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EDITO : Former les élus et les agents pour agir 

efficacement au service des territoires 

Madame, monsieur,  

Les élections municipales et communautaires de mars 2026 viennent dôouvrir un nouveau cycle pour les collectivit®s 

locales. 

Dans de nombreuses communes, communaut®s de communes et dôagglom®ration, de nouvelles équipes prennent 

leurs fonctions, d®couvrent lôampleur des responsabilit®s qui leur sont confi®es et engagent les premi¯res d®cisions 

qui structureront lôaction publique pour les ann®es ¨ venir. 

Pour les élus comme pour les directeurs généraux des services et les équipes administratives qui les accompagnent, 

cette période est déterminante. Elle nécessite de poser des repères solides, de comprendre rapidement les règles 

qui encadrent lôaction publique locale et de construire une coop®ration efficace entre la d®cision politique et lôexpertise 

administrative. 

La formation constitue dans ce contexte un levier essentiel pour réussir le début du mandat, sécuriser les décisions 

publiques et conduire les projets de la collectivité avec méthode et efficacité. 

Côest dans cet esprit que notre société la SAS FDEL ( formationdeseluslocaux.fr ) accompagne les élus et les 

collectivités dans le développement de leurs compétences. 

Le catalogue 2026 rassemble plus de 145 formations courtes, dôune dur®e de 3 ¨ 14 heures, organis®es autour des 

grandes thématiques du répertoire national de formation des élus locaux. Elles ont été conçues pour répondre aux 

situations concr¯tes rencontr®es par les ®lus dans lôexercice de leur mandat: comprendre lôenvironnement territorial, 

maîtriser les finances publiques locales, conduire les politiques publiques, dialoguer avec les citoyens, travailler 

efficacement avec les services ou encore piloter lôaction municipale. 

Nos formations sont anim®es par des intervenants exp®riment®s de lôaction publique territoriale : anciens directeurs 

généraux des services, juristes, spécialistes des finances publiques, experts de la communication publique ou du 

management territorial... Leur objectif est de transmettre des repères clairs, des analyses opérationnelles et des 

outils imm®diatement mobilisables dans la conduite de lôaction publique locale. 

Les formations peuvent être organisées au sein de votre collectivité, en regroupement inter-collectivités ou à distance 

en visioconférence. Elles peuvent être suivies, à titre individuel, dans le cadre du droit individuel à la formation des 

élus (DIF Élu) ou financées sur le budget formation des collectivités. 

Parce que la qualit® de lôaction publique locale repose sur la comp®tence des ®lus et sur la qualit® du travail men® 

avec les ®quipes administratives, FDEL sôengage ¨ proposer des formations exigeantes, accessibles et pleinement 

ancrées dans la réalité des collectivités. 

Nous vous souhaitons une excellente découverte de notre offre de formation 2026.  

 
François GILBERT  

Président de la SAS  FDEL  

 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/


  

 

3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Table des matières 
EDITO : ...................................................................................................................................................... 2 

Qui sommes-nous ?  Notre histoire ! ....................................................................................................... 8 

Nos Valeurs : Partager les savoirs pour favoriser votre montée en compétences .................................. 8 

! ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ .................................................................................................................... 9 

" ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ Ǿƻǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ !...................................................................... 10 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ  ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΦ ......................................................... 12 

Des modalités d'organisation souples et adaptées................................................................................ 12 

Guide Pratique et Financement : Optimiser et faciliter la formation .................................................... 13 

Comment financer votre formation ? .................................................................................................... 14 

Tarif des prestations de formation......................................................................................................... 15 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ? ....................................................................................... 16 

Notre équipe : ........................................................................................................................................ 17 

Nos références : ..................................................................................................................................... 20 

Lire quelques témoignages : .............................................................................................................. 20 

Les fondamentaux du mandat ................................................................................................................................ 21 

ELU0101 ς {ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ............................................................................................................ 22 

Statut et rôles de l'élu local : comment être un élu efficace et reconnu. ............................................................................................... 23 

Le statut de lô®lu local : droits et obligations ......................................................................................................................................... 24 

Les responsabilités des élus. .............................................................................................................................................................. 25 

Maîtriser les relations cadres - élus ..................................................................................................................................................... 26 

Exister en tant quô®lu(e) minoritaire municipal(e) et pr®parer les prochaines ®lections ........................................................................ 27 

Elu d'opposition : faire vivre son mandat et se faire entendre ! ............................................................................................................ 28 

ELU0102 ς Gestion administrative locale .............................................................................................. 29 

RGPD: Le règlement général sur la protection des données ............................................................................................................... 30 

ELU0103 ς Laïcité ................................................................................................................................... 31 

La laïcité, mode d'emploi à l'usage des élus locaux ............................................................................................................................. 32 

ELU0104 ς Déontologie et prévention de la corruption ........................................................................ 33 

D®ontologie et pr®vention des conflits dôint®r°ts .................................................................................................................................. 34 

Les relations entre la commune et les associations ............................................................................................................................. 35 

Prévenir les atteintes à la probité. ....................................................................................................................................................... 36 

ELU0105 ς Organisation et fonctionnement des collectivités territoriales ........................................... 37 



  

 

4 

Comprendre le fonctionnement des collectivités territoriales. .............................................................................................................. 38 

Le fonctionnement du conseil municipal .............................................................................................................................................. 39 

Les relations ®lu(es) / agent(es) : cl®s dôun ®cosyst¯me municipal ®quilibr® et efficient ....................................................................... 41 

Valoriser lôaction de lôex®cutif gr©ce ¨ un cabinet structur® et op®rationnel .......................................................................................... 42 

ELU0106 ς Organisation et fonctionnement des intercommunalités ................................................... 43 

Conseil communautaire : mode dôemploi ............................................................................................................................................. 44 

La commune dans son environnement - l'intercommunalité................................................................................................................. 45 

Les avantages et contraintes de lôintercommunalit®. ............................................................................................................................ 46 

ELU0107 ς Contrôle des actes des collectivités ..................................................................................... 47 

Le contr¹le de l®galit®, aujourdôhui. ..................................................................................................................................................... 48 

ELU0108 ς [ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ;ǘŀǘ κ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭƻŎŀƭ..................................... 49 

Le pr®fet et lô®lu. .................................................................................................................................................................................. 50 

ELU0109 ς Financements européens des projets locaux ....................................................................... 51 

Europe, fonds européens : des opportunités de financement pour ma collectivité ? ............................................................................ 52 

LôEurope et ma collectivit® locale. ....................................................................................................................................................... 53 

ELU0110 ς Sécurité, pouvoirs de police et responsabilités ................................................................... 54 

La responsabilité pénale de la commune et de l'élu local. ................................................................................................................... 55 

Les pouvoirs de police du maire. ......................................................................................................................................................... 56 

ELU0111 ς Formations généralistes « Prise en main du mandat » ........................................................ 57 

Agir efficacement dans son mandat..................................................................................................................................................... 58 

Bien démarrer son mandat : les 100 premiers jours............................................................................................................................. 59 

Bien démarrer son mandat: les 12 premiers mois ................................................................................................................................ 60 

Coconstruire une équipe municipale heureuse & performante ............................................................................................................. 61 

Cérémonies - Protocole ....................................................................................................................................................................... 62 

Comprendre lôenvironnement territorial pour mieux exercer son mandat dô®lu local ............................................................................. 63 

Le maire , les adjoints, le conseiller municipal. .................................................................................................................................... 64 

Adapter sa pratique aux nouveaux enjeux de  lôaction publique locale ................................................................................................. 65 

Comprendre lôenvironnement territorial ................................................................................................................................................ 66 

Comprendre les r¹les respectifs des ®lus et des agents et lôorganisation de la collectivit® ................................................................... 67 

Construire son projet de mandat ......................................................................................................................................................... 68 

Formation initiale des nouveaux élus : statut et fonctionnement de la commune. ................................................................................ 69 

Le mandat de conseiller municipal ...................................................................................................................................................... 70 

Les cinq clefs pour bien comprendre son nouveau mandat ................................................................................................................. 71 

Les élus et le budget communal (hybride) ........................................................................................................................................... 72 

Les fondamentaux pour bien débuter votre mandat ............................................................................................................................. 74 

Maîtriser les clés de la communication municipale .............................................................................................................................. 75 

Ma´triser les enjeux dôune gouvernance r®ussie .................................................................................................................................. 76 

Sôopposer de mani¯re constructive...................................................................................................................................................... 77 

Politiques publiques et actions locales ................................................................................................................... 78 

ELU0201 ς Politiques publiques transversales ....................................................................................... 79 

Égalité Femmes - Hommes - La place des collectivités territoriales ..................................................................................................... 80 

ELU0204 ς Action culturelle / Tourisme / Patrimoine ........................................................................... 81 

Concevoir, mettre en îuvre et ®valuer une strat®gie culturelle. .......................................................................................................... 82 

La gestion du spectacle vivant............................................................................................................................................................. 83 

Développer le mécénat à l'échelle de la collectivité ............................................................................................................................. 84 

Le maire et la gestion des édifices religieux ........................................................................................................................................ 85 

ELU0206 ς Action sociale / santé ........................................................................................................... 86 



  

 

5 

Le dispositif d'accueil des gens du voyage .......................................................................................................................................... 87 

Le fonctionnement des CCAS (centre communaux ï ou intercommunaux ï dôaction sociale). ............................................................. 88 

ELU0207 ς Enfance / jeunesse ............................................................................................................... 89 

La politique petite enfance : les fondamentaux .................................................................................................................................... 90 

Découvrir le rôle de l'élu à l'éducation ................................................................................................................................................. 91 

Ma´triser le r¹le de lô®lu ¨ lô£ducation, au service scolaire, au p®ri et extra-scolaire. ............................................................................ 92 

Cr®ation dôune commission dôattribution transparente petite enfance et communiquer avec les administr®s........................................ 93 

Cr®ation dôune instance participative : Conseil Municipal des Enfants (CME) / Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) .......................... 94 

Cr®ation dôune structure petite enfance. .............................................................................................................................................. 95 

Réaliser un PEDT ( Projet Educatif du Territoire) et un plan mercredi. ................................................................................................ 96 

ELU0211 ς Formation généraliste « projets et actions locales .............................................................. 97 

Conduire un projet municipal : méthode et outils opérationnels ........................................................................................................... 98 

ELU0212 ς Coopération décentralisée ................................................................................................... 99 

Découverte de la coopération décentralisée ...................................................................................................................................... 100 

Développement et aménagement du territoire ................................................................................................... 101 

ELU0301 ς Urbanisme et aménagement du territoire ......................................................................... 102 

Lôam®nagement du territoire au travers du Z®ro Artificialisation Nette et de la sobri®t® fonci¯re ........................................................ 103 

La fiscalit® de lôurbanisme pour financer les ®quipements publics ..................................................................................................... 105 

L'acte de construire ou d'aménager et le droit des sols. .................................................................................................................... 107 

Les bases et les fondamentaux de l'urbanisme. ................................................................................................................................ 108 

Les fondamentaux du PLU : Un outil clef pour lôam®nagement territorial et le bien °tre des habitants ............................................... 109 

VRD et urbanisme op®rationnel : £tudier les projets dôam®nagement et instruire le volet technique et financier des permis de 

construire .......................................................................................................................................................................................... 110 

ELU0303 ς Environnement / Écologie / Agriculture ............................................................................ 112 

Concevoir une strat®gie dôadaptation au changement climatique ...................................................................................................... 113 

Impulser une démarche de transition écologique dans ma collectivité ............................................................................................... 115 

Neutralité carbone et sobriété énergétique ........................................................................................................................................ 117 

ELU0305 ς Cimetières et gestion funéraire ......................................................................................... 118 

La reprise des sépultures funéraires .................................................................................................................................................. 119 

La reprise des sépultures funéraires (hybride) ................................................................................................................................... 121 

Le fonctionnement dôun service fun®raire. ......................................................................................................................................... 123 

Le règlement du cimetière (hybride) .................................................................................................................................................. 124 

Le règlement du cimetière. ................................................................................................................................................................ 126 

ELU0306 ς Circulation / Voirie ............................................................................................................. 128 

La gestion du domaine public : les autorisations d'occupation temporaire. ........................................................................................ 129 

Le classement et le d®classement dôemprises fonci¯res.................................................................................................................... 130 

L'exercice  de la comp®tence voirie r®seaux dans lôun mandat local ................................................................................................. 131 

ELU0311 ς Développement économique et attractivité du territoire ................................................. 132 

Concevoir une strat®gie dôattractivit® du territoire. ............................................................................................................................. 133 

Communication ..................................................................................................................................................... 134 

ELU0401 ς Relation au citoyen............................................................................................................. 135 

Elaborer une démarche de démocratie participative .......................................................................................................................... 136 

Initier une démarche de démocratie participative ............................................................................................................................... 137 

ELU0402 ς Enjeux du numérique ......................................................................................................... 138 

Lôintelligence artificielle au service des ®lus locaux ........................................................................................................................... 139 

ELU0403 ς Réseaux sociaux ................................................................................................................. 141 

Facebook et Instagram pour les élus ................................................................................................................................................. 142 



  

 

6 

Le bon usage des réseaux sociaux pour les élus, niveau 1 ............................................................................................................... 143 

Le bon usage des réseaux sociaux pour les élus, niveau 2 ............................................................................................................... 144 

ELU0404 ς Relation presse ................................................................................................................... 145 

Maîtriser ses prises de parole en public et face à la presse ............................................................................................................... 146 

Média training : comment réussir sa prise de parole  face aux médias? ............................................................................................ 147 

ELU0405 ς Formation généraliste  communication ............................................................................. 148 

Prise de parole en en public : les méthodes du comédien ................................................................................................................. 149 

Comment maîtriser sa prise de parole en public? .............................................................................................................................. 150 

Communication orale. Prise de parole en public-Média-training. ....................................................................................................... 151 

Comprendre et analyser la sociologie et la démographie du canton .................................................................................................. 152 

Ecrire pour convaincre ...................................................................................................................................................................... 153 

Femmes élues : faire de sa parole une force ..................................................................................................................................... 154 

Gestion des émotions et des agressions verbales ............................................................................................................................. 155 

La communication publique municipale : informer, valoriser et dialoguer avec les citoyens ............................................................... 156 

Les cl®s dôune prise de parole r®ussie ............................................................................................................................................... 157 

Les ®lus ambassadeurs de lôaction municipale .................................................................................................................................. 158 

Parler en public : sôy pr®parer efficacement ....................................................................................................................................... 159 

Persuasion et Influence ..................................................................................................................................................................... 160 

Prise de parole en public : Pas de fond sans la forme ! ..................................................................................................................... 161 

Prise de parole en public N°1. ........................................................................................................................................................... 162 

Les règles de communication en période pré-électorale .................................................................................................................... 163 

Finances / Fiscalité / Budget / Comptabilité ......................................................................................................... 164 

ELU0501 ς Marchés et achats publics .................................................................................................. 165 

La fonction commande publique - Principes et mise en îuvre. ......................................................................................................... 166 

Les fondamentaux de la commande publique.................................................................................................................................... 167 

Les marchés publics expliqués aux élus locaux. ................................................................................................................................ 168 

ELU0502 ς Fiscalité et taxes ................................................................................................................. 169 

L'analyse financière et l'optimisation fiscale. ...................................................................................................................................... 170 

Lôimpact de la loi de finances pour 2026 sur le budget de votre collectivit® ........................................................................................ 172 

D®gager des marges de manîuvre et identifier des pistes dô®conomies .......................................................................................... 173 

Identifier et ®valuer ses marges de manîuvre pour construire son projet ®lectoral ........................................................................... 174 

Optimiser la gestion de la dette et de la trésorerie ............................................................................................................................. 175 

Optimiser le financement de ses investissements et rechercher des subventions ............................................................................. 176 

Pilotage et maîtrise de la masse salariale.......................................................................................................................................... 177 

R®aliser lôaudit de sa collectivit® ........................................................................................................................................................ 178 

Voter le budget, lôex®cuter et en rendre compte. ............................................................................................................................... 179 

Le budget et les finances locales. ...................................................................................................................................................... 181 

Les élus et le budget communal. ....................................................................................................................................................... 182 

Notions de base du budget et de la comptabilité publique ................................................................................................................. 183 

Management / Ressources humaines................................................................................................................... 184 

ELU0601 ς Management ...................................................................................................................... 185 

Management transversal pour les élus. ............................................................................................................................................. 186 

Apprendre à mieux gérer son temps .................................................................................................................................................. 187 

Intelligence collective pour les collectivités ........................................................................................................................................ 188 

Maîtriser les techniques de Résolution de Problème pour maires, adjoints et secrétaires de mairie .................................................. 189 

Optimiser son temps et ses priorités. ................................................................................................................................................. 190 

Optimisez votre temps et celui de votre équipe. ................................................................................................................................ 191 

Piloter sa mairie ou son service au quotidien ..................................................................................................................................... 192 



  

 

7 

Prévenir et surmonter le stress. ......................................................................................................................................................... 193 

Savoir manager une équipe avec la méthode DISC. ......................................................................................................................... 194 

Se comprendre pour mieux convaincre : lôintelligence comportementale au service de la communication ......................................... 195 

Travailler en mode collaboratif et piloter les agents territoriaux .......................................................................................................... 197 

ELU0602 ς Gestion de crise .................................................................................................................. 198 

Gérer la communication de crise ....................................................................................................................................................... 199 

ELU0603 ς DŜǎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ κ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ .......................................................................... 200 

Conduire une réunion efficace et participative ................................................................................................................................... 201 

Animer les réunions et groupes de travail .......................................................................................................................................... 202 

Développer son assertivité dans les relations .................................................................................................................................... 203 

Les fondamentaux du leadership ....................................................................................................................................................... 204 

Coh®sion et efficacit® dô®quipe : parler le m°me langage avec le DISC ............................................................................................ 205 

Manager et fédérer une équipe municipale avec le DISC .................................................................................................................. 206 

ELU0604 ς Gestion des conflits / conflits de voisinage ........................................................................ 207 

Am®liorer ses relations dô®lus et de citoyens gr©ce ¨ la communication non-violente (CNV) ............................................................. 208 

Gérer les conflits pour maintenir la cohésion de l'équipe d'élus ......................................................................................................... 209 

Gérer son stress et ses émotions dans la vie publique ...................................................................................................................... 210 

Gestion des ®motions et de lôagressivit® des citoyens. ...................................................................................................................... 212 

La médiation administrative : de la prévention à la résolution de conflit ............................................................................................. 213 

La médiation territoriale : un outil innovant de gestion des conflits au service de la relation élu-citoyen ............................................. 214 

L'élu et les troubles du voisinage. ...................................................................................................................................................... 215 

L'essentiel de la médiation pour les collectivités ................................................................................................................................ 216 

Module d'approche à la médiation pour les collectivités ..................................................................................................................... 217 

Prévenir et gérer les conflits dans la vie locale .................................................................................................................................. 218 

ELU0605 ς Gestion des ressources humaines ...................................................................................... 219 

Les fondamentaux en Ressources Humaines dans la Fonction Publique Territoriale ........................................................................ 220 

Les ressources humaines, un enjeu majeur de votre mandat. ........................................................................................................... 221 

Relations éluïadministration : créer une coopération durable ............................................................................................................ 222 

 

  



  

 

8 

 
 
Qui sommes-nous ?  Notre histoire ! 
 
Formationdeseluslocaux.fr  est né de la rencontre de deux parcours indissociables de la vie publique et de la 
transmission.  
Fondé par François GILBERT  et Xavier ARGENTON, notre organisme est le fruit dôune conviction commune : la 
r®ussite de lôaction publique repose sur lôalliance de la comp®tence technique, de la s®curit® juridique et dôune 
éthique de service.  
 

Deux piliers, une même exigence . 
Notre force r®side dans la dualit® de nos expertises, forg®es au cîur du service public et de l'exercice des mandats 
: 
 

¶ Le socle de la pédagogie :  François GILBERT a consacré 40 ans de sa carrière à la formation 
professionnelle  au sein de l'Éducation nationale (réseau GRETA). Formateur puis Conseiller en 
Formation Continue (CFC) au Rectorat de Poitiers, il a fait de la transmission une véritable vocation, 
initiant dès 2008 la création et la direction du pôle de formation des élus locaux du GRETA Poitou-
Charentes.  

 

¶ Lôexpertise juridique et ex®cutive : Xavier ARGENTON, avocat , apporte la rigueur du droit 
indispensable ¨ la s®curisation de l'®lu. Son regard est celui dôun praticien du droit doubl® dôun élu 
local expérimenté. 

 

 

19 ans de gestion commune au service du territoire  ; 

 
De 2001 ¨ 2020, nous avons îuvr® ensemble pour la ville de Parthenay  et son intercommunalité. En tant qu'adjoint 
au maire et vice-président pour François et maire et président pour Xavier, nous avons partagé durant près de deux 
décennies avec notre équipe les responsabilités et les mêmes défis de terrain. Cette expérience vécue ensemble  
nous donne une compréhension unique de la coopération nécessaire entre les différents membres d'un exécutif. 
2020 : La synthèse de 60 ans d'expérience cumulée . 
 
 

Créée en octobre 2020, la SAS FDEL ( formationdeseluslocaux.fr ) présidée par 
F GILBERT, est lôaboutissement logique de ces trajectoires. Ce projet n'est pas 
une simple offre de formation, c'est toute une expérience mise  à la disposition 
des élus  et des agents . Nous avons fusionné l'ingénierie pédagogique, la vision 
de l'élu de terrain et l'expertise juridique pour créer un accompagnement global 
et protecteur.  

 

 
 
 
Nos Valeurs : Partager les savoirs pour favoriser votre 
montée en compétences 
 
Guidés par une vision qui place lôhomme au cîur de la cit®, nous partageons des valeurs profondes qui irriguent 
chacune de nos interventions : 

¶ La quête du bien commun :  Pour nous, l'engagement politique est une mission de service visant 
l'épanouissement collectif. 

¶ Lô®thique et lôint®grit® : Nous formons pour protéger les élus et garantir une action publique exemplaire et 
transparente. 

¶ La bienveillance et l'écoute :  Nous croyons à une politique de dialogue où la formation est un espace 
d'échanges entre pairs pour rompre l'isolement de l'élu. 
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A qǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎŜ catalogue  
Que vous fassiez vos premiers pas dans la vie publique comme 

élu(e) lo cal  ou que vous soyez un professionnel expérimenté 

territorial, ce catalogue a été conçu pour répondre aux réalités 

concr¯tes de votre quotidien. La r®ussite de lôaction publique 

repose sur une alliance indispensable entre la décision 

politique et lôexpertise administrative  

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les Ex®cutifs (Maires, Pr®sidents dôEPCI, Adjoints et Vice-Présidents)  
En tant que pilotes du territoire, vous portez la responsabilit® de structurer lôaction publique pour les ann®es ¨ venir. 
Votre enjeu : Sécuriser juridiquement vos décisions, maîtriser les finances locales et organiser une 
gouvernance efficace . 
L'apport FDEL : Des formations pour clarifier vos délégations, asseoir votre posture d'élu et piloter vos projets avec 
méthode. 
 
 
Pour les Conseillers (Municipaux et Communautaires)  
Quôil sôagisse de votre premier mandat ou dôun renouvellement, votre r¹le est essentiel pour la dynamique d®mocratique 
locale 
Votre enjeu : Comprendre rapidement lôenvironnement institutionnel, ma´triser vos droits et obligations et agir 
au service de vos concitoyens . 
L'apport FDEL : Des modules courts pour acqu®rir des rep¯res solides sur le budget, lôurbanisme ou les politiques 
publiques de proximité. 
 
 

Pour les Directeurs Généraux des Services (DGS)  ou Directeurs de Services RH 
Pivot entre le politique et le technique, vous êtes le garant de la sécurité de la collectivité. 
Votre enjeu : Construire une coopération fluide avec le maire, sécuriser les actes administratifs et 
professionnaliser vos équipes . 
L'apport FDEL : Un catalogue complet pour bâtir votre plan de formation et des formats spécifiques pour former vos élus 
et vos cadres de concert. 
 
Pour les Cadres Territoriaux et Chefs de Service  
La mise en îuvre des projets municipaux repose sur votre expertise op®rationnelle. 
Votre enjeu : Maîtriser les évolutions réglementaires (ZAN, Loi de finances, RGPD) et manager vos équipes dans 
un contexte de transformation . 
L'apport FDEL : Des contenus ancrés dans la réalité des services, animés par des pairs (anciens DGS, juristes) qui 
partagent votre culture professionnelle. 
 

 

Que vous représentiez une commune rurale de moins de 3 500 habitants, une plus grande ville,  ou un grand 

EPCI, FDEL propose 145 réponses pédagogiques sur mesure pour faire de ce mandat 2026 une 

réussite collective. 
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" ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ Ǿƻǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ Ǿƻǎ 
attentes ! 
 
Lôexercice dôun mandat dô®lu local ou dôune fonction de direction territoriale confronte quotidiennement ¨ 
des situations complexes qui nécessitent des décisions rapides, souvent dans un environnement 
juridique et administratif de plus en plus exigeant. 
 
Parce que la réussite de l'action publique repose sur la compétence des décideurs, nous avons conçu ce 
catalogue 2026 en partant de vos besoins réels  et des situations concrètes  que vous rencontrez sur le 
terrain.  
 
Nos 145 formations apportent des réponses opérationnelles aux questions clés de votre mandat :  
 
Réussir son installation et l'organisation locale  
Comment bien démarrer son mandat et organiser le fonctionnement de la municipalité ?  Les 
premières semaines sont décisives pour comprendre le fonctionnement du conseil municipal, organiser 
les délégations, structurer la relation avec les services et définir les priorités de l'action municipale. 
 
Optimiser la collaboration politique / administration  
Comment travailler efficacement avec les services de la collectivité ?  La réussite du projet de 
mandat repose sur une coopération fluide entre les élus et les agents territoriaux. Il est essentiel de 
clarifier les rôles de chacun pour bâtir un écosystème municipal équilibré. 
 
Maîtriser les leviers financiers et budgétaires  
Comment comprendre et piloter le budget de la commune ?  Chaque décision politique a une 
conséquence financière. Les élus doivent pouvoir analyser les équilibres financiers, optimiser les marges 
de manîuvre et s®curiser les investissements de la collectivit®. 
 
Conduire les projets structurants du territoire  
Comment mener un projet municipal de l'idée à la réalisation ?  Qu'il s'agisse d'aménagement, 
d'équipement public ou de transition écologique, nous vous donnons les méthodes pour structurer et 
piloter des projets qui engagent la collectivité sur la durée. 
 
Incarner la parole publique et dialoguer avec les citoyens  
Comment dialoguer avec les habitants et expliquer les décisions publiques ?  En contact permanent 
avec la population, l'élu doit savoir répondre aux attentes fortes tout en maintenant un lien de confiance. 
La communication publique est un levier majeur de valorisation de votre action. 
 
Agir avec sérénité face aux tensions  
Comment gérer les tensions et les situations de conflit dans la vie locale ?  Conflits de voisinage, 
incompréhensions ou débats publics sensibles : maîtriser les mécanismes de médiation et de dialogue 
permet d'aborder ces situations avec méthode et sang-froid. 
 
 
Les formations proposées par FDEL ne sont pas de simples cours théoriques : elles vous apportent des 
repères, des méthodes et des outils directement mobilisables  pour exercer votre mandat avec 
efficacité et sécurité juridique 
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La méthode 

FDEL 

Former les élus à partir de 

lôexp®rience du terrain 

 
 
 
 
Former un élu local ne consiste 
pas seulement à transmettre des 
connaissances juridiques ou 
institutionnelles. Il sôagit dô®clairer 
la décision publique, de donner 
des repères fiables et de 
proposer des outils directement 
mobilisables dans lôexercice du 
mandat. Côest dans cet esprit que 
FDEL a construit sa démarche 
pédagogique. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Notre organisme  : 
 

¶ Organisme agr®® par lôEtat pour dispenser des formations aux ®lus locaux téléchargement cliquez -ici  

¶ Organisme certifié Qualiopi  téléchargement cliquez -ici  

¶ Un catalogue de 147 formations différentes  couvrant les principaux domaines dôaction des collectivit®s, compl®t® 
par des réponses pédagogiques sur mesur e 

¶ Des programmes actualisés en permanences 

¶ Le seul organisme à proposer des formations en visioconférence synchrone du lundi au samedi de 9h à 21h3 0, 
afin de sôadapter aux contraintes dôagenda des participants 

¶ Permet aux participants dôacc®der rapidement aux formations dont ils ont besoin pour exercer leurs missions, FDEL 
garantit une ouverture rapide de nombreuses sessions : 

 
o 57 % des formations du catalogue ouvrent dès la première inscription  
o 21 % des formations du catalogue ouvrent dès la deuxième inscription  

 

La certification qualité QUALIOPI est 

délivrée au titre de la catégorie 

d'action suivante :  ACTIONS DE 

FORMATION 

Organisme agréé 

par le Ministère 

pour dispenser des 

formations aux élus 

locaux  

https://www.formationdeseluslocaux.fr/cataloguedeformation2026
https://www.formationdeseluslocaux.fr/cataloguedeformation2026
https://www.formationdeseluslocaux.fr/cataloguedeformation2026
https://www.formationdeseluslocaux.fr/cataloguedeformation2026
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Les premiers mois  ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎƻƴǘ 
déterminantes. 
Comprendre son rôle, organiser la gouvernance municipale, travailler efficacement avec les services et 
d®finir les priorit®s de lôaction publique locale sont autant dô®tapes essentielles pour r®ussir le d®but du 
mandat. 
Afin dôaccompagner les ®lus dans cette phase dôinstallation, FDEL propose de nombreuses formations 
permettant dôacqu®rir rapidement les rep¯res indispensables ¨ lôexercice du mandat. 
 
Les formations propos®es dans ce catalogue permettent notamment dôaborder les th®matiques suivantes : 

¶ Comprendre le fonctionnement des collectivités territoriales 

¶ Clarifier les rôles du maire, des adjoints et des conseillers municipaux 

¶ Organiser efficacement la gouvernance municipale 

¶ Construire un projet de mandat et d®finir les priorit®s de lôaction publique locale 

¶ Comprendre les relations entre les ®lus et lôadministration territoriale 

¶ Maîtriser les bases du budget et des finances locales 

¶ Situer la commune dans son environnement institutionnel et territorial 

¶ Développer une communication claire avec les habitants 
 

Ces formations peuvent être organisées au sein de votre collectivité ou suivies individuellement par les 
élus dans le cadre du droit individuel à la formation des élus (DIF Élu). 
 
Les directeurs g®n®raux des services peuvent ®galement sôappuyer sur ces formations pour 
construire un plan de formation adapté aux besoins des élus de leur collectivité.  
 

Des modalités d'organisation souples et adaptées 
Pour sôadapter aux agendas complexes des ®lus et des agents , nous proposons quatre formats 
d'intervention  
 
Formation Intra -collectivité  : Organisée directement au sein de vos services, elle permet d'aborder des 
problématiques spécifiques à votre territoire et de renforcer la cohésion d'équipe. Cette formule permet 
dôadapter le contenu aux enjeux de la collectivit® et de travailler ¨ partir de situations concr¯tes 
rencontrées sur le territoire. 
 
Formation Inter -collectivités  : En regroupant des élus de plusieurs collectivités, ce format favorise le 
partage d'expériences et les échanges de bonnes pratiques. 
 
Parcours Hybrides  : Une solution innovante associant des modules vidéo en autonomie et un 
accompagnement personnalisé en visio avec le formateur pour approfondir les dossiers de la collectivité. 
 
Visioconférence synchrone  : FDEL propose des sessions en direct et en plusieurs plages consécutives 
ou non consécutives du lundi au samedi, de 9h à 21h30 Ce format interactif permet de se former sans 
déplacement. Ces formations en visioconférence sont animées en direct par le formateur, dans un format 
interactif favorisant les ®changes et le partage dôexp®riences entre ®lus. 
 
¶ Nous portons votre attention sur le logo présent dans la rubrique modalités pédagogiques de chaque 

formation de ce catalogue . Chaque silhouette correspond à un participant inscrit. Le nombre de 
silhouettes indique le seuil dôinscriptions ¨ partir duquel la formation est garantie en visioconférence.  
 

 

Une silhouette signifie que lôouverture de la formation est garantie en visioconf®rence d¯s la premi¯re 

inscription soit 83 formations  + 3 formations hybrides  

 

2 silhouettes signifient que lôouverture de la formation est garantie en visioconf®rence d¯s la deuxi¯me 

inscription soit 31 formations  

 

3 silhouettes signifient que lôouverture de la formation est garantie en visioconf®rence d¯s la troisi¯me 

inscription soit 6 formations  

 

4 silhouettes signifient que lôouverture de la formation est garantie en visioconf®rence d¯s la 

quatrième inscription soit 10 formations  

 

5 silhouettes signifient que lôouverture de la formation est garantie en visioconf®rence d¯s la 

cinquième inscription soit 3 formations  
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Guide Pratique et Financement : Optimiser et faciliter 
la formation . 

 
Conscient des contraintes de gestion des services RH et des DGS, FDEL a structuré son offre pour 
simplifier le travail administratif tout en garantissant une efficacité pédagogique maximale. Nous mettons à 
votre disposition des outils modernes pour sécuriser le suivi de vos plans de formation. 
 

¶ Chaque participant dispose dôun accès à un extranet sécurisé  dédié à sa formation, accessible 
avant, pendant et après la session. 

 
Cet espace sécurisé donne accès :  

Å Pour consulter le programme de la formation  
Å Pour  compléter le questionnaire de recueil des attentes  
Å Pour  accéder  aux documents pédagogiques  
Å Pour  retrouver les informations pratiques et le lien de connexion à la 

visioconférence  
 

¶ La participation est suivie par un syst¯me dô®margement num®rique, et les évaluations de 
formation sont r®alis®es directement dans lôextranet. 

¶ ê lôissue de la formation, les participants conservent lôacc¯s aux supports pédagogiques et aux 
documents liés à la session. 

 
 
 

Exemple de lôextranet disponible pour chaque participant  aux formations FDEL 
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Comment financer votre formation ? 
 
Plusieurs solutions simples permettent de financer votre formation.  
 

1. Financement p ar votre collectivité territoriale ou lôEPCI : Toute collectivité ou intercommunalité 
doit prévoir un budget annuel de formation de ses élus. Ce budget ne peut être inférieur à un montant 
plancher ®quivalent ¨ 2% des indemnit®s maximales th®oriques des membres de lôorgane d®lib®rant. 
La dépense effective de formation des élus ne peut être supérieure à un plafond de 20% de ces 
indemnit®s. Ce budget ne peut financer que des formations ¨ lôexercice du mandat. 

 
2. Le DIF Élu (Droit Individuel à la Formation) :  Financé par la Caisse des Dépôts, il permet à 

chaque élu de mobiliser ses droits via la plateforme moncompteformation.gouv.fr. En savoir sur 
notre site internet onglet financement : https://www.formationdeseluslocaux.fr/financement-de-la-
formation-des-%C3%A9lus-locaux 
Remboursement des frais  : https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-
sont-pris-en-charge-les-frais-lies-ma-formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note : Lôutilisation du 
DIF n®cessite  lôIdentit® 
Numérique La Poste 
pour sécuriser les 
démarches.   
Vous pouvez 
t®l®charger lôapplication  
à parti r de ce QRCODE 

 
 

Si vous ne souhaitez pas utiliser lôidentit® num®rique de La Poste, suivez ce guide : cliquez -ici  
 

 
3. Par une combinaison des  financements pour  un même grou pe en intra  ( exemple : 5 

financements DIF et 2  financements collectivités) pour diminuer le coût à la charge de la collectivité 
ou de lôEPCI. 
 

4. Par le m®canisme dôabondement L'élu peut mobiliser ses droits DIFE sur la plateforme 
moncompteformation.gouv.fr et demander à sa collectivité de compléter le financement en procédant 
à un « abondement » de son compte. 

¶ Plafond de prise en charge  : La collectivité peut participer au règlement de la formation 
dans la limite d'un maximum de 75 % du coût total de celle-ci 
Si vos droits ne couvrent pas lôint®gralit® du co¾t, voici le principe du mécanisme 
dôabondement : cliquez ici  

 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/financement-de-la-formation-des-%C3%A9lus-locaux
https://www.formationdeseluslocaux.fr/financement-de-la-formation-des-%C3%A9lus-locaux
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-sont-pris-en-charge-les-frais-lies-ma-formation
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-sont-pris-en-charge-les-frais-lies-ma-formation
https://8e03ab02-787e-42b8-ae3a-d63c30ccbd2a.usrfiles.com/ugd/8e03ab_305015dbde0140ee900f9e6aa8289f92.pdf
https://8e03ab02-787e-42b8-ae3a-d63c30ccbd2a.usrfiles.com/ugd/8e03ab_4f62d971945e45ed806aa18770b3a9fa.pdf
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Tarif des prestations de formation 
 
 

Tous nos tarifs sont en TTC, FDEL est exonéré de TVA (article 261-4-4a CG) 
 

 

Grille tarifaire pour une inscription individuelle  financée par  le budget de lôEPCI ou de la 

commune.  

Pour une formation dôune demi-journée de 3 heures  240 ú TTC 

Pour une formation dôune journ®e de 7 heures  560 ú TTC 

Pour une formation de deux journées 14 heures  800 ú TTC 

 

 

Grille tarifaire pour une inscription individuelle  financée par le DIF ELU (aucun coût pour la 

collectivité ou lôEPCI ) 

Pour une formation dôune demi-journée de 3 heures  240 ú TTC 

Pour une formation dôune journ®e de 7 heures  400 ú TTC 

Pour une formation de deux journées 14 heures  800 ú TTC 

 

 

Grille tarifaire pour une formation groupe  en intra  financée sur le budget de lôEPCI ou de la 

commune.  

 Moins de 2000 
habitants  

De 2 000 à  
5 000 habitants 

Plus de  
5 000 
habitants 

Plus de  
30 000 
habitants 

Pour une formation dôune 
demi-journée de 3 ou 4 
heures  

1 500 ú TTC 1 600 ú TTC 1 700 ú TTC 1 990 ú TTC 

Pour une formation dôune 
journée de 7 heures  

1 990 ú TTC 2 200 ú TTC 2 400 ú TTC  2 800 ú TTC 

Pour une formation de deux 
journées 14 heures  

3 980   ú TTC 4 400 ú TTC 4 800 ú TTC 5 000 ú TTC  
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Inscription individuelle, cƻƳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ?  

 

 

 
Les formations peuvent être suivies à des dates planifiées ou organisées à votre demande avec le 
formateur. 
Dans ce cas, la date est définie en fonction de vos disponibilités et de celles du formateur, avec une 
ouverture possible dès la première inscription sur de nombreuses formations. 
Cette souplesse dôorganisation sôapplique aussi bien aux inscriptions individuelles via Mon Compte 
Formation (DIF £lu) quôaux inscriptions individuelles financées par les collectivités. 
Le formulaire dôinscription en ligne vous permet de pr®ciser votre besoin, que la date soit d®j¨ connue 
ou à organiser. 

 Acc®der au formulaire dôinscription en ligne : cliquez -ici  

 Le logo présent sur chaque fiche de formation de ce catalogue vous 

permet dôacc®der directement ¨ la page compl¯te de la formation sur notre 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/inscription-en-ligne
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site internet, pour consulter le programme d®taill®, les dates, les modalit®s dôinscription et t®l®charger le 
bulletin dôinscription au format PDF. 
 

 

Notre équipe :  

 
AREKIAN Valérie 

Docteur en droit public, Val®rie Ar®kian est charg®e dôenseignement ¨ lôuniversit® de Lille depuis 2003.  
Consultante libérale, spécialisée en droit des collectivités territoriales, en droit de la responsabilité et en droit funéraire 
elle îuvre aupr¯s des entreprises et des acteurs publics locaux en mati¯re de conseil, de formation et dôing®nierie de 
projets. 

 
ATTOU Yves 

Yves Attou est consultant-formateur international en formation tout au long de la vie.  
Maire dôune commune rurale en Poitou-Charentes, il préside depuis 2020 une association de maires. Il a une longue 
expérience en qualité de Chargé de mission dans les services du Premier ministre (Secrétariat général du 
Gouvernement). 

 
BARRAULT Aymeric 

Aymeric Barrault, formateur spécialisé des enjeux énergie climat (M2 Développement durable, Sciences-Po), 
formateur Fresque du climat depuis 2 ans 
 

 
BEHRE-ROBINSON 
Jeanne 

"Juriste en droit public, Jeanne BEHRE-ROBINSON a été assistante parlementaire puis directrice de cabinet. "Elle 
dirige un établissement public consulaire. "Parallèlement et depuis 2008, elle est élue locale, première adjointe au 
maire d'une commune de 15 000 habitants et depuis 2014, adjointe au maire d'une ville de 150 000 habitants.  
Conseillère départementale depuis juin 2021. 

 
BINOIS Emilie 

DGS dans un EPCI de 34 000 habitants.  Adjointe au Maire dôune commune de 39 000 habitants sur un mandat, en 
charge des RH/Finances/Commandes Publique. 
Parcours professionnel toujours en lien avec lô®laboration budg®taire (commune et intercommunalit®).  
 

 
CAVAROC Clotilde  

Clotilde CAVAROC intervient aupr¯s dô®lus, de cadres, de dirigeants et dô®tudiants pour les accompagner dans leur 
prise de parole : éloquence, leadership, confiance en soi, préparation aux médias, etc.. Parallèlement à ses 
formations, elle développe des projets artistiques engagés autour de la parole, du corps et de la scène. Cette double 
expertise ï pédagogique et artistique ï lui permet de proposer des formations vivantes, sensibles et concrètes, qui 
font progresser chacun à partir de sa propre voix. 

 
DANNA Charlotte 
 
  

Docteur en droit public, spécialisée en urbanisme, environnement et attractivité des territoires.   
Publication dôarticles en urbanisme de droit commun et urbanisme commercial dans la Revue Juridique de 
lôEnvironnement (RJE) 
Organisation et promotion dô®v¯nements dans des salles et pleins airs de grande capacité depuis plus de 20 ans 
(capacité à faire le lien entre commerces, tourisme, urbanisme, attractivité et collectivités territoriales) 
Enseignante en Facult® durant 5 ans dans les domaines de lôurbanisme, de lôenvironnement, des collectivit®s 
territoriales et du tourisme - Accompagnement des agents et des élus de collectivités territoriales dans les domaines 
de la transition ®cologique et soci®tale, de lôurbanisme et de la concertation. 
 

 
DE LAROMIGUIERE 
Louis 

10 ans dôexp®riences professionnelles vari®es ¨ la crois®e de lôentreprise et de la sph¯re publique. Juriste et Dipl¹m® 
de lôEssec, auditeur de lôIHEDN.  
Il accompagne désormais les entreprises et collectivités dans la déclinaison opérationnelle de leur stratégie "10 ans 
dôexp®riences professionnelles vari®es ¨ la crois®e de lôentreprise et de la sph¯re publique.  
 

 
DORLET Luc 

Luc DORLET est coach et formateur, spécialisé dans la communication dans les relations professionnelles.  
Il accompagne dirigeants, managers et collaborateurs, au sein dôorganisations publiques comme priv®es, sur les 
sujets de communication, dynamique comportementale, management et développement du leadership 
Son exp®rience couvre lôanimation de formations, le coaching individuel et collectif, ainsi que lôaccompagnement 
managérial.  
Il est certifi® coach mental professionnel et form® ¨ la formation de formateurs et au management dô®quipe 

 
EGAL Fabienne 

Fabienne Egal Ancienne animatrice de télévision, coach bilingue et formatrice ¨ lôinternational (Afrique, Angleterre), 
accompagne dirigeants, cadres supérieurs ou hommes politiques dans l'amélioration de leurs prestations publiques et 
télévisuelles. 
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GEAIRON-
TOUSSAINT Julie 

"Experte en qualit® de vie des ®lus locaux et en coh®sion dô®quipe pour travailler avec efficacit® et s®r®nit® tout au 
long du mandat 
Parfaite connaissance des collectivit®s territoriales, de leur fonctionnement et de lôexercice de mandats locaux : 
ancienne élue communale, intercommunale et régionale. 20 ans dôexp®rience professionnelle en mati¯re 
dôaccompagnement politique et de communication, dont 10 ans comme directrice de cabinet parlementaire. 
Formatrice aupr¯s des ®lus locaux en conduite du mandat, management, coh®sion dô®quipe et communication. 
«Coach professionnelle certifiée RNCP 6.Consultante en stratégie politique et de projets 

 
GERVAIS Anne-Sophie 

Anne-Sophie Gervais est consultante et formatrice, spécialisée dans la transition écologique des territoires.  
 
Elle a plus de 10 ans dôexp®rience dans le montage et lôanimation de projets dans diff®rents domaines de la transition 
®cologique : mobilit®, ®nergie, adaptation au changement climatiqueé, toujours en lien avec les collectivit®s 
territoriales, en tant quôagent ou que consultante.Anne-Sophie Gervais est formée au Codesign et à la facilitation. Elle 
met ses compétences pédagogiques au service de publics très variés, allant des Hauts-Fonctionnaires aux étudiants. 
Elle place lôapproche syst®mique, lôint®r°t g®n®ral et la mise en r®cit au cîur de ses accompagnements.  
 

 
GIVELET Xavier 

"Ancien ®l¯ve de lôENA (promotion Jean Monnet) 
Sous-préfet pendant 9 ans" 
Inspecteur des finances (à titre temporaire dans le cadre de la mobilité statutaire) pendant 2,5 ans - Conseiller à la 
DATAR pendant 6 ans -Magistrat de chambre régionale des comptes pendant 6 ans. 

GRANSEIGNE-
GAPAIL Mélanie 

Titulaire dôun Master 2 de Droit public, M®lanie GRANSEIGNE-GAPAIL est juriste territoriale au sein du service 
juridique mutualis® de la Ville et de la Communaut® dôagglom®ration de La Rochelle. Elle exerce depuis plus de 15 
ans au sein des collectivités locales. Son cîur de m®tier lôa amen®e sur la voie de la médiation administrative en tant 
que repr®sentante de lôadministration. Elle devient m®diatrice suite ¨ lôobtention dôun dipl¹me de m®diation et 
r¯glement des conflits ¨ lôUniversit® de La Rochelle. Assermentée, elle conduit, de manière accessoire à son activité 
principale, aussi bien des m®diations judiciaires quôadministratives et intervient en co-médiation au sein des 
organisations (entreprises, associations, particuliersé). 
 

 
GREGOIRE Philippe 

Cadre territorial, chargé de mission FEDER, ancien attaché parlementaire européen, chroniqueur europe et conseiller 
pour la presse écrite. Philippe Gregoire dispose dôune expertise dans le domaine du d®veloppement local de la 
citoyenneté européenne et dans le vaste champ des financements européens pour les acteurs locaux.  
Il  a par ailleurs été enseignant en sciences économiques et sociales et travaille désormais pour une collectivité 
locale.  
Ses exp®riences dôenseignant en sciences ®conomiques, au parlement europ®en, aupr¯s des collectivit®s locales et 
au sein dôune collectivit® le qualifient afin vous accompagner pour mobiliser au mieux les fonds europ®ens. 

 
GUYON Laurent 
  

Laurent Guyon, Cadre A+ de la fonction publique territorial, il a exercé différentes missions pour tous types de 
collectivités et établissements publics.  
Il est également maitre de conférence associé et enseignants dans plusieurs universités. Il enseigne par ailleurs les 
finances publiques dans plusieurs masters professionnels (3ème cycle) en présentiel ou à distance (FOAD).  
Par ailleurs, il anime régulièrement des sessions de formation dans le domaine de la gestion financière, budgétaire et 
comptable des collectivités territoriales et au-delà des organismes publics (État, établissements publics nationaux....).  
Enfin, il rédige des ouvrages ou articles pour des publications professionnelles dans tous les domaines du 
management public local mais également sur des thématiques techniques et opérationnelles. 

 
IAVARONE Jérôme 

Consultant, formateur et conférencier en IA Générative.  
Avec plus de 20 ans d'expérience dans une grande entreprise et l'entrepreneuriat, Monsieur IAVARONE est 
spécialisé en IA  Générative depuis 4 ans.  
Ce parcours diversifié lui a permis dôacqu®rir une solide compr®hension des d®fis et des opportunit®s pr®sents dans 
un environnement économique en rapide évolution,  
en apportant des solutions innovantes pour optimiser les processus métiers et améliorer l'expérience client. 

 
JOUAN Florian 

15 ans dôexp®rience dans la sph¯re publique et politique & enseignant en communication.  
Diplômes : Master en Stratégie et Décision Politique et Publique, certification « Consultant-Formateur »Expériences : 
élu local, directeur de cabinet, collaborateur au cabinet du président du conseil départemental, attaché    
parlementaire ¨ lôassembl®e nationale, collaborateur stagiaire en cabinet ministériel, directeur de campagne. 

 
LE MOING  Sandrine 
 
 
 
 
 
 
  

Dipl¹m®e des Sciences de lôEducation, Sandrine LE MOING, depuis plus de 10 ans travaille avec les collectivit®s 
territoriales dôun d®partement dôIle-de-France aux développements des secteurs petite enfance, enfance et jeunesse.  
Elle conseille les élus et les agents pour développer de nouveaux services aux usagers en partenariat avec la CAF, 
les ministères de tutelle et les instances départementales.  
Elle réalise des audits pour accompagner la création et la gestion des ressources humaines et financières rattachées 
aux services.  
Actuellement en poste ¨ la Direction de lôEducation dôun d®partement, ses qualit®s de formatrice et dôexperte lui 
permettent dôorienter plus de 1000 agents vers leurs domaines de formation et de leur communiquer des messages 
institutionnels adaptés à leurs métiers.  
Forte dôune exp®rience de 7 ans en tant que pr®sidente dôun groupement de missions locales (27 villes), maire 
adjointe petite enfance, enfance, jeunesse et CMJ, membre du bureau communautaire.  
Elle vous accompagnera ¨ la cr®ation dôinstances participatives. Elle analysera vos besoins (des expertises sur site 
possibles), elle vous aidera à concevoir vos projets locaux en proposant des formations entre élus ou mixtes élus et 
agents. 

 
LESSON Antonin 
 
  

Antonin Lesson a suivi une formation théâtrale approfondie, aussi bien dans la pratique du comédien (Laboratoire de 
l'Acteur, Cours Simon) que dans la théorie (Master à la Sorbonne Nouvelle). 
Comédien, il met également en scène et coach des interprètes. C'est justement une comédienne qu'Antonin a dirigé 
qui lui proposa d'animer une formation de prise de parole en 2017.  
Ce fut pour lui une r®v®lation. Depuis, il îuvre ¨ la cr®ation et ¨ l'adaptation d'outils th®©traux ¨ destination du grand 
public, et accompagne de nombreuses personnes à la prise de parole en public et vidéo. 
Ayant formé ou coaché plus de 500 personnes, il intervient dans des milieux très variés (diplomatie, politique, service 
public, start-up, présidence d'entreprise) avec un taux de satisfaction dépassant les 90%.  
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LORIOU Mathieu 

Mathieu LORIOU est Directeur du service mutualisé de la Commande Publique de la Ville et de la Communauté 
dôAgglom®ration de La Rochelle.  
Il exerce depuis 17 ans au sein des collectivités locales.  
Il est convaincu que la performance de la fonction march®s publics se mesure toujours par le degr® dôappr®hension 
des questions dôorganisation, de programmation, dôanticipation, de collaboration, et aussi de responsabilit® de tous 
les acteurs. 

 
METAY Nicolas 
 
 
  

"Nicolas M®tay travaille dans la relation dôaide depuis 20 ans, il a accompagn® des jeunes en difficult®s sociales et 
familiales ainsi que des personnes en situation de handicap avec des troubles du comportement et des difficultés 
psychologiques. "Il a été 7 ans en équipe de direction sur un établissement recevant des personnes en grandes 
difficultés et a géré une équipe de 63 personnes. Ancien conseiller municipal, pr®sident dôun Office Municipal des 
Sports, président de club et élu fédéral, Nicolas Métay a une bonne connaissance des collectivités locales.  
Il a aussi ®t® fonctionnaire dôun conseil d®partemental pendant plusieurs ann®es. 
Parall¯lement il est coach sportif, titulaire dôun CQP de Savate et dôun BPJEPS mention boxe, il est aussi certifi® en 
préparation mentale. Il accompagne à travers le sport des athlètes, des personnes en difficulté et en situation de 
handicap depuis 2013. 

 
MUSART Romain 

Romain Musart a été journaliste pendant vingt ans à La Voix du Nord où il a occupé le poste de reporter de terrain 
avant dô°tre nomm® chef de r®daction locale puis chef du desk r®dactionnel (actualit®s r®gionales, nationales et 
internationales),  
o½ il suivait particuli¯rement lôactualit® politique. Cette exp®rience lui conf¯re une tr¯s bonne connaissance des 
collectivités locales, des relations avec la presse et avec les administrés. 
Depuis 2014, il forme différents publics à la prise de parole et conseille des institutions publiques et privées en 
communication de crise. 

 
PICHARD Isabelle  

Elue d®partementale et municipale pendant 21 ans, 20 ans dôexp®riences professionnelles au sein de collectivit®s 
territoriales de diff®rentes strates, comme DGS dôune commune de 12 000 habitants,  
Directrice de Cabinet dôune commune surclass®e station touristique, Chef de cabinet du Pr®sident dôune 
Communaut® dôAgglom®ration et Conseill¯re Technique de la Pr®sidente dôun Conseil D®partemental, Isabelle 
Pichard dispose dôune expertise av®r®e de lôenvironnement territorial.  
Titulaire dôun Dipl¹me sup®rieur en organisation et gestion des ressources humaines et coach certifi®e, elle sait 
adapter sa pédagogie à vos profils comme à vos attentes spécifiques. 

RAIMONDEAU Eric 

Ancien ing®nieur territorial et urbaniste, titulaire dôun master en urbanisme de lôUniversit® de Nantes, il a exerc® 
lôensemble de sa carri¯re au sein de collectivit®s territoriales de tailles vari®es, de la commune ¨ la m®tropole.  
Son expérience de terrain, conjuguée avec une pratique constante du dialogue avec les élus lui a permis de 
d®velopper une solide capacit® ¨ appr®hender les enjeux strat®giques et politiques de lôam®nagement dôune 
collectivité locale. 

RAUTUREAU Pascal 

Ancien Directeur G®n®ral des Services, Pascal RAUTUREAU est titulaire dôun Dipl¹me dô£tudes Sup®rieures 
dôAdministration Territoriale.  
Sa longue expérience de terrain, associée à une expertise reconnue en droit public, finances publiques, fiscalité 
locale, gestion communale et ressources humaines, lui confère une vision transversale des collectivités territoriales.  
Il met un point dôhonneur ¨ rendre accessibles des sujets complexes et ¨ accompagner concr¯tement la mise en 
îuvre des politiques locales ð budget, fiscalité, gestion des services, ressources humaines ð pour des collectivités 
de toutes tailles. 

 
SALAÜN Paul 

Paul Sala¿n, Ma´tre de conf®rences ¨ lôUCO, docteur en droit public, expert en matière de questions liées au droit 
public, la domanialit® publique et lôurbanisme.  
En pr®paration dôune Habilitation ¨ Diriger les Recherches sur la th®matique de la propri®t®, lôentretien et lôaffectation 
des églises communales et autres bâtiments liés au culte.  
Deuxième mandat de conseiller municipal, commune de Chavagnes en Paillers en Vendée. 

SOUCHARD Grégoire 

Ancien directeur qualité de la relation clients de TGV France et certifié Black Belt SNCF en Lean Six Sigma - 
Expérience de formateur qualité. Ancien directeur départemental SNCF en Bretagne et secrétaire général SNCF pour 
les Pays de la Loire en charge des relations publiques. 

STROMBONI Marion 

Marion Stromboni, Coach certifiée, consultante certifiée AEC DISC, praticienne en Approche Neurocognitive et 
Comportementale.  
Elle accompagne des managers et des équipes au quotidien dans le développement de leur performance par 
lôhumain 

VALPREMIT Antoine 

"Elu local depuis 2008 et investi à temps-plein dans ses mandats depuis 2021, Antoine Valprémit exerce ses 
fonctions dans différents types de collectivités territoriales (mairie, communauté de communes, département). Il est 
également titulaire du concours dôattach® territorial (Cat®gorie A de la fonction publique territoriale).  
Sôappuyant ®galement sur son exp®rience professionnelle de 20 ans comme cadre dans lôindustrie, il a une forte 
exp®rience de la formation continue. Il intervient ®galement ¨ lôUCO dôAngers aupr¯s de futures secr®taires de mairie 
et dô®tudiants en sciences politiques." 

YOGANANTHAN  
Karuna  

Depuis plus de 15 ans Karuna Yogananthan a été à la fois dirigeant de structure et consultant formateur. La 
compr®hension et lôappropriation des outils de gestion des conflits a ®t® un tournant dans sa vie professionnelle et 
dans son parcours associatif.  
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Nos références :   
Lire quelques témoignages : https://www.formationdeseluslocaux.fr/temoignages-elus-agents 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/temoignages-elus-agents
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    Les fondamentaux du mandat 
Exercer un mandat dô®lu local implique de comprendre rapidement le cadre institutionnel, 
juridique et administratif dans lequel sôinscrit lôaction publique locale. 
 
Les élus doivent maîtriser les règles de fonctionnement des collectivités territoriales, connaître 
leurs droits et leurs responsabilités, et comprendre les rôles respectifs du maire, des adjoints, 
des conseillers municipaux et de lôadministration territoriale. 
 
Ces formations permettent aux ®lus dôacqu®rir les rep¯res essentiels pour exercer leur mandat 
avec méthode et sécurité juridique. Elles constituent souvent les premières formations suivies 
au début du mandat et posent les bases indispensables pour conduire efficacement lôaction 
municipale. 
 
 
Les formations propos®es dans cette rubrique permettent notamment dôaborder : 
Å le statut et les responsabilit®s des ®lus 
Å le fonctionnement du conseil municipal 
Å lôorganisation de la collectivit® 
Å les relations entre les ®lus et lôadministration 
Å lôenvironnement institutionnel des collectivit®s territoriales 
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ELU0101 ς Statut et rôle ŘŜ ƭΩŞƭǳ 
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Statut et rôles de l'élu local : comment être un élu efficace et 

reconnu.  
 

ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu.      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Comprendre les contours de son mandat est une étape incontournable pour exercer efficacement ses fonctions.Cette formation vous aidera à clarifier 
votre positionnement et à renforcer votre légitimité au sein de votre collectivité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaitre le statut de lô®lu local, ses droits & ses devoirs. 

¶ Se prémunir des risques juridiques inhérents à sa fonction.  

¶ Maitriser son écosytème politico -administratif local.  

¶ Renforcer sa posture dô®lu. 

¶ Communiquer auprès de ses services et de ses 
administrés.  

¶ Valoriser son action publique et politique.  
 

  

 

Le programme :  
 
Les droits et les devoirs de lô®lu local : 

¶ Le statut de lô®lu local. 

¶ Les droits de lô®lu local.  

¶ Les devoirs & obligations de lô®lu local. 
* Exercice collectif : jeux de questions/réponses sous la 
forme de quizz.  
 

Focus sur les risques juridiques :  

¶ Revue des différents risques : violences involontaires, prise 
ill®gale dôint®r°t, favoritisme, diffamation publiqueé 

¶ Comment sôen pr®munir. 
* Exercice collectif : retours dôexp®rience des participants. 

 
Lô®cosyst¯me politico-administratif de lô®lu local : 

¶ Identifier les enjeux politiques de son territoire. 

¶ Cartographier les acteurs en présence. 

¶ Trouver les modes de communication et les actions adaptées 
¨ mettre en îuvre. 

¶ Développer son réseau.  
* Exercice en groupe : Mind mapping « établir la carte des 
acteurs et des parties prenantes de son territoire».  

 
 
 
 

 
La posture de lô®lu local : 

¶ Savoir-être et savoir-faire de lô®lu local. 

¶ Soigner son image.  

¶ Les 4S (Sociable, Sincère, Sympathique et Sérieux).  
Exercice individuel : mise en situation.  

 
Les relations élu / administration & élu / administrés :  

¶ Les relations élu/administration. 

¶ Les relations élu/administré 

¶ * Exercice collectif : jeux de rôle.  
 
Valoriser son action publique et politique :  

¶ La communication institutionnelle. 

¶ Les réseaux sociaux. 

¶ Les relations avec la presse. 

¶ * Exercice individuel : Atelier dô®criture num®rique : 
rédiger un post éfficace sur les réseaux sociaux.  

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques et méthodologiques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour 
favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 
 
 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0101-JF01/88982928900012_ELU0101-JF0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-jf-cv0-formation-statut-et-roles-de-lelu-local-comment-etre-un-elu-efficace-et-reconnu


  

 

24 

Le statut de lô®lu local : droits et obligations 

 
ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Être élu local implique des responsabilités importantes mais aussi des droits spécifiques.Connaître son statut est essentiel pour exercer son mandat en 
toute s®curit® juridique et pour comprendre les r¯gles qui encadrent lôexercice de la fonction ®lective.Cette formation apporte une vision claire des 
droits, des devoirs et des protections dont disposent les ®lus dans lôexercice de leurs responsabilit®s. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôappr®hender les conditions dôexercice du mandat local 

¶ De ma´triser les r¯gles dôindemnisation, de protection et de 
retraite  

¶ Dôappr®cier les dispositifs permettant dôallier mandat, vie 
professionnelle et vie personnelle  
 

 ¶ De mettre les élus en mesure de se conformer à leurs 
obligations de transparence et dôint®grit® 

¶ D'identifier les fondements juridiques de la 
responsabilit® p®nale de la commune et de lô®lu local 

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Le statut - Un enjeu démocratique  
Promouvoir un exercice serein et durable du mandat  

 

1¯re partie : Les garanties mat®rielles accord®es ¨ lô®lu 
Elles sôarticulent autour de trois p®riodes 
Module 1 : Avant le mandat  
 
Le congé électif  
1Á/ Promouvoir lôengagement 
2Á/ Renforcer lôacc¯s aux fonctions locales 
 

Module 2 : Au cours du mandat  
La compatibilit® du mandat local avec lôexercice dôune activit® 
professionnelle  
1Á/ Les autorisations dôabsence 
2Á/ Les cr®dits dôheures 

 
Le droit de se consacrer ¨ lôexercice du mandat 

1°/ Droit à suspension du contrat de travail 
2Á/ Droit ¨ r®int®gration et priorit® dôembauche 

 
Les indemnités de fonction  

1°/ Barèmes et attribution des indemnités 
2°/ Régime fiscal des indemnités 

 
Le remboursement des frais des élus locaux  
1Á/ Frais dôex®cution au titre dôun mandat sp®cial 
2°/ Frais de transport et de séjour 
3Á/ Frais de garde dôenfants ou dôassistance 
4°/ Frais de représentation 
 

Lôaffiliation des ®lus locaux au r®gime g®n®ral de s®curit® 
sociale  
1Á/ Conditions dôassujettissement 
2°/ Étendue des droits 

 
La formation des élus locaux  

1°/ Favoriser la montée en compétences 
2°/ Un DIF élargi 

 
Module 3 : Garanties ¨ lôissue du mandat 
La retraite des élus locaux  

1°/ Régime de retraite obligatoire 
2°/ Régime de retraite facultatif 
3°/ Allocation différentielle de fin de mandat 
4°/ Bilan de compétences et VAE 

 
La réinsertion professionnelle  
 

2¯me partie : Les obligations d®ontologiques de lô®lu 
Une culture de lô®thique et de la responsabilit® 
Un devoir de probité  
1Á/ Sôabstenir de tout conflit dôint®r°ts 
- Une red®finition r®cente du d®lit au service de lô®lu 
2Á/ Sôabtenir de tout favoritisme 
- Le respect des règles de mise en concurrence 
 

Une obligation de rendre compte de ses actes  
1Á/ La responsabilit® p®nale de lô®lu 
- Punir les dérives et les abus liés aux fonctions 
- Des sanctions adaptées à la spécificité des fonctions 
2Á/ La protection fonctionnelle de lô®lu 
- Une garantie en lien avec lôexercice du mandat 
- Les assurances de lô®lu 
 

Le respect des principes républicains  
1°/ Le devise et les symboles républicains 
2°/ La laïcité 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 
 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0101-AV-CP0/88982928900012_ELU0101-AV-CV0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-av-cv0-formation-le-statut-de-l-elu-local-droits-et-obligations-
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Les responsabilités des élus.  
 

ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu.      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Exercer un mandat local engage des responsabilités juridiques, administratives et politiques importantes. Chaque décision prise par un élu peut avoir 
des conséquences pour la collectivité, les agents ou les administrés.Dans un environnement réglementaire de plus en plus exigeant, il est essentiel de 
bien conna´tre le cadre de ses responsabilit®s afin dôagir avec discernement.Cette formation permet aux ®lus de mieux appr®hender les risques 
juridiques li®s ¨ leur mandat et dôidentifier les bonnes pratiques pour sécuriser leur action publique.Elle apporte des repères clairs pour exercer son 
mandat avec responsabilité, efficacité et sérénité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les différentes formes de responsabilités 
assumées et les risques qui en découlent.  

¶ Comprendre les principaux mécanismes de la 
responsabilité administrative et de la responsabilité pénale.  

¶ Réfléchir sur les précautions à prendre et les méthodes 
pour se protéger.  

 

  

 

Le programme :  
 
La responsabilité politique :  

¶ Les risques liés à la communication. 

¶ Les relations avec les autres élus. 

¶ La réalisation des engagements. 
 

La responsabilité administrative :  

¶ Le contrôle de légalité 

¶ Le contrôle budgétaire 

¶ Le fonctionnement des services publics 

¶ Le respect de lôenvironnement 

¶ La responsabilit® du maire en tant quôagent de lôEtat 
 

 
 
 
 

 
La responsabilité pénale :  

¶ La sécurité des personnes et des biens 

¶ La préservation du patrimoine 

¶ La diffamation 

¶ La qualité des écritures publiques. 
 
La responsabilité financière :  

¶ La responsabilit® de lôordonnateur 

¶ Le respect des contrats 

¶ Les engagements dans le cadre des marchés publics 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0101-GX0102/88982928900012_ELU0101-GX0109
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-gx-cv0-formation-les-responsabilites-des-elus
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Maîtriser les relations cadres - élus  
 

ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu.      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La relation entre les ®lus et les cadres territoriaux est au cîur du bon fonctionnement communal. Elle suppose une r®partition claire des rôles, une 
communication fluide et un respect mutuel des responsabilités.Cette formation propose un éclairage pratique pour renforcer la confiance, lôefficacit® et 
la coopération au quotidien. Un rendez-vous essentiel pour ®viter tensions, incompr®hensions ou paralysies dans lôaction. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comment organiser des relations efficaces avec les 
services ?  

¶ Comment trouver sa place dô®lu municipal, de maire, 
dôadjoint, de conseiller municipal ou ®lu communautaire ? 
 

 ¶ Comment mettre en îuvre le projet politique pour lequel vous avez ®t® 
élus ?  

 

 

Le programme :  
 
La relation entre ®lus et agents est au cîur du 
fonctionnement des collectivités territoriales mais elle 
n®cessite dô°tre apprivois®e : 

¶ Comprendre la répartition des rôles et la complémentarité des 
missions, (droits et devoirs des agents territoriauxé) 

¶ Appr®hender les nouveaux enjeux de lôaction publique. 

¶ Acqu®rir les bases dôune coop®ration constructive. 
 

Lô®lu au cîur de lôaction publique; quôest-ce quôun ®lu ? : 

¶ Petite typologie des élus locaux. 

¶ Les « nouveaux élus ». 
 
La nouvelle donne de lôaction publique : 

¶ Entre rigueur budgétaire et attentes des citoyens. 

¶ Les enjeux de la démocratie participative. 

¶ Un contexte en constante évolution. 
 
 
 
 

 
 
A quoi sert un élu ? :  

¶ La place du citoyen dans la gouvernance locale. 

¶ De la vision ¨ la mise en îuvre des politiques publiques. 
 
Lô®lu au cîur de la d®cision : 

¶ Maîtriser les modes de décision et les instances. 

¶ Organiser les processus de décision (quoi ? qui ? quand ?). 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur, paperboard et acc¯s ¨ un extranet p®dagogique. Les ressources p®dagogiques 

(supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Jeanne  BEHRE-ROBINSON 
 

 
 
 
 
 
 

 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-brj-cp0-formation-ma%C3%AEtriser-les-relations-cadre-%C3%A9lus
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Exister en tant quô®lu(e) minoritaire municipal(e) et pr®parer 

les prochaines élections  
 

ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Dans une assembl®e municipale, la posture dôun(e) ®lu(e) minoritaire exige une finesse dôanalyse, une capacit® dôinitiative et un positionnement 
équilibré entre contribution et opposition.Cette formation offre des repères concrets pour mieux comprendre les leviers dôaction ¨ disposition, gagner en 
lisibilit®, d®fendre ses convictions et poser les bases dôun projet politique clair en vue des ®lections ¨ venir. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Appr®hender le statut de lô®lu 

¶ Connaître leurs droits, devoirs et pouvoir  

¶ Faire respecter leurs droits  

¶ Sôorganiser pour d®velopper une strat®gie de conqu°te 

¶ Développer ses réseaux  
 

 ¶ Adopter une posture adaptée aux enjeux locaux  

¶ Préparer les prochaines échéances  
 

 

Le programme :  
 
Section I : Droits, devoirs et pouvoirs des élus minoritaires  

¶ a) Statut de lô®lu local : cadre g®n®ral 

¶ b) Droits des ®lus de lôopposition 

¶ c) Devoirs et obligations de lô®lu local 

¶ d) Faire respecter ses droits 

¶ Quizz 
 

Section II : Organiser un contre -pouvoir municipal et une 
stratégie de conquête  

¶ a) Sôorganiser pour tenir 6 ans 

¶ b) Construire un projet dôavenir avec les habitants 

¶ c) Penser et construire sa stratégie de conquête 

¶ Ateliers dô®changes de pratiques 
 
Section III : Exister et être identifié par son action  

¶ a) Être présent sur le terrain 

¶ b) Créer et entretenir son réseau local 

¶ Ateliers dô®changes de pratiques 
 
Section IV : Communiquer avec stratégie pour valoriser son 
action  

¶ a) Développer ses relations presse 

¶ b) Investir les réseaux sociaux avec constance 

¶ c) Donner de la cohérence à ses actions et prises de position 

¶ Ateliers dô®changes de pratiques 
 

 
Section V : Du positionnement politique  
 

¶ a) Engagement partisan ou indépendant ? 

¶ b) Stratégie locale ou nationale ? 

¶ c) Action politique et/ou de service ? 

¶ Atelier dô®changes de pratiques 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0101-PI-CP1/88982928900012_ELU0101-PI-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-pi-cv1-formation-exister-en-tant-quelue-minoritaire-municipale-et-preparer-les-prochaines-elections
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Elu d'opposition : faire vivre son mandat et se faire entendre !  
 

ELU0101 ï Statut et rôle de 
lô®lu.      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
ątre ®lu dôopposition ne signifie pas rester en retrait.Cette formation vous offre lôopportunit® dôapprendre ¨ exercer pleinement votre rôle, à structurer 
une strat®gie politique durable et ¨ porter une parole audible dans lôespace public. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaitre les droits et les devoirs de lô®lu dôopposition  

¶ Exister en tant que v®ritable force politique dôopposition 

¶ Etablir une stratégie politique au long cours  

¶ Façonner son image et sa communication  

¶ Rassembler, créer une dynamique et être en position 
favorable le moment venu  

 

  

 

Le programme :  
 
Droits et devoirs de lô®lu dôopposition 

¶ Le statut de lô®lu local 

¶ les droits de lô®lu local dôopposition  

¶ les devoirs & obligations de lô®lu local 
* Exercice collectif : jeux de questions/réponses sous la 
forme de quizz  
 

Jouer son rôle face à la majorité  

¶ Préparer les commissions et les conseils municipaux  

¶ Savoir utiliser toutes les armes de lôopposition : 

¶ (Explication de vote, prise de parole, question écrite, question 
oral, droit ¨ lôinformation, droit dôexpression, é) 
** Mises en situation et étude de cas  

 
Lô®lu dôopposition et ses concitoyens 

¶ Adopter la bonne posture  

¶ être identifier par les citoyens   

¶ Se rendre utile à sa population  

¶ Exercices en groupe : jeux de rôle et prises de parole  
 
 
Etablir une stratégie gagnante  

¶ Å identifier les acteurs cl®s de son territoire, les rencontrer et 
connaitre leurs attentes 

¶ Å Cibler les th®matiques et les sujets strat®giques  

¶ Å Donner de la coh®rence ¨ ses actions et ses prises de 
position 
** Exercice en groupe : « Mind Mapping »  

 

 
Se faire connaitre et valoriser son action  

¶ Les réunions et évènements publics 

¶ Les réseaux sociaux  

¶ Les relations avec la presse   
** Atelier dô®criture num®rique :  ç se faire entendre sur 
les réseaux sociaux »  

 
Rassembler autour de ses idées  

¶ Construire & étendre son réseau  

¶  « Notoriété, Crédibilité, Adhesion » 

¶ Fédérer une équipe  
 ** Exercice collectif : partage dôexp®rience 
 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0101-JF0101/88982928900012_ELU0101-JF0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0101-jf-cv1-formation-elu-dopposition-faire-vivre-son-mandat-et-de-faire-entendre
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ELU0102 ς Gestion administrative locale   
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RGPD: Le règlement général sur la protection des données  
 

ELU0102 ï Gestion 
administrative locale       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les collectivités territoriales traitent quotidiennement de nombreuses données personnelles relatives aux administrés, aux agents ou aux usagers des 
services publics.Depuis lôentr®e en vigueur du RGPD, ces traitements doivent respecter des r¯gles strictes. Les élus sont pleinement concernés par ces 
obligations de protection des données.Cette formation permet de comprendre les principes du RGPD et les responsabilités des collectivités en matière 
de protection des informations personnelles. Elle apporte des repères pour organiser la conformité au sein de la collectivité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les objectifs de la règlementation dans le 
domaine du traitement des données  

¶ Conna´tre les r¯gles de base qui sôimposent aux ®lus 

¶ Découvrir les mesures à mettre en place et les 
responsabilités à partager.  

 

  

 

Le programme :  
 
Les objectifs de la RGPD  

¶ Sôassurer du consentement des personnes 

¶ Permettre lôinformation des personnes 

¶ Permettre lôactualisation et la rectification des donn®es  

¶ Identifier les responsabilités dans le traitement et la 
conservation des données 

¶ Garantir la sécurité des données  

¶  Permettre la portabilité des données 
 

Conseils et précautions à prendre  

¶ Comprendre et faire comprendre la différence entre une base 
de données et son traitement  

¶ La licéité du traitement des données  

¶ Lôorganisation interne du traitement des donn®es 

¶ Les relations avec les prestataires 

¶ Lôidentification des risques 

¶ Organiser la réponse aux demandes des personnes 
 

 
 
 
 

 
Les étapes de la mise en conformité  

¶ Identifier les informations, les données, fichiers et activités 
concernées   

¶ V®rifier lôutilit® et la sensibilit® des donn®es trait®es 

¶ Recueillir le consentement 

¶ Sécuriser les données et le système de traitement 

¶ Désigner un « DPO » (délégué à la protection des données) 
 
Questions juridiques  

¶ Quôest-ce que la CNIL ? 

¶ Quôest-ce quôune donn®e personnelle ? 

¶ Comprendre le concept de pertinence des données 
enregistrées  

¶ Etude du règlement européen et de sa transposition en 
droit français 

¶ Les risques juridiques 

¶ La notification à la CNIL des violations de données 
constatées 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0102-GX-CP0/88982928900012_ELU0102-GX-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0102-gx-cv0-formation-rgpd-le-reglement-general-sur-la-protection-des-donnees


  

 

31 

 
 
 
 
 

ELU0103 ς Laïcité 
  



  

 

32 

La laïcité, mode d'emploi à l'usage des élus locaux  
 

ELU0103 ï Laïcité       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La laµcit® constitue lôun des principes fondamentaux de la R®publique, mais sa mise en îuvre concr¯te suscite souvent des interrogations pour les élus 
locaux.Gestion des ®quipements publics, relations avec les cultes ou demandes dôusagers peuvent g®n®rer des situations sensibles.Cette formation 
permet de clarifier le cadre juridique de la laµcit® et dôapporter des r®ponses op®rationnelles pour agir avec s®r®nit® et dans le respect des principes 
républicains. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Se remémorer les circonstances qui président à la 
s®paration des £glises et de lô£tat en 1905 
 

 ¶ Faire le point sur la mise en îuvre du principe de 
laïcité dans le cadre des compétences communales  

 

 

Le programme :  
 
Module 1 : La laïcité, des repères pour comprendre  
Thème 1 : Aux origines du principe de laïcité  
La laµcit®, un produit de lôhistoire : un processus de 
reconfiguration des rapports entre lô£tat et lô£glise 
1°/ Une autonomisation progressive du politique (19ème 
siècle) 
2°/ La consécration de la séparation du politique et du religieux 
(loi du 9 12 1905) 
 

Thème 2 : La laïcité saisie par le droit  
Signification du principe de laïcité  
1°/ Liberté de conscience du citoyen 
2Á/ Neutralit® de lô£tat 

 
Module 2 : La laïcité, des clefs pour agir  
Thème 1 : Laïcité et fonction publique territoriale : le statut de 
lôagent 

1°/ La laïcité appliquée aux agents des services publics 
locaux (neutralité et devoir de réserve)  
- Autorisations dôabsence pour motifs religieux 
- Interdiction du port de signes religieux 
2°/ La laïcité appliquée aux usagers des services publics 
locaux (égalité de traitement et liberté de croyance)  
- Respect des appartenances confessionnelles 
- Absence de troubles dans le fonctionnement du service 
 

Thème 2 : La neutralité des espaces et des bâtiments publics  
Laïcité et symbolisme religieux  
1°/ Les crèches et les statues sur le domaine public 
2°/ Les cimetières 
- Funérailles nrépublicaine 
- Sépultures et carrés confessionnels 
3°/ Emblèmes religieux sur les bâtiments publics 

 

 
Thème 3 : Soutien et accompagnement des associations  

1°/ Aides en numéraire  
2°/ Aides en nature  
- Mise à disposition de salles municipales 
- Mise à disposition de matériel municipal 

 
Th¯me 4 : Ext®riorisation du culte au sein de lôespace 
public  

1°/ Prohibition de la dissimulation du visage en public  
- Les « exigences minimales de la vie en société » 
2°/ La non -mixité et les discriminations  
Une atteinte ¨ lô®galit® femmes / hommes 

 
Thème 5 : La commune, la jeunesse et la petite enfance  
1Á/ Lôaccueil collectif 
- Les ®tablissement dôaccueil du jeune enfant [cr¯che] 
2Á/ Lôaccueil individuel 
-Les assistants maternels 

 
Th¯me 6 : La commune et lô®cole 

Les signes religieux dans les établissements 
Les programmes scolaires 
La restauration scolaire 
Les sorties scolaires 
Le périscolaire 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques afin de faciliter 
lôappropriation et la mise en application dans le contexte professionnel des participants. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Lôextranet p®dagogique permet dôacc®der aux documents utiles. Un appui technique peut °tre mobilis® en 
distanciel si nécessaire. 

 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0103-AV001/88982928900012_ELU0103-AV001
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0103-av-cv0-formation-la-laicite-mode-demploi-a-l-usage-des-elus-locaux-
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ELU0104 ς Déontologie et prévention de la corruption   
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D®ontologie et pr®vention des conflits dôint®r°ts 
 

ELU0104 ï Déontologie et 
prévention de la corruption       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Lôexercice dôun mandat local expose les ®lus ¨ des situations o½ leur impartialit® peut °tre questionn®e. Dans un contexte de transparence accrue et de 
vigilance citoyenne,'la ma´trise des r¯gles de d®ontologie est devenue un enjeu majeur pour s®curiser lôaction publique locale.Conflits dôint®r°ts, prise 
ill®gale dôint®r°ts ou favoritisme peuvent engager la responsabilit® personnelle de lô®lu et fragiliser la confiance des citoyens.Cette formation permet de 
mieux comprendre les situations ¨ risque et dôadopter les bons réflexes pour exercer son mandat en toute sécurité juridique et éthique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ De conna´tre les devoirs de lô®lu local en mati¯re de 
déontologie et de transparence  

¶ Dôappr®hender les risques au sein de la commune et de 
mettre en place les outils de vigilance adaptés  

 

  

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  

Un contexte de moralisation de la vie publique 
Un cadre juridique renforcé 
 

Module 1 : Les manquements au devoir de probité  
Th¯me 1 : Lô®lu local et le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts 

1°/ Des élus investis au service exclusif de leur mission  
2Á/ Une red®finition du d®lit au service de lô®lu 
Focus : Les relations entre les communes et les associations 

 
Th¯me 2 : Lô®lu local et le d®lit de favoritisme 

1°/ Une violation des règles de mise en concurrence de la 
commande publique  
2Á/ Une diversit® des atteintes ¨ la libert® dôacc¯s et ¨ 
lô®galit® des candidats dans les march®s publics et les 
contrats de concession  
 

Th¯me 3 : Lô®lu local et le risque de gestion de fait 
1°/ La notion de gestion de fait  
- Le maniement irrégulier des deniers publics 
- La qualité de comptable de fait 
2°/ Les situations de gestion de fait  
- La gestion de fait en recettes 
- La gestion de fait en dépenses 
Focus : Associations transparentes 

 
Module 2°/ Les risques encourus  
Th¯me 1 : Le risque dôune annulation par le juge administratif 

1°/ Illégalité des délibérations auxquelles ont pris part un 
conseiller intéressé  
2°/ Illégalité des procédures de passation des contrats 
publics  

 
 

 
Th¯me 2 : Le risque dôune condamnation par le juge p®nal 

1°/ Punir les dérives et les abus liés aux mandats 
exercés  
2°/ Des sanctions adaptées à la spécificité des 
fonctions électives  

 
Module 3°/ Les outils de prévention  

Des enjeux essentiels : restaurer le contrat social et faire 
face à la crise de légitimité du politique 

 
Thème 1 : Des instruments spécifiques de prévention  

1°/ Une obligation de déport  
- Un devoir dôabstention de lô®lu 
2Á/ Lôorganisation des d®l®gations de signatures 
- Les apports de la loi dite 3 DS 

 
Thème 2 : Une démarche globale de prévention  

1°/ Établir une cartographie des risques  
- Identifier les activités à risques dans la gestion publique 
locale (subventions, urbanisme, etc.) 
- Identifier les personnes exposées 
2°/ Promouvoir une culture de la transparence  
- La r®daction dôun guide de bonnes pratiques 
- Le recours au référent déontologue 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0104-AV0103/88982928900012_ELU0104-AV0103
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0104-av-cv1-formation-deontologie-et-prevention-des-conflits-dinterets
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Les relations entre la commune et les associations  
 

ELU0104 ï Déontologie et 
prévention de la corruption       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les associations jouent un rôle essentiel dans la vie locale et bénéficient souvent du soutien des collectivités.Les élus doivent cependant veiller à 
sécuriser juridiquement ces relations, notamment en matière de subventions, de mise à disposition de moyens ou dôoccupation du domaine public.Cette 
formation permet de mieux comprendre le cadre juridique des relations communes-associations et de développer des partenariats efficaces et 
transparents. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôappr®hender les modalit®s dôattribution des subventions 
publiques  

¶ Dôidentifier les risques de prise ill®gale dôint®r°ts et de 
gestion de fait ¨ lôoccasion des liens que tissent les 
communes avec les associations locales  
 

 ¶ De conna´tre les r¯gles dôoccupation du domaine 
public au regard du déroulement des manifestations 
associatives sur le territoire communal  

 

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
- Lôassociation : un prolongement de lôaction publique 
- La subvention : un mode de financement sécurisé au service 
de la vitalité locale'  
Module 1 : Comprendre la notion de subvention  
Une définition léga le 

1°/ Des caractéristiques spécifiques 
- Une contribution publique facultative en réponse à une 
demande associative 
- Une absence de contrepartie à une prestation rémunérée 
 
2°/ Un objet particulier 
- Le soutien à un projet ou financement global 
- Lôexistence dôun int®r°t public local 
 

Des catégories de subventions  
1°/ Les subventions directes : aides en numéraire 
- Une allocation financière 
2°/ Les subventions indirectes : aides en nature 
- Une mise à dispositions de locaux, de matériel, etc. 
Atelier pratique : Analyse dôune convention de mise ¨ 
disposition 

 
Module 2 : Octroyer des subventions aux associations  
Les conditions dôacc¯s de lôassociation ¨ la subvention 

1°/ Un dossier de demande de subvention 
2Á/ Le contrat dôengagement r®publicain 

Lôinstruction de la demande de subvention 
1°/ La liberté de subventionner de la commune 
2Á/ Lôexistence dôun int®r°t public local 
 

 
Le versement de la subvention  

1°/ Une décision du conseil municipal 
2Á/ Une convention dôobjectifs au-del¨ de 23 000 ú 

Contr¹ler lôutilisation des fonds  
Du bon usage des deniers publics  

Types de contrôles 
Le contrôle de la commune  

Copie des comptes 
Compte rendu financier 

Le contrôle citoyen  
Lôacc¯s aux documents administratifs 
Le rôle de la CADA 

Se prémunir contre le risque associatif  
Faire preuve de vigilance 
 Des écueils à éviter ! 

Le risque associatif et les conflits dôint®r°ts 
Du conflit au délit 
Une obligation de déport 

Le risque associatif et la gestion de fait  
Le maniement irrégulier des deniers publics : 
- La gestion de fait en recettes 
- La gestion de fait en dépenses 
Focus : Les associations transparentes 

Les associations et lôanimation de la vie locale 
Organisation de manifestations associatives sur le domaine 
public 
Les brocantes et les vide-greniers 
Les manifestations sur la voie publique 
Évènements culturels, sportifs et de loisirs 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0104-AV-CP2/88982928900012_ELU0104-AV-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0104-av-cv2-formation-les-relations-entre-la-commune-et-les-associations-
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Prévenir les atteintes à la probité.  
 

ELU0104 ï Déontologie et 
prévention de la corruption       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La probit® constitue un principe fondamental de lôaction publique et un ®l®ment essentiel de la confiance des citoyens. Les ®lus doivent exercer leur 
mandat dans le respect des règles éthiques et juridiques qui encadrent la vie publique.Certaines situations peuvent exposer les élus à des risques de 
conflits dôint®r°ts ou dôatteintes ¨ lôint®grit®. Cette formation permet dôidentifier ces situations ¨ risque et de mieux comprendre les règles 
applicables.Elle apporte des repères pour exercer son mandat avec transparence et responsabilité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Cette session de formation a pour objectifs de permettre 
aux participants de :  

¶ Conna´tre les diff®rents types dôatteinte ¨ la probit®. 

¶ Prendre conscience des risques existants au sein de la 
collectivité.  

 

 ¶ Acquérir les bons réflexes pour éviter toute forme de 
corruption.  

¶ Comprendre comment faire de la lutte contre la 
corruption, un atout pour la collectivité.  

 

 

Le programme :  
 
Les aspects juridiques :  

¶ Les diff®rentes formes dôatteinte ¨ la probit®. 

¶ Les institutions chargées de la lutte contre les atteintes à la 
probité. 

¶ Le traitement judiciaire des actes de corruption 
 

Les bonnes pratiques au sein des collectivités :  

¶ La cartographie des risques 

¶ Lôorganisation interne, le r¹le de la hi®rarchie 

¶ Les systèmes de contrôle internes. 

¶ Les conditions de recrutement et de départ du personnel, la 
rémunération 

¶ Lôencadrement de la fonction achat. 

¶ Les relations avec les établissements publics rattachés 
 

 
 
 
 

 
Lôagence fran­aise anti-corruption :  

¶ Origine et organisation de lôagence 

¶ Les pouvoirs de lôagence. 

¶ Les audits et contr¹les exerc®s par lôAFA. 
 
Les règles essentielles de prévention de la corruption :  

¶ Obligations pour les élus « intéressés » 

¶ La Haute autorité pour la transparence de la vie publique 
(HATVP) 

¶ Les déclarations de patrimoine 

¶ Les documents internes de lutte contre la corruption 
(charte) 

¶ La transmission à TRACFIN 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0104-GX0101/88982928900012_ELU0104-GX0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0104-gx-cv0-formation-prevenir-les-atteintes-a-la-probite
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ELU0105 ς Organisation et fonctionnement des 

collectivités territoriales 
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Comprendre le fonctionnement des collectivités territoriales.  
 

ELU0105 ï Organisation et 
fonctionnement des 
collectivités territoriales       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Entrer dans une fonction élective ou administrative impose de comprendre les bases du fonctionnement des collectivités.Cette formation offre une 
vision claire et structurée des institutions, des compétences et des relations entre les différents niveaux de collectivités.Un indispensable pour prendre 
toute la mesure de son rôle et mieux collaborer au quotidien. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D'approfondir leurs  connaissances sur les rôles, 
organisations, fonctionnements et modes de gestion des 
collectivités territoriales (communes, départements et 
régions) et des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale.  
 

 ¶ Connaitre les rouages des différentes institutions de la 
fonction publique territoriales.  

¶ Comprendre leurs différents besoins et cerner les 
enjeux au sein de chaque collectivité territoriale.  

 

 

Le programme :  
 
I ï Principales évolutions règlementaires :  

¶ Lois de décentralisation, transfert de compétences  etc. 

¶ Apports théoriques. 
 

II ï Comprendre le r¹le et le fonctionnement dôune commune : 

¶ Elections, conseil municipal compétences, pouvoir du Maire 
etc. 

¶ Apports théoriques et cas concrets. 
 
III ï Découvrir les établissements publics de coopération 
intercommunale :  

¶ Compétences des EPCI, syndicats, enjeux et impacts de la 
réforme territoriale etc. 

¶ Apports théoriques et cas concrets. 

¶ Atelier : exercice collectif autour de la mise en place dôun 
schéma de mutualisation. 
 

 
 
 

 
 
IV ï Connaitre lôorganisation et le fonctionnement dôun 
conseil départemental :  

¶ Composition, rôles, compétences, etc. 

¶ Apports théoriques. 
 
V ï Connaitre lôorganisation et le fonctionnement dôun 
conseil régional :  

¶ Composition, rôles, compétences, etc. 

¶ Apports théoriques. 

¶ Atelier : Quizz sur la clarificaton des compétences. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Emilie  BINOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0105-BE01/88982928900012_ELU0105-BE01-CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0105-be-cv-formation-comprendre-le-fonctionnement-des-collectivites-territoriales
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Le fonctionnement du conseil municipal  
 

ELU0105 ï Organisation et 
fonctionnement des 
collectivités territoriales    

    

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le conseil municipal est le cîur de la d®mocratie locale. Sa bonne organisation conditionne la l®galit® des d®cisions et la qualité du débat 
démocratique.Maîtriser les règles de convocation, de délibération et de vote est indispensable pour sécuriser les décisions prises par la 
collectivit®.Cette formation permet aux ®lus de mieux comprendre le fonctionnement de cette instance et dôexercer pleinement leur rôle dans la conduite 
des affaires communales. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôappr®hender le fonctionnement des organes qui 
administrent la commune  

¶ Dôanalyser le pouvoir normatif du maire et son contr¹le 
 

  

 

Le programme :  
 
Introduction de la journée de formation  
- Focus -Spéciales élections municipales et communautaires  
Module 1 : Présentation de la commune  
Une existence constitutionnelle  

1°/ Une personne morale de droit public 
 Un droit exorbitant du droit comun 
2°/ Une autorité décentralisée 
 Une plénitude de compétences 
 

Les organes de la commune  
1Á/ Lôex®cutif : le maire 
2°/ Une assemblée délibérante : le conseil municipal 

 
Module 2 : Les séances du conseil municipal  
Focus -S®ance dôinstallation du conseil municipal 
Élection du maire et des adjoints  
La préparation du conseil municipal  

1°/ Une obligation de convoquer 
Forme de la convocation 
Délai de convocation 
 
2°/ Contenu de la convocation 
- Lôordre du jour 
- La note de synthèse 
 

Le déroulement du conseil municipal  
1Á/ Lôouverture de la s®ance 
- Présidence / Secrétariat 
- Quorum 
- Police de lôassembl®e 
2°/ Les débats 
- Discussions / Vote des délibérations 
- Procès-verbal 
- Affichage et publicité 

 
Module 3 : Le règlement intérieur  

Élaboration et adoption 
Contenu 
Force obligatoire 
Contentieux 
 

 
Le droit dôexpression des ®lus 

1°/ Au cours des séances 
- Droit de participer aux débats 
- Droit de proposition et dôamendement 
2°/ Dans les publications municipales 
-Pour les communes de plus de 1000 habitants 
 

Th¯me 2 : Le droit ¨ lôinformation des ®lus 
1°/ Une condition de la régularité du vote 
2°/ Des moyens de diffusion à la discrétion 
du maire 
Focus -Les droits des ®lus de lôopposition 

 
Module 5 : Le pouvoir normatif et son contrôle  
Le pouvoir normatif dans la commune  

1°/ Les actes municipaux 
- Arrêtés 
- Délibérations 
 
2°/ La publication des actes municipaux 
- Le caract¯re ex®cutoire de lôacte 

 
Le contrôle du pouvoir normatif  

1°/ Le contrôle de légalité 
- La transmision des actes en préfecture 
 
2°/ Le contrôle citoyen 
- Lôacc¯s aux documents administratifs 
- Le recours au juge 

 
Module 6 : Les pouvoirs du maire  
 
Les pouvoirs du maire agent de lô£tat 
Les pouvoirs propres du maire  
Les pouvoirs délégués au maire par le conseil municipal  
Les délégations consenties par le maire  
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0105-AV-CP0/88982928900012_ELU0105-AV-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0105-av-cp0-formation-le-fonctionnement-du-conseil-municipal%E2%80%8B
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¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet 
pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 
 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
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Les relations ®lu(es) / agent(es) : cl®s dôun ®cosyst¯me 

municipal équilibré et efficient  
 

ELU0105 ï Organisation et 
fonctionnement des 
collectivités territoriales  

      

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
La qualité de la collaboration entre les élus et les agents est un facteur déterminant du bon fonctionnement communal.Cette formation met en lumière 
les rôles de chacun, les sources potentielles de tension et les bonnes pratiques pour bâtir une relation de confiance, fluide, respectueuse et tournée 
vers lôint®r°t g®n®ral.Un ®clairage utile pour fluidifier les ®changes et mieux piloter lôaction publique locale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître leur rôle au sein de la collectivité  

¶ Connaître le rôle des tous les agents (DGS, DGA, cadres, 
etc)  

¶ Comprendre les m®canismes de production de lôaction 
publique locale  
 

 ¶ Appr®hender les outils et m®thodes dôun partenariat 
gagnant/gagnant  

¶ Déterminer les leviers à mettre en action pour initier le 
partenariat ou les rectifier  

¶ Etablir un diagnostic interne, analyser et apporter les 
1ères réponses.  

 
 

Le programme :  
 
I ï Les acteurs de lô®cosyst¯me municipal au service des 
habitants  

 
A ï Les élu(es) et leur rôle  

1) Le maire 
2) Les adjoints 
3) Les conseillers municipaux 
                - Majorité 
                - Opposition 

 
B ï Les agents territoriaux et leur rôle  

1) Les emplois fonctionnels : DGS ï DGA 
       - Le/la DGS 
       - Le/la secrétaire de mairie 
 
2) Les cadres territoriaux 
3) Les agents : forces vives de la collectivité 
        - Droits et obligations 
        - Les représentants du personnel (CST) 
QUIZZ 
 

 
 
II ï La coproduction de lôaction publique et politique locale 

A ï Le tandem Maire + DGS 
B ï Des espaces dô®changes r®guliers ¨ cr®er  
C ï Les instances de prise de décision 
D ï Une organisation administrative à 3 niveaux 
E ï Le maire et les agent(es) 
QUIZZ 

 

 
III ï Mise en place dôun partenariat gagnant / gagnant pour 
une efficacité optimale  

A ï 3 types de fonctionnement 
B ï Actions à mettre en place, organisation à adopter 

o 5 étapes pour partir du bon pied 
o Interrogation sur les attentes réciproques 
o Charte de gouvernance 
o Un projet dôadministration en ad®quation avec les 

projet politique 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et mises en situation pouvant 
donner lieu à des frictions entre élus et agents. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0105-PI-CP0/88982928900012_ELU0105-PI-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0105-pi-cv0-formation-les-relations-elues-agentes-cles-dun-ecosysteme-municipal-equilibre-et-efficient
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Valoriser lôaction de lôex®cutif gr©ce ¨ un cabinet structur® et 

opérationnel  
 

ELU0105 ï Organisation et 
fonctionnement des 
collectivités territoriales       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Un ex®cutif efficace repose sur une ®quipe politique soud®eé mais aussi sur un cabinet capable dôaccompagner la d®cision, de coordonner lôaction et 
de renforcer la lisibilit® du mandat.Cette formation apporte aux ®lus les outils et retours dôexp®rience pour structurer un cabinet réactif, en adéquation 
avec leur style de gouvernance et les priorités politiques de leur mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Cerner le rôle du /de la Directeur /Directrice de cabinet  

¶ Intégrer les missions du ou de la che(fe) de cabinet  

¶ Comprendre la spécificité du cabinet par rapport à 
lôadministration 
 

 ¶ Int®grer lôimportance du r¹le du cabinet dans lôaction 
politico -stratégique  

¶ Appréhender comment se reposer sur les 
collaborateurs du cabinet.   

 

Le programme :  
 
Section I - Organiser la repr®sentation de lô®lu 
I ï G®rer lôagenda 

¶ Préparer les rendez-vous de lôex®cutif et des ®lus 

¶ Organiser la présence sur le terrain 

¶ Sôadapter aux impr®vus et aux t®lescopages 
 

II ï Les interventions directes du cabinet  

¶ Recevoir les usagers 

¶ Les interactions avec les organismes extérieurs 

¶ Réduire les circuits administratifs 

¶ Quizz 
 
III ï Outils et m®thodologie ¨ lôusage du/de la che(fe) de 
cabinet  

¶  Institutionnaliser les réunions de travail 

¶ Des outils à mettre en place 
 

IV ï Préparer les interventions du Maire  

¶ La note technique ou la note de synthèse 

¶ Les discours 
 
V ï Traitement du courrier  

¶ Superviser le courrier de la collectivité 

¶ Traiter la correspondance politique et plus sensible 
 
VI ï Repr®senter lô®lu 

¶ Poser les règles de fonctionnement avec le/la directeur 
/directrice de cabinet 

¶ Signature 

¶ Être une courroie de transmission 
La présence des élus sur le terrain 

 

 
Section II ï Superviser la communication  
I ï Co-piloter la communication de la collectivité  

¶ Implication dans les publications 

¶ Instaurer de bonnes relations avec les media 
 
II ï Gérer la communication de crise  

¶ Mettre en place des process 

¶ Gérer la crise 

¶ Organiser la communication 
 
Section III ï Une fonction stratégique et politique  
I ï Coordonner le groupe majoritaire de lôassembl®e 
délibérante  

¶ Un cabinet au service de tous 

¶ Coordonner les travaux de lôassembl®e 
 
II ï Préparer la réélection  

¶ La mise en place du projet 
Un travail permanent dôobservation 

¶ Le bilan de mi-mandat 

¶ Evaluation et suivi 
 
III ï Développer la démocratie participative : un 
incontournable  

¶ Les conseils de quartier 

¶ Le conseil municipal jeune et des sages 

¶ Le référendum décisionnel : une affaire complexe 

¶ QUIZZ 

¶ Atelier : échanges de pratiques, exploration des axes 
dôam®lioration internes 

 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, atelier 
d'échanges sur des situations rencontrées 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0105-PI-CP1/88982928900012_ELU0105-PI-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0105-pi-cv1-formation-valoriser-laction-de-lexecutif-grace-a-un-cabinet-structure-et-operationnel
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ELU0106 ς Organisation et fonctionnement des 

intercommunalités   
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Conseil communautaire : mode dôemploi 
 

ELU0106 ï Organisation et 
fonctionnement des 
intercommunalités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La communaut® de communes ou dôagglom®ration est un acteur majeur des politiques publiques locales. Cette session permet de comprendre son 
fonctionnement, ses instances, son budget et ses compétences.Elle est particulièrement utile aux élus siégeant en intercommunalité, souvent perdus 
face à des logiques différentes de la commune. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D'approfondir leurs  connaissances sur les rôles, 
organisations, fonctionnements et modes de gestion du 
conseil communautaire  

 

  

 

Le programme :  
 
I ï La composition du conseil communautaire  

A)  Dispositions communes aux EPCI 
B)  Dispositions particulières 
C)  Dispositions relatives aux EPCI dot®s dôune fiscalit® propre 
D)  Le statut de lô®lu communautaire 
 

II ï La préparation de la séance  
A)  Les compétences du Président, du Conseil et du Bureau 
B)  Les commissions 
C)  Lôinformation aux conseillers 
D)  Droits et expressions des élus minoritaires 
E)   Pratiques : convocation, ordre du jour, note de synthèse, 
règlement intérieur 

 
III ï D®roulement dôune s®ance 

A)  Publicité 
B)  Pr®sidence et secr®tariat de lôAssembl®e 
C)  Vote 
D)  Les propositions (questions orales, vîux etc.) 
E)   La police de lôAssembl®e 

 
 
 

 
IV ï Le formalisme post séance  

A)  Le compte-rendu, les délibérations et le registre 
B)  Le contr¹le de lô®galit® 
C)  Les contentieux possibles 

 
V ï La vie de lôAssembl®e d®lib®rante 

A)  Interruption de mandat 
B)  Les élections 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Emilie  BINOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0106-BE-CP1/88982928900012_ELU0106-BE-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0106-be-cv1-formation-conseil-communautaire-mode-demploi
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La commune dans son environnement - l'intercommunalité  
 

ELU0106 ï Organisation et 
fonctionnement des 
intercommunalités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les communes ®voluent aujourdôhui dans un environnement institutionnel complexe o½ lôintercommunalit® occupe une place centrale.'Comprendre les 
compétences, les mécanismes de gouvernance et les équilibres entre communes et EPCI est indispensable pour exercer pleinement son mandat.' 
Cette formation permet aux ®lus de mieux situer leur commune dans cet ensemble territorial et dôidentifier les leviers dôaction pour défendre les intérêts 
de leur territoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les fondamentaux de lôintercommunalit® 

¶ Mettre en évidence le fonctionnement et le rôle des 
communaut®s de communes et dôagglom®rations 

¶ Dôappr®hender les relations entre la commune et son EPCI 
 

  

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Module 1 : L'essor de l'intercommunalité  

Des prémices à la généralisation du regroupement de 
communes 
1°/ Aux origines des communautés de communes et 
dôagglom®ration 
- Intercommunalité de service 
- Intercommunalité de projet 
2°/ Une ambition au service du territoire 
- La coopération au service du développement local 
 

Module 2 : Les caractéristiques des communautés de  
communes et dôagglom®ration 

1°/ Un EPCI à fiscalité propre 
2Á/ Un p®rim¯tre dôun seul tenant et sans enclave 
3°/ Des strates démographiques définies 

 
Module 3 : Les organes des communautés de communes et 
dôagglom®ration 
La gouvernance de lôintercommunalit® 
L'executif de la communauté  
1Á/ Le pr®sident de lôEPCI 
2°/ Les vice-présidents et le bureau 
 

Lôassembl®e d®lib®rante 
1°/ Le conseil communautaire 
2°/ Composition et attributions 

 
 
 

 
Module 4 : Les compétences descommunautés de 
communes et d'agglomération  
Domaines dôintervention et statuts de lôEPCI 
Les catégories de compétences  

1°/ Les compétences obligatoires 
2°/ Les compétences facultatives 

Lôexercice des comp®tences 
1°/ Exercice à titre exclusif 
2°/ Exercice à titre partagé 
- La notion dôint®r°t communautaire 
- La d®termination de lôint®r°t communautaire 

 
Module 5 : Les relations entre la commune et lôEPCI 
Une prise en compte des équilibres  
Le rôle du représentant de la commune au sein des 
communaut®s de communes et dôagglom®ration 

1°/ Une culture du compromis 
2Á/ Lôinstallation de la confiance 

 
La recherche dôune permanence des liens avec les 
communes : associer les élus municipaux  

1°/ Le pacte de gouvernance 
2°/ La conférence des maires 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0106-AV0101/88982928900012_ELU0106-AV0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0106-av-cv0-formation-la-commune-dans-son-environnement-l-intercommunalite
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Les avantages et contraintes de lôintercommunalit®. 
 

ELU0106 ï Organisation et 
fonctionnement des 
intercommunalités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Lôintercommunalit® constitue aujourdôhui un niveau essentiel de lôaction publique locale. Elle permet de mutualiser les moyens, de porter des projets 
structurants et de renforcer la cohérence territoriale.Toutefois, elle peut aussi soulever des questions dô®quilibre entre communes et intercommunalit®. 
Les élus doivent comprendre les mécanismes de fonctionnement de ces structures et leurs implications politiques et financières.Cette formation permet 
dôappr®hender les enjeux, les atouts et les limites de lôorganisation intercommunale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les principes de base de lôintercommunalit®. 

¶ Conna´tre les aspects financiers de lôintercommunalit®. 

¶ Prendre conscience des droits et obligations qui résultent 
de lôengagement intercommunal. 

 

  

 

Le programme :  
 
Les objectifs des politiques en faveur de lôintercommunalit® : 

¶ La rationalisation des services apportés à la population. 

¶ Les stratégies de territoire. 

¶ Les ®conomies dô®chelle. 
 

Les contraintes de lôintercommunalit® : 

¶ Le risque de d®s®conomie dô®chelle. 

¶ La perte dôautonomie communale. 

¶ Les complexités de la gestion. 
 
Les stratégies financières des intercommunalités :  

¶ Les financements de lôEtat. 

¶ Les mécanismes de répartition verticaux et horizontaux. 

¶ La répartition des coûts entre communes membres. 
 

 
Les différentes solutions envisageables :  

¶ Le statut de lôEPCI. 

¶ Lô®tendue des comp®tences transf®r®es. 

¶ Les stratégies fiscales. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0106-GX0101/88982928900012_ELU0106-GX0109
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0106-gx-cv01-formation-les-avantages-et-contraintes-de-lintercommunalite
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  ELU0107 ς Contrôle des actes des collectivités 
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Le contr¹le de l®galit®, aujourdôhui. 
 

ELU0107 ï Contrôle des 
actes des collectivités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les d®cisions prises par les collectivit®s territoriales sont soumises au contr¹le de l®galit® exerc® par lô£tat. Ce m®canisme vise à garantir la conformité 
des actes administratifs avec les règles juridiques en vigueur.Pour les élus, comprendre le fonctionnement de ce contrôle est essentiel afin de sécuriser 
leurs d®cisions. Une bonne connaissance des proc®dures permet dô®viter les contentieux et les remises en cause des actes de la collectivité.Cette 
formation éclaire les évolutions récentes du contrôle de légalité et les bonnes pratiques à adopter. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les principes de base du contrôle de légalité.  

¶ Connaître les erreurs susceptibles de mettre les élus en 
difficulté.  

¶ Vivre une procédure de contrôle de légalité.  
 

  

 

Le programme :  
 
Les principes fondamentaux :  

¶ La transmission au repr®sentant de lôEtat. 

¶ Le caractère exécutoire. 

¶ La phase pré-contentieuse. 

¶ Les phases contentieuses. 
 

Le contrôle de légalité en pratique :  

¶ Les actes transmissibles. 

¶ Le contrôle dématérialisé « @ctes ». 

¶ Les demandes dôinformations compl®mentaires. 

¶ Le dialogue avec le préfet. 

¶ Le mémoire en défense au tribunal administratif. 

¶ La Cour administrative dôappel. 
 
 
 

 
Etudes de cas :  

¶ En fonction des demandes, études de cas portant sur les 
domaines sensibles énoncés ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0107-GX0201/88982928900012_ELU0107-GX0204
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0107-gx-cv01-formation-le-controle-de-legalite-aujourdhui
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ELU0108 ς La relation État / collectivités territoriales et le 

ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭƻŎŀƭ 
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Le pr®fet et lô®lu. 
 

ELU0108 ï La relation État / 
collectivités territoriales et le 
r¹le de lô£tat local      

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La relation entre les ®lus locaux et le pr®fet sôinscrit au cîur du fonctionnement des institutions territoriales. Repr®sentant de lô£tat dans le 
d®partement, le pr®fet exerce des missions de contr¹le, de conseil et dôaccompagnement des collectivit®s.Les interactions entre élus et services de 
lô£tat sont nombreuses dans la conduite des politiques publiques. Comprendre les r¹les respectifs et les modalit®s de cette relation est essentiel pour 
un dialogue institutionnel efficace.Cette formation permet dô®clairer les m®canismes de cette relation entre lô£tat et les collectivit®s territoriales. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître le statut du préfet.  

¶ Comprendre les règles et les pratiques qui régissent les 
relations entre les élus et le préfet.  

¶ Prendre conscience des avantages dôune bonne relation 
entre les élus et le préfet.  

 

  

 

Le programme :  
 
Les statuts et leurs évolutions :  

¶ Le pr®fet, unique repr®sentant de lôEtat. 

¶ Décentalisation et déconcentration. 

¶ Le corps préfectoral. 

¶ Missions, droits et obligations des élus. 

¶ Le protocole. 
 

Le maire, agent de lôEtat 

¶ Les actes pris au nom de lôEtat. 

¶ Les pouvoirs de police. 

¶ Lô®tat civil. 

¶ Les élections 
 
Les services de lôEtat 

¶ Les services de la préfecture. 

¶ Les services d®concentr®s plac®s sous lôautorit® du pr®fet. 

¶ Les services de lôEtat qui ®chappent ¨ lôautorit® du pr®fet. 

¶ Préfet de région, préfet de département, préfets délégués, 
sous-préfets. 

 

 
Les conditions dôun dialogue fructueux  : 

¶ Le pouvoir de contrôle par le préfet. 

¶ Le rôle de conseil du préfet. 

¶ La l®gitimit® de lô®lu. 

¶ Les avantages dôun dialogue ®quilibr®. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0108-MCGX0101/88982928900012_ELU0108-MCGX0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0108-gx-cv01-formation-le-prefet-et-l-elu
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ELU0109 ς Financements européens des projets locaux 
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Europe, fonds  européens : des opportunités de financement 

pour ma collectivité ?  
 

ELU0109 ï Financements 
européens des projets 
locaux       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
LôEurope est un atout pour les territoires ! Cette formation vous donnera les cl®s pour tirer le meilleur parti des fonds européens pour votre collectivité 
et/ou votre territoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le contexte et lôorganisation globale des 
financements européens.  

¶ Connaître les possibilités de financements européens pour 
ma collectivité et mon territoire.  

¶ Appréhender la sollicitation des financements européens et 
leur sécurisation.  

 

  

 

Le programme :  
 
Contexte et organisation des financements européens :  

¶ Historique des financements européens et notamment des 
fonds structurels. 

¶ Organisation des budgets européens et modalités de gestion 
des programmes européens. 

¶ Actualité des financements européens. 
 

Les financements européens pour ma collectivité et mon 
territoire :  

¶ Les fonds structurels. 

¶ Les autres possibilités de financements européens. 

¶ Exemples et illustrations de mobilisation exemplaires de fonds 
européens. 

 
Agir pour développer la citoyenneté européenne sur mon 
territoire.  
 
 

 

 
Cadre des financements européens :  

¶ Informations sur le cadre réglementaire, juridique et 
financier. 

¶ Identifier les bons interlocuteurs pour mes financements. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports th®oriques autour  dôun contenu (diaporama), 2 ateliers de mise en pratiques, QCM et questions 
/ réponses, illustrations sur la base de cas concrets posés par les participants. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Philippe  GREGOIRE 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0109-GP01/88982928900012_ELU0109-GP-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0109-gp-cv0-formation-europe-fonds-europ%C3%A9ens-des-opportunit%C3%A9s-de-financement-pour-ma-collectivit%C3%A9-%3F
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LôEurope et ma collectivit® locale. 
 

ELU0109 ï Financements 
européens des projets 
locaux       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
L'Europe est un atout pour les territoires ! Cette formation vous donnera les clés pour conduire une politique de valorisation de l'Europe sur votre 
territoire et tirer le meilleur partie des fonds européens pour votre collectivité et/ou votre territoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le contexte et lôorganisation globale des 
financements européens.  

¶ Connaître les possibilités de financements européens pour 
ma collectivité et mon territoire.  

¶  

 ¶ Appréhender la sollicitation des financements 
européens et leur sécurisation.  

 

 

Le programme :  
 
LôEurope pour ma collectivit® et mon territoire : 

¶ Système institutionnel européen. 

¶ Présentation des réseaux européens des collectivités. 

¶ Mobiliser lôEurope pour les acteurs de mon territoire 
(financement, r®seaux, l®gislationé). 
 

Les politiques publiques de lôUnion Europ®enne levier de 
développement :  

¶ Présentation générale des politiques publiques européennes. 

¶ Politiques et initiatives pouvant bénéficier de financements 
pour ma collectivité et mon territoire. 

 
Agir pour développer la citoyenneté européenne sur mon 
territoire :  

¶ Connaissance de la citoyenneté européenne. 

¶ Actions pour la citoyenneté européenne et la visibilité 
européenne sur mon territoire. 

 

 
Une collectivité actrice de sa politique européenne :  

¶ Mobiliser les acteurs de mon territoire ayant un lien avec 
lôEurope pour en faire un atout pour ma collectivit®. 

¶ Bâtir une stratégie européenne pour mon territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports th®oriques autour  dôun contenu (diaporama), 2 ateliers de mise en pratiques, QCM et questions 
/ réponses, illustrations sur la base de cas concrets posés par les participants. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Philippe  GREGOIRE 
 

 
 

 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0109-GP-CP1/88982928900012_ELU0109-GP-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0109-gp-cv0-formation-financements-europ%C3%A9ens-des-projets-locaux
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ELU0110 ς Sécurité, pouvoirs de police et responsabilités  
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La responsabilité pénale de la commune et de l'élu local.  
 

ELU0110 ï Sécurité, 
pouvoirs de police et 
responsabilités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les ®lus locaux peuvent voir leur responsabilit® p®nale engag®e dans lôexercice de leurs fonctions, notamment en mati¯re de s®curit®, dôurbanisme ou 
de gestion des équipements publicsUne mauvaise décision ou une négligence peut avoir des conséquences juridiques importantes.Cette formation 
permet de comprendre les situations ¨ risque, dôidentifier les responsabilit®s respectives de la commune et de lô®lu, et dôadopter les bonnes pratiques 
pour s®curiser lôaction publique locale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ D'identifier les fondements juridiques de la responsabilité 
p®nale de la commune et de lô®lu local 

¶ De différencier les délits intentionnels et non intentionnels 
dans le cadre de leurs fonctions  

¶ D'analyser les situations ¨ risque susceptibles dôengager 
leur responsabilité en fonction de leur domaine 
dôintervention (urbanisme, s®curit®, march®s publicsé) 
 

 ¶ D'appliquer les principes de précaution et les règles de 
droit permettant de limiter leur expo  

¶ D'®valuer lôint®r°t de souscrire une assurance 
personnelle et/ou de solliciter la couverture de la 
collectivité en cas de contentieux  

 

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Cadre juridique de la responsabilité pénale  
Module 1 : La responsabilité pénale de la commune  
Le principe du cumul de responsabilités  
Les conditions de mise en jeu de la responsabilité de la 
com mune  

1°/ Une infraction commise pour le compte de la commune par 
lôun de ses repr®sentants 
2Á/ Une infraction commise dans le cadre dôune activit® 
délégable 
 

Module 2 : La responsabilit® p®nale de lô®lu local 
Partie 1 : Les délits non intentionnels  
Apports de la loi Fauchon du 10 juillet 2000  
Les éléments constitutifs des délits non intentionnels  

Le lien de causalité avec le préjudice subi 
La faute 

 
Les principaux types de délits non intentionnels  
La mise en danger d®lib®r®e de la vie dôautrui 
Homicide et blessures involontaires 

 
Des domaines multiples de mise en jeu de la responsabilité de 
lô®lu 

Entretien des équipements communaux 
Manifestations culturelles et sportives 

 
Partie 2 : Les délits intentionnels  
Des manquements au devoir deprobité  
Le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts 

1°/ La caractérisation du délit 
-  La notion de conflit dôint®r°ts 
- Les personnes susceptibles dô°tre poursuivies 
 

 
2°/ Les risques encourus 
- Le risque dôune annulation par le juge administratif 
- Illégalité des délibérations auxquelles ont pris part un 
conseiller intéressé 
Le risque dôune condamnation par le juge p®nal 
- Punir les dérives et les abus liés aux mandats exercés 
- Des sanctions adaptées à la spécificité des fonctions 
électives 
 
3Á/ Se pr®munir contre les conflits dôint®r°ts 
Des instruments spécifiques de prévention 
- Un devoir dôabstention de lô®lu (d®port) 
Une démarche globale de prévention 
- Établir une cartographie des risques 
- Promouvoir une culture de la transparence 
 

Thème 2 : Le délit de favoritisme  
1°/ Une violation des règles de mise en concurrence de la 
commande publique 
2Á/ Une diversit® des atteintes ¨ la libert® dôacc¯s et ¨ 
lô®galit® des candidats dans les march®s publics et les 
contrats de concession 

 
Module 3 : La protection de lô®lu local et les assurances 
Le bénéfice de la protection fonctionnelle  
1Á/ Une garantie en lien avec lôexercice du mandat 
2°/ Une garantie exclue en cas de faute personnelle 
 

 
Les contrats dôassurance 
1Á/ Lôassurance de la commune 
2Á/ Lôassurance personnelle de lô®lu 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0110-AV0101/88982928900012_ELU0110-AV0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0110-av-cv0-formation-la-responsabilite-penale-de-la-commune-et-de-l-elu-local-
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Les pouvoirs de police du maire.  
 

ELU0110 ï Sécurité, 
pouvoirs de police et 
responsabilités       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Garant de lôordre public sur le territoire communal, le maire dispose de pouvoirs de police ®tendus.Leur exercice suppose une bonne connaissance du 
cadre juridique afin dô®viter les erreurs et les contentieux.Cette formation permet de comprendre les diff®rents pouvoirs de police du maire et de les 
mobiliser efficacement pour assurer la sécurité et la tranquillité publique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ De connaître les différents pouvoirs de police du maire  
 

 ¶ Dôappr®hender la mise en îuvre des pouvoirs de 
police du maire ¨ travers lôanalyse de quelques polices 
thématiques particulières  

 

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Module 1 : Les titulaires du pouvoir de police  
Thème 1 : Le maire, une autorité de police administrative  

¶ Caractéristiques : 

¶ Une police de nature préventive 

¶ Emp°cher les atteintes ¨ lôordre public 
1°/ Pouvoirs de police administrative générale  
- Sécurité, tranquillité et salubrité publiques 
- Dignité humaine 
2°/ Pouvoirs de police administrative spéciale  
- Spécificité des polices spéciales 
- Diversité des polices spéciales 
 

Thème 2 : Le maire, un officier de police judiciaire  

¶ Caractéristiques : 

¶ Une police répressive 

¶ Sanctionner les atteintes ¨ lôordre public 
1°/ Le maire et les acteurs du système judiciaire  
2°/ La verbalisation des infractions  
- Constatation 
- Poursuites et sanctions 

 
Thème 3 : Le maire et les autres titulaires du pouvoir de police  

¶ Articulation des pouvoirs de police du maire avec ceux 
dôautres titulaires 
1Á/ Lôarticulation des pouvoirs de police du maire avec le 
pouvoir de police du préfet  
- Substitution en cas de défaillance du maire 
- Substitution en lôabsence de d®faillance du maire 
2Á/ Lôarticulation des pouvoirs de police du maire avec le 
pouvoir de police du pr®sident de lôintercommunalit® 
Un transfert des pouvoirs de police spéciale du maire au 
pr®sident de lôEPCI 
- Transfert de plein droit 
- Transfert facultatif 

 
 

 
Module 2 : Lô®diction des mesures de police 
1Á/ La r®daction de lôarr°t® 
- Structure de lôarr°t® (visas) 
- Motivation de lôarr°t® 
2Á/ Lôentr®e en vigueur de lôarr°t® 
- Publicité des arrêtés 
- Transmission au repr®sentant de lô£tat 

 
Module 3 : La légalité des mesures de police  

1°/ Les conditions de légalité de la mesure  
- La nécessité de la mesure 
- La proportionnalité de la mesure 
2°/ Les recours contre la mesure de police  
- Le recours pour excès de pouvoir 
- Le référé 

 
Module 4 : La sanction des mesures de police  

1°/ Les amendes pénales  
2Á/ Lôamende administrative 
- Possibilit® pour le maire de prononcer une amende dôun 
montant maximal de 500 ú 

 
Module 5 : Les polices thématiques  
1Á/ Lô®lagage 
2°/ Le débrousaillement  
3°/ La gestion des déchets  

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0110-AV0201/88982928900012_ELU0110-AV0201CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0110-av-cv1-formation-les-pouvoirs-de-police-du-maire-
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Agir efficacement dans son mandat  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Élus municipaux, adjoints, 
conseillers municipaux 
(nouveaux ou expérimentés), 
élus communautaires.   

 
Exercer un mandat local nécessite de conjuguer légitimité politique, efficacité opérationnelle et capacité à incarner la collectivité dans des contextes 
vari®s.Cette formation vise ¨ permettre aux ®lus de renforcer leur posture, dôadopter des m®thodes de communication maîtrisées et de conduire des 
r®unions de mani¯re structur®e et productive.Elle propose une approche concr¯te, directement applicable dans lôexercice quotidien du mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Renforcer sa posture dô®lu dans les diff®rentes situations 
de représentation.  

¶ Maîtriser les techniques fondamentales de communication 
publique.  

¶ Structurer et réussir ses prises de parole en toutes 
circonstances.  
 

 ¶ Conduire des réunions efficaces et gérer les situations 
complexes.  

¶ Adopter des méthodes immédiatement mobilisables 
dans lôexercice du mandat.  

 

 

Le programme :  
 
Introduction /15 min  
1. Renforcer sa posture dô®lu : r¹le, l®gitimit® et exemplarit® / 
45 min  

¶ Identifier les différentes dimensions du mandat : politique, 
institutionnelle et relationnelle. 

¶ Clarifier sa posture dans les situations de représentation 
(cérémonies, réunions publiques, rendez-vous officiels). 

¶ Comprendre les attentes implicites des habitants et 
partenaires. 

¶ Trouver lô®quilibre entre proximit® et autorit®. 

¶ Exercice : partage et autodiagnostic des situations de 
représentation 
 

Représenter efficacement sa collectivité dans diverses 
situations / 1h30  

¶ Adapter son message et son attitude selon le contexte. 

¶ Gérer les interactions avec les administrés, partenaires et 
médias. 

¶ Répondre à une question sensible ou déstabilisante. 

¶ Maîtriser les fondamentaux du langage verbal et non verbal. 

¶ Jeux de r¹le : un citoyen m®content / attaque de lôopposition 
en conseil/ question pol®mique dôjournaliste/é . 

 
 
 
 

 
Techniques de communication et prise de parole / 2h  

¶ Se poser les bonnes questions et se préparer 

¶ Structurer son intervention (méthodes en trois temps, 
PREP). 

¶ Construire un message clair et compréhensible par tous. 

¶ Gérer le trac et transformer son stress en énergie positive . 

¶ Utiliser sa voix, le regard et la posture pour incarner son 
discours. 

¶ Exercice : pr®paration et pr®sentation dôune intervention de 
3 minutes. 

Conduire une réunion efficacement / 1h  

¶ Préparer une réunion : objectifs, ordre du jour, organisation. 

¶ Fixer un cadre clair et mobilisateur en début de séance. 

¶ Donner la parole, recadrer, gérer les tensions et les profils 
difficiles. 

¶ Conclure efficacement et formaliser les décisions. 

¶ Jeu de r¹le : animation dôune r®union avec gestion dôun 
participant difficile. 

 
Gérer les situations sensibles et renforcer sa crédibilité / 
1h15 

¶ Adopter une méthode claire en cas de tension ou de crise. 

¶ Structurer une communication en situation délicate (faits ï 
décision ï action ï calendrier). 

¶ Éviter les réactions improvisées. 
 
Conclusion / 15min  

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ La formation  alterne des apports théoriques et méthodologiques, des mises en situation et jeux de rôle, 
des échanges et exercices individuels et collectifs 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-jf-cp3-formation-agir-efficacement-dans-son-mandat-%C3%A9lu-local
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-JF-CV3/88982928900012_ELU0111-JF-CV3
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Bien démarrer son mandat : les 100 premiers jours  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Comprendre et ma´triser les ®tapes cl®s dôun d®but de mandat constitue un ®l®ment d®terminant pour asseoir sa cr®dibilit®, structurer son action et 
installer une dynamique durable au sein de la collectivit®.Cette formation a pour objectif dôaider les ®lus ¨ s®curiser leurs premiers mois dôexercice, ¨ 
organiser leur gouvernance, ¨ d®finir leurs priorit®s et ¨ communiquer efficacement aupr¯s des habitants et de lôadministration. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Appréhender les enjeux institutionnels, politiques et 
opérationnels des six premiers mois du mandat.  

¶ Installer une gouvernance claire et efficace (délégations, 
organisation du travail, relations internes).  

¶ Identifier les priorités stratégiques du début de mandat et 
structurer une feuille de route réaliste.  

 

 ¶ Professionnaliser les ®changes avec lôadministration, 
les partenaires et les administrés.  

¶ Développer une communication claire, cohérente et 
adaptée aux attentes citoyennes.  

¶ Renforcer leur posture dô®lu en phase dôinstallation. 
 

 

Le programme :  
 
Poser le cadre du mandat : obligations, méthode et enjeux  

¶ Les règles de fonctionnement du conseil municipal et du 
maire. 

¶ Les obligations légales et institutionnelles incontournables du 
début de mandat. 

¶ Les attentes des habitants et les risques fréquents des 
premiers mois. 
Exercice collectif : quizz introductif « Vrai/Faux ».  
 

Comprendre son environnement politico -administratif  

¶ Le rôle du maire, des adjoints, des conseillers délégués. 

¶ Le r¹le de la direction g®n®rale et lôarticulation ®lu / 
administration. 

¶ Les partenaires institutionnels du territoire. 

¶ Diagnostiquer rapidement son territoire : outils et méthodes. 
Exercice collectif : cartographie express des acteurs clés.  

 
Installer une gouvernance municipale claire et fonctionnelle  

¶ Construire et répartir les délégations : principes et bonnes 
pratiques. 

¶ Organiser le bureau municipal et le rythme de travail politique. 

¶ Sécurisation des actes : délégations du maire, décisions, 
marchés. 

¶ Mettre en place les bons réflexes de communication interne 
avec les services. 

¶ * Travail en groupe : cr®ation dôun organigramme simplifi® 
 
 
 
 

 
Définir les priorités des 6 premiers mois  

¶ Les jalons clés : 100 jours, 6 mois, 1 an. 

¶ Identifier les « quick wins » : actions visibles et réalisables 
rapidement. 

¶ Poser les bases des grands projets structurants. 

¶ Gestion des imprévus et crises en début de mandat. 
* Exercice collectif : définir cinq priorités réalistes.  
 

Communication politique et relation aux citoyens  

¶ Clarifier et incarner le message du début de mandat. 

¶ Différencier communication institutionnelle et 
communication politique. 

¶ Le rôle des réseaux sociaux, de la presse locale et des 
réunions publiques. 

¶ Gérer les attentes, les critiques et les sollicitations 
citoyennes. 

¶ * Jeu de rôle : répondre à une question sensible.  
 
Construire sa feuille de route personnelle et collective  

¶ Structurer son agenda : arbitrages, priorisation, gestion du 
temps. 

¶ Formaliser un plan dôaction simple et op®rationnel pour les 
six premiers mois. 

¶ Articuler mandat, vie professionnelle et vie personnelle. 

¶ * Exercice individuel : rédiger une mini -feuille de route 
« 6 mois ».  

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques,réglementaires et méthodologique, études de cas et mises en situation. 

¶ Exercices individuels, en groupe et collectifs. 
  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-JF-CV0-BienDemarrer/88982928900012_ELU0111-JF-CV0-BienDemarrer
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-jf-cv0-formation-bien-demarrer-son-mandat-les-100-premiers-jours
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Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 

Bien démarrer son mandat: les 12 premiers mois  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Les douze premiers mois du mandat sont d®terminants pour installer une dynamique politique solide, structurer lôaction publique et bâtir la confiance 
des habitants.Ils constituent le v®ritable socle du mandat.Cette formation permet aux ®lus dôanticiper les ®tapes cl®s, dôorganiser efficacement leur 
gouvernance, de piloter leurs priorités et de sécuriser leur installation dans la durée. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les étapes clés et les enjeux stratégiques des 
12 premiers mois du mandat.  

¶ Structurer une gouvernance politique claire et 
fonctionnelle.  

¶ Définir et prioriser les grandes orientations du début du 
mandat.  

 ¶ Installer une méthode de pilotage durable avec 
lôadministration. 

¶ Mettre en place une communication cohérente et 
maîtrisée auprès des citoyens.  

¶ Construire une feuille de route réaliste permettant de 
sécuriser la première année du mandat.  

 

Le programme :  
 
Les 12 premiers mois : un cycle stratégique  

¶ Le rythme politique dôune premi¯re ann®e de mandat. 

¶ Les obligations institutionnelles et réglementaires. 

¶ Les attentes clés des habitants et partenaires. 

¶ * Exercice collectif : repérer les moments clés d'une première 
année réussie. 
 

Installer une gouvernance politique solide  

¶ Répartition des délégations et organisation du travail des élus. 

¶ Rôle du maire, des adjoints et des conseillers délégués. 

¶ Piloter lôaction municipale sans sôimmiscer dans lôop®rationnel 
administratif. 

¶ * Atelier : construction dôun organigramme politique et 
fonctionnel 

 
Définir les orientations et priorités de la première année  

¶ Méthode pour identifier les priorités stratégiques. 

¶ Les 'quick wins' : des actions visibles et crédibles. 

¶ Lancer les projets structurants du mandat. 

¶ * Exercice : définir une feuille de route des 100 jours, 6 mois et 
12 mois. 

¶  
 
 
 

 
Construire une relation durable avec lôadministration 

¶ Créer un cadre de travail serein et professionnel éluï
administration. 

¶ Comprendre les rôles clé du DGS et des cadres de 
lôadministration  : articulation politique/technique. 

¶ Structurer la coordination et le suivi des projets. 

¶ * Jeu de rôle : rencontre éluï cadres pour cadrer les 
priorités annuelles. 

 
Communiquer efficacement durant la première année  

¶ Élaborer un message politique clair et cohérent. 

¶ Rythmer la communication institutionnelle : presse, réseaux 
sociaux, réunions publiques. 

¶ Gérer les critiques, les attentes et les controverses. 

¶ * Atelier : construire un « speed plan » de communication 
des 12 premiers mois. 

 
Sécuriser la conduite du mandat sur la durée  

¶ Anticiper les risques : tensions internes, lenteurs 
administratives, incompréhensions citoyennes. 

¶ Lire les signaux faibles et ajuster sa stratégie. 

¶ Installer des rituels politiques et administratifs pour 
stabiliser le mandat. 

¶ * Exercice individuel : plan dôaction personnel pour r®ussir 
sa première année. 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques et méthodologique, études de cas issues de situations réelles. 

¶ Travail individuel et exercices collaboratifs.  

¶ Mises en situation et jeux de rôle. 
  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-JF-CV1-BienDemarrer100/88982928900012_ELU0111-JF-CV1-BienDemarrer100
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-jf-cv1-formation-bien-demarrer-son-mandat-les-12-premiers-mois
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Coconstruire une équipe municipale heureuse & performante  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La coh®sion et la qualit® de la dynamique collective dôune ®quipe municipale conditionnent directement la r®ussite du mandat.Coconstruire un 
fonctionnement harmonieux, installer la confiance, clarifier les rôles et développer un travail collaboratif efficace permettent dô®viter les tensions, de 
renforcer lôengagement et de porter un projet municipal mobilisateur.Cette formation offre aux ®lus des outils concrets pour créer une équipe heureuse, 
unie et performante tout au long du mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Clarifier les rôles, responsabilités et attentes au sein de 
lô®quipe municipale. 

¶ Développer un climat de confiance et une communication 
interne sereine.  

¶ Identifier les leviers de cohésion et les facteurs de 
motivation des élus.  

 

 ¶ Mettre en place des méthodes de travail 
collaboratives et efficaces.  

¶ Prévenir les conflits, tensions et situations de 
décrochage.  

¶ Construire une dynamique collective durable et 
mobilisatrice.  

 
 

Le programme :  
 
Comprendre les fondements d'une équipe municipale 
performante  

¶ Les sp®cificit®s dôune ®quipe politique : engagements, 
tensions possibles, diversité des profils. 

¶ Les facteurs de réussite : vision partagée, règles du jeu, 
culture commune. 
* Exercice collectif : analyse des forces et fragilités de 
lô®quipe actuelle 
 

Créer les conditions du bonheur politique  

¶ Reconnaissance, utilité, sens : ce qui motive vraiment les élus. 

¶ D®velopper la bienveillance active et lô®coute constructive. 

¶ Installer des rituels favorisant la cohésion. 
* Atelier : construire les ç r¯gles de vie è de lô®quipe 
municipale.  

 
Clarifier les r¹les, responsabilit®s et modes dôorganisation 

¶ Répartition des délégations et articulation entre les élus. 

¶ Identifier les zones de flou ou de friction. 

¶ Optimiser le fonctionnement du bureau municipal. 

¶ * Exercice : cartographie des rôles et interactions clés . 
 
 
 

 
Communiquer efficacement au sein de lô®quipe 

¶ Les bonnes pratiques de communication interne. 

¶ Exprimer un désaccord sans créer de conflit. 

¶ Prévenir les malentendus et les frustrations. 
* Jeu de rôle : discussion entre élus sur un sujet 
sensible.  

 
Construire un mode de travail collaboratif  

¶ M®thodes dôanimation participative. 

¶ Organiser des réunions efficaces et fluides. 

¶ Outils simples pour piloter les projets en équipe. 
* Atelier pratique : co -conception dôun plan de travail 
collectif.  

 
Installer une dynamique durable et prévenir les conflits  

¶ Repérer les signaux faibles de décrochage ou tension. 

¶ Intervenir tôt pour résoudre un conflit. 

¶ Entretenir la motivation sur la durée du mandat. 
* Exercice individuel : plan dôaction ç Mieux contribuer 
à la dynamique de mon équipe ».  

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques,méthodologiques et psychosociaux. 

¶ Ateliers collaboratifs et mises en situation. 

¶ Études de cas inspirées de mandats réels.  

¶ Travail individuel et collectif. 
  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-JF-CV2-Coconstruire/88982928900012_ELU0111-JF-CV2-Coconstruire
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-jf-cv2-formation-coconstruire-une-equipe-municipale-heureuse-et-performante
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Cérémonies - Protocole  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les c®r®monies publiques constituent des moments forts de la vie dôune collectivit®.Comm®morations, inaugurations, r®ceptions officielles ou 
®v®nements institutionnels contribuent ¨ valoriser lôaction municipale et ¨ renforcer le lien avec les habitants.Pour les élus, ces temps symboliques 
doivent °tre organis®s avec rigueur et dans le respect des r¯gles protocolaires. Une c®r®monie bien pr®par®e refl¯te lôimage et le sérieux de la 
collectivité.Cette formation permet de maîtriser les règles essentielles du protocole r®publicain et dôorganiser des ®v®nements officiels ¨ la fois dignes, 
structurés et représentatifs du territoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Connaître les règles de déroulement des cérémonies 
publiques  

¶ Connaître les règles de base du protocole  
 

 ¶ Comprendre les objectifs des cérémonies publiques et 
la finalité des règles qui les régissent  

 

Le programme :  
 
Notions de base  

¶ D®finition dôune c®r®monie publique 

¶ Les objectifs des cérémonies publiques 

¶ Les acteurs des cérémonies publiques 

¶ La définition de la préséance 

¶ Les responsabilités du maire (Art. 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales) 

¶ Quelques éléments de vocabulaire 
 

Le déroulement des cérémonies officielles  

¶ Les diff®rentes phases dôune c®r®monie 

¶ Les spécificités des cérémonies officielles organisées sur 
ordre du Gouvernement ou dôune autoroit® publique 

¶ Les cérémonies « à caractère non national » 

¶ Les remises de décoration 

¶ Les obsèques de personnalités 

¶ Les remises de médailles 

¶ Les hommages aux morts 

¶ Les sonneries et hymnes 

¶ Les remerciements aux porte-drapeaux 

¶ Les offices religieux 

¶ Les discours prononc®s ¨ lôoccasion du vin dôhonneur qui suit 
la cérémonie 

¶ Les actes et attitudes interdits 

¶ Les dispositions spécifiques pour les cérémonies avec la 
participation de forces armées 

 
Le protocole  

¶ Les ordres de préséance dans les différents cas de figure 
prévus par le décret du 13 septembre 1989. 

 

 
Les exigences logistiques  

¶ La d®signation dôune responsable du protocole 

¶ Lôaccueil des autorit®s 

¶ Le placement des personnalités 

¶ Les lectures  

¶ Le drapeau pour la cérémonie et les pavoisements  

¶ Les dépôts de gerbe 

¶ Lôorganisation des s®quences musicales 

¶ Lôorganisation des cort¯ges  

¶ Lôorganisation ®ventuelle dôun vin dôhonneur 
 
Les tenues vestimentaires  

¶ Les élus 

¶ Le repr®sentant de lôEtat 

¶ Les porte-drapeaux 

¶ Le port de médailles et de distinctions 
 
Sources  

¶ Les textes de droit 

¶ Bibliographie 
 
Options  

¶ Participation de forces armées 

¶ Participation dôautorit®s ®trang¯res 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GX-CP2/88982928900012_ELU0111-GX-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gx-cv01-formation-ceremonies-protocole
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Comprendre lôenvironnement territorial pour mieux exercer 

son mandat dô®lu local 
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat       
 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Les élu.es nouvellement élus et 
qui souhaitent découvrir 
lôenvironnement territoral dans 
lequel évolue la collectivté 
territoriale.  
Les élu.es adjoint.e et 
conseillers délégués reconduits 
qui veulent mettre à jour leurs 
connaissances sur ce thème  
Les agents   

 
Cette formation vise à donner aux élus locaux les connaissances essentielles pour exercer efficacement leur mandat et comprendre leur environnement 
territorial.  
Elle pr®sente le cadre juridique de la d®centralisation et les r®formes r®centes (loi NOTRe, statut de lô®lu),le r¹le central de la commune, du conseil 
municipal et du maire, ainsi que les compétences et le budget communal.Il aborde les relations entre le maire et lô£tat, le r¹le du pr®fet et le contr¹le de 
l®galit®. Elle traite ®galement de lôintercommunalit®, de la r®partition des comp®tences et de la mutualisation des moyens. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre lôorganisation et le fonctionnement des 
collectivités territoriale.  

¶ Appr®hender lôenvironnement institutionnel : Comp®tences, 
finances, et gouvernance.  

 

 ¶ Connaitre les missions dévolues à un maire et à son 
conseil municipal.  

¶ Comprendre le r¹le dôun ®lu local d¯s le d®but du 
mandat : repères essentiels et responsabilités.  

 
 

Le programme :  
 
Les éléments de contexte :  

¶ Lôapport des lois de d®centralisation de 1983. 

¶ La loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe). 

¶ Les apport s de la loi du 27 décembre sur la réforme du statut 
de lô®lu. 
 

La commune collectivité territoriale de proximité :  

¶ Le role et lôorganisation dôun conseil municipal.  

¶ Les mission dévolues au Maire. 

¶ Les comp®tences dôune commune. 

¶ Le budget dôune collectivit® territoriale. 
 
La relation entre les services de lô®tat et le maire 

¶ Lôarticulation entre le pr®fet et les communes. 

¶ Les services de lô®tat. 

¶ Le contr¹le de l®galit® sur les actes administratifs dôune 
collectivité. 

¶  
Lôintercommunalit® en France : 

¶ Les diff®rentes formes dôintercommunalit®s. 

¶ Les blocs de compétences obligatoires, facultatives et 
optionnelles. 

¶ Lôint®r°t communautaire des comp®tences -La mutualisation et 
les ®conmies dô®chelle.  

¶ La stratégie et la relation entre la ville centre et une commune 
adhérente. 

 

 
Les autres collectivités territoriales  

¶ Le Département : Organisation et compétences. 

¶ La région : Organisation et compétences. 
 
Les élections:  

¶ Les modalit®s dô®lections dans les diff®rentes formes de 
collectvtés. 

¶ La parité dans les instances délibérantes et éxécutives. 
 
La gestion du personnel  

¶ Les fili¯res, les cadres dôemploi et les grades dans la FPT. 

¶ La relation entre élus et personnel. 

¶ Les modes de recrutement dans la fonction publique 
territoriale. 

¶ Les instances paritaires. 

¶ Le droits et les obligations dôun fonctionnaire. 
 
La Formation des élus  

¶ La formation comme outil de réussite de son mandat. 

¶ La formation des élus au titre de DIF élus. 

¶ La validation des acquis de son exp®rience dô®lu ¨ la fin 
dôun mandat. 

 
La Commande publique :  

¶ Les marchés publics : règles, seuils et procédures 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-RE-CV01/88982928900012_ELU0111-RE-CV01
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-rp-cv2-formation-comprendre-lenvironnement-territorial
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Le maire , les adjoints, le conseiller municipal.  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le bon fonctionnement dôune municipalit® repose sur une compr®hension claire des r¹les et responsabilit®s de chacun. Le maire, les adjoints et les 
conseillers municipaux participent collectivement ¨ la conduite de lôaction publique locale.Une r®partition efficace des missions et une organisation claire 
favorisent la coh®rence de lôaction municipale. Cette formation permet de mieux comprendre les pr®rogatives de chaque fonction et les relations entre 
les membres du conseil municipal.Elle contribue à renforcer lôefficacit® du travail collectif au sein de lô®quipe municipale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Se pr®parer ¨ la ç prise en main dôun mandat è. 

¶ Conna´tre les r¯gles de base qui sôimposent aux ®lus. 

¶ Comprendre les différences de rôles entre le maire et le 
conseiller municipal.  

 

  

 

Le programme :  
 
Les différentes fonctions du maire :  

¶ « Président » du conseil municipal. 

¶ Chef de lôex®cutif communal. 

¶ Chef de lôadministration communale. 

¶ Agent de lôEtat. 

¶ Représentant de la commune. 

¶ Premier interlocuteur des habitants. 
 

Les adjoints et les conseillers municipaux :  

¶ Statut. 

¶ La préparation des travaux du conseil municipal. 

¶ La participation aux délibérations du conseil municipal. 

¶ Grand électeur. 
 
 
 

 
Le fonctionnement du conseil municipal :  

¶ Les commissions. 

¶ La préparation des projets. 

¶ Lôordre du jour. 

¶ La tenue des réunions. 

¶ Les relations avec lôopposition. 

¶ Le compte-rendu, les suites. 
 
Les sujets sensibles :  

¶ La relation maire/adjoint/conseiller municipal. 

¶ La direction et le contr¹le de lôadministration municipale. 

¶ Les risques de conflit dôint®r°t. 

¶ La responsabilité pénale. 

¶ Les délégations données au maire et aux adjoints. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GX0201/88982928900012_ELU0111-GX0201
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gx-cv02-formation-le-maire-les-adjoints-le-conseiller-municipal
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Adapter sa pratique aux nouveaux enjeux de  lôaction 

publique locale  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lors du début de mandat, créer les conditions propices au travail en équipe, bénéficier de ressources pour gérer au mieux son temps et son énérgie, 
mais aussi pour savoir adapter son projet municipal aux potentielles crises età un contexte incertain sont des atouts précieux. Cette formation permet 
aux ®lus de cr®er un cadre structur® pour travailler efficacement en ®quipe tout au long du mandat, de b®n®ficierdôoutils pour améliorer leur propre 
pratique, réorienter si besoin le projet municipal selon les évènements et travailler efficacement auprès de la population. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Composer avec les crises et un contexte en constante 
évolution, en sachant faire face au stress et en optimisant 
sa gestion de son temps et de son énergie  
 

¶ Créer un cadre clair avec son équipe en intégrant les 
changements dôapproches et de pratiques avec le 
renouvellement générationnel des élus,  
 

 ¶ Prendre en compte les demandes de la population et y 
faire face en associant la population aux projets et en 
sachant poser ses limites face aux exigences de plus 
en plus élevées.  

 

 

Le programme :  
 
1/ Composer avec les crises et un contexte en constante 
évolution :  

¶ Identifier les opportunités et menaces potentielles pour adapter 
son projet et sa trajectoire, 

¶ D®velopper sa capacit® dôadaptation face aux ®volutions 
constantes en bénéficiant de ressources pour gérer son stress 
et sa charge mentale. 

¶ Identifier comment bien gérer son temps et son énergie. 

¶ * Ateliers de mise en pratique pour sôapproprier des outils de 
gestion du stress et de gestion du temps. 
 

2/ Créer un cadre de travail clair avec son équipe :  

¶ B©tir un cadre de travail partag® et adapt® : sôapproprier des 
outils méthodologiques de travail en équipe 

¶ Créer un cadre propice au dialogue constructif. 

¶ * Atelier de mise en pratique pour communiquer efficacement 
et respectueusement au service du projet municipal. 

 
 
 

 
3/ Prendre en compte les demandes de la population et y 
faire face :  

¶ Sôapproprier les outils de la concertation et d®velopper une 
méthodologie pour associer la population, 

¶ Développer une communication affirmée, en sachant 
prendre en compte le non-verbal. 

¶ Poser des limites claires pour être respecté(e) dans sa 
fonction. 

¶ * Atelier de mise en pratique répondre avec calme aux 
objections 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par des quizz de connaissances, des mises en situation. 

¶ Bilan positionnement, questionnement des participants à chaque fin de séquence pour vérifier les acquis, 
reformulation, apports de précisions. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Julie  GEAIRON-TOUSSAINT 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GTL-CV1/88982928900012_ELU0111-GTL-CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gtl-cv1-formation-adapter-sa-pratique-aux-nouveaux-enjeux-de-laction-publique-local
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Comprendre lôenvironnement territorial 
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Prendre un mandat local suppose de comprendre lôenvironnement institutionnel dans lequel il sôexerce. Entre d®centralisation, répartition des 
comp®tences et articulation entre collectivit®s,lôaction publique locale repose sur un cadre juridique et organisationnel structurant. Maîtriser ce cadre 
permet dôagir avec coh®rence, efficacit® et s®curit®.Cette formation offre une lecture claire du fonctionnement territorial et des interactions entre acteurs 
publics. Elle constitue un socle indispensable pour exercer pleinement ses responsabilit®s dô®lu. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le fonctionnement institutionnel des 
collectivités territoriales  

¶ Identifier le rôle et les compétences des différentes 
catégories de collectivités  

¶ Ma´triser les principes fondamentaux de lôaction publique 
locale  

¶  

 ¶ Situer leur collectivit® dans lôorganisation territoriale 
française  

¶ Comprendre les interactions entre collectivités et les 
mécanismes de coopération  

¶ Intégrer les grands principes juridiques encadrant 
lôaction publique 

 

 

Le programme :  
 
Le cadre institutionnel des collectivités territoriales  

¶ Les fondements de la décentralisation 

¶ Les grandes lois de décentralisation et leur évolution 

¶ Les différentes catégories de collectivités territoriales 

¶ Les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) 

¶ Les organes de décision : assemblées délibérantes et 
exécutifs locaux 
 

Les missions et compétences des collectivités  

¶ Le principe de libre administration 

¶ La répartition des compétences entre communes, 
intercommunalités, départements et régions 

¶ Les compétences obligatoires, optionnelles et facultatives 

¶ Les transferts de compétences et leurs conséquences 
 

 
 
 
 

 
Les principes fondamentaux de lôaction publique locale 

¶ La notion dôint®r°t g®n®ral 

¶ Les principes du service public (continuité, égalité, 
adaptabilité) 

¶ Les droits et obligations des agents publics 

¶ La responsabilit® de la collectivit® dans lôexercice de ses 
missions 

¶ La s®curit® juridique de lôaction publique 
 
Les interactions territoriales et la gouvernance locale  

¶ Les relations entre collectivités et État (contrôle de légalité, 
tutelle financière) 

¶ Les relations entre collectivités (coopération, mutualisation) 

¶ Les logiques de territoire et de bassin de vie 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-RP-CP2/88982928900012_ELU0111-RP-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-rp-cv2-formation-comprendre-lenvironnement-territorial
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Comprendre les rôles respectifs des élus et des agents et 

lôorganisation de la collectivit® 
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 
 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lôefficacit® dôune collectivit® repose sur une articulation claire entre d®cision politique et mise en îuvre administrative.La compréhension des rôles 
respectifs des élus et des agents est essentielle pour éviter les confusions, sécuriser les décisions et instaurer une relation de confiance.Dans un 
contexte dôexigence juridique accrue et de responsabilit® renforc®e des ®lus, la clarification des missions et du circuit de décision devient 
strat®gique.Cette formation permet de mieux comprendre lôorganisation interne de la collectivité et les règles qui encadrent son fonctionnement. Elle 
contribue à installer un cadre de travail serein, professionnel et respectueux des responsabilités de chacun. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Clarifier les rôles, missions et responsabilités respectives 
des élus et des agents  

¶ Comprendre lôorganisation institutionnelle et administrative 
de la collectivité  

¶ Identifier les compétences des organes délibérants et de 
lôex®cutif 
 

 ¶ Maîtriser le régime des délégations et le circuit de 
décision  

¶ S®curiser juridiquement lôaction publique locale 

¶ Favoriser une relation constructive et professionnelle 
entre élus et agents  

 

 

Le programme :  
 
Les acteurs du service public local : élus, agents et principe 
de séparation des fonctions  

¶ Les principes du service public local 

¶ Les élus et les agents : rôles respectifs et complémentarité 

¶ Le principe de séparation entre fonction politique et fonction 
administrative 

¶ Responsabilités respectives (politique, administrative, pénale) 

¶ Les limites dôintervention et les risques de confusion des r¹les 
 

Lôorganisation de la collectivit® : organes d®lib®rants et 
structure administrative  

¶ Le r¹le de lôorgane d®lib®rant (Conseil municipal, 
communautaireé) 

¶ Le r¹le de lôex®cutif local (Maire, Pr®sident, adjoints, vice-
présidents) 

¶ La structure administrative de la collectivité 

¶ Le r¹le du Directeur G®n®ral des Services et de lô®quipe de 
direction 

¶ Lôarticulation entre ®lus r®f®rents et services 
 
 
 
 

 
Le r®gime des d®l®gations et lôorganisation des 
responsabilités  

¶ Les d®l®gations du conseil vers lôex®cutif 

¶ Les d®l®gations au sein de lôex®cutif 

¶ Les délégations de signature vers les agents 

¶ Les conditions de validité et les limites des délégations 

¶ Les conséquences juridiques et organisationnelles 
 

Le circuit de décision et la sécurisation juridique des actes  

¶ Lô®laboration et lôadoption des actes administratifs 

¶ Le rôle du contrôle de légalité 

¶ La sécurité juridique des décisions 

¶ Le contrôle budgétaire et financier 
 
La relation élus / agents : complémentarité, communication 
et neutralité professionnelle  

¶ Les règles de communication institutionnelle interne 

¶ La neutralité et les obligations déontologiques des agents 

¶ Les droits et devoirs de lô®lu (Charte de lô®lu local) 

¶ La prévention des tensions et la gestion des désaccords 

¶ Les bonnes pratiques pour un fonctionnement efficace et 
respectueux 

 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-RP-CP1/88982928900012_ELU0111-RP-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-rp-cv1-formation-comprendre-les-roles-respectifs-des-elus-et-des-agents-et-lorganisation-de-la-collectivit
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Construire son projet de mandat  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lors du début de mandat, il est essentiel de pouvoir décliner les propositions faites durant la campagne électorale en un projet réaliste et planifié sur le 
mandat, afin dôavoir une feuille de route claire de lôaction municipale pour les ann®es ¨ venir.Cette formation permet aux élus de bénéficier de 
ressources m®thodologiques pour traduire le programme ®lectoral en un projet de mandat, qui sôappuie sur une vision commune et de bâtir un esprit de 
coh®sion dô®quipe, gage de travail serein et efficace 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Transformer son programme électoral en un projet de 
mandat,  

¶ Apprécier les forces et les faiblesses de son projet,  

¶ Planifier lôaction municipale sur la dur®e du mandat 

¶ Construire avec son équipe une vision commune basée sur 
les valeurs partagées et le sens des projets  

 

  

 

Le programme :  
 
1/ Transformer son programme électoral en un projet de 
mandat :  

¶ Décliner les propositions de campagne en objectifs politiques 
pour le mandat, 

¶ Traduire ses objectifs en projets et en actions. 
* Atelier de mise en pratique pour que chaque participant 
pose les bases de son projet de mandat.  
 

2/ Apprécier les forces et les faiblesses de son projet :  

¶ Identifier les potentiels faiblesses et anticiper les mesures 
correctives pour tenir les délais, 

¶ Distinguer les atouts de son projet municipal pour le renforcer, 

¶ Analyser les opportunités et les menaces qui pourraient peser 
sur le projet durant le mandat et réfléchir aux adaptations qui 
pourraient y être apportées. 
* Atelier de mise en pratique pour que chaque participant 
identifie les forces et faiblesses potentielles de son projet 
de mandat.  

 
 

 
 
 

 
3/ Planifier lôaction municipale sur la dur®e du mandat  : 

¶ Phaser les projets par rapport à la temporalité du mandat et 
aux objectifs politiques, 

¶ Créer un cadre de travail partagé : délégation, définition du 
processus décisionnel, charte du travail en équipe. 

¶ * Atelier de mise en pratique pour que chaque 
participant phase son projet de mandat.  

 
4/ Construire avec son équipe une vision commune :  

¶ D®finir les valeurs communes ¨ lô®quipe sur lesquelles 
sôappuyer pour travailler ensemble, 

¶ Relier ces valeurs aux projets du mandat afin de donner du 
sens ¨ lôaction collective, 

¶ Elaborer un esprit de cohésion pour le mandat. 

¶ Outils pour définir une vision commune et pour bâtir un 
esprit de coh®sion et lôentretenir tout au long du mandat. 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet 

pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par des quizz de connaissances, des mises en situation. 

¶ Bilan positionnement, questionnement des participants à chaque fin de séquence pour vérifier les acquis, reformulation, 
apports de précisions. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Julie  GEAIRON-TOUSSAINT 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GTL-CV5/88982928900012_ELU0111-GTL-CV5
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gtl-cv5-formation-construire-son-projet-de-mandat
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Formation initiale des nouveaux élus : statut et 

fonctionnement de la commune.  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élus  
Groupe d'agents  
Groupe mixte élus et agents   

 
ątre ®lu pour la premi¯re fois, côest d®couvrir un nouvel univers : r¯gles, responsabilit®s, marges de manîuvre, r¹les au sein du conseil, articulation 
avec les serviceséCette formation est con­ue pour offrir aux nouveaux ®lus un cadre clair, concret et rassurant pour démarrer leur mandat dans les 
meilleures conditions, en comprenant le fonctionnement quotidien dôune commune et les contours de leur mission. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier le cadre juridique, institutionnel et fonctionnel de 
la commune au sein de lôorganisation territoriale 

¶ Expliquer les compétences légales de la commune et les 
responsabilit®s attach®es ¨ lôexercice du mandat municipal  

¶ Appliquer les compétences issues de la déconcentration, 
notamment en mati¯re dô®tat civil, de police administrative, 
dô®lections et de c®r®monies officielles 

¶ Analyser les relations entre la commune et 
lôintercommunalit® (EPCI) afin dôen comprendre les enjeux 
et les articulations ;  

 

 ¶ Distinguer les droits, obligations et responsabilités des élus 
municipaux, au regard du Code général des collectivités territoriales 
et du statut de lô®lu  

¶ vOrganiser et conduire le conseil municipal dans le respect des 

règles de fonctionnement démocratique, des droits de la majorité et 
de lôopposition  

¶ Situer le rôle des agents municipaux et encadrer les 
relations élus ïagents dans le respect du statut de la 
fonction publique territoriale.  

 

 

Le programme :  
 
Connaitre la commune et son environnement administratif  

¶ Ma´triser lôinscription de la commune dans une architecture 
territoriale, ses échelons et une gouvernantce spécifique. 

¶ Connaitre le d®tail des comp®tences l®gales dôune commune 
et les responsabilité inhérentes au fonctionnement de celle-ci. 

¶ Maîtriser les compétences issues de la déconcentration : état-
civil, pouvoir de police et organisation des élections et 
commémorations. 

¶ Ma´triser la relation de la commune ¨ lôEPCI 
 

Droits et obligations des élus :  

¶ Maitriser le statut de lô®lu issu de la loi du 8 d®cembre 2025.  

¶ Les droits des élus municipaux au prisme du code général des 
collectivités territoriales. 

¶ Les devoirs des élus municipaux au prisme du code général 
des collectivités territoriales.  

¶ La relation des élus à la laicité. 
 
La municipalité :  

¶ Connaitre le statut du maire, ses droits et obligations ;  

¶ Connaitre le statut des adjoint(e)s, leurs droits et obligations. 
 
 
 
 

 
La conduite du conseil municipal :  

¶ Lô®tablissement de lôordre du jour et la convocation du 
conseil municipal.  

¶ La conduite du conseil municipal et les règles de votes. 

¶ Les droits de la majorit® et de lôopposition.  

¶ La structuration et le fonctionnement des organes 
délibérants. 

 
Les agents municipaux  

¶ Le staut de la fonction publique territoriale.  

¶ Les règles de recrutement des agents 

¶ Les droits de lôagent  

¶ Les devoirs de lôagent 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la 
mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue à partir de critères objectifs en cours et/ou à la fin de la prestation, par 
un quiz.  

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Paul  SALAÜN  
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-PS-CV1/88982928900012_ELU0111-PS-CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-ps-cv1-formation-formation-initiale-des-nouveaux-elus-statut-et-fonctionnement-de-la-commune
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Le mandat de conseiller municipal  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
4 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Elus   

 
Endosser la responsabilit® de conseiller municipal, côest bien plus que participer aux r®unions du conseil :côest sôinscrire dans la dynamique 
démocratique locale, comprendre les enjeux institutionnels, et agir efficacement au service de ses concitoyens.Cette formation propose un véritable 
point dôappui pour d®buter ou consolider son engagement. Accessible ¨ tous, elle offre les rep¯res indispensables pour exercer pleinement son mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le rôle du conseiller municipal, pour mieux 
analyser sa pratique.  

 

  

 

Le programme :  
 
Connaître les interlocuteurs du conseiller municipal  
 

¶ Lister les différents interlocuteurs du conseiller 

¶ Les cartographier pour positionner le conseiller municipal par 
rapport à chacun 

¶ Méthode participative pour identifier et positionner les 
interlocuteurs 
 

 
Ma´triser les diff®rentes formes dôaction du conseiller 
municipal  
 

¶ Le conseil municipal (fonction, déroulement, délibérations, 
etc.) 

¶ Les commissions dô®lus (d®couvrir diff®rentes organisations) 

¶ Les formes extra-municipales, les différents degrés 
dôint®gration de la population 
* Exposé  appuyé par de nombreux exemples  
 

 
 
 

 
Conna´tre le statut de lô®lu, pour mobiliser les moyens 
dôagir 
 

¶ Cumul mandat et activité professionnelle 

¶ Indemnités et protection sociale 

¶ Frais 

¶ Formation des élus 

¶ Responsabilité des élus locaux 
*  Exposé appuyé  sur les situations des participants  

 
Conclusion  
 

¶ Bilan de la formation individuel et collectifs 

¶ Engagement ¨ moyen et long terme sur sa pratique dô®lu 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Antoine  VALPREMIT 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-VA-CV/88982928900012_ELU0111-VA-CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-va-cv-formation-le-mandat-de-conseiller-municipal
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Les cinq clefs pour bien comprendre son nouveau mandat  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus  
  

 
Prendre ses fonctions dô®lu implique dôassimiler rapidement un environnement institutionnel dense et des responsabilit®s concrètes. Cette formation 
propose un parcours structuré pour acquérir les repères essentiels du mandat.Elle clarifie les rôles, les cadres juridiques et les pratiques fondamentales 
du travail dô®lu. Accessible ¨ tous, elle pose les bases dôune posture ¨ la fois l®gitime et efficace. Un moment cl® pour d®marrer son mandat 
sereinement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier les principales normes juridiques encadrant 
lôaction communale et situer leur articulation avec les 
autres niveaux de collectivités.  

¶ Expliquer la répartition des compétences entre le maire, les 
adjoints et le conseil municipal, et comprendre leur mise en 
îuvre pratique. 

¶ Analyser les rôles et le fonctionnement des instances 
communales (conseils, commissions, comités consultatifs, 
etc.).  

 

 ¶ Reconna´tre et diff®rencier les types dôactes produits par la 
collectivité (délibérations, arrêtés, conventions, etc.) et leurs règles 
dô®laboration. 

¶ D®crire les principales ®tapes de lô®laboration 
budg®taire dôune commune, ainsi que les grands 
équilibres financiers et les sources de financement.  

¶ Mobiliser les ressources et outils nécessaires pour 
sécuriser ses décisions et exercer efficacement ses 
responsabilités.   

 
 

Le programme :  
 
1. Le cadre réglementaire de la commune:  
 

¶ Les normes qui la régissent. 

¶ L'articulation de l'action communale avec les autres 
collectivités (spécifiquement les communautés de communes). 
 

2. Les pouvoirs des élus :  

¶ Les pouvoirs, les compétences et leur répartition au sein d'une 
commune (les pouvoirs du Conseil municipal, du Maire, des 
Maires Adjoints, leur articulation, les d®l®gationsé) 

¶ La place de lô®lu et ses rapports avec les services et les 
agents. Qui fait quoi ? 

 
3. Les instances communales:  

¶ Leur rôle 

¶ Leur fonctionnement : conseils municipaux, commissions, 
commission consultative des services publics, Comités 
consultatifsé 
 

 
 
 

 
4. Les actes de la collectivité:  

¶ Délibérations 

¶ Décisions 

¶ Conventions et arrêtés et leurs principales règles. 

¶  Le contr¹le de lô®galit® 
 
5. Les finances communales :  

¶ Leviers, enjeux, les grands équilibres, les sources de 
financement. 

¶ La proc®dure dô®laboration budg®taire. 

¶ La « mécanique » de la construction budgétaire. 

¶ Les recettes et les dépenses. 

¶ Quelques notions de fiscalité. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur:  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-RP01/88982928900012_ELU0111-RP05
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-rp-cv0-formation-les-cinq-clefs-pour-bien-comprendre-son-nouveau-mandat
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Les élus et le budget communal (hybride)  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public  : 
Elus et agents  
  

 
Le budget est à la fois un acte juridique et un outil politique. Comprendre sa structure, ses grandes étapes et ses contraintes permet aux élus de mieux 
peser dans les décisions locales.Cette formation leur donne les bases nécessaires pour participer activement au d®bat budg®taire. Elle met lôaccent sur 
les équilibres à rechercher entre projet, besoin des habitants et réalité financière. Un outil de décision éclairée pour chaque élu. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôacqu®rir une vision d'ensemble des finances locales et 
De ma´triser lôenvironnement des finances communales. 

¶ Dôacqu®rir les fondamentaux de la gestion financi¯re, de 
savoir « construire un budget » et de mettre en évidence les 
marges de manîuvre. 

¶ Dôanalyser un compte administratif ou un budget 
prévisionnel d'une commune  

 

 ¶ De pouvoir faire un diagnostic sur les finances des 
collectivités territoriales et de comprendre les 
conséquences de la réforme territoriale sur les 
relations financières entre les communes et l'E.P.C.I..  

 

Le programme :  
 
Chapitre 1 : La procédure d'élaboration budgétaire  
Module 1.1 :  La procédure d'élaboration budgétaire - les 
principes. durée 43 min  

¶ L'objectif du module est de s'approprier les grands principes 
budgétaires des finances locales. 

¶ Les grands principes de l'élaboration budgétaire. 
 

Module 1.2 : La procédure d'élaboration budgétaire : les 
acteurs durée 49 min  

¶ L'objectif du module est de comprendre la répartition des 
tâches entre les acteurs et maîtriser le calendrier. 

¶  

¶ Les acteurs , les délais, le vote, la publicité, le contrôle 
 
Chapitre 2 : La construction budgétaire  
Module 2.1 : La mécanique de la construction budgétaire 
durée 32 min  

¶ L'objectif du module est d'appréhender les méthodes pour 
construire le budget en toute sécurité. 

¶ La recherche des informations préalables 

¶ Le calcul des prévisions 

¶ Les conditions de lô®quilibre 

¶  
Module 2.2 : Les documents budgétaires durée 31 min  

¶ L'objectif de ce module est de découvrir les différents 
documents budgétaires en distinguant les documents de 
préparation et de constatation. 

¶ Le budget primitif 

¶ Le budget supplémentaire 

¶ Les décisions modificatives 

¶ Compte de gestion 

¶ Compte administratif 

¶ Compte financier unique ( CFU - M 57) 
 
 
 

 
Module 2.3 : Les différentes comptabilités locales durée 13 
min  

¶ L'objectif de ce module est de découvrir les différentes 
nomenclatures comptables applicables aux collectivités.  

¶ La M14,  La M57, La M4 , .... 
 

Chapitre 3 : L'analyse financière et ses enseignements pour 
la programmation des investissements  
Module 3.1 : Sensibilisation à l'analyse financière durée 24 
min  

¶ L'objectif de ce module est de connaître les concepts de 
l'analyse financière de votre collectivité. 

¶ Le calcul des différentes épargnes 

¶ Les ratios  

¶ Les mesures correctives à envisager en cas de dégradation 
de certains ratios. 

 
Module 3.2 : Programmation des investissements et leur 
financement durée 19 min  

¶ L'objectif de ce module est de maîtriser les différents modes 
de financement des investissements. 

¶ Le plan pluriannuel d'investissement (PPI) 

¶ L'autofinancement 

¶ L'emprunt  

¶ La recherche des subventions 
 
Chapitre 4 : La fiscalité locale  
Module 4.1 : Notions sommaires de fiscalité locale. durée 
30 min  

¶ L'objectif de ce module est découvrir les différentes taxes 
locales et leur modalit® de mise en îuvre. 

¶ La taxe d'habitation 

¶ Les taxes foncières 

¶ La valeur locative cadastrale 

¶ Le rôle de la commission communale des impôts directs 

¶ Les taxes facultatives 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ Le parcours de formation hybride est conçu pour offrir une expérience d'apprentissage efficace et personnalisée, combinant des 

éléments asynchrones et synchrones.  

¶ Ce parcours est structuré autour de vidéos accessibles en autonomie et de une ou plusieurs séances de visioconférence 
individuelles avec votre formateur. Le déroulement de cette modalité est le suivant : 

¶ 1ère Partie : Vidéo (4 heures en 8 modules vidéo)  : Vous avez la possibilité de visionner les 4 heures de vidéos à votre 
propre rythme, selon votre convenance.  

¶ 2 ème Partie : Entretiens Individuels (1 à 3 heures) en visio  : Après avoir suivi la partie théorique en vidéo, vous 
bénéficierez d'un ou de plusieurs entretiens individuels en visioconférence avec notre formateur. 

  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0506-RP-00-EL/88982928900012_ELU506-RP-00-LP
https://www.formationdeseluslocaux.fr/elearning-presentation/les-%C3%A9lus-et-le-budget-communal
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Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Il répondra à vos questions, discutera des sujets qui vous intéressent et abordera des aspects spécifiques liés à votre 
commune. Cette approche vous offre un soutien direct de notre formateur  pour répondre à vos attentes. 

 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation . 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur:  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
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Les fondamentaux pour bien débuter votre mandat  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Prendre ses fonctions dô®lu implique dôassimiler rapidement un environnement institutionnel dense et des responsabilit®s concrètes.Cette formation 
propose un parcours structuré pour acquérir les repères essentiels du mandat.Elle clarifie les rôles, les cadres juridiques et les pratiques fondamentales 
du travail dô®lu.Accessible ¨ tous, elle pose les bases dôune posture ¨ la fois l®gitime et efficace. Un moment cl® pour d®marrer son mandat 
sereinement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier les principales normes juridiques encadrant 
lôaction communale et situer leur articulation avec les 
autres niveaux de collectivités.  

¶ Expliquer la répartition des compétences entre le maire, les 
adjoints et le conseil municipal et comprendre leur mise en 
îuvre pratique. 

¶ Analyser les rôles et le fonctionnement des instances 
communales (conseils, commissions)  

 

 ¶ D®crire les principales ®tapes de lô®laboration 
budg®taire dôune commune 

 

 

Le programme :  
 
1. Le cadre réglementaire de la commune:  

¶ Les normes qui la régissent. 

¶ L'articulation de l'action communale avec les autres 
collectivités 
 

2. Les pouvoirs des élus :  

¶ Les pouvoirs (les pouvoirs du Conseil municipal, du Maire, des 
Maires Adjoints, leur articulation, les d®l®gationsé) 

¶ lles compétences et leur répartition au sein d'une commune 
 
3. Les instances communales:  

¶ Leur rôle 

¶ Leur fonctionnement : conseils municipaux, commissions 
 

 
 
 

 
4. Les actes des la collectivité:  

¶ Délibérations 

¶ Décisions 

¶ Arrêtés 

¶ Le contrôle de légalité sur ces actes 
 
5. Les finances communales :  

¶ Leviers, enjeux, les grands équilibres, les sources de 
financement. 

¶ La proc®dure dô®laboration budg®taire. 

¶ Les recettes et les dépenses. 
 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-RP-CV1/88982928900012_ELU0111-RP-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-rp-cv1-formation-les-fondamentaux-pour-bien-d%C3%A9buter-votre-mandat
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Maîtriser les clés de la communication municipale  
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus  et agents  

 
Savoir communiquer efficacement en sachant utiliser les bons outils et en améliorant sa propre pratique est primordial pour valoriser son action au 
service de sa commune.Cette formation permet aux ®lus dôidentifier les enjeux de la communication municipale et les outils à leur disposition, afin de 
donner force ¨ leurs messages et dôen v®rifier la pertinence. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier les enjeux de la communication municipale,  

¶ Sôapproprier les outils de communication selon ses 
besoins,  

¶  

 ¶ D®velopper lôimpact de sa communication, 

¶ Evaluer son action.   
 

 

Le programme :  
 
1/  Identifier les enjeux de la communication municipale :  

¶ Identifier ce que sont une stratégie et un plan de 
communication. 

¶ Distinguer les cibles auxquelles cette communication 
sôadresse. 

¶ Connaître les règles de communication en période de réserve 
électorale, selon la période du mandat. 

¶ Identifier les principes dôune communication en temps de crise. 
Atelier de mise en pratique pour élaborer une stratégie de 
communication sur le mandat.  
 

2/  Sôapproprier les outils de communication selon ses 
besoins :  

¶ Identifier les différents moyens et supports de communication 
existants. 

¶ Adapter sa communication à ses besoins et à ses cibles. 
Quizz en fin de s®quence pour sôapproprier les 
connaissances . 

 
 

 
 
 

 
3/ D®velopper  lôimpact de sa communication : 

¶ Identifier ses atouts : communication écrite et orale, aisance 
relationnelle, 

¶ Améliorer sa prise de parole en public. 
Atelier de mise en pratique pour prendre la parole en 
public . 

 
4/  Evaluer son action :  

¶ Mettre en îuvre des outils dô®valuation pour v®rifier 
lôimpact de sa communication. 
Atelier de mise en pratique sôauto-«évaluer.  

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet 

pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par des quizz de connaissances, des mises en situation. 

¶ Bilan positionnement, questionnement des participants à chaque fin de séquence pour vérifier les acquis, reformulation, 
apports de précisions. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Julie  GEAIRON-TOUSSAINT 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-GTL-CV3/88982928900012_ELU0405-GTL-CV3
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-gtl-cv3-formation-maitriser-les-cles-de-la-communication
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Ma´triser les enjeux dôune gouvernance r®ussie 
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lors du d®but de mandat, il est essentiel de sôapproprier le fonctionnement de sa commune et dôidentifier lôorganisation territoriale dans laquelle elle se 
situe.Il est aussi important de savoir créer un cadre de travail clair avec son équipe municipale et son administration.Cette formation permet aux élus de 
b®n®ficier de ressources m®thodologiques et de connaissances essentielles sur lôorganisation territoriale et son fonctionnement pour sôassurer dôune 
prise de fonction sereine. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le fonctionnement du conseil municipal et 
lôorganisation territoriale en particulier la relation 
commune/intercommunalité,  

¶ Identifier les acteurs clés de son territoire et développer 
des relations constructives,  
 

 ¶ Construire une relation élu/agent efficace,  

¶ Bâtir un processus décisionnel performant.  
 

 

Le programme :  
 
1/ Comprendre le fonctionnement du conseil municipal et 
lôorganisation territoriale : 

¶ Identifier les grands principes du fonctionnement du conseil 
municipal, 

¶ Connaitre les droits et les devoirs de lô®lu 

¶ Situer sa commune et son EPCI par rapport à son 
environnement, 

¶ Comprendre la répartition des compétences des collectivités et 
EPCI, 

¶ Construire une relation partenariale entre sa commune et son 
EPCI. 
Quizz en fin de séquence . 
 

2/ Identifier les acteurs clés de son territoire et développer des 
relations constructives :  

¶ Cartographier les acteurs clés politiques et institutionnels, 

¶ Distinguer leurs zones dôinfluence respectives, 

¶ Élaborer une stratégie de communication adaptée. 
Atelier de mise en pratique pour que chaque participant 
élabore sa propore cartographie des acteurs clés à 
associer et sur lesquels sôappuyer pour faciliter la 
réalisation des projets du mandat.  

 
 
 
 

 
 
3/ Construire une relation élu/agent efficace :  

¶ Connaître le statut des agents et cadres territoriaux, 

¶ Bâtir un tandem avec son/sa DGS ou secrétaire de mairie, 

¶ Cr®er le cadre dôune coop®ration constructive avec 
lôadministration. 
Echanges de bonnes pratiques entre les participants et 
outils méthodologiques . 

 
4/ Bâtir un processus décisionnel performant :  

¶ Définir en équipe un cadre de travail et une méthodologie 
partagée, 

¶ Développer son sens de la délégation, 

¶ Associer son administration, 

¶ Evaluer les procédures pour les améliorer et gagner en 
souplesse. 
Atelier de mise en pratique pour sôapproprier une 
méthodologie de travail efficace.  

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet 

pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par des quizz de connaissances, des mises en situation. 

¶ Bilan positionnement, questionnement des participants à chaque fin de séquence pour vérifier les acquis, reformulation, 
apports de précisions. 

¶  

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Julie  GEAIRON-TOUSSAINT 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GTL-CV2/88982928900012_ELU0111-GTL-CV2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gtl-cv2-formation-maitriser-les-enjeux-dune-gouvernance-reussi
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Sôopposer de mani¯re constructive 
 

ELU0111 ï Formations 
généralistes « Prise en main 
du mandat »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lorsque lôon si¯ge dans lôopposition, il peut °tre plus difficile de gagner en visibilit® et de se faire entendre.Cette formation, adaptée à au début de 
mandat et ¨ la prise de fonction, permet aux ®lus si¯geant dans lôopposition de sôapproprier une mani¯re de travailler et de communiquerpour être force 
de proposition et participer utilement aux débats municipaux, tout en exerçant son rôle de contre-pouvoir. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Distinguer les droits et les devoirs de lôopposition, 

¶ Comprendre le fonctionnement du conseil municipal,  

¶ Développer des propositions constructives,  

¶ Communiquer avec impact pour faire connaître son action.  
 

  

 

Le programme :  
 
1/ Distinguer les droits et les devoirs de lôopposition : 

¶ Conna´tre le statut de lô®lu local et les devoirs inh®rents ¨ la 
fonction, 

¶ Identifier les droits des ®lus dôopposition. 
* Quizz en fin de s®quence pour sôapproprier les 
connaissances.  
 

2/  Comprendre le fonctionnement du conseil municipal :  

¶ Identifier les grands principes du fonctionnement du conseil 
municipal, 

¶ Identifier les moyens mis ¨ sa disposition en tant quô®lu 
dôopposition, 

¶ Situer sa commune et son EPCI par rapport à son 
environnement, 

¶ Comprendre la répartition des compétences des collectivités et 
EPCI. 
Quizz en fin de s®quence pour sôapproprier les 
connaissances.  

 
 

 
 
 

 
3/ Développer des propositions constructives :  

¶ Construire un projet dôopposition sur les grands th¯mes du 
mandat 

¶ Analyser les propositions et les projets de la majorité à 
lôaune de leurs propositions de campagne et faire de 
contre-propositions. 

¶ Utiliser efficacement les moyens mis à sa disposition : 
questions ®crites, vîux, propos liminaires, explication de 
votes, amendements, tribune du journal municipal. 
* Atelier de mise en pratique pour que chaque 
participant travaille à ses contre -propositions et utilise 
les outils correspondants . 

 
Définir ses supports et ses outils de communication ainsi 
que sa trame éditoriale,  
Identifier ses atouts : communication écrite et orale, 
aisance relationnelle, style dôaffirmation, 

¶ Améliorer sa prise de parole en public. 
Atelier de mise en pratique pour intervenir en conseil 
municipal . 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet 

pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par des quizz de connaissances, des mises en situation. 

¶ Bilan positionnement, questionnement des participants à chaque fin de séquence pour vérifier les acquis, reformulation, 
apports de précisions. 

¶  

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Julie  GEAIRON-TOUSSAINT 
 

 
 

 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0111-GTL-CP4/88982928900012_ELU0111-GTL-CP4
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0111-gtl-cv4-formation-sopposer-de-maniere-constructive
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Politiques publiques et actions locales 
Expliquer lôaction publique, dialoguer avec les citoyens et rendre compte des d®cisions est 
aujourdôhui une dimension essentielle du mandat dô®lu local. 
 
Dans un contexte de forte attente de transparence et dôinstantan®it® de lôinformation, les ®lus 
doivent savoir communiquer avec clarté et responsabilité. 
 
Les formations proposées dans ce domaine permettent de développer une communication 
publique efficace, maîtriser les relations avec les médias et utiliser les outils numériques pour 
renforcer le dialogue avec les citoyens. 
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ELU0201 ς Politiques publiques transversales 
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Égalité Femmes - Hommes - La place des collectivités 

territoriales  
 

ELU0201 ï Politiques 
publiques transversales.       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les collectivit®s territoriales jouent un r¹le essentiel dans la promotion de lô®galit® entre les femmes et les hommes.Au-del¨ dôun principe r®publicain, il 
sôagit dôun enjeu concret pour les politiques publiques locales, lôorganisation des services et la vie d®mocratique.Les ®lus sont aujourdôhui appel®s ¨ 
intégrer cette exigence dans leurs décisions, leurs projets et leurs pratiques de gouvernance.'Cette formation apporte des repères juridiques et des 
outils pratiques pour agir efficacement en faveur de lô®galit® sur son territoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le cadre juridique de lô®galit® femme / homme. 

¶ Appr®hender les diff®rentes dimensions de lô®galit® 
femmes -hommes dans les politiques publiques locales.  

 

  

 

Le programme :  
 
1ère thématique  

¶ Aux origines de lô®galit® femmes - hommes 
 

2 ème thématique  

¶ Lô®galit® femmes - hommes: 

¶ Une égalité de droit 
 

 
 
 

 
3 ème thématique  

¶ Lô®galit® femmes - hommes: 

¶ La persistance dôin®galit®s de fait 
 
4 ème thématique  

¶ Lô®galit® femmes - hommes: 

¶ La conception dôune politique locale 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0201-AV0101/88982928900012_ELU0201-AV0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-av-cv0-formation-l-elu-et-les-troubles-du-voisinage-
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ELU0204 ς Action culturelle / Tourisme / Patrimoine 
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Concevoir, mettre en îuvre et ®valuer une strat®gie 

culturelle.  
 

ELU0204 ï Action culturelle / 
Tourisme / Patrimoine       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La culture constitue un levier puissant de dynamisme territorial, de coh®sion sociale et dôattractivit®. Les collectivit®s territoriales sont des acteurs 
majeurs dans la d®finition et la mise en îuvre des politiques culturelles locales.Pour °tre pertinente, une politique culturelle doit être pensée de 
manière stratégique et adaptée aux spécificités du territoire. Cette formation permet aux élus de mieux comprendre les enjeux culturels locaux et de 
structurer une stratégie cohérente.Elle propose des repères pour concevoir, mettre en îuvre et ®valuer des actions culturelles efficaces au service du 
territoire et de ses habitants. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Conna´tre les diff®rents aspects dôune strat®gie culturelle. 

¶ D®couvrir les interlocuteurs de lô®lu en mati¯re de politique 
culturelle.  
 

 ¶ Apréhender les avantages et les inconvénients des 
politiques culturelles.  

¶ Apprendre à faire vivre une stratégie culturelle.   
 

 

Le programme :  
 
Les principaux domaines de politique culturelle :  

¶ Le spectacle vivant. 

¶ Le spectacle enregistré. 

¶ Le patrimoine. 

¶ Lôenseignement artistique. 

¶ La lecture publique. 
 

Les acteurs de la stratégie culturelle  :  

¶ La DRAC. 

¶ Les réseaux. 

¶ Les ®coles de musique, de danse et dôart. 

¶ Les théâtres, salles de concert et de spectacle. 

¶ Les associations. 

¶ Le patrimoine naturel et monumental. 

¶ Les établissements publics de coopération culturelle. 

¶ Les diff®rentes formes juridiques dô®tablissements culturels. 
 
Les enjeux de la politique culturelle locale :  

¶ Lôattractivit® du territoire. 

¶ La cohésion sociale. 

¶ Les effets économiques. 

¶ Lôemploi. 
 
 
 
 

 
La vie de la stratégie culturelle :  

¶ La concertation préalable. 

¶ La prise en compte du contexte local. 

¶ La définition des objectifs artistiques, sociaux, 
®conomiquesé 

¶ La recherche de financements et la mesure des 
dépendances qui en découlent. 

¶ La recherche de labels et de conventions. 

¶ La compl®mentarit® entre les diff®rentes sources dôactivit®s 
culturelles. 

¶ La présentation politique. 

¶ Lôadaptation aux ®volutions du territoire. 

¶ La politique de communication. 

¶ La gouvernance du projet 

¶ Lô®valuation de la strat®gie. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0204-GX0301/88982928900012_ELU0204-GX0302
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0204-gx-cv01-formation-concevoir-mettre-en-oeuvre-et-evaluer-une-strategie-culturelle
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La gestion du spectacle vivant.  
 

ELU0204 ï Action culturelle / 
Tourisme / Patrimoine       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le spectacle vivant occupe une place importante dans la vie culturelle des territoires. Festivals, représentations, événements artistiques ou soutien aux 
compagnies participent ¨ lôanimation et ¨ lôattractivit® des collectivit®s.Les ®lus sont souvent amen®s ¨ accompagner ou organiser ce type dôinitiatives. 
Toutefois, la gestion du spectacle vivant sôinscrit dans un cadre r®glementaire sp®cifique qui implique des responsabilit®s juridiques et 
organisationnelles.Cette formation permet de comprendre les règles applicables et dôaccompagner les projets culturels en toute s®curit® juridique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Evaluer le rapport co¾t/avantages dôune politique en faveur 
du spectacle vivant.  

¶ Savoir choisir les objectifs dôune politique en faveur du 
spectacle vivant.  
 

 ¶ Comprendre les mécanismes de gestion du spectacle 
vivant.  

¶ Savoir préparer une statégie en faveur du spectacle 
vivant.  

 
 

Le programme :  
 
Lôanalyse financi¯re : 

¶ La situation financi¯re avant lôorganisation de spectacles. 

¶ Le coût des spectacles. 

¶ La dépendance aux subventions et à la billetterie. 

¶ Les ressources accessoires. 
 

Les sujets sensibles :  

¶ La mesure de la satisfaction du public. 

¶ Billetterie et régies. 

¶ La politique tarifaire. 

¶ Les prises de risque sur les recettes. 

¶ La commercialisation des places. 

¶ Les différentes formes de subventions. 

¶ Le mécénat. 

¶ Lôaccueil dôartistes en r®sidence. 

¶ Les inventaires. 

¶ Les contraintes applicables à certains statuts (scènes 
nationales). 

 
Les particularités de la gestion des ressources humaines :  

¶ Les intermittents du spectacle. 

¶ Les relations contractuelles avec les artistes. 

¶ Les contraintes spécifiques sur les emplois autres 
quôartistiques. 
 

 
 
 

 
Les domaines sensibles :  

¶ Les ressources humaines. 

¶ La commande publique. 

¶ Lôurbanisme. 

¶ Les services publics. 

¶ Les questions de forme. 
 
Concevoir une stratégie :  

¶ La connaissance du public potentiel. 

¶ La définition du public cible. 

¶ Lôint®gration dans des sch®mas r®gionaux ou locaux. 

¶ Les relations avec les autres collectivités. 

¶ La politique de communication. 

¶ La d®finition dôun projet artistique. 

¶ La gouvernance du pro 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0204-GX0201/88982928900012_ELU0204-GX0202
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0204-gx-cv02-formation-la-gestion-du-spectacle-vivant


  

 

84 

 

Développer le mécénat à l'échelle de la collectivité  
 

ELU0204 ï Action culturelle / 
Tourisme / Patrimoine.       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Le m®c®nat constitue aujourdôhui un levier strat®gique pour enrichir lôaction publique sans alourdir les budgets locaux.Cette formation invite les élus et 
agents à découvrir les clés pour concevoir et structurer des projets de mécénat efficaces, en créant des partenariats durables avec les entreprises et les 
citoyens.Elle sôadresse ¨ toutes les collectivit®s, quôelles soient d®j¨ engag®es dans ce type de d®marche ou en phase de r®flexion. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Maîtriser les fondamentaux des nouvelles pratiques de 
financement  

¶ Mettre en place une stratégie et une campagne de mécénat 
de territoire dans le respect des règles juridiques  

¶  

 ¶ Attirer les m®c¯nes autour dôun projet f®d®rateur. 

¶ R®fl®chir  ̈des pistes pour dynamiser les liens avec les 
m®c n̄es.  

 

 

Le programme :  
 
Les repères cardinaux du mécénat  

¶ Définition & Distinction 

¶ Les différentes formes de mécénat 

¶ Chiffres et évolutions 

¶ Régime juridique et fiscal 
 

Le mécénat & ses enjeux  

¶ Enjeux pour les collectivités 

¶ Enjeux pour les entreprises 

¶ Focus ï Mécénat & Particuliers 
 

 
 
 

 
 
Mise en place du mécénat  

¶ La détermination du besoin 

¶ Les modalités de gestion 

¶ Lô®valuation du projet 
 * Atelier participatif : mise en situation pour le choix 
dôun projet de m®c®nat et les ®tapes cl®s. 

 
La relation avec les mécènes  

¶ Le ciblage 

¶ Le démarchage 

¶ La convention de partenariat 

¶ La mise en îuvre du plan 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Louis  DE LAROMIGUIERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0204-DLL-CP0/88982928900012_ELU0204-DLL-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0204-dll-cv0-formation-developper-le-mecenat-a-lechelle-de-la-collectivite
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Le maire et la gestion des édifices religieux  
 

ELU0204 ï Action culturelle / 
Tourisme / Patrimoine.       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élus  
Groupe d'agents  
Groupe mixte élus et agents   

 
Dans de nombreuses communes, les édifices religieux font partie intégrante du patrimoine local. Leur gestion peut soulever des questions d®licatesל: 
entretien, affectation, neutralité, sécurité, concertation avec les cultes...Cette formation permet aux maires et élus municipaux de clarifier leur rôle, de 
mieux comprendre le cadre juridique en vigueur, et de prendre des décisions sereines, dans le respect de la loi et des réalités locales. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Maitriser le fonctionnement de la prorpiété et les enjeux de 
lôentretien des ®difices religieux propri®t® des communes 

¶ Connaitre le statut des édifices religieux et les relations 
avec lôaffectataire 

¶ Comprendre les principes de lôaffectation, de la police du 
lieu de culte et des usages non cultuels du lieu de culte  
 

 ¶ Comprendre les principes et enjeux de financement du 
fonctionnement et de la préservation des lieux de culte.  

¶ Ma´triser les enjeux de gardiennage de lô®glise 
 

 

Le programme :  
 
La propriété complexe des édifices affectés au culte  

¶ Les principes institués par la loi du 9 décembre 1905 

¶ Une propriété exorbitante du droit commun 

¶ Une sacralisation compl®mentaire ¨ lôaffectation 

¶ La d®saffectation et lô®ventuelle sortie du domaine publique 

¶ La question de la démolition des églises. 
 

Les enjeux de lôentretien du b©timent 

¶ Les frais dôentretien et de conservation 

¶ Une obligation de pourvoir aux travaux de mise en sécurité 

¶ La question de la propriété des biens mobiliers et des annexes 
au lieu de culte.  

¶ Le maire et lô®difice religieux mena­ant ruine 
 

 
 
 

 
Les enjeux de financement des biens affectés au culte  

¶ Lôinterdiction de financer directement le culte. 

¶ Les possibilité de dons et de fonds de concours. 

¶ Les dons de la collecte pour le patrimoine religieux.  

¶ Le classement des bâtiments affectés au culte.  

¶ Lôinscription des b©timents affect®s au culte. 
 
Les relations avec le curé affectataire  

¶ Le principe de lôaffectation au culte.  

¶ La question des activités non cultuelles 

¶ La police du lieu de culte et ses enjeux 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue à partir de critères objectifs en cours et/ou à la fin de la prestation, par 
un quiz.  

¶  

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Paul  SALAÜN  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0204-PS-CP1/88982928900012_ELU0204-PS-CP02visio
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0204-ps-cv1-formation-le-maire-et-la-gestion-des-edifices-religieux
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  ELU0206 ς Action sociale / santé 
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Le dispositif d'accueil des gens du voyage  
 

ELU0206 ï Action sociale / 
santé       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Lôaccueil des gens du voyage constitue une comp®tence encadr®e par un dispositif juridique sp®cifique qui mobilise les communes et les 
intercommunalités.Les élus doivent concilier obligations légales, gestion du territoire et maintien de la tranquillité publique.Cette formation apporte les 
cl®s pour comprendre les responsabilit®s des collectivit®s, anticiper les situations sensibles et mettre en îuvre des solutions équilibrées. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôidentifier le cadre juridique et r®glementaire applicable ¨ 
lôaccueil des gens du voyage 

¶ De comprendre les compétences des différentes 
collectivit®s territoriales dans la mise en îuvre du sch®ma 
départemental  

¶ 'Dôanalyser les obligations des communes en mati¯re 
dôaires dôaccueil et de stationnement 

 

 ¶ De savoir anticiper et gérer les situations de stationnement illicite en 
respectant les droits fondamentaux  

¶ Dô®valuer les enjeux sociaux, s®curitaires et politiques li®s ¨ lôaccueil 
des gens du voyage pour mieux construire une 
réponse locale adaptée  

¶ Dôappliquer les outils contractuels et administratifs 
permettant dôorganiser un accueil respectueux du 
cadre légal  

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Loi n° 2000 -614 du 5 juillet 2000 « Loi Besson »  
Module 1 : Lôaccueil des gens du voyage 
Le sch®ma d®partemental dôaccueil 
et dôhabitat 
Une r®ponse aux besoins dôaccueil exprim® dans le 
département 
 

Les obligations des collectivités territoriales en matière 
dôaccueil 

1°/ Les communes 
Les communes concern®es par lôobligation dôaccueil : un seuil 
de population 
- Les communes de 5000 habitants et plus 
- Les communes de moins de 5000 habitants 
 
2°/ Les établissements publics de coopération intercommunale 

 
Les aires et terrains dôaccueil 
1Á/ Typologie et statut des aires dôaccueil 
- Aires permanentes 
- Aires de grand passage 
- Terrains familiaux 
 
2Á/ La r®alisation et la gestion des aires dôaccueil 
- Financement des aires 
- Aménagement et entretien des aires (équipements collectifs 
et raccordement aux réseaux) 
 
 

 
Module 2 : Le stationnement illicite  
Échec des négociations préalables  
La proc®dure administrative dô®vacuation forc®e 

1°/ Les conditions du recours à la procédure 
- La conformité avec le schéma départemental 
- Lôexistence dôun trouble ¨ lôordre public 
2°/ Le déroulement de la procédure 
- Violation de lôarr°t® municipal dôinterdiction de 
stationnement 
- Mise en demeure du repr®sentant de lô£tat 

 
La proc®dure juridictionnelle dôexpulsion 

1°/ La juridiction compétente 
- Tribunal administratif 
- Tribunal judiciaire 
 
2°/ La procédure 
- Devant le juge administratif 
- Devant le juge judiciaire 

 
Les sanctions pénales  
1Á/ Sanctions p®nales dans lôhypoth¯se dôune occupation 
sans titre 
 
2Á/ Sanctions p®nales dans lôhypoth¯se de la commission 
de dégradations 

 
Module 3 : Les droits des gens du voyage  
La domiciliation  
La scolarisation des enfants non sédentarisés  
Lôexercice dôactivit®s commerciales ambulantes 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0206-AV0101/88982928900012_ELU0206-AV0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0206-av-cv0-formation-le-dispositif-d-accueil-des-gens-du-voyage-
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Le fonctionnement des CCAS (centre communaux ï ou 

intercommunaux ï dôaction sociale). 
 

ELU0206 ï Action sociale / 
santé       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les centres communaux ou intercommunaux dôaction sociale jouent un r¹le essentiel dans la mise en îuvre des politiques de solidarité au niveau 
local.Ils interviennent auprès des publics fragiles et contribuent à la cohésion sociale sur le territoire. Les élus qui siègent au sein des CCAS doivent en 
comprendre les missions, le fonctionnement et les marges dôaction.Cette formation permet dôappr®hender le r¹le strat®gique de ces structures dans 
lôaction sociale locale. Elle apporte ®galement des rep¯res pour renforcer lôefficacit® des politiques sociales territoriales. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les règles de base de fonctionnement des CCAS.  

¶ Comprendre les enjeux de la pr®sidence dôun CCAS. 

¶ Il sôagit dôune formation dôinitiation pour les ®lus nôayant 
aucune expérience des CCAS.  

 

  

 

Le programme :  
 
Les principales compétences des CCAS :  

¶ Le cadre juridique. 

¶ Instruction des demandes dôaide sociale l®gale. 

¶ Assistance aux personnes vulnérables. 

¶ Election de domicile pour les personnes sans adresse. 

¶ Comp®tences facultatives : secours dôurgence, lutte contre les 
exclusions, soutien aux pesonnes en situation de handicap, 
insertion sociale et professionnelle, aide au logementé 
 

La mise en îuvre des activit®s du CCAS (exemples) : 

¶ Lôanalyse des besoins sociaux. 

¶ Le projet dô®tablissement. 

¶ Lôaccompagnement social des b®n®ficiaires du RSA. 

¶ Lôaction en faveur des personnes ©g®es (t®l® assistance, 
maintien à domicile, activités ludiques). 

¶ La question juridique de la prise en charge de certains frais 
dôobs¯ques. 

¶ Les aides financières facultatives. 

¶ La gestion de logements. 

¶ La participation à des instances extérieures. 

¶ Lôinformation du public. 

¶ Les activités interdites. 
 
 

 
 
Le fonctionnement interne du CCAS :  

¶ Centre communal ou intercommunal. 

¶ Le fonctionnement du conseil dôadministration. 

¶ La commission permanente. 

¶ Le règlement intérieur. 

¶ Les commissions consultatives. 

¶ Les relations avec la commune ou lôEPCI. 
 
Les finances du CCAS :  

¶ Les ressources. 

¶ Lôinformation financi¯re du conseil dôadministration. 

¶ Lô®quilibre financier. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0206-GX0101/88982928900012_ELU0206-GX0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0206-gx-cv01-formation-le-fonctionnement-des-ccas
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ELU0207 ς Enfance / jeunesse 
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La politique petite enfance : les fondamentaux  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La politique petite enfance constitue un pilier essentiel du bien-vivre local et de lô®galit® des chances.Pourtant, ses enjeux, ses acteurs et ses dispositifs 
sont souvent complexes ¨ appr®hender.Cette formation propose une vue dôensemble structur®e pour permettre aux élus de prendre toute leur place 
dans la d®finition et la mise en îuvre de cette politique publique prioritaire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux de la politique petite enfance sur 
son territoire  

¶  Identifier les partenaires  

¶ Comprendre une CAMA : Commission dôAdmission des 
Modes dôAccueil 

 

  

 

Le programme :  
 
1) Diff®rents modes dôaccueil de la petite enfance 

¶ Accueil collectif : crèches, micro-crèches, haltes-garderies 

¶  Accueil individuel : assistantes maternelles, garde à domicile 

¶ Accueil parental et associatif : crèches parentales, MAM 

¶  Comparaison des avantages et contraintes de chaque mode 
 

2) Les partenaires : Conseil d®partemental, CAF, MSAé 

¶ Le Conseil départemental : agrément, financement et 
accompagnement 

¶  La CAF et la MSA : aides financières, allocations et 
contractualisation 

¶ Les communes et intercommunalités : rôle dans 
lôam®nagement et la gestion des structures 

¶  Autres acteurs : PMI, Relais Petite Enfance (RPE), 
associations 

 
 

 
 
 

 
 
 
3) Exemple dôune CAMA 

¶ Rôle et missions de la CAMA 

¶ Crit¯res dôadmission et gestion des listes dôattente 

¶ Bonnes pratiques pour une commission efficace et 
transparente 

 
4) Analyse des offres petite enfance proposées sur le 
territoire  

¶ État des lieux des structures existantes 

¶ Adaptation de lôoffre aux besoins des familles 

¶ Strat®gies de d®veloppement et dôam®lioration de lôoffre 
dôaccueil 

 
Échanges et bonnes pratiques (si le format le permet)  

¶ Études de cas : exemples de politiques réussies 

¶  Retours dôexp®rience et partage de solutions 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LM-CP4/88982928900012_ELU0207-LM-CP4
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv4-formation-la-politique-petite-enfance-les-fondamentaux
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Découvrir le rôle de l'élu à l'éducation  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
ê lôissue des ®lections municipales, les ®lus en charge de lô®ducation se trouvent rapidement confront®s ¨ des responsabilit®s multiples, à des attentes 
fortes des familles et ¨ un environnement institutionnel complexe.Entre relations avec lô£ducation nationale, collaboration avec les services municipaux, 
participation aux instances scolaires et construction dôune politique ®ducative locale, la prise de fonction n®cessite des repères clairs et 
s®curisants.Cette formation a pour vocation dôaccompagner les nouveaux élus dans leurs premiers pas, de clarifier leur rôle et de leur donner des outils 
concrets pour agir efficacement dès le début du mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Préparer son début de mandat  

¶ D®couvrir les intentions et les enjeux de la mission dô®lu 
dans ces secteurs  

¶ Identifier les partenaires  

¶ Identifier les outils dôune politique ®ducative pour son 
territoire  

¶ Sôenrichir des situations des uns et des autres au travers 
des temps collectif  

 

  

 

Le programme :  
 
Le r¹le sp®cifique de lô®lu ¨ lô®ducation 

¶ Identifier les responsabilit®s et les leviers dôaction de lô®lu 

¶ Se positionner dans lôorganisation ®ducative locale 
 

Le bin¹me avec lôagent ou les agents d®di®s aux secteurs 
éducatifs  

¶ Clarifier les rôles et les responsabilités de chacun 

¶ Structurer une collaboration efficace au service des projets 
éducatifs 

 
 

 
 
 

 
Le r¹le du conseil dô®cole 

¶ Comprendre le fonctionnement et les missions du conseil 
dô®cole 

¶ Adopter la posture adapt®e de lô®lu au sein de cette 
instance 

 
Lôanalyse du territoire et des besoins 

¶ Analyser les caractéristiques et les données du territoire 

¶ Identifier les besoins ®ducatifs pour orienter lôaction locale 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LM-CV5/88982928900012_ELU0207-LM-CV5
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv5-formation-d%C3%A9couvrir-le-role-de-l-elu-%C3%A0-l-education
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Ma´triser le r¹le de lô®lu ¨ lô£ducation, au service scolaire, au 

péri et extra -scolaire.  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Lô®lu en charge de lô®ducation joue un r¹le pivot entre les familles, les ®coles, les ®quipes p®riscolaires et les services municipaux.Cette formation aide 
¨ clarifier les missions, les responsabilit®s et les leviers dôaction de lô®lu, en lien avec lô®cole, les temps de vie de lôenfant et les attentes des 
habitants.Elle propose des outils concrets pour agir avec cohérence, efficacité et sens politique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Clarifier les intentions et les enjeux de la mission dô®lu 
dans ces secteurs.  

¶ Identifier les partenaires.  

¶ Identifier les outils dôune politique ®ducative pour son 
territoire.  

¶ Sôenrichir des situations des uns et des autres au travers 
des temps collectif.  

 

  

 

Le programme :  
 
La conception du projet local en mati¯re dô®ducation 

¶ PEDT (Projet Éducatif de Territoire) 

¶ Plan mercredi 

¶ Dispositifs existants sur le territoire 
 

Lôanalyse du territoire et des besoins. 

¶ Diagnostic éducatif local 

¶ Identification des besoins des enfants et des familles 

¶ Prise en compte des spécificités du territoire 
 
Les financements.  

¶ Sources de financement mobilisables 

¶ Articulation des dispositifs financiers 

¶ Soutiens institutionnels 
 

 
 
 

 
Les partenaires.  

¶ Éducation nationale 

¶ Associations et acteurs locaux 

¶ Services municipaux 

¶ Partenaires institutionnels 
 
Les outils mis en place et à mettre en place ( 
Questionnaires envers les parents, les enfants, les 
professionnnels, Conseil des parents ?...).  

¶ Questionnaires auprès des parents 

¶ Consultation des enfants 

¶ Outils de concertation avec les professionnels 

¶ Conseil des parents et autres instances participatives 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LMS0301/88982928900012_ELU0207-LMS0301
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv2-formation-maitriser-le-role-de-l-elu-a-l-education-au-service-scolaire-au-peri-et-extra-scolaire
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Cr®ation dôune commission dôattribution transparente petite 

enfance et communiquer avec les administrés.  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La gestion des places en crèche ou en accueil petite enfance soulève souvent des interrogations et des tensions.Mettre en place une commission 
dôattribution transparente renforce la l®gitimit® des d®cisions et apaise les relations avec les familles.Cette formation permet aux élus de structurer une 
procédure équitable, objective et compréhensible, tout en adoptant une posture claire dans leur communication avec les administrés. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux dôune commission dôattribution de 
places en crèche.  

¶ Concevoir un r¯glement dôattribution de places. 

¶ Découvrir les situations des uns et des autres au travers 
des temps collectifs.  

¶ Débattre des facteurs de réussite et les freins à 
lô®laboration de la commission.  

¶ D®couvrir des exemples de commissions dôattribution . 
 

 ¶ Mesurer lôefficacit® dôune commission transparente 
dôattribution.  

¶ Maitriser la men®e dôun rendez-vous avec un 
administr® pour lôattribution dôune place en cr¯che. 

 

 

Le programme :  
 
Analyse du territoire et des besoins locaux en petite enfance.  

¶ Diagnostic des besoins des familles 

¶ Identification des capacit®s dôaccueil existantes 

¶ Analyse des critères sociaux et territoriaux 
 

Les partenaires petite enfance, sociaux, d®partementauxé 

¶ Acteurs institutionnels 

¶ Partenaires sociaux 

¶ Partenaires départementaux 

¶ Articulation des r¹les dans le processus dôattribution 
 

 
 
 
 

 
La mise en place dôoutils pour r®aliser la commission 
dôattribution des places en cr¯che . 

¶ D®finition des crit¯res dôattribution 

¶ Organisation et fonctionnement de la commission 

¶ Outils dôaide ¨ la d®cision 

¶ Traçabilité et formalisation des décisions 
 
Communication des modalit®s dôattribution. 

¶ Information des familles sur les critères et procédures 

¶ Transparence du processus 

¶ Conduite dôun rendez-vous dôattribution 

¶ Gestion des situations sensibles 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LMS0101/88982928900012_ELU0207-LMS0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv3-formation-creation-dune-commission-d-attribution-transparente-petite-enfance-et-communiquer-avec-les-administres
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Cr®ation dôune instance participative : Conseil Municipal des 

Enfants (CME) / Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Élus  
Agents  
Jeunes élus enfants   

 
Cr®er une instance participative telle quôun Conseil Municipal des Enfants ou des Jeunes est un choix politique structurant pour un mandat.Il ne sôagit 
pas seulement dôinstaller un dispositif, mais dôaffirmer une volont® de transmission, dôouverture et dôancrage démocratique sur le territoire.En donnant la 
parole aux plus jeunes, la collectivit® envoie un signal fort sur sa conception de lôengagement citoyen et du vivre-ensemble. Bien pensée, cette 
démarche devient un levier de dynamisation de la vie locale,de valorisation de lôaction municipale et de pr®paration des citoyens de demain. Cette 
formation accompagne les ®lus dans la construction dôune instance cr®dible, p®renne et pleinement int®gr®e au projet politique communal. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux politiques dôune de ces instances 

¶ Concevoir avec les jeunes élus du CMJ un projet choisi ( 
par exemple ouverture dôun skate parc ...) 

¶ Réaliser un questionnaire en ligne pour valider le projet 
choisi  

¶ Créer un outil de communication  
 

  

 

Le programme :  
 
Pr®sentation des diff®rentes formes dôinstances participatives 

¶ Conseil Municipal des Enfants (CME) 

¶ Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 

¶ Exemples concrets mis en place dans des collectivités 
 

Les enjeux des instances participatives  

¶ Rappels sur les enjeux politiques 

¶ Enjeux éducatifs 

¶ Enjeux citoyens 

¶ Enjeux institutionnels 
 
Programme à la carte selon la demande des élus souhaitant 
mettre en place lôune ou lôautre de ces instances 

¶ Approche th®orique de lôinstance choisie (CME ou CMJ) 

¶ D®finition de lôinstance 

¶ Finalités et objectifs 

¶ Public concerné 

¶ Modalités de fonctionnement 

¶ Questionnement en amont sur lôinstance retenue 
 

 
 
 

 
Programme ajusté selon les besoins exprimés par les élus  

¶ Recueil en amont des attentes des stagiaires 

¶ Approfondissement cibl® de lôinstance souhait®e 

¶ Adaptation des contenus aux réalités de la collectivité 
 
Atelier de co -construction sp®cifique au type dôinstance 

¶ £laboration dôun projet avec les jeunes ®lus 

¶ Construction dôun questionnaire en ligne pour valider le 
projet 

¶ Cr®ation dôun outil de communication adapt® 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LM-CV6/88982928900012_ELU0207-LM-CV6
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv6-formation-creation-dune-instance-participative-conseil-municipal-des-enfants-cme-conseil-municipal-des-jeunes-cmj
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Cr®ation dôune structure petite enfance. 
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Ouvrir une structure dôaccueil pour la petite enfance est un projet strat®gique, ¨ forte valeur ajout®e pour le territoire.De lô®tude de besoins ¨ la 
faisabilité financière, en passant par le cadre réglementaire et le projet éducatif, les enjeux sont nombreux. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux de la politique petite enfance de 
votre territoire.  

¶ Concevoir et conduire votre projet politique.  

¶ Mesurer lôefficacit® de vos actions. 

¶ Communiquer sur votre projet.  
 

  

 

Le programme :  
 
Cr®ation dôune structure petite enfance cibl®e en amont par la 
collectivité  

¶ EAJE (£tablissement dôAccueil du Jeune Enfant) 

¶ RAM (Relais Assistantes Maternelles) 

¶ MAM (Maison dôAssistantes Maternelles) 

¶ LAEP (Lieu dôAccueil Enfant Parent) 
 

La conception du projet local pour la petite enfance.  

¶ Définition des orientations politiques 

¶ Élaboration du projet structurant pour le territoire 
 
Les textes de référence liés à la structure choisie.  

¶ Cadre réglementaire applicable 

¶ Obligations et normes à respecter 

¶  
Lôanalyse du territoire et des besoins. 

¶ Diagnostic territorial 

¶ Identification des besoins des familles 

¶ Adaptation de lôoffre au contexte local 
 
Les financements de la politique de la petite enfance.  

¶ Sources de financement mobilisables 

¶ Articulation des dispositifs existants 
 
 

 
Les partenaires  

¶ Acteurs institutionnels 

¶ Partenaires techniques et sociaux 

¶ Coopérations territoriales 
 
La mise en place dôoutils dôobservation pour anticiper les 
évolutions  

¶ Outils de suivi des besoins 

¶ Indicateurs dô®volution 

¶ Ajustement de la politique publique 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LMS0202/88982928900012_ELU0207-LMS0201
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv1-formation-creation-dune-structure-petite-enfance
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Réaliser un PEDT ( Projet Educatif du Territoire) et un plan 

mercredi.  
 

ELU0207 ï Enfance / 
jeunesse       
 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Le PEDT et le plan mercredi sont de formidables leviers pour fédérer les acteurs éducatifs et offrir aux enfants un parcours cohérent et de 
qualité.Encore faut-il savoir comment les construire, les piloter et les animer. Cette formation outille les élus pour passer de la concertation ¨ lôaction, en 
intégrant les objectifs éducatifs, les contraintes réglementaires et les ressources mobilisables. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux dôun PEDT ( Projet Educatif du 
Territoire) et dôun plan mercredi. 

¶ Conna´tre les conditions pour sôinscrire dans un PEDT et 
un plan mercredi.  

¶ Concevoir une méthodolgie pour écrire le PEDT et le plan 
mercredi  

¶ Découvrir les situations des uns et des autres au travers 
des temps collectifs.  

¶ Echanger sur les facteurs de réussite et les freins à 
lô®laboration du projet. 

¶ 'Découvrir des exemples de projets locaux.  
 

 ¶ Mesurer lôefficacit® du PEDT et plan mercredi. 

¶ Communiquer sur votre PEDT et plan mercredi.  
 

 

Le programme :  
 
D®finition dôun PEDT et plan mercredi. 

¶ Cadre et finalités du PEDT 

¶ Cadre et finalités du plan mercredi 

¶ Articulation entre les deux dispositifs 
 

La conception du projet local.  

¶ £laboration dôune m®thodologie de projet 

¶ Définition des objectifs éducatifs 

¶ Inscription dans la stratégie territoriale 
 
Lôanalyse du territoire et des besoins. 

¶ Diagnostic éducatif local 

¶ Identification des besoins des enfants et des familles 

¶ Prise en compte des ressources existantes 

¶  
Les financements.  

¶ Dispositifs de financement mobilisables 

¶ Articulation des aides et subventions 
 

 

 
Les partenaires.  

¶ Acteurs éducatifs 

¶ Services municipaux 

¶ Partenaires institutionnels et associatifs 
 
La mise en place dôoutils pour co-réaliser le PEDT et le plan 
mercredi avec les partenaires locaux  

¶ Outils de concertation 

¶ Méthodes de travail collaboratif 

¶ Organisation du suivi et de lô®valuation 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Sandrine  LE MOING 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0207-LMS0401/88982928900012_ELU0207-LMS0402
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0207-lm-cv0-formation-realiser-un-pedt-projet-educatif-du-territoire-et-un-plan-mercredi
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ELU0211 ς Formation généraliste « projets et actions 

locales 
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Conduire un projet municipal : méthode et outils 

opérationnels  
 

ELU0211 ï Formation 
généraliste « projets et 
actions locales »       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La r®ussite dôun projet municipal repose sur une m®thode claire, une gouvernance adapt®e et lôutilisation dôoutils op®rationnels permettant de suivre 
lôavancement,ma´triser les risques et mobiliser les acteurs. Cette formation propose une approche simple, efficace et immédiatement mobilisable pour 
conduire un projet,de lôid®e ¨ la mise en îuvre, en passant par le pilotage strat®gique et administratif. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Ma´triser les ®tapes cl®s de la conduite dôun projet 
municipal.  

¶ Clarifier les rôles entre élus, direction générale et services.  

¶ Définir les objectifs, résultats attendus et critères de 
réussite.  
 

 ¶ Connaître et utiliser les outils essentiels de pilotage 
opérationnel.  

¶ Anticiper les risques et gérer les points de blocage.  

¶ Structurer une méthode durable pour suivre et 
évaluer les projets communaux.   

 
 

Le programme :  
 
Comprendre la logique projet dans une collectivité  

¶ Ce qui distingue un projet dôune action courante. 

¶ Types de projets municipaux : infrastructures, services, 
num®rique, participation citoyenneé 

¶ Spécificités du travail en collectivité : temporalités, contraintes 
réglementaires, acteurs multiples. 
* Exercice collectif : identifier les projets structurants de la 
commune.  
 

Définir les objectifs et le cadre du projet  

¶ Clarifier la demande politique : objectifs, résultats, impacts 
attendus. 

¶ Traduire lôintention politique en fiche-projet opérationnelle. 

¶ Fixer les indicateurs de réussite. 

¶ * Atelier : r®daction dôune fiche-projet simple. 
 
Construire la gouvernance et organiser lô®quipe projet 

¶ Rôle des élus, du DGS, du chef de projet et des services. 

¶ Créer un comité de pilotage efficace. 

¶ Identifier les parties prenantes : habitants, partenaires, 
techniciensé 
* Exercice : cartographie des parties prenantes et risques 
associés.  
 

Planifier et structurer le projet  

¶ Créer un rétroplanning réaliste. 

¶ Découper le projet en étapes et livrables. 

¶ Outils simples : matrice tâchesïresponsables, diagramme de 
Gantt simplifié. 
* Atelier pratique : construction dôun r®troplanning. 

 

 
Piloter le projet et suivre lôavancement 

¶ Organiser des points réguliers et des comités de pilotage. 

¶ Suivre les indicateurs : avancement, budget, risques. 

¶ Mettre en place un tableau de bord de suivi. 
* Exercice : cr®ation dôun mini tableau de bord. 

 
Gérer les risques, obstacles et imprévus  

¶ Repérer les signaux faibles. 

¶ Méthode de résolution de problème adaptée au contexte 
communal. 

¶ Communiquer sur les ajustements auprès des élus et des 
habitants. 
* Jeu de r¹le : gestion dôun blocage dans un projet 
municipal.  

 
Clôturer, communiquer et capitaliser  

¶ Réaliser un bilan de projet utile et transmissible. 

¶ Valoriser le projet auprès des habitants et partenaires. 

¶ Capitaliser : transformer un projet en bonne pratique 
interne. 
* Exercice individuel : plan dôaction pour un projet 
municipal en cours ou à venir.  

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports méthodologiques et outils clés 

¶ Études de cas issus de projets municipaux réels. 

¶ Ateliers pratiques et exercices collaboratifs. 

¶ Mises en situation et résolution de problèmes.  

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0211-JF-CV0-ConduireProjetM/88982928900012_ELU0211-JF-CV0-ConduireProjetM
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0211-jf-cv0-formation-conduire-un-projet-municipal-methode-et-outils-operationnels
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ELU0212 ς Coopération décentralisée 
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  Découverte de la coopération décentralisée  
 

ELU0212 ï Coopération 
décentralisée       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les collectivit®s territoriales peuvent aujourdôhui d®velopper des partenariats avec des territoires ®trangers dans le cadre de la coopération 
décentralisée.Ces initiatives favorisent les échanges, la solidarité internationale et la valorisation des compétences locales. Elles contribuent également 
¨ renforcer lôouverture et le rayonnement des collectivit®s. .Toutefois, ces actions doivent sôinscrire dans un cadre juridique précis et répondre à des 
objectifs clairement définis.Cette formation permet aux élus de d®couvrir les principes, les enjeux et les modalit®s de mise en îuvre de la coop®ration 
décentralisée. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les mécanismes de la coopération 
décentralisée  

¶ Connaître les acteurs de la copération décentralisée  

¶ Apprendre à préparer un projet.  
 

  

 

Le programme :  
 
Les diff®rentes formes dôaction internationale des collectivit®s 
locales :  

¶ Les jumelages 

¶ Le soutien à une cause 

¶ Les actions de coopération décentralisée 

¶ Le soutien aux associations ou institutions 

¶ La coopération transfrontalière. 
 

Recommandations :  

¶ Bien choisir avec qui coopérer 

¶ Clarifier le libellé et les objectifs de chaque opération 

¶ Mesurer lôefficacit® des op®rations 

¶ Conserver la plus grande libert® dôaction possible 

¶ Privil®gier les actions coordonn®es avec dôautres acteurs pour 
un même territoire ou un même objectif 

¶ La labellisation de lôexpertise. 
 
Le cadre de lôintervention : 

¶ La stratégie nationale et les stratégies locales 

¶ Panorama général des coopération existantes 

¶ Les acteurs de la coopération décentralisée. 
 

 
 
 

 
Construire un projet :  

¶ Identifier une opération 

¶ Répondre à un appel à projets 

¶ Rechercher des partenaires 

¶ Identifier des experts 

¶ Rechercher des financements 

¶ Déclaration à la DAECT 

¶ Les circuits financiers 

¶ Piloter et évaluer le projet 

¶ Bien communiquer 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0212-MCGX0101/88982928900012_ELU0212-MCGX0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0212-gx-cv01-formation-decouverte-de-la-cooperation-decentralisee
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  Développement et aménagement du territoire  
Chaque d®cision dôam®nagement fa­onne durablement lôavenir dôun territoire. 
 
Urbanisme, habitat, mobilités, transition écologique ou développement économique : les élus 
disposent de nombreux outils pour accompagner lô®volution de leur commune ou de leur 
intercommunalité. 
 
Les formations de ce domaine apportent aux élus les clés pour comprendre les mécanismes de 
lôam®nagement territorial et conduire des projets coh®rents, ®quilibr®s et durables. 
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Lôam®nagement du territoire au travers du Z®ro 

Artificialisation Nette et de la sobriété foncière  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La loi Climat et R®silience impose de nouveaux cadres dôactions en mati¯re dôurbanisme ¨ travers lôobjectif de Z®ro Artificialisation Nette (ZAN).Cette 
formation permet aux ®lus de comprendre les enjeux, dôidentifier les leviers dôaction et dô®laborer des strat®gies dôam®nagement conciliant 
d®veloppement territorial,sobri®t® fonci¯re et transition ®cologique, afin de mieux piloter lôavenir de leur collectivit®. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Maîtriser les principales dispositions de la loi Climat et 
Résilience du 21 août 2021 et de la loi du 20 juillet 2023 
renfor­ant la lutte contre lôartificialisation des sols et 
lôaccompagnement des ®lus locaux 

¶ Comprendre les obligations législatives et réglementaires 
sôimposant aux documents dôurbanisme (SCoT, PLU(i), 
cartes communales)  
 

 ¶ Appr®hender les impacts du ZAN sur les politiques dôam®nagement et 
les choix de développement territorial  

¶ Identifier les leviers dôaction et marges de manîuvre permettant de 
concilier développement local, sobriété foncière et 
transition écologique  

¶ Renforcer la capacité des élus à piloter et anticiper 
lô®volution de leur territoire dans ce nouveau cadre 
réglementaire.   

 
 

Le programme :  
 
Lôurbanisme ¨ lôhorizon 2050 : 

¶ Les éléments de contexte. 

¶ Les grandes ®tapes pour atteindre le ZAN ¨ lôhorizon 2050. 

¶ Les apports des différentes lois 

¶ Quôentend-t-on par artificialisation des sols, par renaturation et 
par Zéro Artificialisation Nette ? 

¶ Que dit la loi sur un sol artificialisé et un sol non artificialisé ? 

¶ La renaturation et sa prise en compte dans le calcul du ZAN. 

¶ Les friches urbaines, une alternative pour urbaniser un 
territoire.  

¶ La nomenclature des sols artificialisés et non artificialisés. 
 

La d®clinaison du ZAN dans les documents dôurbanisme : 

¶ Les principes de lôurbanisme du L101-2 en écho aux 
dispositions de la loi. 

¶ Les ®ch®ances dô®volution des documents dôurbanisme.  
 

Le SRADDET 

¶ La d®clinaison du ZAN ¨ lô®chelle r®gionale. 

¶ La hiérarchie des normes. 
 

Le SCOT 

¶ Les dispositions à prendre pour son évolution. 

¶ Lôint®gration du rythme de lôartificialisation dans le Projet 
dôAm®nagement Strat®gique et dans le Document 
dôOrientation et dôObjectifs. 

¶ La prise en compte des activités économiques et logistiques 
dans la démarche de sobriété fonciere. 

 
Le PLAN LOCAL DôURBANISME 

¶ Lôintroduction dôune ®tude de densification dans le Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durable.  

¶ Le devenir des zones dôurbanisation future. 

¶ Lô®valuation du SCOT et du PLU(I) 

¶ Des dérogations et des obligations de tous ordres incluses 
dans le r¯glement pour faciliter lôatteinte des objectifs de la loi. 

¶ Le renforcement du r¹le des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation (OAP) dans leur dimension 
environnementale. 

¶ Lôanticipation de la densification au travers dôune OAP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les activités commerciales et économiques :  

¶ Le renforcement et le durcissement des contraintes et des 
exigences pour obtenir une Autorisation dôExploitation 
Commerciale.  

¶ Le diagnostic des Zones dôActivit® Economique (ZAE) 

¶ Mettre en îuvre une d®marche dôoptimisation du foncier 
sur les ZAE. 

 
Les observatoires de gestion et les rapports de contrôle de 
la mise en îuvre du ZAN : 

¶ Lôobservatoire des ZAE : son objectif et son contenu. 

¶ Lôobservatoire de lôhabitat et du foncier : Ses objectifs et 
son contenu. 

¶ Le rapport du suivi de lôartificialisation ¨ pr®senter par les 
collectivit®s mais aussi par lô®tat.   

¶ Pr®sentation de liens utiles dôinformation et de tableaux de 
bord. 

 
Le recul du trait de côte des communes littorales :  

¶ La définition de zones exposées au recul du trait de cote 
dans le PLU(I) 

¶ La prise en compte du recul du trait de cote dans des OAP 
spécifiques. 

¶ Lôimpact du trait de cote sur les autorisations du droit des 
sols et sur les propriétaires. 

¶ Le droit de pr®emption pour lôadaptation au recul du trait de 
côte. 

 
La réflexion et les pistes de stratégie :  

¶ Le fonds vert : un dispositif pour aider financièrement les 
communes dans leurs réflexions et leurs études 
dôing®nierie. 

 
Le cadre de vie  

¶ La densité dans les tissus urbains existants : comment la 
ma´triser et lôorganiser. Avec quels outils ?  

¶ Comment rendre le cadre de vie agréable pour favoriser les 
aménités de la ville ? 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE0502/88982928900012_ELU0301-RE0501
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-lamenagement-du-territoire-au-travers-du-zero-artificialisation-nette-et-de-la-sobriete-fonciere
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Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

 

Moyens pédagogiques  : 
Moyens pédagogiques  : 

¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 
un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
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La fiscalit® de lôurbanisme pour financer les ®quipements 

publics  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La fiscalit® de lôurbanisme est un levier de financement majeur pour les projets locaux. Taxe dôam®nagement, participations, redevances : encore faut-il 
les connaître et bien les appliquer.Cette formation vise à sécuriser les procédures tout en optimisant les recettes. Elle offre une vision claire des outils 
disponibles et de leurs conditions dôemploi.Un enjeu strat®gique pour compenser les co¾ts dô®quipements induits par les op®rations dôam®nagement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les différents dispostifs exigibles lors de la 
d®livrance dôun arr°t® de permis. 

 

 ¶ Appréhender leur application, avec leurs avantages et 
leurs limites.  

¶ Faire des choix pour optimiser le financement des 
équipements publics.   

 

Le programme :  
 
Eléments de contexte :  

¶ Lô®volution de la fiscalit® de lôurbanisme au cours des trente 
dernières années. 

¶ Panorama des différentes taxes et participations existantes. 
 

Les équipements propres  :  

¶ La nature des équipements propres. 

¶ La relation entre les équipements propres et les équipements 
publics au titre du L331-15 du code de lôurbanisme. 

¶ Le raccordement des équipements propres sur les 
équipements publics existants. 

¶ Les exonérations et les constructions exclues du chap 
dôapplication de la TA. 

 
La taxe dôam®nagement  : 

¶ Les modalit®s dôinstitution.   

¶ La part communale, intercommunale, départementale et la part 
pour la région ile de France. 

¶ Les exonérations et les constructions exclues du chap 
dôapplication de la TA. 

¶ La sectorisation de la Taxe dôAm®nagement 

¶ La Taxe dôAm®nagement Major®.(TAM) 

¶ Modalités de calcul :  

¶       -Base dôimposition : surface fiscale de plancher et 
aménagements taxés 

¶       -Le taux applicable 

¶       -La valeur forfaitaire 

¶ La d®limation dôun p®rim¯tre de secteur TAM : modalit®s et 
contraintes 

¶ Exercice de calculs du montant de la TA sur différents cas 
 
Le Projet Urbain Partenarial :  

¶ Le Champ dôapplication du PUP. 

¶ Un mode de financement qui r®sulte dôune n®gociation 
contractuelle avec un porteur de projet. 

¶ La convention : contenu obligatoire et facultatif. 

¶  

 

¶ Pr®sentation de deux cas ¨ titre dôexemples p®dagogiques : 
un cas avec une convention unique et un autre cas de 
projet avec des conventions multiples. 
 

Synthèse :  

¶ Présentation de tableaux comparatifs entre la TA, la TAM et 
le PUP. 

 
La Taxe et la redevance dôArch®ologie Pr®ventive 

¶ Les modalit®s dôapplication.   

¶ Lôassiette et le  calcul de RAP. 
 
Les autres participations  

¶ La Participation Forfaitaire pour lôAssainissement 
Collectif.(PFAC) 

¶ La Participation pour Equipements Publics Exceptionnels 
(PEPE) 

¶ La Participation financiere dans les ZAC : mise en îuvre et 
convention. 

 
Les notions de base du contentieux  

¶ Lôinformation des taxes et participations dans les arr°t®s de 
permis. 

¶ La r®p®tition de lôindu. 

¶ Le registre des participations.  

¶ Le non cumul. 

¶ Le lien direct et le principe de proportionalité. 
 
La strat®gie du financement de lôurbanisme: 

¶ Eléments de stratégie pour définir le dispositif à mettre en 
oeuvre :  

¶ Le périmetre, 

¶ Le programme dô®quipements publics, 

¶ Lôanticipation dans la d®marche projet et la planification 
urbaine 

¶ Les simulations financières. 

¶ La délibération. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE03/88982928900012_ELU0301-RE0301
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-la-fiscalite-de-lurbanisme-pour-financer-les-equipements-publics
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Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
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L'acte de construire ou d'aménager et le droit des sols.  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Quelles sont les règles juridiques qui encadrent un permis de construire ou une déclaration préalable ? Comment éviter les erreurs dans lôinstruction ou 
le contr¹le des autorisations dôurbanisme ?Cette formation explore le cadre r®glementaire applicable aux op®rations dôam®nagement et de construction. 
Elle apporte les cl®s pour comprendre, appliquer et s®curiser le droit des sols.Elle sôadresse ¨ tous les ®lus souhaitant mieux appréhender leur rôle en 
mati¯re dôurbanisme. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D®couvrir le champ dôapplication des diff®rentes 
autorisation de contruire ou dôam®nager. 

¶ Conna´tre les principales ®tapes de lôinstruction dôune 
autorisation de construire.  

¶  

 ¶ Appréhender la prise de décision et de maîtriser les 
points de vigilance.  

 

 

Le programme :  
 
Eléments de contexte :  

¶ Le contexte l®gislatif et r¯glementaire de lôacte de construire 

¶ Lôinstruction depuis les lois de d®centralisation 
 

Les différents autorisations :  

¶ Les constructions soumises à permis de construire, celles 
dispensées de toute formalité, celles soumises à déclaration 
préalable. 

¶ Les travaux, sur les constructions existantes, soumis à permis 
de construire ou à déclaration prélalable. 

¶ Les travaux, dôam®nagements et dôinstallations, soumis ¨ 
permis dôam®nager ou ¨ d®claration pr®alable. 

 
Un document dôinformation : 

¶ Le certificat dôurbanisme de simple information.  

¶ Le certificat dôurbanisme op®rationnel. 

¶  
Les Autorisations du Droit des Sols (ADS) :  

¶ Le permis de construire. 

¶ La déclaration préalable. 

¶ Le permis dôam®nager. 

¶ Anticiper lôinstruction dans le r¯glement du Plan Local 
dôUrbanisme en lien avec la transition ®cologique 

¶ Le recueil des recommandations architecturales et paysagères 

¶ Les principales ®tapes de lôinstruction. 

¶ Echanges sur un formulaire de permis de contruire - points  de 
vigilance. 

 
 
 

 
Les surfaces de plancher :  

¶ La surface urbanisme. 

¶ La surface fiscale. 

¶ Lôemprise au sol. 

¶ Le recours ¨ lôarchitecte. 
 

La décision :  

¶ La structure dôun arr°t® de construire ou dôam®nager. 

¶ La d®cision au titre dôune l®gislation autre que celle de 
lôurbanisme. 

¶ Lôencadrement des d®rogations possibles.  

¶ La modification, le transfert, la prorogation et péremption 
dôune d®cision. 

 
La gestion des dossiers instruits :  

¶ La publicité de la décison et le délai de recours des tiers. 

¶ Lôouverture de chantier. 

¶ Lôach®vement des travaux. 

¶ La conformité. 

¶ La transmission au contr¹le de lô®galit® . 
 
La fiscalit® de lôurbanisme g®n®r®e par lôacte de construire 

¶ La Taxe dôAm®nagement.  

¶ La Taxe dôAm®nagement Major®e. 

¶ Le Projet Urbain Partenarial. 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE02/88982928900012_ELU0301-RE0201
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-lacte-de-construire-ou-damenager-et-le-droit-des-sols
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Les bases et les fondamentaux de l'urbanisme.  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Pour bien agir en tant quô®lu, encore faut-il comprendre lôurbanisme dans ses dimensions juridiques, techniques et strat®giques.Cette formation 
constitue une porte dôentr®e compl¯te pour sôinitier ¨ lôam®nagement du territoire. Elle aborde les documents dôurbanisme, les autorisations, les 
proc®dures et les acteurs cl®s.Accessible ¨ tous, elle permet dôacqu®rir des rep¯res solides pour mieux piloter les projets locaux. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D'Acquérir les bases indispensables de la législation de 
lôurbanisme et ses grands principes.  

¶ Connaitre les diff®rents documents dôurbanisme 
applicables sur un territoire.  

¶ Découvrir les autorisations de construire.  
 

 ¶ Etre sensibiliser sur la fiscalit® de lôurbanisme. 
 

 

Le programme :  
 
Eléments de contexte :  

¶ La compétence urbanisme dans les collectvités depuis les lois 
de décentralisation. 

¶ Le rôle et la place des élus. 
 

Les documents dôurbanisme : 

¶ Le socle législatif et le cadre règlementaire des documents 
dôurbanisme. 

¶ Les lois Urbanisme et Aménagement, les directives 
territoriales dôam®nagement. 

¶ Le SCOT et le PLU(I) : constitution dôun dossier, les proc®dure 
de mise en oeuvre et dô®volution  

¶ La hiérarchie de normes. 
 
La prise en compte de lôenvironnemnt dans la planification : 

¶ Les principales lois environnementales : les lois Grenelle, 
ordonnance sur lô®valuation environnementale, loi climat et 
résilience, loi NOTRE etc. 

¶ La prise en compte de la transition écologique(Ville dense, 
z®ro artificialisation nette, lutte contre lô®talement urbain etc). 

¶  
Les Autorisations du Droit des Sols (ADS) :  

¶ Pr®sentation dôun formulaire de permis de construire. 
 
 
 

 
Le champ dôapplication des ADS : 

¶ Les principales ®tapes de lôinstruction. 

¶ La décision et son arrêté. 

¶ Les formalités post décision (DOC, DDDACT 
 
La définition des surfaces prises en compte dans 
lôinstruction : 

¶ Lôemprise au sol. 

¶ La surface de plancher urbanisme. 

¶ La surface de plancher fiscale. 

¶ Le recours ¨ lôarchitecte. 
 
La fiscalit® de lôurbanisme 

¶ La Taxe dôAm®nagement.  

¶ La Taxe dôAm®nagement Major®e. 

¶ Présentation de simulations de recettes par la TA 

¶ Le Projet Urban Partenarial (PUP). 
 
Bases de contentieux :  

¶ Les délais de recours. 

¶ Le retrait dôune d®cision ill®gale. 
 
La maîtrise foncière :  

¶ Le Droit de préemption urbain. 

¶ Les proc®dures dôacquisition du foncier. 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE01/88982928900012_ELU0301-RE0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-les-bases-et-les-fondamentaux-de-lurbanisme
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Les fondamentaux du PLU : Un outil clef pour lôam®nagement 

territorial et le bien être des habitants  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Les élu.es en charge de 
lôurbanisme,  
Les agents des services 
urbanisme et foncier  
Les collaborateurs dô®lus. 
Les Directeurs Généraux de 
Service   

 
Les ®lus ont pour mission essentielle de d®velopper et dôam®nager leur territoire pour le bien-être de leurs habitants. 
Lôurbanisme est une des composantes de cette n®cessit®.Le Plan Local dôUrbanisme est lôun des documents dôurbanisme mis ¨ la dispoitions des 
®luspour anticiper lôavenir de leur territoire pour am®nager le cadre de vie de demain de la population.Tout en prenant en compte le changement 
climatique pour faire que perdure le bien vivre ensemble en ville et dans les quartiers 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaitre les différentes pièces constituant un Plan Local 
dôurbanisme. 

¶ Appr®hender la vision strat®gique dôam®nagement de leur 
territoire au travers de ce document  
 

 ¶ Envisager des régles pour instruire les autorisations et 
définir ainsi la forme de leur ville.  

¶ Appréhender la prise en compte de la protection de 
lôenvironnement. 

 
 

Le programme :  
 
Les éléments de contexte :  

¶ Le cadre législatif et réglementaire. 

¶ La loi de novembre 2025 de simplification du droit de 
lôurbanisme. 

¶ Les principes g®n®raux de lôurbanisme. 

¶ La hiérarchie des normes. 
 

Le contenu dôun dossier de PLU : 

¶ Le rapport de présentaton. 

¶ Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable. 

¶ Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 

¶ Les réglements écrit et graphique ï Règles et outils. 

¶ Les zonages. 

¶ Les annexes. 
 
Les documents intecommunaux thématiques :  

¶ Le Plan Des Mobilités (PDM) 

¶ Le Programme Local de lôôHabitat (PLH) 
 

La prise en compte de la protection de lôenvironnement : 

¶ Les objectifs des lois Climat et Résilience.  

¶ La prise en compte de la transition écologique. 

¶ La stratégie pour concilier sobriété foncière et développement 
dôun territoire.  

¶ La désimperméabilisation et le rafraîchissement de la ville. La 
Lutte contre les ilots de chaleur. 

¶ La forme de la ville et le cadre de vie des habitants. 

¶ Lôurbanisme favorable ¨ la sant® des habitants. 

¶ Lô®rosion coti¯re et les zonages pour les communes littorales 
exposées au recul du trait de cote. 

 

 
Les proc®dures dô®laboration dôun PLU : 

¶ La r®vision et la moficiation dôun PLU. 

¶ La concertation citoyenne. 

¶ Lôenqu°te publique et la Participation par Voie Electronique 
du Public. 

 
La protection du patrimoine  

¶ Le Site Patrimonal Remarquable (SPR) 

¶ Le Périmetre de Délimitation des Abords (PDA) 

¶ Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) 

¶ La Plan de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine. 
 
La D®finition dôun politique de ma´trise fonci¯re : 
 

¶ Le Droit de Préemption Urbain ï La procédure. 

¶ Le Droit de Pr®emption dans les Zones dôAm®nagement 
Différé. 

¶ Le Droit de Préemption des Espaces Naturels et Sensibles.  

¶ Le Droit de Pr®emption pour lôadaptation des territoires au 
recul du trait de côte. 

¶ Les autres outils dôacquisition du foncier 
 
Les réflexions et les pistes de stratégie  
Les actions ¨ lô®chelle de la planification 

¶ La mise en place dôune strat®gie fonci¯re 

¶ La mutation et la densficato, des tissus urbains existants 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE-CP01/88982928900012_ELU0301-RE-CP01
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-les-fondamentaux-du-plu-un-outil-clef-pour-lamenagement-territorial-et-le-bien-etre-des-habitants
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VRD et urbanisme op®rationnel : £tudier les projets dôam®nagement et 

instruire le volet technique et financier des permis de construire  
 

ELU0301 ï Urbanisme et 
aménagement du territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Toute op®ration dôam®nagement n®cessite la mise en place de r®seaux et dô®quipements publics adapt®s (eau, assainissement, ®lectricité, voirie).Ces 
éléments conditionnent la faisabilité des projets et engagent directement la responsabilité financière et juridique de la collectivité.Cette formation permet 
aux élus de comprendre les règles de viabilisation, de poser les bonnes prescriptions techniques dans les permis de construire et de sécuriser les 
autorisations dôurbanisme.Elle donne ®galement des rep¯res pour identifier les participations et contributions pouvant être demandées aux porteurs de 
projets, afin dôanticiper les risques et dôaccompagner un d®veloppement territorial ma´tris®. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Acquérir les notions techniques essentielles en voirie et 
réseaux divers (VRD) afin de mieux comprendre et 
s®curiser lôinstruction des autorisations du droit des sols 
(ADS) 

¶ Imposer des prescriptions aux am®nageurs lors de lô®tude 
des projets dôam®nagement. 
 

 ¶ Identifier et maîtriser les différentes taxes et 
participations dôurbanisme mobilisables pour financer 
les équipements et aménagements rendus nécessaires 
par le développement urbain du territoire.  

 

 

Le programme :  
 
Voirie :  

¶ Les voix primaires secondaires et tertiaires 

¶ La détermination des classes de trafic. 

¶ Les diff®rents ®l®ments constitutifs dôune structure de 
chaussée. 

¶ Les  gabarits routiers. 

¶ Les bordures de trottoir adaptées à la catégorie de voirie et à 
ses usages. 

¶ La prise en compte des transports collectifs sur lôespace public 
: Les arrêts de bus : fonctions et caractéristiques 

¶ La canalisation et la sécurisation du trafic : Les îlots 
directionnels. 

¶ Les différents modes de stationnement sur la voirie et en partie 
privative dôune construction. 

¶ Les mobilités douces : Pistes et bandes cyclables. 

¶ La s®curisation des pi®tons : les caract®ristiques dôun trottoir. 

¶ Le modération de la vitesse en secteur urbain et rural : les 
ralentisseurs, les ®cluses, les dos dô©ne, le chaucidou. 

¶ Les dégradations de voirie. 
 
Les Réseaux :  

¶ Quôentend-t-on par réseaux eaux usées unitaire et séparatif ?    

¶ Eaux usées et eaux pluviales et raccordement gravitaire ? 

¶ La notion de branchement et de raccordement. 

¶ Les accessoires de voirie : canalisations, avaloirs, 
regards,bassins de rétention. 

¶ Lôassainissement autonome. 

¶ La collecte des déchets. 

¶ Lô®clairage public : lampadaires, implantation. 

¶ La viabilisation par les autorisation d'urbanisme. 
 
Les contributions dôurbanisme : 

¶ Des sources de recettes financieres pour financer les 
am®nagements g®n®r®s par lôurbanisation. 

¶ Les équipements propres et les équipements publics. 

¶ Les modalités de raccordement sur les réseaux existants. 
 
 
 
 
 
 

 
La taxe dôam®nagement (TA) et la Taxe dôam®nagement 
majoré (TAM) :  

¶ Les éléments de contexte. 

¶ Lôemprise au sol et la surface de plancher fiscale. 

¶ La sectorisation de la taxe dôam®nagement.  

¶ Les éléments pris en compte pour la détermination du 
montant de la TA. 

¶ La taxe dôam®nagement major® et sa sectorisation. 
Objectifs et points de vigilance. 

¶ Le recouvrement de la TA 

¶ La taxe et la redevance dôarch®ologie pr®ventive. 

¶ La participation pour équipements Publics Exceptionnel : 
 
 
Le Projet Urbain Partenarial (PUP) :  

¶ Un dispositif de financement concerté 

¶ Les modalit®s de mise en îuvre. 

¶ La négociation : une étape importante.  

¶ Le convention de participation : contenu obligatoire et 
contenu facultatif. 

¶ Présentation de cas concrets. 
 
Synthèse :  

¶ Présentation de tableaux de synthèse des différets 
dispositifs TA, TAM, PUP. 

¶ La Participation Forfaitaire pour lôAssainissement 
Collectif.(PFAC) 

¶ La Participation pour Equipements Publics Exceptionnels 
(PEPE) 

¶ La Participation financiere dans les ZAC : mise en îuvre et 
convention. 

 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE0401/88982928900012_ELU0301-RE0402
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0301-re-cv01-formation-vrd-et-urbanisme-operationnel-etudier-les-projets-damenagement-et-instruire-le-volet-technique-et-financier-des-permis-de-construire
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Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
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Concevoir une strat®gie dôadaptation au changement 

climatique  
 

ELU0303 ï Environnement / 
Écologie / Agriculture       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus locaux, DGS, agents des 
collectivités   

 
Le changement climatique est un phénomène mondial, mais ses conséquences sont locales : ilôts de chaleur urbains, tension sur la ressource en eau, 
infrastructures fragilis®eséles collectivit®s territoriales sont en premi¯re ligne de ses impacts.  
Lôadaptation au changement climatique consiste ¨ transformer le territoire et ses usages pour tenir compte des impacts du changement climatique déjà 
en îuvre et se pr®parer ¨ ceux du futur.A terme, elle doit permettre de proposer une grille de lecture transversale au service de lôam®lioration de la 
qualité de vie sur les territoires. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les impacts actuels et futurs du changement 
climatique sur leur territoire  

¶ Comprendre la notion de risque climatique et ses 
différentes composantes  

¶ Identifier les étapes méthodologiques et outils permettant 
de construire des solutions dôadaptation correspondant ¨ 
leur territoire  

 

 ¶ Identifier les étapes et outils indispensables pour 
piloter une d®marche dôadaptation ¨ lôechelle 
territoriale  

 

 

Le programme :  
 

Séquence 1 = Comprendre les impacts du 
changement climatique sur mon territoire  
¶ Causes et fonctionnement du changement climatique 

¶ Comprendre les impacts actuels 

¶ Comprendre les impacts des séanarios futurs 

¶ Adaptation et atténuation : quelle complémentarité ? 
* Echanges sur les connaissances des stagiaires  
* Quiz interactif  
 

Séquence 2 = Comprendre la notion de risque 
pour mieux adapter mon territoire  
¶ D®finition dôun risque : comprendre le r¹le des 

vulnérabilités, physiques et socio-économiques 

¶ Identifier les outils permettant de qualifier les 
vuln®rabilit®s dôun territoire 
* Echanges sur les connaissances des stagiaires  
* Exemples de territoires  

 

Séquence 3 ï Cas pratique : dresser le portrait 
des risques climatiques pour mon territoire  
¶ En utilisant les outils présentés dans les séquences 1, 2 

et 3, les participants sont invités à identifier en sous-
groupe les risques climatiques pour les territoires 
représentés. 

 

Séquence 4 = Identifier les interventions adaptées 
à mon territoire  
¶ Pr®sentation des typologies dôintervention dôadaptation 

¶ Définition de la maladaptation 

¶ Evaluer une solution ex-ante pour éviter la 
maladaptation 

¶ Favoriser les co-bénéfices et les solutions sans regrets 

¶ Inscrire les solutions dans le temps long 
* Exemples de territoires  
* Quiz interactif  
 

 
 
 

 

Séquence 5 = Impulser une démarche 
dôadaptation sur le territoire 
¶ Acculturer les ®quipes aux enjeux de lôadaptation 

¶ Définir une commande politique 

¶ Définir une gouvernance et des moyens dédiés 
* Etude de cas  
* Echange sur les connaissances des stagiaires  

 

Séquence 6 = Mobiliser les parties prenantes  
¶ Cartographier les parties prenantes internes et 

externes 

¶ Identifier les enjeux mobilisateurs 

¶ Mobiliser autour dôun r®cit positif 
* Cas pratique : r®alisation collective dôune 
cartographie de parties prenantes autour dôun 
risque climatique identifié au cours de la 
séquence 4  
* Exemples de communications de territoires 
autour de lôadaptation 

 

S®quence 7 = Formuler un plan dôaction 
¶ Réaliser un diagnostic 

¶ Identifier les actions 

¶ Estimer le coût des actions et identifier les co-
financements 

¶ Elaborer et visualiser une trajectoire dôadaptation 

¶ * Exemples de territoires  
 

Séquence 8 ï Inscrire la démarche dans le long 
terme  
¶ Suivre et évaluer 

¶ Montée en compétence de la collectivité : anticiper 
les impacts et piloter sa trajectoire 

¶ Inscrire lôadaptation dans les documents 
dôam®nagement 

¶ Faire de lôadaptation une d®marche transversale ¨ 
lôensemble des politiques publiques 
* Co-construction dôun r®f®rentiel dô®valuation 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0303-GAS-CP/88982928900012_ELU0303-GAS-CP
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0303-gas-cv-formation-concevoir-une-strat%C3%A9gie-adaptatio-au-changement-climatique
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* Co-construction dôune strat®gie de long terme 
sur les exemples développés en sous -groupes  

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Très interactive, cette formation s'articule autour de diverses méthodes et outils. 

¶ Elle alterne apports th®oriques, ®tudes de cas et ®changes, afin de favoriser lôapprentissage et la formulation de 
réponses adaptées aux besoins des participants.  

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance et une présentation finale 
concernant le cas pratique développé au cours de la séance 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Anne -Sophie  GERVAIS 
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Impulser une démarche de transition écologique dans ma 

collectivité  
 

ELU0303 ï Environnement / 
Écologie / Agriculture       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Cette formation vise à comprendre les enjeux des principales crises écologiques en cours (changement climatique, effondrement de la biodiversité, 
épuisement des ressources) ainsi que leurs impacts actuels et futurs sur les territoires.Elle permet aux stagiaires dôidentifier les outils et ®tapes 
indispensables pour construire et mettre en îuvre des solutions concr¯tes, efficaces et territorialis®es. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les crises écologiques en cours  

¶ Dôidentifier les impacts potentiels pour leur territoire 

¶ Dôidentifier les leviers dôaction ¨ leur disposition pour 
pr®venir et diminuer lôimpact des crises 

¶ Comprendre les principales composantes et ®tapes dôun 
projet de transition  

 

 ¶ Concevoir une feuille de route pour une première 
action de transition  

 

 

Le programme :  
 

Séquence 1 ï Comprendre les crises écologiques 
en cours  
¶ Comprendre les mécanismes et les impacts des crises 

écologiques en cours (changement climatique, 
effondrement de la biodiversité, épuisement des 
ressources) 

¶ Les limites plan®taires : une grille dôanalyse unique 
pour des crises mutliples 
* Echange sur les connaissances et représentations 
des stagiaires  
* Quiz interactif  
 

Séquence 2 ï Transition écologique et justice 
sociale : comprendre les liens et les points de 
tensions  
¶ Apports du GIEC sur le lien entre inégalités et crise 

climatique 

¶ Apports des sciences sociales 

¶ * Débat, exemple 
 

Présentation de plusieurs référentiels intégrant 
transittion écologique et enjeux sociaux  
¶ Application dôun r®f®rentiel sur un projet de transition 

écologique existant. 

¶ * cas pratique 
 

Séquence 4 ï Identifier les leviers dôaction des 
collectivités territoriales et les outils associés  
¶ Identification des principaux leviers des collectivités 

territoriales face à ces différentes crises :  
 * Atténuer : réduire les émissions de gaz à effets de 
serre du territoire  
* Adapter les territoires aux effets inévitables du 
changement climatique  
* Protéger et favoriser la biodiversité  
*  Limiter la consommation de ressources  
Comprendre les caract®ristiques dôun territoire 
résilient  
** Analyse documentaire, cas pratiques, exemples  
 

 
 
 
 
 

 

Séquence 5 ï Construire une démarche de 
transition écologique dans ma collectivité : 
méthodologie et étapes  
¶ Sensibiliser pour comprendre les enjeux 

¶ Définir une commande politique 

¶ Définir une gouvernance et des moyens dédiés 

¶ Réaliser un diagnostic 

¶ Identifier les parties prenantes 

¶ Mobiliser les parties prenantes internes et externes 

¶ Définir une feuille de route 

¶ Financer mon projet 
 

* Application des étapes méthodologiques à un 
ou plusieurs projets proposés par les stagiaires  
* Exemples issus de projets pilotes  
* Retours dôexp®rience entre stagiaires 

 

Séquence 6 ï Identifier les criètes permettant 
de pérénniser les démarches de transition  
¶ Adapter la gouvernance 

¶ Définir des moyen pérrenes 

¶ Adapter le management et la gestion de projet 

¶ Maintenir la mobilisation des parties prenantes 

¶ Evaluer et valoriser pour contibuer à avancer ! 
* Exemples issus de projets pilotes  
* Retours dôexp®rience entre stagiaires 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0303-GAS-CV1/88982928900012_ELU0303-GAS-CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0303-gas-cv1-formation-impulser-une-demarche-de-transition-ecologique-dans-ma-collectivite
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Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des participants. 

¶ Très interactive, cette formation s'articule autour de diverses méthodes et outils. 

¶ Etudes de cas, jeux de rôles, tests et autodiagnostics 

¶ Elle alterne apports th®oriques, ®tudes de cas et ®changes, afin de favoriser lôapprentissage et la formulation de r®ponses 
adaptées aux besoins des participants.  

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Anne -Sophie  GERVAIS 
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Neutralité carbone et sobriété énergétique  
 

ELU0303 ï Environnement / 
Écologie / Agriculture       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les élus doivent concilier impératifs environnementaux, contraintes budgétaires et attentes croissantes des citoyens en matière dôaction publique 
durable.Comprendre les m®canismes du changement climatique, les politiques nationales et les leviers dôaction locaux devient ainsi indispensable pour 
orienter les décisions publiques.Cette formation propose aux élus des repères clairs et des outils opérationnels pour appréhender les enjeux de la 
neutralité carbone et identifier des actions concrètes de sobriété énerg®tique, notamment dans la gestion des b©timents publics.Elle permet dôinscrire 
les politiques locales dans une démarche réaliste, efficace et adaptée aux responsabilités des collectivités 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les enjeux systémiques du changement 
climatique et leurs impacts sur les territoires  

¶ Identifier les fondamentaux de la transition énergétique 
applicables aux collectivités  

¶ Maîtriser le cadre réglementaire encadrant la transition 
énergétique, notamment pour les bâtiments publics  

 

 ¶ Analyser les leviers dôaction permettant dôengager une d®marche de 
sobriété énergétique  

¶ Mettre en îuvre des mesures op®rationnelles visant ¨ r®duire les 
consommations énergétiques des bâtiments publics, dans un 
contexte de tension sur les prix de lô®nergie.  

 

 

Le programme :  
 
Le changement climatique  

¶ Le dernier rapport du GIEC 

¶ Le cas de la France 

¶ la notion dôempreinte carbone 
 

Sobriété énergétique  

¶ Les scénarios RTE, Ademe, négaWatt 

¶ Les politiques territoriales de sobriété 

¶ Sobriété et efficacité 
 
Neutralité carbone  

¶ LôAccord de Paris 

¶ La loi de Transition énergétique et Croissance verte 

¶ La Stratégie Nationale Bas Carbone 
 

 
 
 

 
Sobriété énergétique des bâtiments  

¶ Le poids du secteur du bâtiment 

¶ Le cadre réglementaire 

¶ Plan de sobriété 
 
Atelier Fresque de la sobriété énergétique  

¶ Lô®tat des lieux 

¶ Les leviers dôactions sur les principaux usages: chauffage, 
climatisation, éclairage, ventilation 

¶ Atelier ludique et participatif 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée uniquement en présentiel en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, échanges, exercices pratiques et un atelier participatif. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Aymeric  BARRAULT  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0303-ba-cp-formation-neutralit%C3%A9-carbone-et-sobri%C3%A9t%C3%A9-%C3%A9nerg%C3%A9tique--
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ELU0305 ς Cimetières et gestion funéraire 
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La reprise des sépultures funéraires  
 

ELU0305 ï Cimetières et 
gestion funéraire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La gestion des cimetières constitue une responsabilité importante pour les communes.Les procédures de reprise de sépultures, souvent complexes et 
sensibles pour les familles, doivent être menées dans le strict respect du cadre juridique.Cette formation permet aux ®lus et aux agents dôacqu®rir les 
repères indispensables pour conduire ces opérations avec rigueur, sécurité juridique et respect des administrés. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Maîtriser le cadre juridique afférent aux procédures 
administratives de reprise dôune part, des concessions, 
quôelles soient ®chues ou en ®tat dôabandon et dôautre part, 
des emplacements en terrain commun .  

 ¶ Sécuriser les diverses étapes de la reprise afin de 
prévenir les contentieux funéraires  

 

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  

Introduction 
- Une obligation l®gale dôinhumation 
- Une obligation l®gale dôentretien 
 

Module 1 : Les modes d'inhumation  
But : Repérer les spécificités propres à chaque mode de 
sépulture  
Thème 1 : La concession  
Mettre en évidence les principales caractéristiques de 
l'inhumation en concession  
1Á/ Un mode dôinhumation facultatif 
2Á/ Un mode dôinhumation contractuel 
- Les redevances de concessions 
- Les durées de concessions 
- Les catégories de concessions 
- Le renouvellement des concessions 
- La transmission des concessions 

 
Thème 2 : Le terrain commun  
Mettre en évidence les principales caractéristiques de 
l'inhumation en terrain commun  
1Á/ Un mode dôinhumation obligatoire 
- Au cîur du service public 
2Á/ Un mode dôinhumation temporaire 
- Un délai de rotation de 5 ans 
 

Module 2 : La reprise des sépultures funéraires  
Examiner les diverses procédures de reprises  
Thème 1 : La reprise des concessions temporaires échues  
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
concessions arrivées à terme et non renouvelées  

1°/ Le non -renouvellement de la concession  
- Le défaut de paiement et la renonciation au droit à 
concession 
- Le délai de carence de deux ans 
2°/ Les formalités de publicité  
- Une obligation légale, une obligation par tout moyen 

 

 
Th¯me 2 : La reprise des concessions en ®tat dôabandon 
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
concessions dégradées  

1Á/ Le champ dôapplication de la proc®dure de reprise 
- Les concessions susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
- Les concessions non susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
2Á/ Les conditions dôexercice de la proc®dure de reprise 
- Une double condition temporelle 
- Une condition matérielle 
3°/ Les étapes de la procédure de reprise  
- Le 1er proc¯s verbal de constat dôabandon : 
- Le transport in situ 
- La rédaction du procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du proc¯s-verbal 
Le 2d proc¯s verbal de constat dôabandon : 
- Le délai annal 
- Le transport in situ 
- La rédaction du 2d procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du 2d proc¯s-verbal 
4Á/ Lôissue de la proc®dure de reprise 
- La délibération du conseil municipal 
- Lôarr°t® de cl¹ture 
5°/ Les effets de la procédure de reprise  
- Lôenl¯vement des monuments et embl¯mes fun®raires 
- Lôexhumation des restes mortels (cr®mation, r®inhumation 
en ossuaire) 

 
Thème 3 :La reprise des emplacements en terrain commun  
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
sépultures des personnes dépourvues de ressources  
 

1°/ Une absence de droit au renouvellement  
2°/ Une absence de publicité  

 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application.  

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0305-AV0101/88982928900012_ELU0305-AV0105
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0305-av-cv0-formation-la-reprise-des-sepultures-funeraires-
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Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

  



  

 

121 

 

La reprise des sépultures funéraires (hybride)  
 

ELU0305 ï Cimetières et 
gestion funéraire       

 

Durée de la session  :  
4 heures en vidéo ( 8 
modules )  
de 4 heures d'entretien 
individuel en visio.    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Elu 
Agent   

 
La gestion des cimetières constitue une responsabilité importante pour les communes.'Les procédures de reprise de sépultures, souvent complexes et 
sensibles pour les familles, doivent être menées dans le strict respect du cadre juridique.Cette formation permet aux ®lus et aux agents dôacqu®rir les 
repères indispensables pour conduire ces opérations avec rigueur, sécurité juridique et respect des administrés. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Définir les différents types de sépultures funéraires 
(concessions et terrain commun) et leurs caractéristiques 
juridiques  

¶ Identifier les étapes de la procédure de reprise des 
concessions échues ou abandonnées  

¶  

 ¶ Appliquer la réglementation funéraire afin de sécuriser 
chaque étape  

¶ Analyser les risques juridiques liés à une reprise non 
conforme  

¶ Elaborer un plan d'action pour mettre en îuvre ou 
actualiser une procédure de reprise dans leur 
commune  

 
 

Le programme :  
 
CHAPITRE 1 : LES MODES JURIDIQUES D'INHUMATION  
Module 1.1°) Les modes de sépulture - Généralités  
(12 minutes)  
Ce module a pour objectif de présenter plusieurs règles 
essentielles en matière d'inhumation.  
1Á/ Une obligation l®gale dôinhumation 
- Une mesure de salubrité publique 
- Délais d'inhumation 
- Droit à sépulture dans le cimetière 
 
2Á/ Une obligation l®gale dôentretien du cimeti¯re 
- Une dépense obligatoire pour la commune 
 

Module 1.2°) Les modes de sépulture - La concession  
(48 minutes)  
Ce module a pour objectif de mettre en évidence les 
principales caractéristiques de l'inhumation en concession  

1Á/ Un mode dôinhumation facultatif 
- Lô®tendue du cimeti¯re 
 
2Á/ Un mode dôinhumation contractuel 
- Les redevances de concessions 
- La durées des concessions 
- Les catégories de concessions 
- Le renouvellement des concessions 
- La transmission des concessions 

 
Module 1.3°) Les modes de sépulture - Le terrain commun  
(9 minutes)  
Ce module a pour objectif de mettre en évidence les 
principales caractéristiques de l'inhumation en terrain 
commun  
1Á/ Un mode dôinhumation obligatoire 
- Au cîur du service public 
2Á/ Un mode dôinhumation temporaire 
- Un délai de rotation de 5 ans 
 

CHAPITRE 2 : LES PROCÈDURES DE REPRISE  
Module 2.1°) La reprise des sépultures - La reprise des 
concessions temporaires échues  
(27 minutes)  
Ce module a pour objectif de connaître les règles de relevage 
des concessions arrivées à terme et non renouvelées  

1°/ Le non -renouvellement de la concession  
- Le défaut de paiement et la renonciation au droit à 
concession 
- Le délai de carence de deux ans 
 
2°/ Les formalités de publicité  

 
Module 2.2°) La reprise des sépultures - La reprise des 
concessions en état d'abandon  
(76 minutes)  
Ce module a pour objectif de connaître les règles de 
relevage des concessions non entretenues  
1Á/ Les conditions dôexercice de la proc®dure de reprise 
- Une double condition temporelle 
- Une condition matérielle 
 
2Á/ Le champ dôapplication de la proc®dure de reprise 
- Les concessions susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
- Les concessions non susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 

 
3°/ Les étapes de la procédure de reprise  
- La constatation initiale de lô®tat dôabandon : le 1er proc¯s 
verbal de constat dôabandon 
- Le transport in situ 
- La rédaction du procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du proc¯s-verbal 
- La confirmation 
 
4Á/ Lôissue de la proc®dure de reprise 
- La délibération du conseil municipal 
- Lôarr°t® de cl¹ture 
 
5°/ Les effets de la procédure de reprise  
- Lôenl¯vement des monuments et embl¯mes fun®raires 
- Lôexhumation des restes mortels (cr®mation, r®inhumation 
dans lôossuaire) 

 
Module 2.3°) La reprises des sépultures en terrain commun 
(3 minutes)  
Ce module a pour objectif de connaître les règles de 
relevage des sépultures des personnes dépourvues de 
ressources  

1°/ Une absence de droit au renouvellement  
2°/ Une absence de publicité  

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0305-AV-EL/88982928900012_ELU0305-AV-EL1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/elearning-presentation/la-reprise-des-s%C3%A9pultures-fun%C3%A9raires
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- Une obligation légale 
- Une obligation par tout moyen 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée e en distanciel (vidéos et visioconférence)  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
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Le fonctionnement dôun service fun®raire. 
 

ELU0305 ï Cimetières et 
gestion funéraire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
La gestion des services funéraires constitue une compétence sensible pour les collectivités territoriales. Elle implique à la fois des obligations juridiques 
strictes et une attention particulière portée aux familles dans des moments difficiles.Les élus doivent veiller au respect de la réglementation tout en 
garantissant un service public digne et efficace. Cette formation permet de mieux comprendre lôorganisation et les responsabilités liées à ce service.Elle 
apporte des repères utiles pour assurer une gestion conforme aux exigences légales et aux attentes des administrés. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Conna´tre les diff®rents aspects dôun service fun®raire. 

¶ Connaître les obligations du maire en matière funéraire.  

¶ Comprendre les enjeux dôun service fun®raire. 
 

  

 

Le programme :  
 
Le périmètre des services funéraires :  

¶ Lôaccueil des familles. 

¶ La fourniture de biens et de services. 

¶ Lôinhumation. 

¶ Lôentretien des cimeti¯res. 

¶ LôEtat civil. 
 

Le cadre juridique :  

¶ Les opérateurs : régie, SEM, associations ou privés. 

¶ Lôhabilitation pr®fectorale. 

¶ Les règles budgétaires et comptables. 

¶ Le règlement municipal. 

¶ Lôinformation des familles. 

¶ La règlementation des chambres funéraires. 

¶ La conformité des installations et des véhicules aux 
prescriptions règlementaires. 

¶ Les dispositions spécifiques en situation de pandémie. 
 
Les responsabilit®s du maire en tant quôagent de lôEtat : 

¶ Lô®tat civil. 

¶ La police funéraire. 

¶ Les obsèques des personnes sans ressources. 
 

 
Les ressources humaines des services funéraires :  

¶ Lôhabilitation des dirigeants et des agents. 

¶ Les conditions de diplôme pour les agents des services 
funéraires. 

¶ Les fiches de poste. 

¶ La formation des agents. 

¶ La sécurité des personnels, face aux risques spécifiques. 

¶ La surveillance de la probité des agents. 
 

Tarifs et équilibre économique :  

¶ Les grilles tarifaires. 

¶ Equilibre géographique et équilibre économique. 

¶ Le respect de la concurrence. 

¶ Les contrats obsèques. 

¶ Les taxes funéraires (suppression). 

¶ Les relations avec les fournisseurs de prestations annexes. 

¶ Les relations avec les institutions extérieures (hôpitaux, 
EPHAD). 

¶ La fiscalité. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0305-GX0102/88982928900012_ELU0305-GX0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0305-gx-cv01-formation-le-fonctionnement-dun-service-funeraire
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Le règlement du cimetière (hybride)  
 

ELU0305 ï Cimetières et 
gestion funéraire       

 

Durée de la session  :  
4 heures en vidéo ( 8 
modules )  
de 1 à 3 heures d'entretien 
individuel en visio.    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Elu 
Agent   

 
Le règlement du cimetière constitue un outil essentiel pour organiser la gestion des sépultures et prévenir les litiges.Sa rédaction et sa mise à jour 
nécessitent une bonne connaissance des règles juridiques applicables aux cimetières et aux concessions fun®raires.Cette formation permet dôacqu®rir 
les repères nécessaires pour élaborer ou réviser un règlement clair, conforme au droit et adapté aux réalités de la commune 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ De comprendre les fondements juridiques qui sous -tendent 
le règlement municipal du cimetière  

¶ Dôappr®hender les obligations l®gales li®es ¨ son adoption, 
à son exécution et à sa révision  

¶ Dôidentifier les diff®rents modes dôinhumation et leurs 
implications  
 

 ¶ De connaître les procédures de reprise des sépultures et savoir les 
mettre en pratique  

¶ Précision : Les participants à la session en présentiel 
ou ¨ distance ont la possibilit® de b®n®ficier dôun 
diagnostic personnalisé du règlement en vigueur dans 
leur commune afin de proc®der ¨ dô®ventuelles 
modifications ou améliorations  

 
 

Le programme :  
 
CHAPITRE1°) PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT MUNICIPAL 
DU CIMETIÈRE 
Module 1°) Le règlement du cimetière ï Généralités (9 
minutes)  
Ce module a pour objectif dôexposer les modalit®s dôadoption, 
dôex®cution et de contr¹le du r¯glement du cimeti¯re 
Th¯me 1 : Lôadoption du r¯glement 
- Une manifestation du pouvoir de police du maire 
- Une existence facultative 
Th¯me 2 : Lôex®cution du r¯glement 
- La déclinaison des obligations légales sur le territoire 
- Un règlement pénalement sanctionnable 
Thème 3 : Le contrôle du règlement  
- Le déféré préfectoral 
- Le recours devant le juge administratif 
 

CHAPITRE 2°) CONTENU DU RÈGLEMENT MUNICIPAL DU 
CIMETIÈRE 
Module 2°) Le règlement du cimetière ï Aménagement (11 
minutes)  

Ce module a pour objectif de se familiariser avec les 
équipements du cimetière 
Les équipements obligatoires  
- La clôture 
- Les espaces inter-tombes / entre-tombes 
- Lôossuaire 
 
Les équipements facultatifs  
- Les caveaux temporaires 
- Les sites cinéraires 
- Les concessions funéraires 
- Les carrés confessionnels 

 
Module 3°) Les modes de sépulture (68 minutes)  

Ce module a pour objectif de mettre en évidence les 
principales caract®ristiques des deux modes dôinhumation que 
sont la concession et le terrain commun 
 
La concession  
- Les redevances de concessions 
- Les durées de concessions 
- Les catégories de concessions 
- Le renouvellement des concessions 
- La transmission des concessions 
 
Le terrain commun  
- Un mode dôinhumation obligatoire 
- Un mode dôinhumation temporaire 
 

 
Module 4°) La reprise des sépultures ï La reprise des 
concessions temporaires échues (27 minutes)  
Ce module a pour objectif dôanalyser les r¯gles juridiques 
relatives au relevage des concessions arrivées à terme et 
non renouvelées 
Le non -renouvellement de la concession  
- Le défaut de paiement et la renonciation au droit à 
concession 
- Le délai de carence de deux ans 
Les formalités de publicité  
- Une obligation légale 
- Une obligation par tout moyen 

 
Module 5°) La reprise des sépultures ï La reprise des 
concessions en ®tat dôabandon (76 minutes) 
Ce module a pour objectif dôanalyser les r¯gles juridiques 
relatives au relevage des sépultures concédées non 
entretenues 
Le champ dôapplication de la proc®dure de reprise 
- Les concessions susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
- Les concessions non susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
 
Les conditions dôexercice de la proc®dure de reprise 
- Une double condition temporelle 
- Une condition matérielle 
 

 
Les étapes de la procédure de reprise  
La constatation initiale de lô®tat dôabandon : le 1er proc¯s 
verbal de constat dôabandon 
- Le transport in situ 
- La rédaction du procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du proc¯s-verbal 
La confirmation de lô®tat dôabandon : le 2d proc¯s verbal de 
constat dôabandon 
- Le délai annal 
- Le transport in situ 
- La rédaction du 2d procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du 2d proc¯s-verbal 
Lôissue de la proc®dure de reprise 
- La délibération du conseil municipal 
- Lôarr°t® de cl¹ture 
Les effets de la procédure de reprise  
- Lôenl¯vement des monuments et embl¯mes fun®raires 
- Lôexhumation des restes mortels (cr®mation, r®inhumation 
dans lôossuaire) 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0305-AV-CP1-EL/88982928900012_ELU0305-AV-CP1-EL
https://www.formationdeseluslocaux.fr/elearning-presentation/le-r%C3%A8glement-du-cimeti%C3%A8re-communal-et-la-reprise-des-s%C3%A9pultures-fun%C3%A9raires.-
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Module 6°) La reprise des sépultures ï Les emplacements 
en terrain commun (3 minutes)  
Ce module a pour objectif dôanalyser les r¯gles juridiques 
relatives au relevage des sépultures des personnes 
dépourvues de ressources 
Une absence de droit au renouvellement  
Une absence de publicité  

 
Module 7°) La police de la sécurité et de la salubrité des 
monuments funéraires (14 minutes)  
Ce module a pour objectif dôexposer les r¯gles de 
sécurisation des monuments funéraires « en péril » 
Une police qui relève de la compétence du maire dans 
le cadre du code de la construction et de lôhabitation 
 
Mise en îuvre de la proc®dure 
- Une proc®dure ordinaire en lôabsence de danger imminent 
- Une proc®dure dôurgence en cas de dan 

 
Module 8°) La crémation (17 minutes)  

Ce module a pour objectif de porter à votre connaissance la 
règlementation relative à la destination des urnes 
cinéraires. 
Le site cinéraire, un double espace obligatoire  
- Un espace de dispersion des cendres (« jardin du 
souvenir ») 
- Un espace dôinhumation des urnes (colombarium / 
cavurnes) 
 
La dispersion des cendres en pleine nature  
- Lieux autorisés 
- Lieux interdits 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée e en distanciel (vidéos et visioconférence)  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
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Le règlement du cimetière.  
 

ELU0305 ï Cimetières et 
gestion funéraire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le règlement du cimetière constitue un outil essentiel pour organiser la gestion des sépultures et prévenir les litiges.Sa rédaction et sa mise à jour 
nécessitent une bonne connaissance des règles juridiques applicables aux cimetières et aux concessions fun®raires.Cette formation permet dôacqu®rir 
les repères nécessaires pour élaborer ou réviser un règlement clair, conforme au droit et adapté aux réalités de la commune 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ De comprendre les fondements juridiques qui sous -tendent 
le règlement municipal du cimetière  

¶ Dôapr®hender les obligations l®gales li®es ¨ son adoption, ¨ 
son exécution et à sa révision  

 

 ¶ Dôidentifier les diff®rents modes dôinhumation et leurs 
implications  

¶ De connaître les procédures de reprise des sépultures 
et savoir les mettre en pratique   

 
 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
1ère PARTIE : PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT MUNICIPAL 
DU CIMETIÈRE 
Objectif: Exposer les modalités d'adoption, d'exécution et de 
contrôle du règlement du cimetière 
Th¯me 1 : Lôadoption du r¯glement 

Une manifestation du pouvoir de police du maire 
Une existence facultative 
 

Th¯me 2 : Lôex®cution du r¯glement 
La déclinaison des obligations légales sur le territoire 
Un règlement pénalement sanctionnable 

 
Thème 3 : Le contrôle du règlement  

Le déféré préfectoral 
Le recours devant le juge administratif 
 

2ème PARTIE : CONTENU DU RÈGLEMENT MUNICIPAL DU 
CIMETIERE 
Module 1 : Les modes dôinhumation 
Objctif : Repérer les spécificités propres à chaque mode de 
sépulture 
Thème 1 : La concession  
Mettre en évidence les principales caractéristiques de 
l'inhumation e  
1Á/ Un mode dôinhumation facultatif 
2Á/ Un mode dôinhumation contractuel 
- Les redevances de concessions 
- Les durées de concessions 
- Les catégories de concessions 
- Le renouvellement des concessions 
- La transmission des concessions 

 
Thème 2 : Le terrain commun  
Mettre en évidence les principales caractéristiques de 
l'inhumation en terrain commun  
1Á/ Un mode dôinhumation obligatoire 
- Au cîur du service public 
 
2Á/ Un mode dôinhumation temporaire 
- Un délai de rotation de 5 ans 

 
 

 
Module 2 : La reprise des sépultures funéraires  
Objectif : Examiner les diverses procédures de reprises 
Thème 1 : La reprise des concessions temporaires échues  
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
concessions arrivées à terme et non re  

1°/ Le non-renouvellement de la concession 
- Le défaut de paiement et la renonciation au droit à 
concession 
- Le délai de carence de deux ans 
2°/ Les formalités de publicité 
- Une obligation légale 
- Une obligation par tout moyen 

 
Th¯me 2 : La reprise des concessions en ®tat dôabandon 
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
concessions dégradées  
1Á/ Le champ dôapplication de la proc®dure de reprise 
- Les concessions susceptibles de faire lôobjet dôune 
proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
- Les concessions non susceptibles de faire lôobjet 
dôune proc®dure de reprise en ®tat dôabandon 
2Á/ Les conditions dôexercice de la proc®dure 
de reprise 
- Une double condition temporelle 
- Une condition matérielle 
3°/ Les étapes de la procédure de reprise 
La constatation initiale de lô®tat dôabandon : le 1er proc¯s 
verbal de constat dôabandon 
- Le transport in situ 
- La rédaction du procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du proc¯s-verbal 
La confirmation de lô®tat dôabandon : le 2d proc¯s verbal de 
constat dôabandon 
- Le délai annal 
- Le transport in situ 
- La rédaction du 2d procès-verbal 
- La notification / lôaffichage du 2d proc¯s-verbal 

 
4Á/ Lôissue de la proc®dure de reprise 
- La délibération du conseil municipal 
- Lôarr°t® de cl¹ture 
5°/ Les effets de la procédure de reprise 
- Lôenl¯vement des monuments et embl¯mes 
funéraires 
- Lôexhumation des restes mortels (cr®mation, 
r®inhumation dans lôossuaire) 

 
Thème 3 :La reprise des emplacements en terrain commun  
Analyser les règles juridiques relatives au relevage des 
sépultures des personnes dépourvues de ressources  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0305-AV0201/88982928900012_ELU0305-AV0204
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0305-av-cv1-formation-le-reglement-du-cimetiere-
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1°/ Une absence de droit au renouvellement 
2°/ Une absence de publicité 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
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ELU0306 ς Circulation / Voirie  
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La gestion du domaine public : les autorisations 

d'occupation temporaire.  
 

ELU0306 ï Circulation / 
Voirie       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Terrasses, marchés, chantiers, manifestations : les occupations du domaine public sont nombreuses et doivent être encadrées juridiquement.Le maire 
dispose de pouvoirs importants pour autoriser, organiser ou refuser ces occupations, mais leur exercice nécessite une bonne maîtrise des règles 
applicables.Cette formation permet aux élus et aux agents de sécuriser leurs décisions, de prévenir les contentieux et de garantir une gestion équilibrée 
et transparente du domaine public. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître et de maîtriser la règlementation du domaine 
public communal en vue dôoganiser des f°tes et des 
évènements sur le territoire communal  

¶ Appr®hender les modalit®s dôattribution des titres 
dôoccupation domaniale au regard des obligations de 
transparence et dôimpartialit® 

 

  

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  
Module 1 : Quelques rappels en matière de domanialité 
publique  
Les r¯gles dôoccupation du domaine public 

¶ La possession dôun titre dôoccupation 

¶ Le paiement dôune redevance dôoccupation 
 

La nature de lôautorisation dôoccupation privative 

¶ Les permissions de voirie 

¶ Les concessions de voirie 
 
Les caract®ristiques de lôautorisation dôoccupation privative 

¶ Une autorisation personnelle, nominative et incessible 

¶ Une autorisation temporaire, précaire et révocable 
 

Module 2 : Procédures de mise en concurrence économique 
du domaine public  
Le champ dôapplication de lôordonnance du 19 avril 2017 

¶ La nature de lôaffectation 

¶ Le crit¯re de lôactivit® commerciale 
 
 
 

 
Les procédures de sélection préalable  

¶ La procédure normale de sélection 

¶ La procédure simplifiée de sélection 
 
Les d®rogations ¨ lôobligation de s®lection 

¶ La d®livrance du titre ¨ la suite dôune manifestation dôint®r°t 
spontanée 

 
Module 3 : Les autorisations dôoccupation du domaine 
public et lôanimation de la vie locale 
Les manifestions sur la voie publique  
Les évènements culturels, sportifs et de loisirs  

¶ Les brocantes et les vide-greniers 

¶  Le cirque et les fêtes foraines 
 
La mise ¨ disposition dôun local communal 

¶ Au profit des associations 

¶ Au profit du centre social 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0306-AV0101/88982928900012_ELU0306-AV0103
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0306-av-cv0-formation-la-gestion-du-domaine-public-les-autorisations-doccupation-temporaire
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Le classement et le d®classement dôemprises fonci¯res 
 

ELU0306 ï Circulation / 
Voirie       
 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Les élu.es qui prennent la 
décision de classer ou de 
déclasser un bien ou une 
emprise foncière.  
Les agents des services 
urbanisme et foncier  
Les collaborateurs dô®lus. 
Les Directeurs Généraux de 
Service et le secrétaires 
généraux de mairie.   

 
La gestion du domaine public et priv® communal est encadr®e par des r¯gles pr®cises. Le classement et le d®classement dôemprises sont des actes 
juridiques majeurs qui doivent respecter une procédure rigoureuse.Cette formation aide les élus à identifier les situations concernées, à sécuriser les 
décisions et à prévenir les litiges. Elle permet de concilier maîtrise foncière et bon usage du domaine 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Disposer des bases sur le déroulé des procédures de 
classement et de d®classement dôemprises fonci¯res 
publiques ou privées  

¶ Appréhender les points vigilance pour recevoir un 
patrimoine transféré en bon état.  

¶ Appr®hender lôimpact budg®taire en mati¯re 
dôinvestissement et dôentretien. 

 

  

 

Le programme :  
 
Les différentes dispositifs  

¶ Le classement dôemprises fonci¯res priv®es dans le domaine 
public. 

¶ Le  d®classement dôemprises publiques pour les transf®r® ¨ 
une personne de droit privé. 

¶ Le transfert dôoffice dans le domaine public. 

¶ Le plan dôalignement 

¶ La marge de recul par rapport ¨ lôalignement dans un PLU 

¶ La maitrise du foncier pour le recalibrage futur dôune voie 

¶ La mise en concordance de r¯glement dôop®ration ¨ lôoccasion 
de proc®dures dôam®nagement. 
 

 
 

 
 

 

 
Les procédures:  

¶ Lô®tat des lieux  

¶ Lôanticipation du transfert dans les documents dôune 
op®ration dôam®nagement 

¶ La constitution du dossier 

¶ Lôenqu°te publique 

¶ La prise de décision 
 

Le recensement des chemins ruraux :  

¶ Lôobligation pour les communes de recenser leur chemin 
ruraux. 

¶ La procédure  recensement, préparation des dossiers. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0306-RE-CP02/88982928900012_ELU0306-RE-CP02
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0306-re-cv01-formation-le-classement-et-le-declassement-demprises-foncieres
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L'exercice  de la comp®tence voirie r®seaux dans lôun 

mandat local  
 

ELU0306 ï Circulation / 
Voirie       
 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Les élu.es adjoint.e et 
conseillers délégués en charge 
de lôurbanisme, Adjoint.e ou 
conseillers délégués en charge 
des travaux ou des équipements 
publics.  
Les agents des services 
urbanisme et foncier  
Les collaborateurs dô®lus. 
Les Directeurs Généraux de S   

 
Les élus exerçant la compétence voirie doivent articuler enjeux techniques, responsabilités juridiques et contraintes budgétaires.Cette formation 
propose une vision op®rationnelle de la gestion de la voirie et des r®seaux.Elle permet dôidentifier les obligations réglementaires, les outils de 
planification et les leviers dôoptimisation.Une approche concr¯te pour mieux assumer cette comp®tence essentielle ¨ la qualité de vie des habitants. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Pouvoir disposer de connaissances techniques de base en 
voirie et en réseaux divers  

¶ Resituer leur mise en îuvre dans la conception des projets 
à réaliser au cours du mandat.  
 

 ¶ Appr®hender lôimpact budg®taire en mati¯re 
dôinvestissement et dôentretien. 

¶ Faciliter la prise de décision lors du travail sur les 
dossiers entre élus et services  

 
 

Le programme :  
 
La Voirie  :  

¶ La notion de trafic et la classification des voies. 

¶ Les profils et les structures de chaussée en fonction de leur 
classification.  

¶ La dégradation des chaussées et les remèdes. 

¶ Le gabarit routier.  

¶ Les accessoires, ouvrages et aménagements de voirie (les 
bordures de trottoirs, les ilots directionnels, le mobilier urbain 
etc. etc.) 

¶ Lôadaptabilit® des espaces publics aux Personnes ¨ Mobilit® 
Réduite (PMR) 

¶ Les dispositifs de nature à assurer la sécurité des usagers de 
lôespace public. 

¶ La voirie dans les programmes de travaux des lotissement et 
le réglement des PLU 

 
Les Réseaux :  

¶ La desserte dôun territoire par lôassainissement eaux us®es et 
eaux pluviales  

¶ Les ouvrages de régulation des eaux pluviales  
 

 

 

¶ Les points de vigilance sur les plans des réseaux 

¶ Les réseaux souples : éclairage public, eau potable, 
téléphonie. 

¶ Les réseaux VRD dans les programmes de travaux des 
op®rations dôam®nagement. 
 

Les interventions sur lôespace public 

¶ Les formalités administratives préalables aux travaux 

¶ Les chantiers temporaires et la signalisation. 

¶ La mise en place dôune d®viation 
 
La prise en compte de la transition écologique dans 
lôam®nagement dôun territoire : 

¶ Le recyclage des matériaux 

¶ La transition écologique : une obligation politique  

¶  La lutte contre les îlots de chaleur urbain dans les projets 
dôam®nagement. 

¶ La désimperméabilisation des sols et la maîtrise de 
ló®talement urbain pour pr®venir les inondations. 

¶ La préservation de la biodiversité pour le bien être dans son 
cadre de vie. 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Eric  RAIMONDEAU 
 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0306-RE-CP02/88982928900012_ELU0306-RE-CP02
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0306-re-cv01-formation-lexercice-de-la-competence-voirie-reseaux-dans-lun-mandat-local
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  ELU0311 ς Développement économique et attractivité 

du territoire  
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Concevoir une strat®gie dôattractivit® du territoire. 
 

ELU0311 ï Développement 
économique et attractivité du 
territoire       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Lôattractivit® dôun territoire est aujourdôhui un enjeu majeur pour les collectivit®s locales.Attirer de nouveaux habitants, soutenir lôactivit® ®conomique, 
valoriser les ressources locales ou renforcer lôimage du territoire n®cessite une vision strat®gique claire. Les élus jouent un rôle déterminant dans cette 
dynamique de d®veloppement.Cette formation propose des outils pour analyser les atouts et les faiblesses dôun territoire, identifier ses leviers de 
d®veloppement et construire une strat®gie dôattractivité cohérente.Elle permet de mieux positionner la collectivité dans son environnement territorial et 
dôaccompagner durablement son d®veloppement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les principaux enjeux des politiques 
dôam®nagement du territoire. 

¶ Apprendre à piloter une démarche en faveur de 
lôam®nagement du territoire. 

 

  

 

Le programme :  
 
Lôanalyse des enjeux : 

¶ Des enjeux selon les territoires. 

¶ La détermination du possible. 

¶ Enjeux économiques et sociaux. 

¶ Enjeux environnementaux et culturels. 

¶ Les obligations administratives. 
 

La construction de la stratégie :  

¶ Le diagnostic territorial. 

¶ Les objectifs fondamentaux. 
 

La mobilisation des partenaires :  

¶ Rechercher des synergies. 

¶ Les collectivités locales. 

¶ LôEtat. 

¶ LôUnion Europ®enne. 

¶ Les entreprises. 

¶ Les associations. 
 

 
 
 

 
Etude dôexemples : 

¶ Territoire rural. 

¶ Territoire semi urbain. 

¶ Territoire en grande difficulté. 

¶ Territoire fragile. 

¶ A lô®tranger. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0311-GX0102/88982928900012_ELU0311-GX0102
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0311-gx-cv01-formation-concevoir-une-strategie-dattractivite-du-territoire
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  Communication 
 
Expliquer lôaction publique, dialoguer avec les citoyens et rendre compte des d®cisions est 
aujourdôhui une dimension essentielle du mandat dô®lu local. 
 
Dans un contexte de forte attente de transparence et dôinstantan®it® de lôinformation, les ®lus 
doivent savoir communiquer avec clarté et responsabilité. 
 
Les formations proposées dans ce domaine permettent de développer une communication 
publique efficace, maîtriser les relations avec les médias et utiliser les outils numériques pour 
renforcer le dialogue avec les citoyens. 
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ELU0401 ς Relation au citoyen  
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Elaborer une démarche de démocratie participative  
 

ELU0401 ï Relation au 
citoyen       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
ê lôheure o½ les citoyens souhaitent °tre davantage associ®s aux d®cisions qui les concernent, la d®mocratie participative sôimpose comme un enjeu 
fort du mandat.Cette formation permet de mieux comprendre les fondements de cette d®marche, dôen ma´triser les outils et dôinitier, dans sa collectivit®, 
une v®ritable dynamique dô®coute, de co-construction et de mobilisation citoyenne. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Cette session de formation a pour objectif de permettre aux 
élus de :  

¶ Monter en comp ®tences sur le sujet de la d ®mocratie 
participative & dynamiser les instances municipale  

¶  

 ¶ Approfondir la participation des citoyens.  

¶ Se doter dôun cadre m®thodologique au niveau de 
lô®quipe municipale.  

¶ Attirer les óinvisiblesô dans le processus participatif.  
 

 

Le programme :  
 
Fondements & Principes de la démocratie participative  

¶ Cadrage & définitions  

¶ Enjeux & objectifs communs  
 
 

£volution de lôaction publique & participation citoyenne 

¶ Lôaction publique territorialis®e 

¶ Rôle de la participation 

¶ Panoplie des formes de participation 
 

 
 
 
 

 
=Gouvernance participative & implication des citoyens  

¶ Enjeux de la consultation 

¶ Le processus participatif 

¶ Le rôle des élus  
 * Atelier participatif : mise en situation pour conduire 
le d®ploiement dôun projet de d®mocratie participative. 

 
Limites de la démocrative participative  

¶ Les écueils & paradoxes 

¶ Les leviers à actionner & facteurs clés de succès 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Louis  DE LAROMIGUIERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0401-DLL-CP0/88982928900012_ELU0401-DLL-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0401-dll-cv0-formation-elaborer-une-demarche-de-democratie-participative
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Initier une démarche de démocratie participative  
 

ELU0401 ï Relation au 
citoyen       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Cette session courte vise ¨ poser les premi¯res pierres dôun processus de participation citoyenne au sein des communes.Sans prérequis, elle donne 
aux ®lus les rep¯res n®cessaires pour sôorienter parmi les dispositifs existants, poser un cadre clair et faire de la démocratie locale un moteur de lien 
social et de confiance renouvelée entre élus et habitants. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Découvrir le sujet de la d ®mocratie participative & 
dynamiser les instances municipales.  

¶ Approfondir la participation des citoyens.  
 

 ¶ Se doter dôun cadre m®thodologique au niveau de 
lô®quipe municipale.  

¶ Attirer les óinvisiblesô dans le processus participatif.  
 

 

Le programme :  
 
Principes de la démocratie participative  

¶ Cadrage & définitions  

¶ Enjeux & objectifs communs  
 
 

£volution de lôaction publique & participation citoyenne 

¶ Lôaction publique territorialis®e 

¶ Rôle de la participation 

¶ Panoplie des formes de participation 
 

 
 
 
 

 
Gouvernance participative & implication des citoyens  

¶ Le processus participatif 

¶ Le rôle des élus  
* Atelier participatif : mise en situation pour conduire le 
d®ploiement dôun projet de d®mocratie participative. 

 
Limites de la démocrative participative  

¶ Les écueils & paradoxes 

¶ Les leviers à actionner & facteurs clés de succès 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Louis  DE LAROMIGUIERE 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0401-DLL-CP1/88982928900012_ELU0401-DLL-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0401-dll-cv1-formation-initier-une-demarche-de-democratie
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ELU0402 ς Enjeux du numérique 
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Lôintelligence artificielle au service des ®lus locaux 
 

ELU0402 ï Enjeux du 
numérique       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Bien connaître la suite office et 
savoir créer un compte sur un 
site internet  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Lôintelligence artificielle transforme d®j¨ la mani¯re de travailler, de d®cider et de communiquer dans de nombreux domaines. Pour les élus locaux, elle 
peut devenir un outil pr®cieux pour gagner du temps, analyser lôinformation,pr®parer des prises de parole ou mieux comprendre les attentes des 
citoyens. Encore faut-il en comprendre les principes, les possibilit®s et les limites. Cette formation propose une d®couverte concr¯te de lôintelligence 
artificielle générativeappliquée aux missions des élus et des collectivités. À travers des démonstrations et des exercices pratiques, les participants 
apprendront à utiliser ces outils de manière efficace, responsable et adaptée aux enjeux publics.Une formation résolument tourn®e vers lôavenir pour 
permettre aux élus dôint®grer ces nouvelles technologies dans leur action publique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre lôIA pour gagner en efficacit®. 

¶ Comprendre les fondamentaux de l'IA et son potentiel pour 
le secteur public.  

¶ Comprendre l'impact de l'IA dans la gouvernance pour 
réfléchir à son intégration dans leurs politiques publiques.  

 

 ¶ Comprendre les enjeux éthiques et les cadres 
réglementaires de l'IA. Applications concrètes et 
outils de l'IA.  

 

 

Le programme :  
 
Thème 1 : L'IA Générative au service des élus  

¶ Contexte : pertinence de l'IA pour les élus (gain de temps, 
communication, décisions, analyse). 

¶  Définition adaptée : Ce qu'est l'IA générative, exemples 
concrets pour les élus, limites et précautions 
 

Thème 2 : L'Ingénierie du Prompt  

¶ Pourquoi apprendre le prompt (objectifs adaptés), comment 
bien prompter, techniques, précision, réduction des 
hallucinations. 

 
Démonstration et exercices pratiques  
S'informer - exercice :  

¶ Synthèse de rapports, analyse de commentaires citoyens, 
recherche de législations, fact-checking.  

¶  Synthétiser des données électorales, des sondages d'opinion, 
des rapports d'activité de la collectivité.  

¶  Reformuler un texte pour qu'il soit plus compré 

¶  
Rechercher - exercice :  

¶ Données démographiques, subventions, tendances d'opinion, 
préparation d'interventions. 

¶  Préparer un discours en recherchant des informations 
factuelles, des statistiques, des citations pertinentes. 

¶  Identifier des sources fiables et les résumer. 
 
Editer un contenu - exercice :  

¶ Adapter un discours en fonction de l'auditoire (citoyens, autres 
élus, presse). Améliorer le style et la clarté d'un projet de 
délibération. 

 
Résoudre un Problème - exercice :  

¶ Analyser les questions fréquentes des citoyens et y apporter 
des réponses claires et précises. 

¶  Trouver des solutions à un problème local en s'inspirant 
d'exemples d'autres collectivités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Collaborer - exercice :  

¶ Préparer une réunion de travail en utilisant l'IA pour générer 
des idées et des arguments. 

 
Les projets - exercice :  

¶ Créer un projet pour la rédaction d'un bulletin municipal, en 
intégrant des informations sur les actions de la collectivité, 
les projets à venir, etc. 

¶  
 
Autres exercices pratiques  

¶ Créer un compte rendu de réunion, rédiger un communiqué 
de presse. 

 
Th¯me 3 :  Comprendre l'impact de lôIA dans la 
gouvernance et son intégration dans les politiques 
publiques  

¶ Comprendre les enjeux et opportunit®s de lôintelligence 
artificielle (IA) dans la gouvernance.  

¶  Identifier les domaines dôapplication de lôIA dans les 
politiques publiques locales. 

 
Th¯me 4  : Les  cadres r®glementaires de lôIA 

¶ Comprendre les cadres réglementaires qui encadrent 
lôusage de lôIA en France et en Europe. 

 
Thème 5 : Identifier les principaux enjeux éthiques liés à 
lôIA dans la gouvernance publique 

¶ Réfléchir aux impacts éthiques, juridiques et sociétaux de 
lôIA pour une mise en îuvre adapt®e. 

¶  Réfléchir aux bonnes pratiques pour une utilisation 
responsable et transparente de lôIA. 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0402-LJ-CV/88982928900012_ELU0402-LJ-CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0402-ij-cv01-formation-intelligence-artificielle-au-service-des-%C3%A9lus-locaux
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Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶  Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue à partir de critères objectifs en cours et/ou à la fin de la 
prestation, par un quiz.  

¶  

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Jérôme  IAVARONE 
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ELU0403 ς Réseaux sociaux 
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Facebook et Instagram pour les élus  
 

ELU0403 ï Réseaux sociaux       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Ces deux réseaux sociaux sont devenus incontournables dans la communication publique locale.Mieux les connaître et savoir les utiliser permet aux élus 
de valoriser leur action et dôengager un dialogue direct avec leurs concitoyens. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les différentes spécificités de Facebook et 
dôInstagram et choisir le meilleur vecteur de communication  

¶ Maitriser les fonctions de Facebook et dôInstagram 
 

 ¶ Rédiger efficacement ses « posts »  

¶ Mettre en valeur son action publique et politique  

¶ Construire et fidéliser une communauté  

¶ Eviter les pièges  
 

 

Le programme :  
 
Les fondamentaux des réseaux sociaux  

¶ Lôidentit® num®rique & la e-réputation 

¶ Présentation des principaux réseaux sociaux en france 

¶ Définitions des termes spécifiques aux réseaux sociaux :  
Hashtag, troll, algorithme, tag, livetweet,é 

¶ Trucs et astuces & pièges à éviter sur les RS  
* Exercice collectif : jeux de questions/réponses sous la 
forme de quizz  
 

Rédiger un « post » efficace et gagner en like et en audience  

¶ Soigner la forme du message  

¶ Rédiger un message percutant  

¶ Adapter son message en fonction de ses objectifs et des 
différents réseaux sociaux  
* Exercice individuel : Atelier dô®criture ç r®daction dôun 
message efficace sur un sujet donné»  

 
 
 
 

 
Facebook, le leader des réseaux sociaux  

¶ Améliorer son profil ou sa page & se forger une veritable 
identité  

¶ Optimiser ses contenus ( vid®os, photos,é) et les 
programmer 

¶ Créer une page et la faire vivre  

¶ Créer des évenements 

¶ Analyser et comprendre les statitstiques de sa page 

¶ Faire progresser son audience & et gagner en like  

¶ Construire une communauté 

¶ * Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) : profil, page, communauté  

 
Instagram, la force de lôimage 

¶ Créer / améliorer son profil 

¶ Mettre en valeur sa personnalité  

¶ Créer / améliorer son profil 

¶ Mettre en valeur sa personnalité  

¶ Faire connaitre son activité : photos, vidéos, 

¶ - cr®er des  story , é  

¶ Optimiser les contenus de ses posts (hashtag, tag,..) 

¶ Quand publier pour être vu ?  
* Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) :  profil, publications, analyses  

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0403JF0101/88982928900012_ELU0403-JF-CV1-Facebook-Insta
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0403-jf-cv1-formation-facebook-et-instagram-pour-les-elus
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Le bon usage des réseaux sociaux pour les élus, niveau 1  
 

ELU0403 ï Réseaux sociaux       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Maîtriser les usages numériques est devenu essentiel pour toute action politique.Cette formation vous donne les clés pour adapter vos messages et 
choisir les bons supports, afin de toucher efficacement vos publics cibles. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les principaux réseaux sociaux et leurs 
différentes spécificités.  
 

 ¶ Choisir le meilleur vecteur de communication.  

¶ Maitriser les fonctions des principaux réseaux sociaux.  

¶ Rédiger efficacement ses « posts ».   
 

 

Le programme :  
 
Les fondamentaux des réseaux sociaux :  

¶ Lôidentit® num®rique & la e-réputation. 

¶ Définitions des termes spécifiques aux réseaux sociaux : 
hashtag, troll, algorithme, tag, livetweeté 
* Exercice collectif : jeux de questions/réponses sous la 
forme de quizz.  
 

Présence sur les réseaux sociaux : Objectifs et précautions :  

¶ Valoriser son action publique et politique. 

¶ Construire une communauté. 

¶ Eviter les erreurs courantes & sécuriser son profil. 
* Exercice collectif : retours dôexp®rience des participants. 

 
Présentation des réseaux sociaux en France comment choisir 
le bon vecteur de communication ? :  

¶ Présentation des principaux réseaux sociaux en France. 

¶ Evaluer les cibles que vous souhaitez toucher en fonction des 
messages. 

¶ Choisir le bon réseau social en conséquence.  
* Exercice en groupe : « Choisir le bon RS en fonction du 
message à diffuser ».  

¶  
Rédiger un « post » efficace sur les réseaux sociaux :  

¶ Soigner la forme du message. 

¶ Rédiger un message percutant.  

¶ Adapter son message en fonction de ses objectifs et des 
différents réseaux sociaux.  
* Exercice individuel : Atelier dô®criture ç r®daction dôun 
message efficace sur un sujet donné».  

 
 
 

 
Facebook, le leader des réseaux sociaux :  

¶ Améliorer son profil.  

¶ Relayer ses messages. 

¶ Créer une page.  

¶ Faire progresser son audience et  construire une 
communauté. 

¶ * Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) : profil, page, communauté . 

 
Instagram, la force de lôimage : 

¶ Créer / améliorer son profil. 

¶ Mettre en valeur sa personnalité.  

¶ Faire connaitre son activit® : photos, vid®os, story , é  

¶ Quand publier ? 

¶ *  Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) :  profil, publications, analyses . 

 
Twitter, réactivité et instantanéité :  

¶ Créer / améliorer de son profil. 

¶ Organiser sa veille et rebondir sur lôactualit®.  

¶ Faire connaitre ses positions.  

¶ Développer sa communauté de followers. 
* Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) : Qui suivre ? comment rebondir 
? 

 
LinkedIn, le réseau pro par excellence :  

¶ Créer/améliorer de son profil. 

¶ Développer son réseau professionnel et politique. 

¶ Promouvoir son action politique et les activités de sa 
collectivité.  

¶ Quand publier ?  
* Ateliers numériques (avec smartphone, tablette ou 
ordinateur personnel) : comment réseauter ? publier et 
interagir.  

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0403-JF01/88982928900012_ELU0403-JF-CV1-ReseauxSociaux1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0403-jf-cv1-formation-le-bon-usage-des-reseaux-sociaux-pour-les-elus-niveau-1


  

 

144 

 

Le bon usage des réseaux sociaux pour les élus, niveau 2  
 

ELU0403 ï Réseaux sociaux       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Avoir suivi la formation "Le bon 
usage des réseaux sociaux pour 
les élus, niveau 1"  
 

Public    
Elus   

 
Aller plus loin dans lôutilisation strat®gique des r®seaux sociaux est aujourdôhui indispensable pour gagner en visibilit® et en influence.Cette session vous 
permettra de structurer une communication digitale plus impactante et plus incarnée. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les principaux réseaux sociaux et leurs 
différentes spécificités.  

¶ Choisir le meilleur vecteur de communication.  

¶ Maitriser les fonctions des principaux réseaux sociaux.  

¶ Rédiger efficacement ses « posts ».  

¶ Mettre en valeur son action publique et politique.  

¶ Construire et fidéliser une communauté.  

¶ Eviter les pièges.  
 

 ¶ Comprendre les enjeux de la stratégie de communication digitale 
pour un élu.  

¶ Élaborer une stratégie de communication permettant de valoriser les 
actions publiques et politiques de lô®lu sur les 
réseaux sociaux  

¶ Maîtriser les techniques de prise de parole face à une 
caméra pour créer des vidéos adaptées aux réseaux 
sociaux .  

 

 

Le programme :  
 
I. Construire une stratégie de communication digitale efficace  

¶ Etablir un bilan de sa communication digitale actuelle ( 
évolution depuis la première formation*)  

¶ Définir ses objectifs et son audience cible & adapter son 
message à chaque plateforme. (Facebook, Twitter/X, 
Instagram, LinkedIn,é) 

¶ Élaborer un calendrier éditorial. 

¶ Gérer les interactions et éviter les bad buzz. 
 
II. Créer des contenus engageants  

¶ Rédaction de posts impactants. 

¶ Utilisation des visuels, même et vidéos courtes. 

¶ Bonnes pratiques pour maximiser lôengagement. 

¶ Comment élargir sa communauté. 
 
 
 

 
III. Introduction à la vidéo pour les réseaux sociaux & 
Techniques de prise de parole  

¶ Les types de vidéos adaptées aux plateformes sociales. 

¶ Le matériel et outils simples pour réaliser des vidéos de 
qualité. 

¶ Comment capter lôattention de son audience 

¶ Techniques de prise de parole : les cl®s dôune 
communication verbale et non verbale efficace. 

 
IV. Atelier pratique : tourner et analyser une vidéo  

¶ Mise en situation : enregistrement dôune courte vid®o 
thématique. 

¶ Analyse et feedback sur les performances. 

¶ Conseils pour améliorer son impact et sa présence face 
caméra. 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 

 
 
 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0403-JF-CV0-ReseauxSociaux2/88982928900012_ELU0403-JF-CV0-ReseauxSociaux2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0403-jf-cv0-formation-le-bon-usage-des-reseaux-sociaux-pour-les-elus-niveau-2
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ELU0404 ς Relation presse 
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Maîtriser ses prises de parole en public et face à la presse  
 

ELU0404 ï Relation presse   Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Porter une parole claire, convaincante et ma´tris®e est devenu un imp®ratif pour tout ®lu, en particulier lorsquôil est exposé aux médias ou confronté à une 
situation de crise.Cette formation vous aide à structurer vos interventions publiques, à gérer vos ®motions, et ¨ d®velopper votre capacit® dôargumentation 
dans des contextes souvent imprévisibles.Grâce à des mises en situation et un médiatraining animé par un professionnel des médias, vous apprendrez 
¨ faire face ¨ lôimpr®vu, tout en renfor­ant votre crédibilité et votre aisance. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Réussir leurs prises de parole en public et médiatiques, 
notamment en situation de crise.  

¶ Délivrer un message clair, à argumenter, à contre 
argumenter  

¶ Fédérer un auditoire sans se laisser déstabiliser dans 
lôexercice quotidien de leur mission. 

 

  

 

Le programme :  
 
Adopter la bonne posture et la bonne gestuelle  

¶ Lôimportance de la communication non verbale 

¶ Poser son regard sur un auditoire 

¶ Poser sa voix, utiliser ses mains 

¶ Soigner sa posture 
* Exercice filmé et débriefing.  
 

Préparer une prise de parole  

¶ Identifier en amont les contraintes liées à la taille et à la nature 
dôun auditoire 

¶ Connaître les contraintes techniques 

¶ Structurer sa prise de parole 

¶ Prendre des notes efficacement 

¶ Maîtriser son temps de parole 

¶ Adapter son vocabulaire à ses interlocuteurs 

¶ Gérer son stress et son trac 
 

 
 
 

 
Mises en situation  

¶ Médiatraining 
Interview sur une situation de crise dans les conditions 
du direct  

¶ Tenir une conférence de presse 

¶ Ne pas se laisser déstabiliser 

¶ Concevoir une stratégie de communication 

¶ Argumenter et contre-argumenter 

¶ Délivrer un message clair 

¶ Débriefing 
Interviews et conf®rences de presse sur la base dôun 
scénario crise inspiré de faits réels, conduite par un 
journaliste.  

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Romain  MUSART 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0404-mr-cp1-formation-maitriser-ses-prises-de-parole-en-public-et-face-a-la-presse-
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Média training : comment réussir sa prise de parole  face aux 

médias?  
 

ELU0404 ï Relation presse   

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Face aux journalistes ou en direct sur les r®seaux, lô®lu doit faire preuve de clart®, de ma´trise et dôassurance.Cette formation vous prépare aux différentes 
situations dôinterview et vous aide ¨ affirmer votre posture m®diatique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comment améliorer sa prise de parole et maîtriser les 
canaux de diffusion  

¶ Maîtriser les techniques de communication efficaces  

¶ Savoir choisir et construire un message clair et cohérent 
pour différentes situations.  

¶ ątre en capacit® dôutiliser son langage corporel ¨ bon 
escient et de gérer son stress  

¶  

 ¶ Acquérir les compétences nécessaires à la prise de 
parole face aux médias  

¶ Savoir répondre aux questions délicates de manière 
efficace et confiante.  

¶ Eviter les pièges.  
 

 

Le programme :  
 
A) REUSSIR SA PRISE DE PAROLE  

 
1 diffuser le bon message  

¶ Préparer son intervention 

¶ Choisir et Construire un message 
 

¶ Rendre sa prise de parole percutante  

¶ Exercice pratique individuel : prise de parole improvisée 
versus prise de parole préparée 

¶  
2 Le langage corporel et la gestion du stress  

¶ Maitriser son corps et ses gestes   

¶ Gérer la traque et rester naturel. 

¶ Renvoyer lôimage voulue 
 

¶ * Exercices pratiques : posture, respiration, et gestion du 
stress. 

 
 

 
B) INTERAGIR AVEC LES MEDIAS  
1 Les spécificités de la communication médiatique  

¶ Comprendre le fonctionnement des médias (journalistes, 
réseaux sociaux, direct). 

¶ Préparer une interview ou une prise de parole 
 
2 Comment maitriser le « live »  

¶ Gérer les questions difficiles  

¶ Réagir face à une question imprévue ou embarrassante. 

¶ Les techniques pour recentrer le discours sur le sujet 
maitrisé 

 

¶ * Ateliers pratiques : simulations d'entretiens individuels, 
enregistrements de mini-interviews en conditions réelles. 
Retours personnalisés sur la forme et le fond. 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-JF-CV02-MediaTraining/88982928900012_ELU0405-JF-CV02-MediaTraining
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0404-jf-cv02-formation-des-elus-departementaux-m%C3%A9dia-training-comment-reussir-sa-prise-de-parole-face-aux-m%C3%A9dias-
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Prise de parole en en public : les méthodes du comédien  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
R®union publique tendue, conseil municipal anim®, pr®sentation dôun projet devant les habitants ou r®ponse aux m®dias : les ®lus sont régulièrement 
confrontés à des situations où leur parole doit être claire, convaincante et maîtrisée.Pourtant, prendre la parole en public ne sôimprovise pas et peut 
rapidement devenir un exercice stressant. Inspirée des méthodes du théâtre et de la pratique des comédiens,cette formation propose une approche 
originale pour d®velopper son aisance et renforcer lôimpact de son discours. En travaillant le corps, la respiration, la voix et la pr®sence face ¨ lôauditoire, 
les participants apprennent¨ mobiliser tous les leviers dôune prise de parole r®ussie. Une formation concr¯te et vivante pour gagner en confiance, en 
authenticité et en efficacit® dans toutes les situations dôexpression publique li®es ¨ lôexercice dôun mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Å Ma´triser sa prise de parole en public,  

¶ Å Identifier son style 
 

  

 

Le programme :  
 
Lôoutil corps 
 

¶ Å Relaxation : comprendre l'importance de la relaxation pour 
une prise de parole efficace. 

¶ Å Respiration : sôapproprier des techniques et m®thodes de 
respiration 

¶ Engagement physique : comprendre est ressentir lôimpact de 
lôengagement physique dans sa propre prise de parole en 
public 

¶ Exercices : M®thode dô®chauffement et de concentration du 
comédien 
 

Comprendre son style dôorateur 
 

¶ Å Ma´triser sa prosodie et son style :  apprendre les ®l®ments 
clés de la prosodie et du style oratoire (le rythme, le ton, le 
d®bit et lôintonation). 

¶ Relever ses points forts communicationnels : Les participants 
analyseront leurs forces et leurs faiblesses en communication 
avec le formateur. 

¶ Exercices : pratique intensive 
 

 
 
 
 

 
Conviction pour convaincre  
 

¶ Appropriation émotionnelle du texte : comment captiver 
l'auditoireé 

¶ Permettre la rencontre entre lôorateur et son auditoire : 
appliquer des techniques pour créer un lien avec l'auditoire. 

¶ Les trois catégories de langages : apprendre à utiliser le 
langage verbal, para-verbal et non-verbal dans vos 
diff®rentes prises de parole dô®lu. 

¶ Exercices : Travail de texte 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel, selon les besoins du commanditaire et des participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet p®dagogique. Les 

ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ Comparaison technique des prises de parole au début puis à la fin de la journée de formation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Antonin  LESSON 
 

 
 
 
 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-la-cp-formation-prise-de-parole-en-public-pour-les-%C3%A9lus-l-orateur-et-l-outil-corps-les-m%C3%A9thodes-du-com%C3%A9dien
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Comment maîtriser sa prise de parole en public?  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La parole dôun ®lu a un poids particulier. Travailler son aisance, structurer son discours et affronter sereinement les prises de parole sont des compétences 
indispensables pour captiver et convaincre son auditoire. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Savoir préparer ses interventions.  

¶ Convertir son stress en énergie positive.  

¶ Rendre son discours percutant.  

¶ Maitriser sa communication non verbale.  

¶ Remporter le jeu des questions/réponses et faire face à 
lôimpr®vu. 

¶ Mettre en valeur son action publique et politique.  
 

  

 

Le programme :  
 
Préparer son intervention :  

¶ Analyser le contexte de son intervention  & adapter sa prise de 
parole. 

¶ Organiser son discours: plan, introduction, messages clés, 
arguments, transitions, fil rougeé 
* Exercices en groupe : Analyse de differents contextes de 
prise de parole & ateliers dô®criture. 
 

Transformer son stress en énergie positive :  

¶ Vaincre son stress & etre zen le jour J. 

¶ Piloter sa performance et se faire confiance. 
* Exercices collectifs: mise en situation et exercices de 
micro yoga.  
 

 
Rendre son discours percutant :  

¶ Guider le public et satisfaire sa curiosité. 

¶ Embarquer lôauditoire & susciter lôadh®sion. 
* Exercices en groupe : travail sur les techniques 
oratoires.  
 

 
 
 

 
Incarner son discours :  

¶ Soigner son apparence, sa gestuelle et son regard. 

¶ Utiliser toutes les ressources de sa voix.  
* Exercices individuels : échauffements, mises en 
application et prises de parole guidées.  
 

 
Faire face au public et à ses questions :  

¶ Apporter éfficacement votre réponse.  

¶ Accueillir les  objections & réfuter par la logique. 

¶ Faire face ¨ lôimpr®vu.  
* Exercices collectifs : jeux de rôle et 
questions/réponses en rafale.  

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet p®dagogique. Les 

ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 
 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-jf-cp0-formation-comment-maitriser-sa-prise-de-parole-en-public
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Communication orale. Prise de parole en public -Média-

training.  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Dans lôexercice dôun mandat local, la parole de lô®lu est un outil essentiel pour expliquer, convaincre et cr®er lôadh®sion. Réunions publiques, conseils 
municipaux, interviews ou situations de crise exigent une expression claire, maîtrisée et impactante.Dans un environnement m®diatique o½ lôimage et la 
communication jouent un rôle déterminant, savoir prendre la parole avec aisance devient une compétence stratégique.Animée par Fabienne Égal, 
ancienne animatrice de télévision pendant plus de vingt ans, cette formation propose un véritable entraînement aux prises de parole publiques et 
m®diatiques.Elle permet dôacqu®rir des techniques concr¯tes pour structurer son message, g®rer son image et capter lôattention de son auditoire. Une 
formation très opérationnelle pour renforcer lôefficacit® et la cr®dibilit® de la parole politique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Identifier les spécificités de la prise de parole dans un 
cadre médiatique ou public.  

¶ Adapter leur discours en fonction du contexte, du public et 
du média.  

¶ Se réapproprier son naturel.  

¶ Mobiliser efficacement leur langage non verbal pour 
renforcer leur message.  

 

 ¶ Gérer leurs émotions et leur stress pour rester alignés et percutants 
face caméra ou en public.  

¶ Structurer une intervention courte, claire et convaincante en toutes 
circonstances.  

¶ Développer leur impact personnel tout en affirmant leur posture 
dô®lu. 

 

 

Le programme :  
 
Jour 1 : Les fondamentaux de la prise de parole en public et 
les outils du comédien.  
Matinée : 9h -12h30 

¶ Ouverture de lôatelier sur la communication : (D®termination 
des attentes des participants). Réflexion collective sur 
lôimportance dôune bonne communication au sein dôune 
®quipe, de lôentreprise, et aupr¯s du public. 

¶ Diagnostic : identification par chacun des participants de ses 
atouts et ses axes de progrès.   

¶ Comprendre le trac et en tirer parti. 
 

Après -midi, 14h -17h30 : 

¶ La d®couverte des techniques de lôart oratoire : les six outils du 
comédien. 

¶ Cr®er lôinteractivit® et lôempathie avec son public : savoir 
®couter et r®pondre aux attentes de lôauditoire. 

¶ La gestion de la prosodie et des silences.  

¶ Lôutilisation de la gestuelle, du regard et de la voix. 
 
Jour 2  Matin :  Préparer une intervention orale :  

¶ La structure du discours.  

¶ Mener une r®union, °tre le mod®rateur dôun d®bat, 
communiquer à la télévision et la radio, se présenter face à un 
jury, gérer les conflits. 

¶ Les outils de la communication verbale 

¶ Les modes participatif et illustratif. La maîtrise des niveaux de 
langue. 

 
 

 

¶ Travail sur le souffle et la ponctuation orale. 

¶ Transmission des émotions par le langage corporel et la 
voix : lôart oratoire et la prox®mie.  

¶ Le respect du temps imparti. 

¶ Fiches et Power Point. 

¶ Exercices de diction, de projection de la voix, de respiration, 
et dôimprovisation. 

 
Après -midi : 14h -17h30 

¶ Maîtriser les techniques de « Ice breaking & Hook » 
(accroche de lôauditoire) et ç block and bridge è (mot-
confort, formule-charnière). 

¶ Savoir r®diger une chronique en maximisant lôefficience du 
temps imparti. 

¶ Passer de lôexplication ¨ lôaffirmation : la technique de la ç 
pyramide inversée ». 

¶ Travail sur les techniques dôinterview en p®riode de crise.  

¶ Identifier les attentes des journalistes, anticiper les 
questions, pr®parer ses r®ponses et sôentra´ner. 

¶ Formaliser les messages clés.  

¶ Apporter des réponses rhétoriques aux attaques 
rhétoriques. 

¶ User des lois de proximité. 

¶ Savoir vulgariser lôinformation et reformuler. 

¶ Optimiser les supports techniques : fiches, diaporama, 
paperboard, micro, lumi¯re, t®l®prompteuré 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Fabienne  EGAL 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-fe-cp0-formation-prise-de-parole-en-public-media-training-avec-fabienne-egal-
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Comprendre et analyser la sociologie et la démographie du 

canton  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Pour mieux agir, il faut dôabord bien comprendre les dynamiques sociales de son territoire.Ce module vous permettra dôidentifier les caractéristiques de 
votre canton afin dôadapter plus finement votre discours et vos priorit®s dôaction. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Savoir analyser sociologiquement et démographiquement 
une population cantonale en vue dôadapter son discours 

¶ Comprendre les concepts clés de la sociologie et de la 
démographie.  

¶  

 ¶ Identifier, recueillir et analyser des données sociologiques et 
démographiques fiables.  

¶ Interpréter les profils de population et caractériser les groupes sociaux 
du territoire.  

¶ Cibler et qualifier les enjeux locaux, et anticiper les dynamiques 
électorales.   

 
 

Le programme :  
 
I. Lôanalyse sociologique et d®mographique du canton 

¶ Définitions et concepts clés : sociologie, démographie, 
dynamique territoriale. 

¶ Présentation des principaux indicateurs démographiques : 
âge, sexe, natalité, migration, etc. 

¶ Identification les sources fiables (Insee, Observatoire des 
territoires, données locales) 
* Atelier guid® :  recueil dôinformation et premi¯re analyse 
sociologique et démographique du canton  

 

¶  
II. Le ciblage et la qualification - les grands enjeux locaux 
dôaujourdôhui et de demain 

¶ Élargir son spectre informatif ( presse, réseaux sociaux, 
adversaires politiques, r®seautage, intelligence artificielle, é)  

¶ Interpréter les profils de population et caractériser les groupes 
sociaux dominants et minoritaires) 

¶ Analyses de second degré et prospectives 
* Atelier guidé : recherche de sources nouvelles, 
consolidation et Identification des opportunités et des 
d®fis pour lô®lu 

 
 

 
III. La mise en îuvre dôune analyse politique localis®e 

¶ Analyser les dynamiques électorales sur le canton (étude et 
interprétations des scrutin électoraux) 

¶ Définir les équilibres politiques du canton 

¶ Etablir un mapping des forces politiques en présence et 
tester des scénarii politiques variés 
*Atelier guidé : Identification des opportunités et des 
d®fis pour lô®lu 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement  en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques,réglementaires et méthodologique, études de cas et mises en situation. 

¶ Exercices individuels, en groupe et collectifs. 
 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 
 
 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-jf-cp03-formation-des-elus-comprendre-et-analyser-la-sociologie-et-la-demographie-du-canton
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Ecrire pour convaincre  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Face ¨ lôabondance des messages et ¨ lôacc®l®ration des communications, savoir r®diger de mani¯re claire, structur®e et persuasive est devenu essentiel 
pour tout élu.Cette formation propose une méthodologie accessible et des outils concrets pour améliorer ses ®crits, capter lôattention, faire passer ses 
id®es et valoriser lôaction publique ¨ travers des messages adapt®s ¨ chaque support. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Acquérir les bons réflexes de rédaction.  

¶ Établir rapidement une structure de texte cohérente qui va 
mener vos lecteurs jusqu'au bout de la lecture.  

¶ Choisir avec pertinence les mots pour convaincre et faire 
passer vos messages.  

¶ Adopter une présentation qui va rendre votre texte efficace.  
 

  

 

Le programme :  
 
Les enjeux de la communication écrite  

¶ Cadrage & définitions  

¶ Enjeux & objectifs communs 
 

Les formes & les usages  

¶ La distinction Information / Création 

¶ Les diff®rents types dô®crits 

¶ Les 3 registres de la persuasion 

¶ Lôint®r°t du contenu : la r¯gle de la proximit® 
 

 
 
 
 

 
Les techniques dô®criture 

¶ Le choix du support adapté 

¶ La méthode QQOQCP 

¶ Les outils pour dynamiser lô®criture 

¶ Les techniques de mise en page 

¶ * Atelier participatif : mise en situation pour la rédaction 
dôune communication. 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Louis  DE LAROMIGUIERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-DLL-CP0/88982928900012_ELU0405-DLL-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-dll-cv0-formation-ecrire-pour-convaincre
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Femmes élues : faire de sa parole une force  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Dans la vie politique locale, prendre la parole est un acte de responsabilit®, dôinfluence et de leadership. Pourtant, de nombreuses femmes élues doivent 
encore sôaffirmer dans des espaces de d®cision o½ les codes de communication'ont longtemps ®t® fa­onn®s par des habitudes masculines. Développer 
une parole claire, assum®e et impactante devient alors un v®ritable levier dôaction et de l®gitimit®. Cette formation propose aux femmes élues un espace 
privilégié'pour renforcer leur confiance, structurer leurs messages et affirmer leur présence dans le débat public. Grâce à des exercices pratiques et un 
accompagnement bienveillant, chacune pourra identifier ses atouts et faire de sa parole un v®ritable outildôinfluence. Une formation pensée pour permettre 
aux femmes élues de prendre pleinement leur place et de faire entendre leur voix avec force et conviction. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D®velopper la confiance n®cessaire pour sôaffirmer 
pleinement dans leur rôle politique  

¶ D®velopper une posture adapt®e pour sôaffirmer pleinement 
dans leur rôle politique  

 

 ¶ D®velopper une clart® dôexpression favorisant une communication 
impactante  

¶ Donner une voix affirmée à leurs idées  

¶ Définir et structurer leurs messages  

¶ Gérer objections et interruptions sans perdre leur 
assurance  

 
 

Le programme :  
 
Se familiariser avec sa voix et son image :  

¶ Identifier ses forces et axes dôam®lioration 

¶ Trouver son style dôoratrice : posture et voix 
 

Travailler sa voix pour gagner en crédibilité :  

¶ Maîtriser sa respiration pour apprivoiser son trac et améliorer 
son souffle 

¶ Placer sa voix pour mieux se faire entendre 

¶ Dynamiser sa parole en donnant du rythme : pauses, 
intonations, variations 

 
Déconstruire ses peurs et pensées limitantes :  

¶ Prendre conscience des pensées automatiques négatives qui 
surviennent lors de ses prises de parole 

¶ Transformer ces pensées en affirmations constructives 
 
 
 

 
Faire le tri pour r®v®ler lôessentiel : 

¶ Comprendre son auditoire pour le captiver et le convaincre 

¶ Définir son objectif de prise de parole et les messages 
associés 

¶ Mobiliser son auditoire et le faire « bouger » 
 
Gérer les situations difficiles :  

¶ Anticiper et gérer les objections 

¶ Rester centrée et concentrée en toutes circonstances 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne exercices pratiques de prise de parole, préparation écrite, exercices. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Clotilde  CAVAROC 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-CC-CP1/88982928900012_ELU0405-CC-CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-cc-cv1-formation-des-femmes-%C3%A9lues-faire-de-sa-parole-une-force
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Gestion des émotions et des agressions verbales  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Dans un contexte de plus en plus tendu, les ®lus font face ¨ des situations dôagressivit® et dô®motions fortes, parfois difficiles à gérer.Cette formation vous 
aide à mieux comprendre les mécanismes émotionnels, à désamorcer les tensions et à adopter une posture relationnelle apaisante. Grâce à des outils 
concrets et des mises en situation, vous saurez agir avec calme, recul et efficacité.Une démarche précieuse pour protéger votre équilibre personnel tout 
en maintenant un dialogue constructif avec les citoyens. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les mécanismes qui engendrent des situations 
d'agressivité,  

¶ Appréhender les techniques d'anticipation, d'identification 
et de traitement des situations,  

¶  

 ¶ Adapter sa communication en situation d'agressivité,  

¶ Mieux gérer ses émotions afin d'être plus productif 
face aux situations d'agressivité,  

¶ S'approprier une boite à outils fonctionnelle 
permettant de faire face aux situations complexes  

 
 

Le programme :  
 
Identifier les situations du quotidien : des faits à la 
communication  

¶ De la réalité au comportement (atelier)  

¶ Discerner le rationnel de lô®motionnel  

¶ La communication et la d®perdition de lôinformation 
(atelier)  
 

La gestion des émotions  

¶ D®finition et m®canisme de lô®motion 

¶ La roue des émotions pour les exprimer (atelier)  

¶ La relation entre « émotion » et « besoin » 

¶ La gestion du stress - (atelier)  
 
 
Les outils : Maitriser les clés de la communication positive ou 
non violente  

¶ La communication par lôanalyse transactionnelle (atelier 
anticipé amont de la formation ) 

¶ Les préférences cérébrales (atelier anticipé amont de la 
formation ) 

¶ Les typologies dôagression (les 5 blessures)  

¶ La communication « pacifiante » (atelier)  
 

 
La loi du 21 mars 2024 ï protection des maires et des élus 
municipaux  
 
La phase Post Évènement  

¶ Le debriefing suite à des situations complexes ou 
agressives (atelier)  

¶ Méthodologie et pratique du feedback 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Luc  DORLET 
 

 
 

%22https:/www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-DL01/88982928900012_ELU0604-DL01cv
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-dl-cv1-formation-des-elus-gestion-des-emotions-et-des-agressions-verbales
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La communication publique municipale : informer, valoriser 

et dialoguer avec les citoyens  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La communication municipale est un levier stratégique pour valoriser les politiques publiques et renforcer le lien avec les habitants.Cette formation vous 
aide à structurer une parole cohérente, accessible et mobilisatrice. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les principes et les enjeux de la 
communication publique locale.  

¶ Identifier les outils et canaux adaptés pour communiquer 
avec les habitants.  

¶ Savoir valoriser lôaction municipale sans tomber dans la 
communication partisane.  

¶  

 ¶ Structurer un plan de communication cohérent pour la 
collectivité.  

¶ Gérer la communication en période sensible (crise, 
®lections, rumeursé). 

 

 

Le programme :  
 
1) Les fondamentaux de la communication publique  

¶ Rôle et finalité de la communication publique municipale. 

¶ Différence entre communication institutionnelle, politique et 
électorale. 

¶ Le cadre légal et déontologique (notamment en période 
préélectorale). 
 

2) Construire une stratégie de communication locale  

¶ Identifier les publics et leurs attentes. 

¶ Choisir les bons canaux : bulletin municipal, site internet, 
réseaux sociaux, réunions publiques, signalétique, etc. 

¶ Élaborer un plan de communication. 
 

 
 
 
 

 
3) Animer la relation avec les citoyens  

¶ Créer du lien et encourager la participation. 

¶ Adapter le ton et le message selon les cibles. 

¶ Valoriser les réussites locales. 
 
4) Gérer les situations de communication sensible  

¶ Communication de crise et gestion des critiques. 

¶ Les erreurs à éviter. 

¶ Exemples concrets de r®ussites et dô®checs. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-JF-CV3-ComMunicipale/88982928900012_ELU0405-JF-CV3-ComMunicipale
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-jf-cv3-formation-la-communication-publique-municipale-informer-valoriser-et-dialoguer-avec-les-citoyens
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Les cl®s dôune prise de parole r®ussie 
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Sôexprimer ¨ lôoral avec clart®, impact et assurance est une comp®tence essentielle pour tout ®lu ou agent en responsabilit®. Que ce soit en réunion, 
devant les citoyens, les collègues ou les partenaires institutionnels, la qualité de la prise de parole rCette formation propose une approche concrète et 
progressive pour am®liorer son aisance orale, structurer ses interventions, capter lôattention de son auditoire et faire face avec confiance aux situations 
déstabilisantes.Elle permet à chacun de mieux se connaître comme orateur et de développer une communication vivante, maîtrisée et adaptée à ses 
enjeux du quotidien. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Renforcer sa confiance ¨ lôoral 

¶ Sôexprimer de mani¯re claire, convaincante et adapt®e ¨ 
son public  

¶ Gérer le stress et les situations délicates  

¶ Structurer efficacement tout type de prise de parole  

¶ D®velopper sa posture dôorateur 
 

  

 

Le programme :  
 
I ï D®couvrir son style dôorateur et les fondamentaux oraux 
     A ï Mon style dôorateur 
     B ï Adapter sa posture au contexte  à partir des apports 
théoriques  

¶ Les bases théoriques 

¶ Le contexte 

¶ Mes points dôattention 
 

C ï Connaître son public et capter son attention  

¶ Comment bien démarrer une prise de parole et animer une 
réunion efficace 

¶ La règle des 3 C 

¶ Les 5 erreurs à éviter 
 

 
 
 
 

 
II ï Structurer, impacter et improviser  
A ï Méthodes  

¶ PPP 

¶ DESC 

¶ Le storytelling 
 
Comment gérer les situations gênantes ?  
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances, une mise en situation ( exercices 
d'expression : emotions, diction, intonation, posture.) 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-PI-CV1/88982928900012_ELU0405-PI-CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-pi-cv1-formation-les-cles-dune-prise-de-parole-reussie
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Les ®lus ambassadeurs de lôaction municipale 
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Les ®lus sont les premiers relais dôinformation et les porte-voix de lôaction locale aupr¯s des habitants. Pour autant, savoir incarner, porter et expliquer 
lôaction publique nôest ni inn®, ni ®vident.Cette formation permet aux ®lus de mieux communiquer sur les projets, dôadapter leur discours selon les publics 
et de renforcer la légitimité de leur parole. Un enjeu clé de proximité et de démocratie locale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Mettre en îuvre un projet municipal, le porter aupr¯s de la 
population et valoriser les actions engagées, tels sont 
quelques uns des nombreux enjeux pour les nouveaux 
élus.  

¶ Le début de mandat est, à ce titre, essentiel pour engager 
cette démarche et dresser des perspectives.  

 

  

 

Le programme :  
 
Introduction : Apprivoiser les 4 temps du mandat  
 

¶ Années 1 et 2 : prise de contact et apprentissage  

¶ Année 3 et 4 : réalisations 

¶ Année 4 et 5 : vers le prochain mandat  

¶ Année 6 : campagne électorale 
 

Partie 1 : Organiser la mise en îuvre du programme 
municipal  
 
Lô®lu au cîur de lôinformation et la communication 

¶ Partager : passer de la décision au « portage politique collectif 
» 

¶ Informer : organiser la circulation de lôinformation et ses 
niveaux 

¶ Communiquer : Faire et Faire savoir 
 

Les outils au service des élus, organiser des temps 
dô®changes adapt®s 

¶ Pour lôex®cutif (maire et adjoints) 

¶ Pour la majorité (avec les conseillers municipaux) 

¶ Pour lô®quipe (en incluant les suivants de liste) 
 
Programmer des temps dôanalyse partag®s 
 
 
 

 
Partie 2 : Rendre compte et communiquer efficacement 
aupr¯s de la population : le r¹le de lô®quipe municipale 
 

¶ Communications ¨ mettre en îuvre  pour valoriser ces 
actions 

¶ Communiquer pour valoriser, promouvoir, recueillir en 
proximité 

¶ Mobiliser les équipes autour du projet, en faire des 
ambassadeurs 

¶ Comment porter les messages ? 

¶ Choisir les bons outils 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un extranet p®dagogique. Les 

ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Jeanne  BEHRE-ROBINSON 
 

 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-brj-cp1-formation-les-%C3%A9lus-ambassadeurs-de-l-action-municipale
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Parler en public : sôy pr®parer efficacement 
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Dans lôexercice dôun mandat local, les ®lus sont r®guli¯rement amen®s ¨ prendre la parole : en conseil municipal, devant les habitants, face aux médias 
ou lors dô®v®nements publics. Une intervention bien pr®par®e peut renforcer la cr®dibilit® dôun ®lu'et favoriser lôadh®sion autour dôun projet. ê lôinverse, 
une parole mal structurée peut affaiblir un message pourtant pertinent. Cette formation propose une méthode concrète pour préparer efficacement ses 
prises de parole et développer une expression'claire, convaincante et adapt®e ¨ chaque situation. Elle permet aux participants dôidentifier leurs points 
forts, de structurer leurs arguments et de mieux capter lôattention de leur auditoire.'Un v®ritable entra´nement pour gagner en aisance et en impact dans 
toutes les situations de communication publique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Prendre en compte votre auditoire comme point de départ 
afin dôidentifier comment capter et maintenir son int®r°t. 

¶ Construire des arguments pour défendre votre idée afin de 
renforcer votre capacité à convaincre.  

¶ Utiliser votre voix pour porter votre message afin de 
persuader et mobiliser votre public.  

¶ Optimiser la préparation de vos prises de parole en alliant 
forme et structure pour aller ¨ lôessentiel et parler avec 
impact.  

 

  

 

Le programme :  
 
Se familiariser avec sa voix et son image :  

¶ Identifier ses forces et axes dôam®lioration 

¶ Trouver son style dôorateu.rice : posture et voix 
 
 

Connaître son auditoire :  

¶ Comprendre ses attentes et ses besoins  

¶ Identifier les profils dôaudience et adapter son discours 

¶ Capter son attention : les techniques dôaccroche 
 
 

 
 
 

 
Faire le tri pour r®v®ler lôessentiel : 

¶ Définir son objectif de prise de parole et les messages 
associés 

¶ Choisir avec soin ses arguments et exemples 

¶ Obtenir lôengagement de son auditoire 
 
Travailler sa voix pour gagner en crédibilité :  

¶ Maîtriser sa respiration pour apprivoiser son trac et 
améliorer son souffle 

¶ Placer sa voix pour mieux se faire entendre 

¶ Dynamiser sa parole en donnant du rythme : pauses, 
intonations, variations 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne exercices pratiques de prise de parole, préparation écrite, exercices. 
 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Clotilde  CAVAROC 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-CC-CV2/88982928900012_ELU0405-CC-CV2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-cc-cv2-formation-des-%C3%A9lus-parler-en-public-s-y-pr%C3%A9parer-efficacement
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Persuasion et Influence  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Savoir convaincre ne rel¯ve pas du hasard, mais dôun ensemble de techniques et de postures qui permettent dôexercer une influence constructive, éthique 
et efficace.Dans la vie politique comme dans les relations au sein des collectivités, il est essentiel de mobiliser lôadh®sion autour de projets, dôid®es ou de 
décisions.Cette formation vous permettra de renforcer votre impact dans vos prises de parole et vos négociations, tout en respectant vos valeurs et celles 
de vos interlocuteurs. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre la différence entre persuasion, influence et 
manipulation  

¶ Maximiser lôutilisation des outils/m®thodes/savoir-faire que 
chacun possède déjà  

¶ Comprendre pourquoi et comment les gens peuvent être 
influencés  

¶  

 ¶ Etre capable dôidentifier et dôutiliser des strat®gies 
dôinfluence appropri®es  

¶ Comprendre comment les gens prennent des 
decisions même irrationnelles  

¶ Comment utiliser les outils et techiques dôinfluence 
dans son périmètre d'élu  

 

 

Le programme :  
 
Introduction au sujet  

¶ Nomenclature et auto positionnement 

¶ Ethique et influence : la place des valeurs 
 
 

La compréhension de la psychologie de la prise de décision  

¶ Modèle et styles de comportements 

¶ Leviers et déclencheurs 
 

 
Les facteurs -clefs de lôinfluence 

¶ Lô®coute et le questionnement 

¶ Les facteurs-clés de R. Cialdini 
 

 

 
 
Structuration efficiente de son argumentation  

¶ Mod¯les dôargumentations 

¶ Processus dôinfluence 
 

 

¶ Comprendre le paysage politique 

¶ Etablir une stratégie   
 

 
Suis -je influencable ?  

¶ Detecter une tentative dôinfluence 

¶ Mettre en place ses alarmes 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Très interactive, cette formation s'articule autour de diverses méthodes et outils. 

¶ Etudes de cas, jeux de rôles, tests et autodiagnostics 

¶ Echanges et retours dôexperience 

¶ Elaboration d'un cahier de travail personnel reprenant les différentes analyses individuelles, mesurant les acquis et les axes 
d'amélioration.  

¶ Elaboration d'un plan dôaction personnel pour mise en pratique imm®diate des comp®tences acquises lors de la formation. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Karuna  YOGANANTHAN  
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-YK-CP3/88982928900012_ELU0405-YK-CP3
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-yk-cv3-formation-persuasion-et-influence
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Prise de parole en public : Pas de fond sans la forme !  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Dans la vie publique locale, la parole de lô®lu joue un r¹le d®terminant pour porter une vision, expliquer une d®cision et convaincre les citoyens.Pourtant, 
un message pertinent peut perdre toute sa force si la forme nôest pas ma´tris®e. La voix, la posture, le regard et la gestuelle contribuent autant que les 
mots ¨ lôimpact dôune prise de parole.Cette formation propose aux ®lus de d®velopper leur aisance et leur pr®sence afin de rendre leur discours plus clair, 
plus vivant et plus convaincant. Gr©ce ¨ lôexpérience de Fabienne Égal, ancienne animatrice de télévision,les participants découvrent les techniques 
utilis®es par les professionnels de lôimage et de la sc¯ne. Une formation dynamique pour gagner en confiance et renforcer lôimpact de ses interventions 
publiques. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Prendre la parole en public : convaincre son auditoire, en 
captant et maintenant lôattention des participants. 

¶ Maîtriser son langage non -verbal.  

¶  

¶ Se réapproprier son naturel.  

¶ Mieux communiquer.  

¶ Contr¹ler leurs ®motions pour ®viter quôelles ne parasitent 
leur message.  

¶ Renforcer la cohérence entre le contenu du discours et son 
expression orale.  

 

 ¶ Utiliser les techniques de respiration, de diction et de posture pour 
améliorer leur aisance.  

¶ Exprimer un message avec clarté et conviction, quel que soit le 
format de la prise de parole.  

 

 

Le programme :  
 
G®rer son ñcapital imageò : 

¶ Identifier ses atouts et ses axes de progrès, se réapproprier 
son naturel, développer confiance en soi et authenticité. 
 
 

Adopter une posture adaptée à chaque situation :  

¶ Renforcer ses qualit®s dô®coute. 

¶ Décoder le message de son interlocuteur. 

¶ Anticiper questions et objections. 

¶ Contrôler ses états et émotions. 
 
Créer l'empathie et séduire l'auditoire.  

 
Maîtriser respiration et gestuelle.  
 
 
Optimiser la transmission du message :  

¶ Structurer le discours (plan, mots clefs, ponctuation 
phonétique), recourir aux modes participatif et illustratif, choisir 
un niveau de langue adéquat. 

 

 
Assurer en toutes circonstances sans se laisser 
déstabiliser :  

¶ Utiliser des techniques de tremplin (improvisation) et savoir 
désamorcer les conflits. 

 
Optimiser la communication :  

¶ Choisir des supports techniques efficaces (paper board, 
power point, micro, lumière, téléprompteur...) en fonction du 
temps imparti. 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Fabienne  EGAL 
 

 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-fe-cp1-formation-prise-de-parole-en-public-pas-de-fond-sans-la-forme-avec-fabienne-egal
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Prise de parole en public N°1.  
 

ELU0405 ï Formation 
généraliste « communication 
»      

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La prise de parole est une comp®tence essentielle pour tout ®lu amen® ¨ sôexprimer en public, d®fendre des projets ou repr®senter sa collectivité. Cette 
formation propose une approche pratique et bienveillante pour vous aider à gagner en assurance,structurer vos interventions et maîtriser vos émotions. 
Elle vous accompagne pour affirmer votre posture dô®lu, transmettre vos messages avec impact et ajuster votre communication ¨ vos différents 
auditoires.Vous repartirez avec des outils concrets, facilement réutilisables dans votre quotidien. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Appréhender les différentes formes de prise de parole 
auxquelles un ®lu peut °tre confront® afin dôadapter son 
intervention à chaque situation.  

¶ Å Ma´triser les techniques de communication orale 
permettant dôargumenter, convaincre, interpeller et susciter 

¶  

 ¶ Déployer sa voix et sa gestuelle afin de porter 
efficacement son message.  

¶  Ma´triser ses ®motions lors dôune prise de parole en 
public.  

¶ Renforcer sa confiance et améliorer son impact 
personnel et professionnel dans lôexercice de ses 
responsabilit®s dô®lu.  

 
 

Le programme :  
 
1. Publics et styles cognitifs :  

¶ Comprendre les styles dôapprentissage cognitifs pour adapter 
votre prise de parole à votre auditoire. 

¶ Découvrir et comprendre votre style cognitif. 
 

2. Les outils de la communication non verbale :  

¶ Le stress. 

¶ La respiration. 

¶ La gestuelle. 

¶ Le regard. 

¶ Le sourire. 
 

 
3. Les outils de la communication verbale :  

¶ La parole. 

¶ Lôarticulation. 

¶ Les attaques et finales. 

¶ Le ton et les intonations. 

¶ Le silence. 
 

 
 
4. Construire votre prise de parole :  

¶ Vos messages clés. 

¶ Vos objectifs. 

¶ Vos intentions. 

¶ La préparation de votre intervention. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application des connaissances acquises.. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s 

à un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via 
cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Luc  DORLET 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-DL01/88982928900012_ELU0405-DL-CV0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-dl-cv0-formation-prise-de-parole-en-public-n1
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Les règles de communication en période pré -électorale  
 

ELU0405 / Communication - 
Formation généraliste       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
ê lôapproche des ®lections, la communication des collectivit®s est strictement encadr®e afin de garantir lô®galit® entre les candidats.Les élus doivent alors 
distinguer clairement lôinformation institutionnelle de la communication ®lectorale, sous peine de sanctions.Cette formation permet dôidentifier les r¯gles 
applicables et de s®curiser lôutilisation des outils de communication municipale pour pr®venir tout risque de contentieux ®lectoral 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôappr®hender le cadre juridique relatif ¨ la communication 
institutionelle en période pré -électorale  

¶ De maîtriser les règles propres à chaque outil de 
communication dans une optique de prévention des 
contentieux  

 

  

 

Le programme :  
 
Présentation de la journée de formation  

¶ Le calendrier électoral 

¶ Dates clés 

¶ La notion de campagne électorale 

¶ Les enjeux 
 

Module 1 : Un encadrement légal de la communication 
institutionnelle  
Objectif : Savoir diff®rencier lôinformation municipale de la 
communication personnelle de lô®lu candidat 
 
Thème 1 : Une série de restrictions contraignantes  

¶ Interdiction des campagnes de promotion publicitaire (article L. 
52-1) 

¶ Interdiction de participer au financement de la campagne dôun 
candidat (article L. 52-8) 

 
Thème 2 : Un ensemble de critères à respecter  

¶ Antériorité et régularité de la communication 

¶ Neutralité des contenus 

¶ Identité institutionnelle 
 

Module 2 : Une s®curisation de lôusage des outils de 
communication institutionnelle  
Objectif : Mettre en évidence les bonnes pratiques pour chaque 
outil de communication municipale 
 
 
 

 
Thème 1 : Les outils de communication traditionnels  

¶ Publications municipales (bulletin, éditorial, tribunes, 
affichages, communiqués) 

¶ Fêtes et évènements municipaux (manifestations, 
inaugurations, r®unions publiques, vîux) 

¶ Bilan de mandat (exercice personnel, hors financement 
public) 
 

Thème 2 : Les outils de communication numérique  

¶ Site internet de la collectivité 

¶  Blogs et réseaux sociaux 
 

Module 3 : Des sanctions en cas de non -respect des règles 
de communication institutionnelle  
Objectif : Identifier les risques encourus 
 
Thème 1 : Les sanctions électorales  

¶ Risque dôannulation de lô®lection 

¶ Risque dôin®ligibilit® du candidat 
 
Thème 2 : Les sanctions financières  

¶ Risque de requalification 

¶ Réduction du remboursement ou rejet du compte de 
campagne 

 
Thème 3 : Les sanctions pénales  

¶ Amende pouvant aller jusquô¨ 75 000 ú (article L. 90-1 du 
code électoral) 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0405-AV-CP/88982928900012_ELU0405-AV-CP
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0405-av-cv-formation-les-regles-de-communication-en-periode-pre-electorale-
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Finances / Fiscalité / Budget / Comptabilité 
 
La ma´trise des finances locales est au cîur de la responsabilit® des ®lus. 
 
Comprendre le budget communal, analyser les équilibres financiers, anticiper les évolutions 
budg®taires et s®curiser les d®cisions dôinvestissement sont des enjeux majeurs pour la 
gestion dôune collectivit®. 
 
Les formations de ce domaine permettent aux élus de mieux appréhender les mécanismes 
financiers et budgétaires afin de piloter leur collectivité avec rigueur et lucidité. 
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ELU0501 ς Marchés et achats publics 
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La fonction commande publique - Principes et mise en 

îuvre. 
 

ELU0501 ï Marchés et 
achats publics       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Face ¨ lô®volution rapide des r¯gles dôachat public, il devient essentiel de ma´triser les principes de la commande publique.Pour les participants, bien 
comprendre les procédures et anticiper les étapes garantit des achats plus efficaces, plus sûrs et mieux concertés. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôam®liorer les connaissances r®glementaires en mati¯re 
d'achat public.  

¶ De prendre consciences des problématiques internes que 
pose toute la démarche d'achat pour une collectivité, en 
termes de pilotage, procédures, transversalité, 
programmation, anticipation, au service de la qualité et de 
l'efficacité de l'achat.  

 

  

 

Le programme :  
 
Les principes généraux de la commande publique, le cadre 
juridique :  

¶ Code de la commande publique. Les tendances actuelles. 

¶ Code général des collectivités territoriales 
 

Généralités sur les règles applicables :  

¶ Le marché public est un contrat ï Droits et obligations ï 
Composition. 

¶ La d®finition des besoins, les notions dôop®ration et de 
prestations homogènes. 

¶ Les obligations de mise en concurrence, les seuils, les 
comp®tences dôattribution. 

¶ La commission dôappel dôoffres, lôassembl®e d®lib®rante, le 
pouvoir adjudicateur, les délégations. 

¶ Les crit¯res dôattribution, lôanalyse des offres,  le contr¹le de 
l®galit®, la mise en îuvre du contrat ï notification ï forme des 
recours, lô®x®cution du contrat, la responsabilit® des ®lus et 
des fonctionnaires. 

 
Les différentes procédures :  

¶ March® ¨ proc®dure adapt®e (MAPA), lôappel dôoffres, les ç 
march®s n®goci®s è, le dialogue comp®titif, lôaccord-cadre, 
lô®volution du contrat : lôavenant. 

 
Organisation et problématiques de la fonction commande 
publique :  

¶ Centralisation ou décentralisation ? (avantages-inconvénients) 

¶ Les règles éventuelles internes (guide de procédures). 

¶ Lôefficacit® de la commande publique. 
 
 

 
Nécessité impérative de la programmation et de la 
planification des procédures :  

¶ Planning concret des différentes procédures (avec 
exemples concrets). 

¶  Comment consid®rer le ç culte de lôurgence è ? 
 
Comment planifier, anticiper, organiser, les actes 
dôachats ? : 

¶ Les données disponibles et leur analyse (PPI, Budget, 
ex®cutions pr®c®dentes, nomenclature de d®pensesé). 

¶ Les marchés récurrents, la transversalité incontournable « 
fonction commande publique ï services acheteurs », un 
dialogue toujours fructueux dans lô®coute et le respect. 

¶ Obligation pour les services acheteurs de communiquer sur 
la planification anticipée de leurs démarches. 

¶ Instaurer une confiance réciproque absolue avec élus 
(dialogue, écoute),  établir des règles internes ? (guide 
interne, fiches de proc®dureé) 

¶  Savoir établir un planning complet et réaliste. 
 

 
Des r¯gles dôOR : 

¶ Analyse judicieuse des besoins, anticipation, 
programmation, associer la fonction commande publique 
tr¯s en amont de toute d®cision dôachat, dialogue, ®coute, 
confiance. 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des participants  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Mathieu  LORIOU 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0501-LM0101/88982928900012_ELU0501-LM0105
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0501-lm-cv0-formation-la-fonction-commande-publique-principes-et-mise-en-oeuvre-


  

 

167 

 

Les fondamentaux de la commande publique.  
 

ELU0501 ï Marchés et 
achats publics       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Il est indispensable de connaître les bases de la commande publique pour sécuriser les achats et bien dialoguer avec les services.Cette session courte 
mais dense vous donne les clés pour comprendre les grands principes et le rôle des élus dans les marchés publics. Un passage obligé pour éviter les 
erreurs coûteuses. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Appréhender les règles de base de la commande publique  
 

  

 

Le programme :  
 
1) Présentation des principes généraux de la commande 
publique  
'La d®finition dôun march® public 

¶ Un contrat à titre onéreux,  Un acheteur / un co-contractant 
(opérateur économique public ou privé), des besoins (travaux / 
fournitures / services), 

¶ Savoir diff®rencier le march® public dôautres contrats pass®s 
par lôadministration : la concession 
 

2) Les grands principes de la commande publique  

¶ La libert® dôacc¯s,   La transparence des proc®dures,   
Lô®galit® de traitement des candidats 

 
 
 

 
 
3) Quel est le r¹le de la Commission dôappel dôoffres et des 
Elus ?  
 
4) Synthèse des procédures et tâches à accomplir  
 
Questions diverses / Actualités  
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des participants  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Mathieu  LORIOU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0501-LM0201/88982928900012_ELU0501-LM0201
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0501-lm-cv1-formation-les-fondamentaux-de-la-commande-publique-
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Les marchés publics expliqués aux élus locaux.  
 

ELU0501 ï Marchés et 
achats publics       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Les march®s publics ne sont pas quôune affaire de techniciens : ils engagent directement la responsabilit® et la vision politique des élus.Cette formation 
vous ®claire sur vos marges de manîuvre, vos obligations et vos leviers pour int®grer les achats dans votre projet de mandat. Une approche claire, 
directe, pour des décisions plus éclairées. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Réaliser des achats efficaces et sécurisés.  

¶ Bien comprendre le rôle politique des élus dans la 
commande publique.  

¶ Insister sur le verdissement des marchés publics à la 
lumière des lois récentes.  

 

  

 

Le programme :  
 
1. Comprendre les différents types de marchés et de 
procédures  

¶ Définir un marché public : qu'est-ce quôun contrat public ? 

¶ Les marchés de gré à gré : conditions, limites, risques 

¶ Les Marchés à procédure adaptée (MAPA) : flexibilité, critères 
de choix, exemples concrets 

¶ Les marchés à procédure formalisée : seuils, contraintes, 
obligations européennes 

¶ Les contrats complexes : accords-cadres, concessions, 
marchés globaux 
 

2. Le r¹le politique de lô®lu dans les march®s publics 

¶ Définir les besoins avec les services : une décision stratégique 

¶ Choisir la procédure adaptée : rôle du conseil municipal et de 
la CAO 

¶ D®terminer les crit¯res dôattribution : prix, valeur technique, 
impact environnemental 

¶ Comprendre la responsabilit® juridique de lô®lu (d®lits, fautes, 
contrôle de légalité) 

¶ Pr®sider la Commission dôAppel dôOffres (CAO) : mode de 
fonctionnement, procès-verbal, délibérations 

 
 
 

 
3. Marchés publics et transition écologique  

¶ Intégrer les clauses environnementales dans les marchés 

¶ Le « verdissement » des achats publics : cadre légal et 
leviers concrets 

¶ Exemples de clauses sociales et environnementales 
réussies 

¶ La nouvelle commande publique au service de la transition 
territoriale 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des participants  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Mathieu  LORIOU 
 

 
 

 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0501-LM-CP2/88982928900012_ELU0501-LM-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0501-lm-cv2-formation-les-marches-publics-expliques-aux-elus-locaux-
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ELU0502 ς Fiscalité et taxes 
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L'analyse financière et l'optimisation fiscale.  
 

ELU0502 ï Fiscalité et taxes       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
La lecture des indicateurs financiers et le pilotage de la fiscalité locale sont des leviers puissants pour agir sur le budget communal. Cette session permet 
aux ®lus de mieux comprendre les enjeux de lôanalyse financi¯re.Elle leur donne les cl®s pour identifier des marges de manîuvre et optimiser les recettes 
sans alourdir la pression fiscale. Une formation indispensable pour allier rigueur budgétaire et projet politique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Analyser la situation financière de leur collectivité à partir 
des documents budgétaires (comptes administratifs, 
équilibre budgétaire, évolution des ratios).  

¶ Identifier les leviers dôam®lioration de la performance 
financière, notamment dans la perspective de la 
programmation pluriannuelle des investissements (PPI).  

¶ Comprendre les fondements et les mécanismes de la 
fiscalité locale (taxes, valeur locative, fiscalité indirecte).  

¶ Utiliser les outils de pilotage fiscal pour accroître les bases 
fiscales dans un cadre équitable et maîtrisé.  

 

 ¶ Savoir mobiliser et dynamiser la Commission Communale des 
Impôts Directs (CCID) dans un objectif de gestion proactive des 
ressources fiscales.  

¶ Simuler les impacts dôune strat®gie fiscale locale et 
anticiper les évolutions à travers une démarche 
pratique.  

¶ Le + de la formation : Vous construirez vous -même 
votre analyse financière à partir des documents 
budgétaires de votre commune !  

 

 

Le programme :  
 
1er jour : Lôanalyse financi¯re : 

¶ Concepts généraux des grands équilibres du budget et 
dôanalyse financi¯re. 

¶ Elaboration de lôanalyse financi¯re de votre collectivit® sur les 
trois derniers comptes administratifs. 

¶ Sensibilisation ¨ lôutilit® dôun plan pluriannuel 
dôinvestissements. 
 

 
 
 
 

 
2 eme jour : L'optimisation fiscale  

¶ Fondamentaux de la fiscalité locale. 

¶ La valeur locative cadastrale. 

¶ La Commission Communale des Impôts Directs : Comment 
la dynamiser, lui rendre la plénitude de ses compétences ? 

¶ Découverte des outils sur les bases fiscales pour accroitre 
vos ressources et tendre vers plus dô®quit® fiscale. 

¶ La fiscalité indirecte. 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 
 

 
 

   

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0502-RP01/88982928900012_ELU0502-RP02
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0502-rp-cv0-formation-lanalyse-financiere-et-loptimisation-fiscale
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Lôimpact de la loi de finances pour 2026 sur le budget de 

votre collectivité  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Chaque ann®e, la loi de finances red®finit les marges de manîuvre des collectivit®s locales et influence directement leurs ®quilibres budgétaires.Dans 
un contexte dôincertitude ®conomique, de tensions sur les finances publiques et dô®volution des dotations comme de la fiscalité locale, il est essentiel pour 
les ®lus dôanticiper les cons®quences concr¯tes des nouvelles dispositions.Comprendre la loi de finances 2026 ne rel¯ve pas dôun exercice technique 
r®serv® aux sp®cialistes : côest un enjeu strat®gique pour s®curiser son budget primitif, ajuster sa prospective et pr®server lôautonomie financi¯re de sa 
collectivité.Cette formation propose une lecture claire, opérationnelle et contextualisée des mesures adoptées afin de permettre aux décideurs locaux 
dôint®grer ces évolutions dans leurs choix budgétaires et politiques. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaitre les principales dispositions inscrites dans la loi 
de finances pour 2026 concernant les dotations et 
subventions mais aussi la fiscalité  

¶ Appréhender les mécanismes de fonctionnement des 
dotations  
 

 ¶ Comprendre le fonctionnement de la fiscalité locale  

¶ Evaluer les conséquences de la loi de finances pour 2026 sur les 
équilibres financier des collectivités  

¶ Evaluer les conséquences pour votre budget 
primitif 2026  

¶ Appréhender les enjeux pour retenir des 
hypothèses dans la construction de votre 
prospective financière  

 
 

Le programme :  
 
Introduction  

¶ Les enjeux de la loi de finances pour construire les rapports 
relatifs aux orientations budgétaires et les budgets primitifs 

¶ Les enjeux spécifiques pour intégrer dans les hypothèses de la 
prospective 

¶ Retour sur le calendrier et les difficult®s dôadoption de la loi de 
finances pour 2026 
 

I ï Rappel du contexte budgétaire et financier  
Le contexte macro économique (Croissance / Inflation / Taux 
dôint®r°té) 
La situation des finances publiques  

¶ La situation financi¯re du budget de lôEtat 

¶ La situation financière des collectivités locales 

¶ La loi de programmation des finances publiques et la 
participation des collectivit®s ¨ lôeffort de redressement des 
comptes publics 

¶ Analyse des finances de lôEtat et des collectivit®s 

¶ Réponse aux questions 
 
II ï Dispositions relatives aux dotations de lôEtat 

¶ Les mesures de protection contre lôinflation 

¶ Lôorganisation des concours financiers de lôEtat 

¶ La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 

¶ La péréquation horizontale et verticale 
 

 

¶ Les dotations ou subventions sectorielles de 
fonctionnement 

¶ Les dotations et subventions dôinvestissement 

¶ Les autres dispositions concernant les dotations de lôEtat 

¶ Echanges 

¶ Réponse aux questions 
 

III ï Dispositions relatives à la fiscalité locale  

¶ Le coefficient dôactualisation des valeurs locatives 

¶ La problématique des dégrèvements et de la compensation 
des exonérations 

¶ Le DILICO 

¶ Les versements de TVA 

¶ Les autres dispositions concernant la fiscalité locale 

¶ Echanges 

¶ Réponse aux questions 
 
IV ï Autres dispositions intégrées à la loi de finances pour 
2026 
 
Conclusion  

¶ La prospective financière : un enjeu majeur dans un 
contexte dôincertitude 

¶ Questionnement sur lôorientation possible de lôautonomie 
des collectivités 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

¶ Diaporama, w®bographie, ®changes dôexp®riences, exercices er cas pratiques, mises en situation  

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances 

¶ Cas pratiques et exercices pour mettre en application les connaissances 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CVO/88982928900012_ELU0504-GL-CVO
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cvo-comprendre-l-impact-de-la-loi-de-finances-pour-2026-sur-le-budget-de-votre-collectivit%C3%A9
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D®gager des marges de manîuvre et identifier des pistes 

dô®conomies  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Dans un contexte budgétaire tendu, chaque collectivité cherche à optimiser ses dépenses sans sacrifier la qualité du service public.Cette formation vous 
aide ¨ rep®rer vos marges de manîuvre r®elles, ¨ traquer les co¾ts inutiles et ¨ prioriser vos actions. Une démarche pragmatique pour renforcer la 
soutenabilité de votre budget. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier les leviers à actionner pour réduire la progression 
des dépenses de fonctionnement  

¶ Appréhender les axes et démarches permettant de générer 
des économies de fonctionnement  
 

 ¶ Connaitre les points de vigilance dans la mise en 
îuvre des d&®marches dôoptimisation 

¶ Construire une méthodologie pour identifier des gains 
et économies de fonctionnement  

 
 

Le programme :  
 
Les diff®rents modes de gestion et dôintervention 
 

¶ Les délégations de service public 

¶ Les différentes modalités de gestion en régie 

¶ Lôinternalisation et lôexternalisation : les enjeux  
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
 

La catégorisation des dépenses  
 

¶ Les d®penses dôinvestissement et leurs impacts futurs sur la 
section de fonctionnement 

¶ Les dépenses obligatoires 

¶ Les dépenses liées aux normes 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Exercices et cas pratiques sur excel.  

 
Les diff®rents axes dôoptimisation des d®penses de 
fonctionnement  
 

¶ Les actions à organisation et périmètres constants 

¶ Les ®conomies li®es ¨ des optimisations dôorganisation 

¶ Les économies liées à des modifications du niveau de service 
ou de périmètre des politiques publiques 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Exercices et cas pratques sur excel.  

 
 
 
 

 
Les démarches et outils de contrôle des dépenses  
 

¶ Les procédures de prévision budgétaire 

¶ Les proc®dures dôex®cution budg®taire 

¶ Les règlements financiers et guide de gestion 

¶ Les démarches de contrôle interne 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Exemples dôoutils et de process utilis®s. 

 
 
 
Les démarches pour dégager des gains de productivité  
 

¶ Les différentes possibilité de générer des gains de 
production 

¶ Les économies de fonctionnement attendues 

¶ Les démarches à mettre en place 

¶ Les points de vigilance 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
* Exercices et cas pratiques sur excel.  

 
Les d®marches de pilotage de lôactivit® 
 

¶ La définition du périmètre des activités et politiques 
publiques 

¶ Le pilotage des activités 

¶ Lô®valuation des politiques publiques 

¶ La révision générale des dépenses publiques 
* Atelier participatif et échanges de pratiques  
* Exercices et cas pratiques sur excel.  

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CP061/88982928900012_ELU0504-GL-CP061
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cv04-formation-degager-des-marges-de-manoeuvre-et-identifier-des-pistes-deconomies
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Identifier et ®valuer ses marges de manîuvre pour 

construire son projet électoral  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
En fin de mandat, les choix budg®taires doivent ®clairer les projets dôavenir. Cette formation vous aide ¨ faire un ®tat des lieux de vos capacités 
financi¯res,¨ identifier des leviers dôaction et ¨ ®tayer votre programme ®lectoral. Une ®tape cl® pour proposer un projet réaliste et responsable à vos 
concitoyens. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Analyser lô®volution des ®quilibres financiers dôune 
collectivité territoriale,  

¶ Identifier les facteurs de risques financiers et les marges de 
manîuvre disponibles 

¶ Elaborer et gérer une stratégie financière de moyen terme  

¶ Ma´triser les techniques et les outils de lôanalyse financi¯re, 

¶  

 ¶ Anticiper les ®volutions financi¯res de moyen terme dôune collectivit® 
territoriale  

¶ Elaborer une stratégie financière de long terme en choisissant des 
indicateurs -clés  

¶ Evaluer la sensibilité de la stratégie financière en 
int®grant les al®as de lôenvironnement 

¶ Connaître les outils de communication financière liés à 
ces analyses pluriannue  

 
 

Le programme :  
 
Les enjeux de la prospective et de la stratégie financière  

¶ Les enjeux de la d®finition dôune strat®gie financi¯re de moyen 
terme pour construire son projet electioral 

¶ Les moments clé pour définir sa stratégie financière 

¶ Les utilisations possibles de cette démarche stratégique 

¶ Cas pratique en utilisant un outil de simulation sur excel. 
 

Le rappel de la structure budg®taire et financi¯re dôune 
collectivité  

¶ Les principes budgétaires 

¶ Les documents budgétaires 

¶ Les mécanismes de financement du budget 

¶ Exercices ¨ partir dôun exemple de budget. 
 
Lôanalyse budg®taire et financi¯re 

¶ Lôanalyse des r®sultats comptables 

¶ Lôanalyse budg®taire 

¶ Lôanalyse des capacit®s dô®pargne 

¶ Lôanalyse du mode de financement des investissements 

¶ Lôanalyse de la fiscalit® 

¶ Lôanalyse de lôendettement  

¶ Cas pratique en utilisant un outil de simulation sur excel. 
 

 
 
 

 
La construction dôun mod¯le prospectif de simulation 

¶ Les données à prendre en compte 

¶ Les différentes feuilles de calcul 

¶ Les liens entre les feuilles de calcul 

¶ Les hypothèses 

¶ Cas pratique en utilisant un outil de simulation sur excel. 
 
La m®thodologie dô®laboration de la strat®gie financi¯re de 
moyen terme  

¶ La prospective au fil de lôeau 

¶ Lôint®gration du programme dôinvestissement 

¶ Les leviers dôarbitrage 

¶ La m®thode dôutilisation des leviers dôarbitrage 

¶ Le mixage des leviers 

¶ Lôarbitrage finale et la prospective finnaci¯re de r®f®rence 

¶ Cas pratique en utilisant un outil de simulation sur excel. 
 
Lô®valuation de la sensibilit® de la prospective financi¯re de 
référence  

¶ La m®thode dô®valuation de la sensibilit® 

¶ Les différentes simulations et synthèses à réaliser 

¶ Cas pratique en utilisant un outil de simulation sur excel. 
 

 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CP1/88982928900012_ELU0504-GL-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cv1-formation-identifier-et-evaluer-ses-marges-de-manoeuvre-pour-construire-son-projet-electoral
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Optimiser la gestion de la dette et de la trésorerie  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Une gestion rigoureuse de la dette et de la tr®sorerie constitue un levier strat®gique pour s®curiser lô®quilibre budg®taire et accompagner les 
investissements.Cette formation vous fournit les repères pour piloter efficacement ces deux composantes et arbitrer en connaissance de cause. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Maîtriser les principales règles applicables à la gestion de 
la dette et de la trésorerie  

¶ Comprendre les enjeux et les fondements de la gestion de 
la dette et de la trésorerie  

¶ Conna´tre les outils permettant dôoptimiser la gestion de la 
dette et de la trésorerie  

¶ Organiser des mises en concurrence pour obtenir des 
financements à court (lignes de crédit) et long terme 
(emprunts),  
 

 ¶ Maîtriser les principes de négociation avec un partenaire bancaire  

¶ Appréhender les différents risques liés au financement par la dette  

¶ Impulser et suivre une politique de gestion active de la dette,  

¶ Comprendre le fonctionnement des principaux 
produits financiers proposés aux collectivités 
territoriales  

¶ Analyser son encours de la dette et mesurer son 
exposition aux risques de taux  

 

 

Le programme :  
 
Introduction  

¶ Lô®volution de la r¯glementation 

¶ Lô®volution des produits 

¶ La diversification et la complexification des outils de 
financement  
*Atelier participatif et échanges de pratiques.  
 

Le cadre juridique et les enjeux de la gestion de la dette  

¶ La place de lôemprunt dans le financement des 
investissements 

¶ Les règles budgétaires et comptables régissant le recours à 
lôemprunt 

¶ Le cadre juridique de la gestion de la dette 

¶ Les enjeux de la gestion de la dette 
*Exercices et cas pratiques sur les ratios et indicateurs 
dôendettement  
*Analyse de délibérations et de contrats bancaires  

 
Le cadre juridique et les enjeux de la gestion de la trésorerie  
 

¶ Les spécificités de la gestion de la trésorerie dans les 
collectivités 

¶ Les relations entre gestion de la dette et gestion de la 
trésorerie 

¶ Le cadre juridique de la gestion de la trésorerie 

¶ Les exceptions ¨ la r¯gle dôinterdiction des placements 
financiers 
*Analyse de contrats de ligne de trésorerie et de 
délibération de placement .  

 

 
Les contrats bancaires  

¶ Les principales dispositions des contrats bancaires 

¶ Les critères de choix 

¶ Les différents types de produits financiers 

¶ Les mises en concurrence 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Analyse de contrats.  

 
Les techniques de gestion active de la dette  
 

¶ Les remboursements par anticpatuion et renégociation 

¶ Les opérations de marché 

¶ Les crédits structurés 

¶ Le pilotage et le suivi : rapports annuels et tableaux de bord 
* Atelier participatif et échanges de pratiques  
* Cas pratique sur excel : ®voaluation des gains dôune 
opérations de renégociation.  

 
La gestion active de la trésorerie  

¶ Les objectifs de gestion de la trésorerie 

¶ Les outils visant à réduire le niveau de la trésorerie 

¶ Les outils pour réguler le niveau quotidien de la trésirerie : 
lignes de crédit et lignes de trésorerie 

¶ Les tableaux de bord de pilotage 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Exemples de tableaux de bord  
*Simulation des gains dôune gestion active de la 
trésorerie sur excel  

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CP03/88982928900012_ELU0504-GL-CP03
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cv03-formation-optimiser-la-gestion-de-la-dette-et-de-la-tresorerie
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Optimiser le financement de ses investissements et 

rechercher des subventions  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Le financement des projets locaux repose de plus en plus sur la mobilisation de co-financements adaptés.Cette formation vous donne les clés pour bâtir 
un plan de financement réaliste et tirer pleinement parti des subventions possibles.Elle vous aide à sécuriser vos investissements, de la planification à 
lôex®cution. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre la structure budg®taire dôune collectivit® 

¶ Maitriser les enjeux spécifiques au financement de 
lôinvestissement 

¶ Identifier les différents leviers de financement de 
lôinvestissement 

¶  

 ¶ Comprendre les enjeux spécifiques au financement des 
investissements par subvention  

¶ Identifier les différents organismes susceptibles de 
subventionner les projets dôinvestissement 

¶ Comprendre les logiques de montage dôun dossier de 
subvention  

 
 

Le programme :  
 
Le rappel des modes de financement des projets et de la 
structure budgétaire  

¶ Les modalités de réalisation des projets 

¶ Le mode de financement des actions en fonctionnement 

¶ Le mode de financement des opérations en investissement 

¶ La structure budg®taire et lô®quilibre financier des collectivit®s 
publiques 

¶ Les enjeux de la gestion pluriannuelle des investissements 

¶ Exemples et échanges de pratiques 

¶ Illustration ¨ partir dôun budget dôune collectivit®. 
 

Le financement des projets par subvention  

¶ Les différents types de subventions 

¶ Le régime juridique et fiscal des subventions 

¶ Les principaux organismes financeurs des projets des 
collectivités 

¶ Exemples et échanges de pratiques 

¶ Présentation de différents dispositifs de fonds de financement 
 

 
 
 
 

 
Les demandes de subventions et les procédures 
dôinstruction 

¶ La composition dôun dossier de demande de subvention 

¶ Lôinstruction de la demande de subvention 

¶ Les points de vigilance 

¶ Les différentes modalités de versement de la subvention 

¶ Les contr¹les de lôorganisme subventionneur 

¶ Exemples et échanges de pratiques 

¶ Présentation de différents dossiers de demande de 
subvention 

¶ Pr®senttaion de diff®rents proc®dures dôinstruction. 
 
La construction de son plan de financement  

¶ Le diagnostic de la situation financière de la collectivité 

¶ Les modes de financement des investissements 

¶ Lôidentification des leviers pour financer ses 
investissements 

¶ Lô®valuation de la capacit® ¨ financer un projet 

¶ D®roulement dôun cas pratique ¨ partir des exemples des 
participants 

¶ Montage du plan de financement 

¶ Identification des organismes subventionneurs. 

¶ Identification des points à mettre en avant 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CPOI1/88982928900012_ELU0504-GL-CPOI1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cvo-formation-optimiser-le-financement-de-ses-investissements-et-rechercher-des-subventions
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Pilotage et ma îtrise de la masse salariale  
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
La masse salariale repr®sente souvent plus de 50ל% du budget de fonctionnement. Cette formation vous permet de mieux comprendre ses 
composantes,dôidentifier les leviers dôoptimisation et de piloter vos choix RH de mani¯re strat®gique, tout en respectant vos obligations réglementaires et 
sociales. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Maitriser les enjeux de la gestion de la masse salariale  

¶ ątre en capacit® de d®composer et dôexpliquer la structure 
de la masse salariale  

¶ Anticiper et expliquer les évolutions des dépenses du 
personnel  

 

 ¶ Simuler les impacts budgétaires annuels, mais également 
pluriannuels  

¶ Construire des indicateurs de suivi personnalisés et 
mettre en place des tableaux de bord de pilotage 
budgétaire de la masse salariale.  

¶ Utiliser des outils à court terme et des démarches à 
moyen / long terme pour piloter et maitriser 
lô®volution de sa masse salariale.  

 

Le programme :  
 
Les éléments constitutifs de la masse salariale et des 
dépenses de personnel  

¶ La définition des principaux concepts 

¶ Le traitement et les charges sociales 

¶ Les primes et le régime indemnitaire 

¶ Masse salariale brute et nette 

¶ De la masse salariale aux dépenses de personnel 
*Atelier participatif et échanges de pratiques.  
 

Lôidentification des diff®rentes causes expliquant lô®volution 
de la masse salariale  

¶ Le niveau de lôactivit® 

¶ Lô®volution des effectifs 

¶ Lô®volution de la structure du personnel 

¶ Les mesures individuelles et collectives : le gvt 

¶ Lôanalyse des effets reports et des effets noria 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
Exercices et cas pratiques sur excel.  

 
Les outils de pilotage de la masse salariale  

¶ Les outils dôanalyse pluriannuelle : lô®volution sur plusieurs 
années 

¶ Les outils de prévision budgétaire : pour une prévision plus 
précise et plus juste 

¶ Les outils de pilotage infra annuel : les tableaux dôanalyse et 
de pilotage 

¶ Les outils pour bâtir une prospective de la masse salariale 

¶ Atelier participatif et échanges de pratiques 
*Exercices et cas pratiques sur Excel  
Illustration de différents outils.  

 

 
Les démarches de gestion des ressources humaines pour 
maitriser lô®volution de la masse salariale 

¶ Les différents segments de la politique de gestion des 
ressources humaines 

¶ Les liens entre chacun de ces segments et la maitrise de la 
masse salariale 

¶ La construction dôune politique RH tourn®e vers la ma´trise 
de la masse salariale 

¶ Les points de vigilance 
*Atelier participatif et échanges de pratiques  
*Examen de différents outils de gestion des ressources 
humaines permettant de maitriser la masse salariale.  

 
 
Les démarches organisationnelles à plus long terme pour 
maitriser lô®volution de la masse salariale 

¶ Les différents axes et leviers pour générer des économies 
de masse salariale 

¶ Le d®coupage de lôactivit® en politiques publiques et actions 

¶ Le calibrage des moyens affectés à chaque action 

¶ Lô®valuation des ressources humaines indispensables 

¶ La définition des indicateurs de pilotage 

¶ Les points de vigilance 
* Atelier participatif et échanges de pratiques  
* Cas pratiques et illustrations à partir de différentes 
démarches organisationnelles.  

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Laurent  GUYON 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GL-CP051/88982928900012_ELU0504-GL-CP051
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gl-cv04-formation-pilotage-et-maitrise-de-la-masse-salariale
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R®aliser lôaudit de sa collectivit® 
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Au cours dôun mandat, les ®lus peuvent avoir besoin dô®valuer la situation de leur collectivit® afin dôorienter leurs d®cisions. Un audit permet de dresser 
un ®tat des lieux pr®cis des politiques publiques, de lôorganisation ou des finances locales. Il constitue un outil strat®gique pour mieux piloter lôaction 
publique. Cette formation propose une m®thode pour analyser la situation dôune collectivit® et identifier les marges de progr¯s. Elle permet dôappuyer les 
décisions des élus sur un diagnostic structuré. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre lôint®r°t de r®aliser lôaudit de la collectivit® 

¶ Savoir idntifier les domaines à auditer  

¶ Apprendre à réaliser un audit soi -même ou à le déléguer à 
un expert  

 

  

 

Le programme :  
 
Identifier les domaines à auditer en priorité :  

¶ Lôorganisation comptable. 

¶ Lô®quilibre financier. 

¶ Les méthodes de gouvernance de la collectivité. 

¶ La gestion du patrimoine. 

¶ La gestion des services. 

¶ Lôorganisation de la commande publique. 

¶  

¶ Les relations avec les associations. 

¶ La politique de communication de la collectivité. 

¶ Les syst¯mes dôinformation. 
 

Les qualit®s de lôaudit  : 

¶ La d®finition de lôaudit. 

¶ Lôimpartialit® et la fiabilit® 

¶ Les conditions de la rigueur 

¶ La lisibilité des conclusions. 
 
 
 

 
Lôorganisation de lôaudit : 

¶ Lô®tablissement de la ç Piste dôaudit è. 

¶ Faire lôaudit soi-même ou le confier à un tiers. 

¶ Comment choisir un auditeur extérieur. 

¶ La liste des documents à rassembler au préalable. 

¶ Préparer le personnel. 

¶ Organisation logistique et dur®e de lôaudit 
 
Savoir exploiter les r®sultats de lôaudit : 

¶ La procédure de restitution 

¶ Relativiser les observations. 

¶ Définir des priorités de réformes à engager. 

¶ Suivre la chronologie des améliorations. 

¶ Communiquer. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GX-CV0-RealiserUnAudit/88982928900012_ELU0504-GX-CV0-RealiserUnAudit
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gx-cv0-realiser-un-audit-de-sa-collectivit%C3%A9
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Voter le budget, lôex®cuter et en rendre compte. 
 

ELU0504 ï Gestion de 
budget       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le vote du budget constitue un moment central de la vie d®mocratique locale. Mais la gestion financi¯re dôune collectivit® ne se limite pas à cette 
®tape.Lôex®cution budg®taire, le suivi financier et le compte administratif participent ®galement ¨ la bonne gestion des finances publiques locales.Les élus 
doivent comprendre lôensemble de ce cycle pour piloter efficacement lôaction de la collectivit®. Cette formation permet dôappréhender les différentes étapes 
du cycle budgétaire et de renforcer la maîtrise des enjeux financiers du mandat. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les principales règles de la gestion budgétaire  

¶ Savoir lire un budget et un compte administratif  

¶ Comprendre les mécanismes de paiement et 
dôencaissement 

 

  

 

Le programme :  
 
Le budget dôune collectivit® locale : 

¶ Les grands principes budgétaires. 

¶ Les documents comptables. 

¶ Les qualités des documents budgétaires. 

¶ Présentation matérielle du budget. 

¶ Etude dôexemples. 

¶ Les effets de lôintercommunalit® sur le budget de la commune. 
 

Lôex®cution du budget : 

¶ Lôacquisition du caract¯re ex®cutoire. 

¶ Le principe de s®paration de lôordonnateur et du comptable 

¶ Les phases dôex®cution des recettes et des d®penses. 

¶ La dématérialisation des opérations. 
 

 
 
 
 

 
Lôadoption du budget : 

¶ Les informations nécessaires à la préparation du budget. 

¶ Le rôle de conseil du comptable. 
 
Rendre compte du budget :  

¶ Le compte administratif et le compte de gestion. 

¶ La communication. 

¶ Le contrôle budgétaire. 

¶ Rendre compte de lôutilisation des subventions. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0504-GX0101/88982928900012_ELU0504-GX0120
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0504-gx-cv01-formation-voter-le-budget-lexecuter-et-en-rendre-compte
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Le budget et les finances locales.  
 

ELU0506 ï Formation 
généraliste "finances / 
fiscalité / budget / 
comptabilité"       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Le budget communal est à la fois un outil juridique, financier et politique. Cette session permet de comprendre ses grandes composantes, les cycles 
budg®taires, les marges de manîuvre et les documents financiers incontournables.Une base solide pour suivre et influencer les décisions budgétaires 
de la collectivité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Découvrir et maîtriser les étapes essentielles de 
lô®laboration et de lôex®cution budg®taire, calendrier, 
contraintes, processus dô®laboration sont abord®s pour 
fournir des conseils et outils nécessaires à la bonne 
compréhension du budget.  

¶ Comprendre la structure dôun budget. 

¶ Connaitre le processus budgétaire.  

¶ Mieux appr®hender lôex®cution dôun budget. 
 

  

 

Le programme :  
 
I ï Quôest ce quôun budget ? 

¶ A) Définition 

¶ B) Structuration dôun budget 

¶ C) Principes budgétaires 
 

II ï Les différents documents budgétaires  

¶ A) Le budget primitif 

¶ B) Les décisions modificatives 

¶ C) Le compte administratif et le compte de gestion 
 

 
 
 
 

 
 
III  ï Décider et exécuter un budget  

¶ A) Le « couple » ordonnateur / comptable 

¶ B) Lôex®cution budg®taire 

¶ C) Les contrôles du budget 
 
IV ï Lôenvironnement communal : 

¶ A) Le référentiel M 57 

¶ B) La maîtrise des risques financiers 

¶ C) Les réformes actuelles 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Emilie  BINOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0506-BE-CP2/88982928900012_ELU0506-BE-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0506-be-cv2-formation-le-budget-et-les-finances-locales
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Les élus et le budget communal.  
 

ELU0506 ï Formation 
généraliste "finances / 
fiscalité / budget / 
comptabilité"       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Le budget est à la fois un acte juridique et un outil politique. Comprendre sa structure, ses grandes étapes et ses contraintes permet aux élus de mieux 
peser dans les décisions locales.Cette formation leur donne les bases nécessaires pour participer activement au d®bat budg®taire. Elle met lôaccent sur 
les équilibres à rechercher entre projet, besoin des habitants et réalité financière. Un outil de décision éclairée pour chaque élu. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôacqu®rir une vision d'ensemble des finances locales et 
ainsi de ma´triser lôenvironnement des finances 
communales.  

¶ Dôacqu®rir les fondamentaux de la gestion financi¯re, de 
savoir « construire un budget » et de mettre en évidence les 
marges de manîuvre. 

¶ Dôanalyser un compte administratif ou un budget 
prévisionnel d'une commune.  

 

 ¶ De pouvoir faire un diagnostic sur les finances des collectivités 
territoriales et de comprendre les conséquences de la réforme 
territoriale sur les relations financières entre les communes et 
l'E.P.C.I.  

¶ Pour les formations en intra, en amont de la session, 
M Rautureau pourra faire une analyse de la situation 
budgétaire de la commune concernée pour mieux 
appréhender les enjeux du territoire.   

 

 

Le programme :  
 
1) La proc®dure dô®laboration budg®taire : 

¶ Les principes, les acteurs, les délais, le vote, la publicité, le 
contrôle. 

 
 
2) La M57, nouveau référentiel budgétaire et comptable  
« La mécanique » de la construction budgétaire :  

¶ La recherche des informations préalables, le calcul des 
pr®visions, les conditions de lô®quilibre. 
 

3)Les recettes et les dépenses :  
 
3.1) Les principaux postes de dépenses :  

¶ Les dépenses de fonctionnement : dépenses de personnel, 
charges ¨ caract¯re g®n®ral, frais financiersé 

¶ Les dépenses d'investissement : programmes 
d'investissement, remboursement de la detteé 

 
3.2) Les modes de financement des dépenses majeures :  

¶ Les produits des services : redevances,  tarificationsé 

¶ Les ressources fiscales: les différentes taxes. 

¶ Les dotations et compensations versées par l'État. 

¶ Les autres ressources : subventions, empruntsé 
 

 
4) Les documents budgétaires :  

¶ Les documents de prévisions, les documents de 
constatation. 

 
5) Fiscalité:  

¶ Notions sommaires de fiscalité directe locale. 
 
6) Analyse financière :  
 
7) Le diagnostic financier :  

¶ Les indicateurs : ®pargne, endettement, ratios financiersé 

¶ Les hypoth¯ses pour lô®volution de lô®pargne nette. 

¶ La programmation des d®penses dô®quipement et leur 
mode de financement. 

¶ Indicateurs et ratios. 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation . 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur:  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0506-RP01/88982928900012_ELU0506-RP04
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0506-rp-cv0-formation-les-elus-et-le-budget-communal
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Notions de base du budget et de la comptabilité publique  
 

ELU0506 ï Formation 
généraliste « finances / 
fiscalité / budget / 
comptabilité       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Le budget est lôun des instruments essentiels de lôaction publique locale. Il traduit concr¯tement les priorit®s politiques dôune collectivit® et conditionne sa 
capacit® dôaction.Pour les ®lus, comprendre les principes de la comptabilit® publique est indispensable pour participer pleinement aux décisions 
financi¯res.Cette formation permet dôacqu®rir les bases n®cessaires pour lire, analyser et comprendre les documents budg®taires. Elle facilite la 
participation des élus aux débats financiers de la collectivité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Connaître les notions de base de la préparation, de 
lôadoption, de lôex®cution du budget et du compte-rendu à 
lôassembl®e d®lib®rante 

¶ Découvrir les règles fondamentales de la comptabilité 
publique.  

 

  

 

Le programme :  
 
Le budget dôune collectivit® locale : 

¶ Les grands principes budgétaires 

¶ Les documents comptables 

¶ Présentation matérielle du budget 

¶ Etude dôexemples. 
 

Lôex®cution du budget : 

¶ Lôacquisition du caract¯re ex®cutoire 

¶ Le principe de s®paration de lôordonnateur et du comptable 

¶ Les phases dôex®cution des recettes et des d®penses 

¶ La dématérialisation des opérations 

¶ Le compte-rendu dôex®cution. 
 

 
 

 
Lôadoption du budget : 

¶ Les informations nécessaires à la préparation du budget 

¶ Le rôle de conseil du comptable 

¶ Le rapport et le d®bat dôorientation budg®taire 

¶ Le vote du budget.  
 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Xavier  GIVELET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0506-MCGX0101/88982928900012_ELU0506-MCGX0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0506-gx-cv01-formation-notions-de-base-du-budget-et-de-la-comptabilite-publique


  

 

184 

 
 

  Management / Ressources humaines 
 
 
 
 
 
Lôefficacit® de lôaction publique locale repose en grande partie sur la qualit® de la relation 
entre les élus et les agents territoriaux. 
 
Comprendre le fonctionnement de la fonction publique territoriale, clarifier les rôles 
respectifs des élus et des services, et développer des pratiques de travail collaboratif 
sont autant dôenjeux essentiels pour conduire les projets de la collectivit®. 
 
Les formations de ce domaine permettent aux ®lus dôadopter une posture de pilotage 
adaptée et de renforcer la coopération avec les équipes administratives au service de 
lôint®r°t g®n®ral. 
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ELU0601 ς Management 
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Management transversal pour les élus.  
 

ELU060 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Piloter une politique publique exige de savoir coopérer avec des équipes pluridisciplinaires, des services autonomes et des partenaires externes. Ce 
management dit ñtransversalò est une comp®tence-clé pour les élus. Cette formation vous propose des repères simples et des outils opérationnels pour 
animerune dynamique collective autour dôun projet, en dehors de toute autorit® hi®rarchique directe. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Renforcer votre légitimité et votre crédibilité en tant que 
"manager" transverse.  

¶ S'approprier les outils et les comportements -clés.  

¶ Développer une communication persuasive et une 
dynamique de coopération.  

 

 ¶ Définir les résultats voulus dans une optique gagnant -
gagnant.  

¶ Gérer efficacement les comportements difficiles pour 
surmonter la résistance ou l'inertie des autres.  

 

 

Le programme :  
 
Les enjeux pour l'élu du management transverse :  

¶ Les différents types de transversalité et les rôles-clés. 

¶ Les caractéristiques du management transversal : 

¶      - Statuts 

¶      - Cultures internes 

¶ Implication des ressources. 

¶ Capacité d'arbitrage entre projets. 

¶ Les conditions de réussite d'un projet transversal. 

¶ La coopération comme première fondation d'un collectif de 
travail temporaire. 

 
Le pilotage d'une mission transversale :  

¶ Identifier les parties prenantes impliquées. 

¶ Evaluer les impacts de la mission sur les acteurs concernés. 

¶ Obtenir et maintenir l'engagement des équipiers hors 
hiérarchie. 

¶ Définir et faire partager les objectifs (argumenter sur les 
moyens liés aux objectifs). 

¶ Instaurer les règles du jeu et clarifier les responsabilités : 

¶      - Processus objectifs. 

¶      - Processus subjectifs 

¶ Gérer les différentes phases de production. 

¶ Maintenir une dynamique constructive et favoriser la 
mutualisation des compétences transversales. 

 

¶  

 
Son style de communication :  

¶ Diagnostic de son système de communication. 

¶ Développer l'affirmation de soi en matière de 
communication interpersonnelle. 

¶ Obtenir l'appui, l'adhésion et l'engagement. 

¶ Les techniques de l'écoute active. 

¶ La gestion des tensions dans le collectif de travail 
 

Le leadership : mobiliser sans autorité hiérarchique :  

¶ Créer un climat facilitant l'adhésion, la responsabilisation et 
la confiance. 

¶ Influencer pour limiter la résistance au changement. 

¶ Connaître les différentes formes de pouvoir et les leviers 
pour renforcer sa crédibilité. 

 
Synthèse de la session :  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en îuvre dans son environnement. 

¶ Conseils personnalisés donnés par l'animateur à chaque 
participant. 

¶ Bilan oral et évaluation à chaud. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-MN0501/88982928900012_ELU0601-MN0501
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-mn-cv1-formation-management-transversal-pour-les-elus
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Apprendre à mieux gérer son temps  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Le temps est une ressource pr®cieuse pour les ®lus, souvent sollicit®s sur plusieurs fronts.Mieux le g®rer, côest retrouver de la sérénité, hiérarchiser les 
priorités, tenir ses engagements, et dégager du temps pour la réflexion stratégique.Cette formation propose des outils concrets et personnalisables pour 
reprendre la main sur votre emploi du temps et préserver votre équilibre. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Diagnostiquer son propre fonctionnement en matière de 
gestion du temps.  

¶ Identifier les principaux voleurs de temps et leurs impacts 
sur lôaction publique. 

¶  

 ¶ Appliquer des m®thodes dôorganisation adapt®es ¨ 
ses responsabilit®s dô®lu. 

¶ Prioriser ses activités en fonction des urgences, des 
enjeux et des délégations confiées.   

 

 

Le programme :  
 
Analyser / diagnostiquer / son propre rapport au temps  

¶ Lien entre temps et stress ou comment sa gestion du temps 
génère-t-elle le stress et l'inefficacité ?  

¶ Temps productif et temps affectif : autodiagnostic de "ses 5 
pilotes internes". 

¶ Les principes fondamentaux de la gestion du temps : lois, 
principes et capacités personnelles  

¶ Les « contrôlables » et les « incontrôlables » 

¶ Repérer les activités chronophages, les interruptions et autres 
« bouffe-temps è et d®gager sa propre marge de manîuvre 

 
 
Les solutions au quotidien pour gérer son temps avec plus 
d'efficacité  

¶ S'organiser autrement et s'astreindre à une rigueur 
personnelle 

¶ Planifier sa journée, prioriser et gérer ses activités 
quotidiennes 

¶ Utiliser des outils et méthodes simples de gestion du temps au 
quotidien : feuilles de contrôle, liste de taches, etc.  

¶ Gérer les interruptions et les appels téléphoniques  
 

 

 

¶ Mieux organiser et gérer ses réunions  

¶ Savoir dire « Non! 

¶ Mieux gérer ses courriers électroniques et de sa 
messagerie  

¶ Pratiquer la politique de la porte "ouverte" efficace 

¶ Anticiper et intégrer les demandes imprévues dans sa 
planification  

¶ Déléguer et responsabiliser 
 
Cartographie des parties prenantes  
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶Très interactive, cette formation s'articule autour de diverses méthodes et outils. 

¶Support pédagogique proposant toutes les théories et fiches exercices 

¶ Etudes de cas, jeux de rôles, tests et autodiagnostics  

¶ Echanges  

¶ Elaboration d'un cahier de travail personnel reprenant les différentes analyses individuelles, mesurant les acquis et les axes 
d'amélioration. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Karuna  YOGANANTHAN  
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-YK-CP0/88982928900012_ELU0601-YK-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-yk-cv0-apprendre-%C3%A0-mieux-g%C3%A9rer-son-temps
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Intelligence collective pour les collectivités  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Lôintelligence collective constitue un levier puissant pour transformer lôaction publique locale, stimuler lôinnovation, am®liorer la qualité des décisions et 
renforcer la coopération entre élus, agents et acteurs du territoire.Cette formation propose des méthodes simples, reproductibles et adaptées aux 
collectivités pour animer des groupes, résoudre des problèmes complexes et mobiliser les participants autour de projets municipaux. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les principes et b®n®fices de lôintelligence 
collective dans une collectivité.  

¶ Acqu®rir des m®thodes dôanimation adapt®es aux ®lus et 
aux agents.  

¶ Apprendre à structurer un atelier collaboratif efficace.  
 

 ¶ Faciliter la prise de décision collective et la créativité.  

¶ Savoir mobiliser les parties prenantes : habitants, 
partenaires, services.  

¶ Développer une culture de coopération au sein de la 
collectivité.  

 
 

Le programme :  
 
Comprendre l'intelligence collective  

¶ Définitions, enjeux et bénéfices pour une collectivité. 

¶ Pourquoi lôintelligence collective am®liore la d®cision publique. 

¶ Obstacles culturels et organisationnels à surmonter. 
*Exercice collectif :  tests et jeux avec lôintelligence 
collective . 
 

Les rôles : élus, agents, facilitateurs  

¶ Posture et rôle des élus dans un dispositif collaboratif. 

¶ R¹le de lôadministration : soutien, expertise, coordination. 

¶ La posture du facilitateur : neutralité, écoute, sécurisation des 
échanges. 
* Atelier : identifier les rôles dans un atelier collaboratif 
réel ou fictif.  

 
Méthodes et outils d'animation collaboratifs  

¶ Méthodes : brainstorming, world café, forum ouvert, design 
thinking, cartes dôacteursé 

¶ Choisir la m®thode adapt®e selon lôobjectif : cr®ativit®, 
diagnostic, décision. 

¶ Cr®er un cadre s®curisant favorisant lôexpression de tous. 
* Atelier pratique : animation dôun mini-brainstorming.  
 

 
 
 

 
Structurer un atelier dôintelligence collective 

¶ D®finir la probl®matique et les objectifs de lôatelier. 

¶ Construire un déroulé efficace : temps, séquences, 
livrables. 

¶ Techniques de restitution et synthèse collaborative. 
* Exercice : conception du d®roul® dôun atelier pour un 
projet municipal.  

 
Mobiliser les parties prenantes  

¶ Impliquer agents, élus, habitants, associations et 
partenaires. 

¶ Gérer la diversité des points de vue et tensions potentielles. 

¶ Cr®er un cadre dô®coute active et de respect mutuel. 
* Jeu de rôle : gérer une controverse dans un atelier 
participatif.  

 
Passer de lôatelier ¨ lôaction 

¶ Transformer les id®es en plan dôaction op®rationnel. 

¶ Capitaliser sur les résultats : partage, suivi et mise en 
îuvre. 

¶ Installer des rituels de coopération dans la collectivité. 
* Exercice individuel : plan dôaction pour int®grer 
lôintelligence collective au quotidien. 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques,réglementaires et méthodologique, études de cas et mises en situation. 

¶ Exercices individuels, en groupe et collectifs. 

 

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-JF-CV0-IntelligenceCol/88982928900012_ELU0601-JF-CV0-IntelligenceCol
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-jf-cv0-formation-intelligence-collective-pour-les-collectivites
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Maîtriser les techniques de Résolution de Problème pour 

maires, adjoints et secrétaires de mairie  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
12 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Maires, adjoints et Secrétaires 
de Mairie des communes de 
moins de 3500 habitants suivant 
ensemble la formation   

 
Dans les communes, les élus et les agents doivent faire face à des difficultés multiples avec souvent peu de moyens et de temps pour les 
résoudre.Cette formation leur donne un cadre méthodologique clair pour mieux identifier et prioriser les problèmes rencontrés au quotidien.Elle propose 
une d®marche structur®e pour passer de lôintuition ¨ une analyse partag®e et ¨ la mise en îuvre de solutions concr¯tes. Le format est conçu pour 
favoriser le travail en bin¹me ®lu/agent dans une logique dô®quipe municipale.Lôapproche est r®solument op®rationnelle, adapt®e aux r®alit®s des 
communes. Elle sôappuie sur des outils utilis®s dans de grandes organisations, traduits ici pour un usage simple et local. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier, définir, classer, résoudre des problèmes simples  

¶ Découvrir les points clés de la définition de problèmes plus 
compliqué  

¶ Mesurer et analyser les causes dôun probl¯me 
 

 ¶ Trouver et mettre en îuvre des solutions qui 
marchent  

 

 

Le programme :  
 
Séquence 1 = Identifier, classer des problèmes et pratiquer la 
résolution de problèmes simples dans son quotidien  

1 Apports de définitions  
Identifier les problèmes 
- Distinguer Irritants,  problèmes, et douleurs 
 
2 Classer les problèmes  
- Apprendre une méthode simple permettant à un bînome 
Maire/Secrétaire de conduire avec son conseil municipal une 
priorisation parmi les problèmes à traiter 
 
3 Connaître les points clés de la résolution de problème 
simple  
- D®finition, causes, analyse et solutions dôun probl¯me 
Exercice : demande aux participants dô®voquer les 
difficultés auxquelles ils sont confrontés et les classer, 
puis r®solution dôun probl¯me simple 
 

Séquence 2 = Savoir définir avec précision un problème 
compliqué  

1 Apprendre une méthode approfondie pour poser les 
conditions de succ¯s dôune r®solution de probl¯me 
compliqué  
 
2 Du problème au projet de résolution,  
- La notion de sponsor de projet 
- Lôidentification dôun processus 
- La voix des parties-prenantes dôun processus 
 
 

 
3 La charte du projet de résolution  
Les 6 dimensions dôune charte de projet 
Exercice : choix dôun probl¯me parmi ceux identifi®s 
lors de la première séquence et réalisation collective de 
sa définition méthodique  
 

Séquence 3 = Mesurer et Analyser le problème  
1 Mesurer : apport de définitions, puis pratique de la 
mesure  
- La notion de mesures 
- Les mesures existantes 
- Lôanalyse du syst¯me de mesures 
- La recherche de mesures complémentaires simples 
 
2 Analyser : apport de définitions, puis de 2 méthodes  
permettant de mener une analyse approfondie des causes 
dôun probl¯me compliqu® 
- Approche statistique simple et efficace 
- M®thode dôanalyse syst®mique 
 

 
S®quence 4 = Trouver et mettre en îuvre des solutions qui 
marchent  

¶ 2 méthodes pour trouver une solution 

¶ Mesurer les risques et contr¹ler les risques dôune 
solution 

¶ Mettre en îuvre et contr¹ler les r®sultats 

¶ Valoriser les résultats auprès des équipes et de 
la population 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée  en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Plateforme de visioconférence,  outils numériques, et accès à un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques 

(supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ Quizz dô®valuation en 10 questions 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Grégoire  SOUCHARD 
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-GS-CV/88982928900012_ELU0601-GS-CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-gs-cv-formation-ma%C3%AEtriser-les-techniques-de-r%C3%A9solution-de-probl%C3%A8me-pour-maires-adjoints-et-secr%C3%A9taires-de-mairie-
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Optimiser son temps et ses priorités.  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Entre réunions, urgences du terrain, sollicitations multiples et responsabilités personnelles, les élus ont souvent le sentiment de courir après le 
temps.Cette formation aide à reprendre la main : hiérarchiser, déléguer, dire non, clarifier ses objectifs.Elle vous permettra dôagir sur votre organisation 
pour retrouver du temps utile, sans sacrifier votre efficacité. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Optimiser votre organisation.  

¶ Privilégier les tâches essentielles de vos fonctions, dont 
celle dô®lu. 

¶ Gérer les priorités et les imprévus.  

¶ Tirer le meilleur parti des outils.  

¶ Vous affirmer pour mieux vous organiser.  
 

 ¶ Gagner en sérénité et en performance par une 
meilleure prise en charge de votre stress.  

 

 

Le programme :  
 
Mieux comprendre son rapport au temps :  

¶ Clarifier ses objectifs, ses projets, ses valeurs.  

¶ Apprendre à connaître et à atteindre ses buts et leurs 
antidotes. 

¶ Comprendre sa relation au temps. 

¶ Identifier ses "messages contraignants". 

¶ Identifier ses axes de progrès. 
 

Mieux s'organiser personnellement et avec les autres :  

¶ Clarifier sa fonction pour évaluer, hiérarchiser et prioriser ses 
activités. 

¶ Estimer les durées et prévoir une marge pour les imprévus. 

¶ Gérer les interruptions et les sollicitations. 

¶ Identifier les bonnes pratiques pour un fonctionnement 
optimum en équipe. 

¶ Choisir les outils les mieux adaptés à sa fonction pour 
optimiser la gestion de son temps et de ses priorités.. 

 
 
 
 

 
Evacuer le stress et relativiser :  

¶ Comprendre les mécanismes du stress. 

¶ La double évaluation. 

¶ Identifier ses propres facteurs de stress. 

¶ Acquérir des outils pour faire face. 
 
Synthèse de la session :  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en îuvre dans son environnement. Conseils 
personnalisés donnés par l'animateur à chaque participant, 
pour optimiser la gestion de son temps et de ses priorités. 

 
Communiquer efficacement pour mieux gérer ses temps 
relationnels :  

¶ Comprendre et se sentir compris : mieux utiliser l'écoute 
active et le questionnement. 

¶ Savoir dire "non". 

¶ Négocier sur les demandes, s'affirmer sur les attentes. 

¶ Proposer des délégations motivantes. 

¶ Développer une posture assertive. 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-MN0201/88982928900012_ELU0601-MN0201
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-mn-cv0-formation-optimiser-son-temps-et-ses-priorites
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Optimisez votre temps et celui de votre équipe.  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Le pilotage dôun ex®cutif local, dôune d®l®gation ou dôun projet n®cessite une bonne organisation individuelle, mais aussi une dynamique dô®quipe.Cette 
formation vous apporte les outils pour améliorer la gestion collective du temps, clarifier les rôles, fluidifier les échanges et développer une culture 
commune de lôefficacit®. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Repérer les forces et les axes de progrès personnels de la 
gestion du temps (pour vous et en tant que manager).  

¶ Mettre en îuvre une organisation du temps en lien avec 
votre activité managériale et le pilotage des équipes.  

¶ Définir et gérer des priorités.  

¶ Définir une nouvelle organisation plus opérationnelle.  
 

 ¶ Améliorer votre gestion du temps dans vos relations 
avec vos équipes.  

¶ Concevoir un plan d'amélioration sous forme de plan 
d'actions : optimiser votre organisation et améliorer 
votre gestion du temps.  

 

 

Le programme :  
 
Introduction :  

¶ Clarifier sa fonction et ses objectifs de "manager". 

¶ Prendre en compte ses caractéristiques "métiers". 

¶ Sôauto diagnostiquer. 

¶ Repérer ses ressources temps. 

¶ Hiérarchiser ses priorités : matrice Eisenhower... 

¶ "Planifier et préparer" : deux moyens au service de l'efficacité 
professionnelle. 
 

Evaluer son organisation personnelle et temporelle :  

¶ Clarifier les tâches et les articulations de fonction de l'équipe. 

¶ S'appuyer sur les compétences pour responsabiliser et 
déléguer. 

¶ Evaluer l'efficacité de ses temps d'information et de 
communication. 

¶ Identifier les situations chronophages dans les 
fonctionnements en équipe. 

¶ Identifier les outils efficaces dans son contexte professionnel : 
agendas, outils collaboratifs, messageries. 

¶ Concilier planification et flexibilité. 
 
Evaluer l'organisation temporelle managériale de ses 
équipes :  

¶ Développer des relations "professionnelles" conviviales et 
réussies : communication adaptée à ses interlocuteurs. 

¶ Déléguer. 

¶ Prévoir l'imprévu, anticiper et gérer les interruptions 
 
 
 

 
Développer une posture managériale optimisant le temps :  

¶ S'approprier les lois du temps pour développer de nouvelles 
habitudes. 

¶ Mettre en oeuvre un plan d'actions pour régler les situations 
chronophages dans le fonctionnement en équipe. 

¶ Préparer le travail et les échanges avec les collaborateurs. 

¶ Préparer des réunions constructives. 

¶ Optimiser ses temps d'information et de communication. 

¶ Optimiser les outils partagés de gestion du temps et de 
gestion des activités. 

¶ Du temps personnel au temps partagé. 
 
Mettre en place des outils d'organisation pour piloter ses 
équipes :  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en îuvre dans son environnement ¨ chaque 
participant. 

¶ Conseils personnalisés donnés par l'animateur. 
 
Synthèse de la session :  

¶ Bilan oral et évaluation écrite à chaud. 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-MN0301/88982928900012_ELU0601-MN0301
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-mn-cv4-formation-prevenir-et-surmonter-le-stress
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Piloter sa mairie ou son service au quotidien  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Maires, adjoints, Secrétaires de 
Mairie et responsables dô®quipe 
techniques des communes de 
moins de 3500 habitants   

 
Piloter une mairie ou une ®quipe  demande aujourdôhui des outils concrets pour mieux anticiper, organiser et r®agir. Cette formation donne des repères 
pratiques pour faire face aux dysfonctionnements et améliorer la qualité du service rendu aux habitants.Elle invite à prendre du recul sur les habitudes 
de travail et à mettre en place de nouveaux rituels efficaces. À travers des exercices simples, les participants expérimentent des pratiques transférables 
imm®diatement.Lôapproche est progressive et collective, adapt®e aux ®quipes et ¨ leurs contraintes. Elle permet aux ®lus et agents dôancrer une culture 
du service public de proximité, exigeante et bienveillante. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Maîtriser 4 outils de pilotage opérationnel de sa mairie ou 
de son équipe  

 

  

 

Le programme :  
 
S®quence 1 = Les d®faillances visibles dôun service public 
dans sa pratique quotidienne  

¶ Exercice : Brainstorming sur les défaillances perçues dans sa 
pratique.  

¶ Echange sur les défaillances et la notion de qualité de service 
 

Séquence 2 = La tournée terrain  

¶ Les objectifs de la tourn®e terrain et des cas dôapplication 

¶ Exercice : Programmer sa tournée terrain 
 

 
 
 
 

 
Séquence 3 = La réunion 5 minutes et le management 
visuel  

¶ Les objectifs de la réunion 5 mn et du management visuel 

¶ Exercice : exemples de modalit®s pratiques dôapplication 
selon les activités des participants 

 
S®quence 4 = Lôam®lioration de la performance au 
quotidien  

¶ La réduction des couts au quotidien 

¶ Lôam®lioration de la performance au quotidien 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée  en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Grégoire  SOUCHARD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-GS-CPV0/88982928900012_ELU0601-GS-CPV0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-gs-cpv0-formation-piloter-sa-mairie-ou-son-service-au-quotidien
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Prévenir et surmonter le stress.  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Le stress fait partie intégrante de la fonction élective. Pressions politiques, responsabilités lourdes, expositions médiatiques ou conflits peuvent générer 
des tensions importantes.Cette formation donne les clés pour mieux comprendre les mécanismes du stress, développer des réflexes de prévention et 
adopter des stratégies de récupération et de régulation émotionnelle. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Faire le lien entre le stress, les émotions et les pensées et 
appréhender les conséquences comportementales et 
relationnelles.  

¶ Développer de nouvelles stratégies de prévention et de 
gestion des effets du stress.  

 

  

 

Le programme :  
 
Définir ce qu'est le stress :  

¶ Différencier stress, pression et angoisse. 

¶ Décoder le processus du stress. 

¶ Repérer le déni et les méconnaissances.  

¶ Les risques : identifier les effets psychiques et physiques du 
stress. 
 

Identifier ses sources de stress :  

¶ Identifier ses principaux agents « stresseurs ». 

¶ La double évaluation. 

¶ Les messages contraignants et le mini-scénario. 
 
Faire le lien entre ses enjeux, ses émotions et le stress :  

¶ Enjeux cachés, enjeux confondus, enjeux accrochés. 

¶ "Emotions rackets" versus "émotions écologiques". 

¶ Savoir renoncer et faire le deuil. 

¶ Charge et décharge émotionnelle. 

¶ Questionnaire d'alphabétisation émotionnelle. 
 
Les réactions face au stress :  

¶ Connaître ses signaux d'alertes. 

¶ Les différents comportements sous stress. 

¶ Diagnostiquer ses niveaux de stress. 

¶ Les mécanismes d'échecs. 
 
Mobiliser ses ressources :  

¶ Identifier ses leviers personnels : les trois portes. 

¶ Nourrir ses besoins spécifiques. 

¶ Trouver son antidote : les messages permissifs. 

¶ Les signes de reconnaissance. 
 
 

 
Mieux communiquer pour ne pas provoquer de stress :  

¶ Différencier besoin et demande.  

¶ Se positionner clairement et sans agressivité dans la 
relation. 

 
Mettre au point sa méthode antistress :  

¶ Agir pour limiter les effets du stress. 

¶ Savoir exprimer ses émotions au juste niveau. 

¶ Repérer le stress avec les approches cognitives (chez soi 
et chez les autres). 

¶ Utiliser les approches comportementales pour le prévenir. 

¶ Explorer les différentes approches corporelles pour se 
détendre et se relaxer.  

¶ Définir son plan d'action. 
 
 
Synthèse de la session :  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en îuvre dans son environnement. 

¶ Conseils personnalisés donnés par l'animateur à chaque 
participant pour la gestion du stress. 

¶ Bilan oral et évaluation à chaud. 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-MN0101/88982928900012_ELU0601-MN0101
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-mn-cv1-formation-pr%C3%A9venir-et-surmonter-le-stress-
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Savoir manager une équipe avec la méthode DISC.  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
La méthode DISC permet de mieux se connaître et de comprendre les profils comportementaux de ses interlocuteurs.Elle est un atout puissant pour 
adapter sa communication, d®samorcer les conflits et renforcer lôadh®sion au sein dôune ®quipe municipale ou intercommunale.Cette formation propose 
une initiation pragmatique à cet outil pour améliorer la coopération au quotidien. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier les fondamentaux d'un management réussi.  
 

  

 

Le programme :  
 
Les profils selon les préceptes de Marston :  

¶ Présentation du modèle DISC: principes et origines.   

¶ Découvrir les 4 typologies de comportement et leurs couleurs. 

¶ Les émotions génératrices d'énergie. 
 

 
Découvrir ses préférences comportementales :  

¶ Identifier, connaître et comprendre son profil et celui de ses 
interlocuteurs. 

¶ Repérer les profils en fonction du comportement. 

¶ Découvrir les avantages et limites de chaque comportement 
observable. 

 
Exercer une fonction de manager et s'affirmer :  

¶ Comprendre les répercutions concrètes de l'outil 

¶ Appréhender quatre styles de management :  
   - Participatif. 
   - Normatif. 
   - Directif. 
   - Affectif. 
 

S'adapter en fonction de chaque interlocuteur :  

¶ Savoir identifier les indicateurs comportementaux (mots, 
gestes, voix) et les rattacher aux différents profils. 

¶ Connaître et reconnaître la dynamique de ses interlocuteurs. 

¶ Identifier et accepter les besoins de l'autre. 

¶ Synchroniser sa communication en fonction des préférences 
comportementales de son interlocuteur. 

 
 
 

 
Optimiser le fonctionnement de l'équipe :  

¶ Utiliser la roue d'équipe DISC.  

¶ Comprendre les interactions entre les di ®rents 
comportements. 

¶ Optimiser la complémentarité des rôles et utiliser aux mieux 
les ressources de chacun.  

¶ Faire évoluer les attitudes et comportements pour renforcer 
la cohésion d'équipe. 

 
Synthèse de la session :  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en îuvre dans son environnement d'®lu. 

¶ Conseils personnalisés donnés par l'animateur à chaque 
participant. 

¶ Bilan oral et évaluation à chaud. 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-MN0601/88982928900012_ELU0601-MN0601
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/lu0601-mn-cv5-formation-savoir-manager-une-equipe-avec-la-methode-disc


  

 

195 

 

Se comprendre pour mieux convaincre : lôintelligence 

comportementale au service de la communication  
 

ELU0601 ï Management       
 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Passation du questionnaire DISC 
AEC en amont de la formation.  
 

Public    
Elus locaux, cadres territoriaux, 
responsables de service ou 
agents en charge de la 
concertation, de la 
communication ou de 
lôanimation de projets collectifs.  

 
Convaincre ne rel¯ve pas seulement dôarguments rationnels.Lôintelligence comportementale permet dôajuster sa communication en fonction de 
lôinterlocuteur, de mieux g®rer les d®saccords et dôancrer des relations plus durables. Cette formation propose aux élus des grilles de lecture simples et 
opérationnelles pour renforcer leur impact tout en respectant leur personnalité et celle des autres. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les mécanismes cognitifs et émotionnels qui 
influencent la communication.  

¶  Identifier les différents profils comportementaux et leurs 
modes de fonctionnement.  

¶ Adapter leur posture et leur discours en fonction des 
interlocuteurs et des contextes.  
 

 ¶ Transformer les freins relationnels en leviers 
dôinfluence positive. 

¶ Renforcer la coopération durable au sein des équipes 
et des instances territoriales.  

 

 

Le programme :  
 
JOUR 1 ï POSER LES BASES DôUNE COMMUNICATION 
ETHIQUE ET EFFICACE 
1 Comprendre les mécanismes fondamentaux de la 
communication interpersonnelle  

¶ Identifier les principes clés de la communication. 

¶ Expliquer lôinfluence des perceptions et filtres 

¶ Distinguer les canaux verbaux, non verbaux et para-verbaux. 

¶ Analyser la responsabilit® de lô®metteur dans la relation. 
Exercice visuel sur les perceptions et reflexif ï le cas 
Bovary  
 

2. Identifier les freins cognitifs et émotionnels à une 
communication fluide afin dôadopter une posture plus 
consciente et constructive.  

¶ Sortir des croyances limitantes pour gagner en flexibilité 
mentale et relationnelle. 

¶ Repérer ses petites voix et réactions automatiques sous 
stress. 

¶ Identifier les rôles du triangle dramatique et leurs effets sur la 
communication. 

¶ Déconstruire les croyances collectives des élus pour renforcer 
lôadaptabilit® et la coop®ration. 
Travail en sous -groupe de pairs  

 
3. Développer son intelligence émotionnelle pour renforcer la 
qualité de sa communication.  

¶ Comprendre les mécanismes neurocognitifs du stress et des 
émotions. 

¶ Identifier le message cachés derrière chaque émotion. 

¶ Ajuster ses réactions à la situation 

¶ Mobiliser lôintelligence ®motionnelle dans la communication 
publique. 
Exercice dôapplication et mise en situation 

¶  
4. Adopter une posture assertive et bienveillante pour 
instaurer des échanges constructifs et efficaces.  

¶ Identifier les types de transactions et leurs effets sur la 
relation. 

¶ Sôentra´ner ¨ dire non, exprimer un besoin ou formuler une 
critique constructive. 

¶ Pratiquer une communication claire et respectueuse dans les 
situations politiques du quotidien. 
Exercice dôapplication en sous-groupes, cas pratiques  

 
 
 

 
JOUR 2 ï SE CONNAITRE ET SôADAPTER POUR MIEUX 
CONVAINCRE 
1. Découvrir le modèle DISC (AEC)  

¶ Identifier les origines, fondements du modèle et évaluer son 
intérêt dans la vie municipale 

¶ Inventorier les 4 grands types de comportements et 
comment ils sôexpriment dans les relations dô®quipe : 
Dominant, Influent, Stable, Conforme 

¶ Permettre aux participants, à partir du visionnage de 
vidéos, de synthétiser les 4 grands types de comportement 
puis de valider leurs acquis en remplissant un tableau de 
synthèse. 

 
2. Appréhender son fonctionnement et ses leviers 
dôadaptation 

¶ Découvrir son profil individuel  

¶   Interpréter son propre fonctionnement : besoins, stress, 
leviers de motivation 

¶ Enoncer les forces et points de vigilance de chaque type 
comportemental  
Quizz et reconnaître les couleurs dans la salle.  

 
3. Comprendre les autres pour mieux interagir  

¶ Identifier les préférences de communication de chaque 
profil 

¶ quizz comment communiquer avec ? 

¶ D®crypter les m®canismes de stress et dôadaptation 
Atelier en binômes : lecture croisée des profils et 
ressentis  
Jeux de rôle  

 
4. Développer son agilité relationnelle  

¶ Reconnaître les motivations derrière les comportements.  

¶ Lecture comportementale dôexemples de situations de la vie 
publique. 

¶ Adapter sa communication face à des profils opposés. 

¶ Explorer des leviers pour convaincre sans imposer 
 
5. Transformer les acquis en plan dôaction pour renforcer 
une communication assertive et cohérente.  

¶ Identifier ses leviers individuels de progression. 

¶ Construire son plan de communication comportementale. 
Formaliser sa charte personnelle « Convaincre sans 
imposer ».  

 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-SM-CV-se-comprendre/88982928900012_ELU0601-SM-CV-se-comprendre
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-sm-cv1-formation-se-comprendre-pour-mieux-convaincre-lintelligence-comportementale-au-service-de-la-communication
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Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Ordinateur, roue AEC DISC, tableau paperboard, support Canva 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Marion  STROMBONI 
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Travailler en mode collaboratif et piloter les agents 

territoriaux  
 

ELU0601 ï Management       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Le bon fonctionnement dôune collectivit® repose avant tout sur la qualit® de la relation entre les ®lus et les agents territoriaux. Dans un contexte dôexigence 
accrue des citoyens et de complexification des politiques publiques,le travail collaboratif devient un levier strat®gique dôefficacit® et de coh®rence. Savoir 
clarifier les r¹les, organiser la d®cision et instaurer une relation de confiance entre lôex®cutif et les services est aujourdôhui indispensablepour piloter 
sereinement lôaction publique locale. Cette formation propose dôaborder la collaboration non comme un concept th®orique, mais comme une m®thode 
concrète de gouvernance au service du projet de mandat.Elle permet aux élus de renforcer leur posture de pilote et de facilitateur, tout en construisant 
un partenariat équilibré avec les agents. Un enjeu majeur pour transformer les intentions politiques en réalisations tangibles et durables. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les fondamentaux du travail collaboratif  

¶ Clarifier les rôles et responsabilités dans la collectivité  

¶ Structurer une relation élu·e / services performante  

¶ Piloter la coproduction de lôaction publique locale 

¶ Mettre en îuvre des outils concrets de gouvernance et de 
management  

¶ D®velopper une posture dô®luĿe facilitateurĿrice 
 

  

 

Le programme :  
 
I- Comprendre et maitriser le travail collaboratif  

¶ Définition et objectifs 

¶ Travail collaboratif / Travail coopératif 

¶ Les piliers dôune collaboration efficace 

¶ Les avantages du travail collaboratif et les outils 
 

II ï Rôles et pouvoirs du Maire et des élus  

¶ Le maire comme autorité territoriale 

¶ Le Maire employeur 

¶ Les adjoints et les conseillers municipaux 

¶ Quiz 
 
III ï Rôle des agents territoriaux  

¶ DGS et DGA 

¶ Les cadres territoriaux 

¶ Les agents : forces vives de la collectivité 
 

 
 
 

 
IV ï La coproduction de lôaction publique locale 

¶ Le tandem : Maire ï DGS 

¶ Des espaces dô®changes ¨ cr®er 

¶ Les instances de prise de décision 

¶ Le Maire et les agents 
 
V ï Mise en place dôun partenariat gagnant/gagnant pour 
une efficacité optimale et un service de qualité  

¶ 3 types de fonctionnement 

¶ Actions à mettre en place, organisation à adopter 

¶ C ï Un circuit de décision clair et partagé 

¶ Atelier pratique 

¶ Diagnostic rapide de votre collectivité 

¶ Identification des axes de travail 

¶ Choix de la méthode et des outils. 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 
 

 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0601-PI-CV/88982928900012_ELU0601-PI-CV
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0601-pi-cv-formation-travailler-en-mode-collaboratif-et-piloter-les-agents
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ELU0602 ς Gestion de crise      
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Gérer la communication de crise  
 

ELU0602 ï Gestion de crise       

 

Durée de la session  :  
3 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
Crue, accident, cyberattaque, pol®miqueé Une crise peut survenir ¨ tout moment dans la vie dôun territoire. La mani¯re dont elle est gérée et 
communiqu®e peut profond®ment impacter lôimage de lô®lu et la relation avec les administr®s.Cette formation vous permet dôanticiper, de structurer et 
de piloter une communication de crise efficace.À travers des études de cas et des exercices pratiques, vous apprendrez à prendre la parole de manière 
posée, à bâtir des messages cohérents et à préserver la confiance du public dans des situations sensibles. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ D®finir ce quôest une crise 

¶ identifier les causes potentielles des crises dans le 
contexte des collectivités locales.  

¶ £valuer les impacts dôune crise ¨ court, moyen et long 
terme, afin dôanticiper les r®ponses adapt®es. 

¶ Comprendre le r¹le des m®dias dans la gestion dôune crise 
et adopter les bons réflexes en matière de communication 
institutionnelle.  

¶ Mettre en îuvre une strat®gie de communication de crise 
adaptée, en identifiant les parties prenantes clés.  

¶ Formuler un message clair et cohérent, y compris dans des 
contextes sensibles ou sous pression.  

 

  

 

Le programme :  
 
Comprendre la crise  

¶ D®finition dôune crise  

¶ Identifier dôo½ viennent les crises 

¶ Comment anticiper la crise 

¶ £valuer les effets ¨ court, moyen et long terme dôune crise 
 

Gérer la crise médiatique  

¶ Comprendre le rôle des médias dans la crise médiatique 

¶ Gérer la presse en situation de crise 
* Etude de cas et partage dôexp®rience 

 
 
 
 

 
Définir une stratégie de communication  

¶ Connaître les différentes stratégies possibles 

¶  Identifier les avantages et les inconvénients des différents 
stratégies possibles 
* Etude de cas et partage dôexp®riences 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel uniquement en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Romain  MUSART 
 

 
 

 
 
   

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0602-mr-cp0-formation-gerer-la-communication-de-crise
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ELU0603 ï Gestion animation dô®quipe / de r®union 

ELU0603 ς DŜǎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ κ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 
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Conduire une réunion efficace et participative  
 

ELU0603 - Gestioanimation 
d'équipe / de réunio       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Dans la vie municipale comme dans les services publics, les réunions sont des temps structurants qui mobilisent les équipes, engagent des décisions et 
portent les projets. Pourtant, elles peuvent vite devenir inefficaces, désorganisées oudémobilisantes si elles ne sont pas bien préparées et animées. Cette 
formation propose dôadopter une d®marche professionnelle pour structurer, animer et conclure des r®unions dynamiques, productives et participatives. 
Elle sôadresse ¨ tous ceux qui souhaitent faire ®voluer leurs pratiques pour que chaque r®union contribue r®ellement ¨ lôaction collective. Un v®ritable 
levier pour renforcer lôimplication, lôefficacit® et la coh®sion des ®quipes. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Préparer et structurer une réunion de manière efficace  

¶ Adopter une posture dôanimateur bienveillante et 
constructive  

¶ Gérer les prises de parole et encourager la participation  

¶ Faire face aux situations délicates ou aux profils difficiles  

¶ Clôturer une réunion avec des décisions concrètes et 
suivies  

 

  

 

Le programme :  
 
Section I ï Une Réunion cela se prépare !  
A ï Anticiper et bien préparer  

¶ Déterminer le bon format 

¶ Méthodologie & démarche 
 

 
B ï Bien commencer côest la voie de la r®ussite ! 

¶ Méthodologie & démarche 

¶ Zoom sur les différents types de réunion 
 

C ï Maîtrise du déroulement  

¶ Principes 

¶ Comment procéder ? 
 
D ï Clôture des travaux et conclusion  
 
Section II ï Animer une réunion dynamique et mobilisatrice  
A ï Lôanimateur : un pilote aguerri 
 

¶ Posture de l'animateur 

¶ Outils et techniques d'animation 

¶ Gestion du temps 
 

 
 
B - Les participants :  

¶ Approche scientifique : la théorie de Belbin 

¶ Approche pragmatique 

¶ Technique de gestion douce 

¶ CNV 
 
C - favoriser la participation de tous et la co -construction  

¶ Outils d'intelligence collective 

¶ Techniques d'animation visuelle 
 
Exercice pratique  
 
Section III - Clôturer avec efficacité et ancrer les décisions  

¶ Synth¯se, plan dôaction, validation collective 

¶ Compte-rendu agile : méthode POP (Points / 
Objectifs /Prochaines étapes) 

¶ Méthode RIDA 

¶ Suivi des décisions et relances 

¶ Exercice pratique 

¶ Quiz de fin et debriefing 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances,  une mise en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Isabelle  PICHARD 
 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0603-PI-CPO/88982928900012_ELU0603-PI-CPO
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-pi-cvo-formation-conduire-une-reunion-efficace-et-participative
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Animer les réunions et groupes de travail  
 

ELU0603 ï Gestion 
animation dô®quipe / de 
réunion       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
R®unions de conseil, comit®s de pilotage, commissions, groupes de travail th®matiquesé Dans lôexercice de leur mandat, les ®lus sont régulièrement 
amen®s ¨ animer des temps collectifs de travail. Or, conduire une r®union ne sôimprovise pas.Il sôagit de mobiliser les participants, de structurer les 
®changes, de favoriser lôexpression de chacun tout en orientant les discussions vers des d®cisions concr¯tes. Cette formation a été conçue pour permettre 
aux élus de mieux appréhender les différe, de comprendre les dynamiques de groupe, et de disposer dôoutils imm®diatement mobilisables pour gagner 
en efficacit® et en l®gitimit® dans leur posture dôanimateur. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ De ma´triser les ph®nom¯nes de groupe et lôinfluence 
exerc®e par lôanimateur 

¶ Dôacqu®rir un savoir-faire pour que les réunions atteignent 
les objectifs  

¶ De mieux pr®parer les r®unions en amont et dôassurer un 
suivi en aval  

 

  

 

Le programme :  
 
Différents types de réunions  

¶ R®unions collaboratives et dôinformation 

¶ Réunions de projet 

¶ Phases de la prise de décision 

¶ Innovations et réunions en visio-conférence 
 

Les interactions dans les groupes humains  

¶ Le sociogramme 

¶ Positionnements des participants 

¶ Les prises de parole 

¶ Relances et synthèse 
 
Organisation matérielle  

¶ Préparation de la salle 

¶ Positionnement des tables et chaises 

¶ Choix participatif ou « top down » 

¶ Fléchage, parking, chauffage, éclairage, décors  
 

 

 
Types dôanimation 

¶ Démarche participative  

¶ Approche coopérative 

¶ Styles directifs  

¶ Posture non directive 
 

Lôinvitation 

¶ Objectif de la réunion 

¶ Personnes invitées 

¶ Dossier dôinformation 

¶ Confirmation des  présences et excuses 
 
Compte rendu  

¶ Relevé de décisions avec les responsabilités 

¶ Relevé de conclusions avec les échanges 

¶ Compte-rendu intégral 

¶ Diffusion du compte rendu 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance, une mise en situation, un travail à 
réaliser ou une présentation finale,  un questionnaire comparatif avec le test de positionnement, la production d'un 
livrable. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Yves ATTOU 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0603-AY-CPO/88982928900012_ELU0603-AY-CPO
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-ay-cpo-formation-animer-les-reunions-et-groupes-de-travail
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Développer son assertivité dans les relations  
 

ELU0603 ï Gestion 
animation dô®quipe / de 
réunion       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Entre la passivit® et lôagressivit®, lôassertivit® est la capacit® ¨ sôexprimer clairement tout en respectant les autres.Côest une posture relationnelle 
essentielle pour les élus qui doivent défendre leurs positions, poser des limites et dialoguer dans des environnements parfois tendus.Cette formation 
vous aidera à développer une communication authentique et apaisée, au service de relations plus fluides et plus efficaces. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Reconnaître les différents comportements relationnels : 
passif, agressif, manipulateur, assertif.  

¶ Analyser ses propres réactions dans les situations de 
tension ou de désaccord.  
 

 ¶ Adopter une posture assertive dans la gestion des 
relations avec les élus, les agents ou les citoyens.  

¶ Formuler ses demandes et ses refus de manière claire 
et respectueuse.  

 
 

Le programme :  
 
Les clés de la communication efficace  

¶ Les principes fondamentaux de la communication et de 
l'affirmation de soi 

¶ Les clés de la coopération et d'un climat propice : établir la 
relation, pratiquer l'observation, le «phasage » et la 
synchronisation, l'écoute active, la qualité du questionnement, 
le feedback et la reformulation. 
 

Mieux se connaître pour développer des relations 
interpersonnelles harmonieuses.  

¶ Comprendre et s'adapter au cadre "professionnel" : normes, 
code, courtoisie et séduction.  

¶ Réaliser votre autodiagnostic relationnel : test de personnalité. 

¶ Identifier vos zones d'excellence et vos axes de progrès  

¶ Repérer vos propres scénarios d'échec et de stress 

¶ Décrypter l'influence du verbal et du non verbal sur la relation. 
 

 
 
 
 

 
 
Développer sa capacité à s'affirmer  

¶ L'attitude adaptée : assertive, positive et constructive 
amenant à une relation gagnant gagnant 

¶ Le réapprentissage du savoir « dire non » sans démotiver 

¶ Déjouer les pièges de la manipulation 

¶ Communiquer simplement pour être facilement compris. 

¶ Oser demander des explications, des informations, une 
clarification  

¶ Formuler et faire face à des critiques de manière assertive. 

¶ Relancer ses demandes non abouties avec fermeté et 
efficacité  

¶ Développer son argumentation en situation de négociation 

¶ Gérer un conflit interpersonnel 

¶ Féliciter et critiquer  

¶ Oser faire et recevoir des compliments.  
 

 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Pédagogie selon le modèle  EAT PP (Experience ï Analyse ï Théorie ïPlan Personnel) 

¶ Etudes de cas, jeux de rôles, tests et autodiagnostics 

¶ Elaboration d'un cahier de travail personnel reprenant les différentes analyses individuelles, mesurant les acquis et les axes 
d'amélioration.  

¶ Support pédagogique proposant toute les théories et fiches exercices  

¶ Echanges et reflexions 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Karuna  YOGANANTHAN  
 

 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0603-YK-CP1/88982928900012_ELU0603-YK-CP1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-yk-cv1-formation-d%C3%A9velopper-son-assertivit%C3%A9-dans-les-relations-
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Les fondamentaux du leadership  
 

ELU0603 ï Gestion 
animation dô®quipe / de 
réunion       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
ątre ®lu, côest aussi incarner une posture de leadership : savoir entra´ner une ®quipe, inspirer confiance, d®cider et accompagner le changement.Cette 
formation propose un tour dôhorizon des principes fondamentaux du leadership, adapt®s aux sp®cificit®s de lôengagement public et des collectivit®s 
locales.Elle permet dôidentifier son propre style et de progresser dans sa mani¯re de diriger et de f®d®rer. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Prendre conscience de la différence entre management et 
leadership  

¶ Identifier et partager les outils/méthodes/savoir -faire que 
chacun possède déjà  

¶ Identifier ses atouts personnels pour exercer un leadership 
mobilisateur.  

¶ Définir les caractéristiques du leadership en contexte 
territorial.  

 ¶ Adapter son style de leadership selon les contextes et les 
interlocuteurs.  

¶ Stimuler la coopération et la motivation au sein de 
son ®quipe dô®lus ou de services. 

¶ Mettre en place une vision  

¶ Etablir un plan dôaction personnel pour am®liorer son 
leadership  

 
 

Le programme :  
 
Introduction au sujet  

¶ Les 8 dimensions du leadership 

¶ Les compétences et les styles de leadership 
 
 

Leadership de soi  

¶ Passer dôun mode r®actif au mode cr®atif 

¶ Son profil de leadership 
 

 
Vision  

¶ Pourquoi définir une vision  

¶ Partager sa vision 
 
 

 
 
 

 
 
Confiance  

¶ La place de la confiance 

¶ Comment mettre en place, entretenir et recréer la confiance 
 

 
Alignement  

¶ Comment mobiliser les énergies dans la direction de votre 
vision 

¶ Savoir gérer la balance entre alignement et autonomie 
 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Séminaire de formation/audit/conseil sur site 

¶ Questions ï réponses 

¶ Séances de codéveloppement (8 participants maximum)  

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Karuna  YOGANANTHAN  
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0603-YK-CP2/88982928900012_ELU0603-YK-CP2
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-yk-cv2-formation-les-fondamentaux-du-leadership
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Coh®sion et efficacit® dô®quipe : parler le m°me langage avec 

le DISC 
 

ELU0603 ï Gestion 
animation dô®quipe / de 
réunion.       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Passation du questionnaire DISC 
AEC en amont de la formation.  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
responsables de service et 
collaborateurs dôune m°me 
collectivité.   

 
Dans les collectivités locales, la diversité des profils et des sensibilités peut être source de malentendus ou de tensions.Cette formation propose une 
approche concr¯te ¨ travers lôoutil DISC pour mieux comprendre les comportements, adapter sa communication et favoriser une collaboration fluide.En 
adoptant un langage commun, les élus peuvent renforcer la cohésion au sein de leur équipe et développer un mode de fonctionnement plus apaisé et 
plus efficace. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier leur propre profil comportemental selon la 
méthode DISC.  

¶ Comprendre les caractéristiques et besoins des différents 
profils DISC.  

¶ Reconnaître le profil comportemental de leurs 
interlocuteurs au sein de lô®quipe municipale. 

¶  

 ¶ Adapter leur communication en fonction des profils pour renforcer la 
coopération.  

¶ Favoriser la fluidité relationnelle et prévenir les malentendus dans les 
échanges.  

¶ Valoriser la complémentarité des profils pour améliorer la cohésion 
et lôefficacit® collective. 

 

 

Le programme :  
 
1 Découvrir le modèle DISC (AEC)  

¶ Explorer ses perceptions comportementales et ses valeurs 
personnelles ï exercice reflexif ï le cas Bovary 

¶ Identifier les origines, fondements du modèle et évaluer son 
intérêt dans la vie municipale 

¶ Inventorier les 4 grands types de comportements et comment 
ils sôexpriment dans les relations dô®quipe : Dominant, Influent, 
Stable, Conforme 

¶ Permettre aux participants, à partir du visionnage de 
vidéos, de synthétiser les 4 grands types de 
comportement puis de valider leurs acquis en remplissant 
un tableau de synthèse.  
 

2. Appréhender son fonctionnement et son positionnement 
dans lô®quipe actuelle 

¶ Découvrir son profil individuel et visualiser son positionnement 
au sein de lô®quipe municipale (carte de lô®quipe) 

¶ Interpréter son propre fonctionnement : besoins, stress, leviers 
de motivation 

¶ Enoncer les forces et points de vigilance de chaque type 
comportemental  

¶ Quizz et reconnaître les couleurs dans la salle  
 

 
 
 
 

 
3. Comprendre les autres pour mieux interagir  

¶ Identifier les préférences de communication de chaque 
profil 

¶ quizz comment communiquer avec ? 

¶ D®crypter les m®canismes de stress et dôadaptation 

¶ Atelier en binômes : lecture croisée des profils et 
ressentis  

¶ Jeux de rôle  
 
4. Construire une collaboration harmonieuse dans 
lô®quipe 
 

¶ Visualiser la dynamique comportementale de lô®quipe 

¶ Identifier les zones de complémentarité et les points de 
tension possibles dans la collaboration élus/services 

¶ Échanger sur les freins à la coopération et pistes 
dôajustement 

 
5) Ancrer les apprentissages dans des engagements 
concrets  

¶ Co-construire un pacte de coopération :  

¶ Feedback croisé, triangle de coopération et élaboration 
dôun plan dôaction 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel uniquement selon les besoins du commanditaire et des participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ roue AEC DISC, support Canva 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par  une mise en situation . 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Marion  STROMBONI 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-sm-cp1-formation-cohesion-et-efficacite-dequipe-parler-le-meme-langage-avec-le-disc
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Manager et fédérer une équipe municipale avec le DISC  
 

ELU0603 ï Gestion 
animation dô®quipe / de 
réunion.       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Passation du questionnaire DISC 
AEC en amont de la formation.  
 

Public    
Elus, responsables de service et 
collaborateurs dôune m°me 
collectivité.   

 
F®d®rer une ®quipe municipale autour dôun projet commun demande finesse relationnelle et capacit® dôadaptation.Gr©ce ¨ lôoutil DISC, cette formation 
aide les élus à mieux cerner les dynamiques comportementales de leurs collaborateurs et à ajuster leur posture managériale.Elle fournit des clés concrètes 
pour développer un leadership plus juste, motivant et structurant. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Identifier leur profil comportemental selon la méthode DISC 
et en comprendre les spécificités.  

¶ Reconnaître et comprendre la diversité des styles 
comportementaux au sein de leur équipe municipale.  

¶ Analyser les forces et les zones de vigilance de chaque 
profil pour favoriser la complémentarité.  
 

 ¶ Adapter leur communication et leur posture managériale en fonction 
des profils de leurs collaborateurs.  

¶ Développer une approche de management favorisant la coopération et 
la coh®sion dô®quipe. 

¶ Renforcer la qualité des relations interpersonnelles et la performance 
collective.   

 

Le programme :  
 
JOUR 1 ï SE CONNAÎTRE POUR MIEUX MANAGER  
1 Découvrir le modèle DISC (AEC)  

¶ Identifier les origines, fondements du modèle et évaluer son 
intérêt dans la vie municipale 

¶ Inventorier les 4 grands types de comportements et comment 
ils sôexpriment dans les relations dô®quipe : Dominant, Influent, 
Stable, Conforme 
Permettre aux participants, à partir du visionnage de 
vidéos, de synthétiser les 4 grands types de 
comportement puis de valider leurs acquis en remplissant 
un tableau de synthèse.  

2. Appréhender son fonctionnement et son positionnement 
dans lô®quipe actuelle 

¶ Découvrir son profil individuel et visualiser son positionnement 
au sein de lô®quipe municipale (carte de lô®quipe) 

¶ Interpréter son propre fonctionnement : besoins, stress, leviers 
de motivation 

¶ Enoncer les forces et points de vigilance de chaque type 
comportemental  
Reconnaître les couleurs dans la salle.  

3. Comprendre les autres pour mieux interagir  

¶ Identifier les préférences de communication de chaque profil 

¶ quizz comment communiquer avec ? 

¶ D®crypter les m®canismes de stress et dôadaptation 
Atelier en binômes : lecture croisée des profils et 
ressentis  
Jeux de rôle  

4. Renforcer son agilité comportementale pour adapter son 
management  

¶ Identifier ses leviers de motivation et ceux des autres profils - 
exercice reflexif ï le cas Bovary 

¶ Travailler sur la flexibilité relationnelle sans perdre son 
authenticité. 
Jeu ñChanger de lunettesò : simulation dôune r®union 
dô®quipe avec rotation des postures comportementales. 

 

 
JOUR 2 ï DÉVELOPPER LA COHÉSION ET LE 
LEADERSHIP COLLECTIF  

¶ Réactivation des apprentissages de la veille par des cas 
concrets municipaux et un quiz participatif. 

1.Construire une collaboration harmonieuse dans lô®quipe 

¶ Visualiser la dynamique comportementale de lô®quipe 

¶ Identifier les zones de complémentarité et les points de 
tension possibles dans la collaboration élus/services 

¶ Échanger sur les freins à la coopération et pistes 
dôajustement 

¶ Identifier les cl®s dôune coop®ration durable : 
reconnaissance, ajustement, clarification, gestion du stress. 
Atelier collectif et auto -positionnement  

2. Développer un leadership relationnel et coopératif  

¶ Explorer les trois postures clés du manager élu : vision ï 
structure ï lien. 

¶ Exercice : mise en situation en trinômes où chaque 
participant incarne une posture (visionnaire, structurant, 
f®d®rateur), suivie dôun d®brief collectif sur les 
complémentarités et déséquilibres. 

¶ Relier le modèle DISC aux dynamiques de leadership 
partagées : influence, exemplarité et écoute. atelier 
ñcouleurs du leadershipò 

¶ identifier, ¨ partir des profils DISC de lô®quipe, les forces de 
leadership propres à chaque couleur et les leviers 
dô®quilibre collectif. 

¶ Identifier les valeurs et motivations de chacun selon 
Spranger pour donner du sens ¨ lôaction publique. 

3. Co-construire une culture commune fondée sur la 
confiance, la clarté relationnelle et la responsabilité partagé  

¶ Co-construire un pacte de coopération : définissant les 
comportements attendus pour renforcer la cohésion et la 
confiance au sein de lô®quipe municipale. 
Feedback croisé, triangle de coopération et élaboration 
dôun plan dôaction 

 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel uniquement  selon les besoins du commanditaire et des participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Ordinateur, roue AEC DISC, tableau paperboard, support Canva 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

Formatrice  :  Madame Marion  STROMBONI 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0603-sm-cp2-formation-manager-et-federer-une-equipe-municipale-avec-le-disc
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Am®liorer ses relations dô®lus et de citoyens gr©ce ¨ la 

communication non -violente (CNV)  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
La Communication Non Violente offre un cadre structurant pour exprimer clairement ses besoins tout en restant ¨ lô®coute de ceux des autres.Dans un 
contexte souvent tendu entre élus et citoyens, elle permet de rétablir des liens de confiance.Cette formation vous invite à découvrir les principes de la 
CNV et à les mettre en pratique dans votre communication politique et institutionnelle. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Reconnaître vos propres besoins  

¶ Formuler une demande acceptable  

¶ Vous affirmer et vous exprimer  

¶ Favoriser un échange constructif en milieu professionnel.  
 

  

 

Le programme :  
 
Introduction  

¶ Présentation de chacun 

¶ Attentes et objectifs visés de chaque participant 

¶ Présentation de la formation 
 

Le travail sur soi : comprendre son besoin et savoir l'exprimer  

¶ Identifier les filtres qui nous coupent de la réalité 

¶ Découvrir les 4 étapes du processus CNV 

¶  

¶ Apprendre à se centrer 

¶ Observer sans juger ni interpréter 

¶  

¶ Sentir sans juger ni interpréter 

¶ Identifier ses besoins sans les projeter sur l'autre 

¶ Faire des demandes claires et sans exigence 
 
La rencontre avec l'autre : écouter l'autre et dialoguer  

¶ Savoir prendre en compte autrui 

¶ Comprendre les 4 manières de recevoir un message 

¶  

¶ Identifier les obstacles à la communication 

¶ L'intelligence émotionnelle 

¶  
 
 
 

 
 
Etablir les bases d'un dialogue efficace en tant quô®lu 

¶ Les 7 clés de compréhension d'une situation 

¶ Savoir redéfinir le conflit en entreprise 

¶  

¶ S'exercer à une nouvelle approche de gestion des conflits 

¶ Savoir dire "non" 

¶  

¶ Poser des objectifs en CNV 

¶ Se familiariser avec le langage positif 
 
Exemples de travaux pratiques (à titre indicatif)  

¶ Jeux pédagogiques mobilisant les outils de la CNV 

¶ Analyse de cas vécus par les participants 

¶  
 
Synthèse de la session  

¶ Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut 
mettre en oeuvre dans son environnement 

¶ Conseils personnalisés donnés par l'animateur à chaque 
participant 

¶ Bilan oral et évaluation à chaud 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-MN0202/88982928900012_ELU0604-MN0202
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-mn-cv1-formation-ameliorer-ses-relations-delus-et-de-citoyens-grace-a-la-communication-non-verbale
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Gérer les conflits pour maintenir la cohésion de l'équipe 

d'élus  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Les désaccords sont inévitables dans la vie démocratique, mais ils ne doivent pas empêcher le travail collectif.Cette formation vise à renforcer vos 
compétences pour anticiper, comprendre et gérer les tensions ou conflits au sein de votre équipe municipale.Vous y découvrirez des outils concrets 
pour pr®server la coh®sion et continuer ¨ avancer ensemble au service de lôint®r°t g®n®ral. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Apprendre les bases de la communication en équipe  

¶ Repérer les signes avant -coureurs des tensions au sein 
dôun groupe dô®lus. 

¶ Identifier les sources courantes de conflits dans un mandat.  

¶ Appliquer des techniques de résolution de conflits pour 
désamorcer les situations sensibles.  

 

 ¶ Renforcer la coh®sion de lô®quipe municipale ou 
intercommunale à travers des outils de médiation et 
de communication constructive.  

 

Le programme :  
 
Les différentes phases de développement de l'équipe  

¶ Caractéristiques d'une équipe, performance individuelle et 
compétence collective  

¶ Rôles et fonctions du manager dans le développement de 
l'esprit d'équipe 

¶ Repérer les différentes phases d'évolution d'un groupe de 
travail (Leadership)  

¶ Agir pour favoriser la dynamique et le fonctionnement 
autonome du groupe. 
 

Comprendre les mécanismes favorisant la cohésion d'équipe  

¶ Les conditions nécessaires au développement de la 
performance collective : objectifs, confiance, coopération, etc.  

¶ Satisfaire les besoins et répondre aux attentes légitimes liées 
aux individus et à l'équipe 

¶ Faire passer les collaborateurs d'une logique individuelle à une 
logique collective.  

¶ La communication verbale/non verbale et typologie des 
transactions (relations) entre les membres de l'équipe 

¶ Instaurer des relations positives avec son environnement : 
écoute active, empathie et assertivité  

 

 
Comprendre et prévenir les conflits dans son équipe  

¶ Typologies, caractéristiques, manifestations des conflits : 
conflits de projets, de principes, de personnes, de valeurs, 
d'objectifs, de m®thodesé 

¶ Comprendre le processus amenant au conflit et en repérer 
les signes avant-coureurs 

¶ Analyser la situation de conflit pour mieux s'y adapter : 
personnalité des acteurs, leurs motivations, enjeux et les 
jeux psychologiques développés 

 
Gérer les conflits dans l'équipe  

¶ Les principes à respecter pour gérer un conflit  

¶ Analyser le désaccord : faits, enjeux objectifs, les intérêts, 
les valeurs de chacun Adopter une attitude pertinente face 
aux situations de tension rencontrées : évitement, 
compromis, engagement, négociatio 

¶ Utiliser les techniques de désamorçage et de recadrage  

¶ Chercher un positionnement gagnant/gagnant 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Pédagogie selon le modèle  EAT PP (Experience ï Analyse ï Théorie ïPlan Personnel) 

¶ Etudes de cas, jeux de rôles, tests et autodiagnostics 

¶ Elaboration d'un cahier de travail personnel reprenant les différentes analyses individuelles, mesurant les acquis et les axes 
d'amélioration.  

¶ Support pédagogique proposant toutes les théories et fiches exercices  

¶ Echanges et reflexions 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances et des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Karuna  YOGANANTHAN  
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-YK-CP0/88982928900012_ELU0604-YK-CP0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-sm-cv1-formation-gerer-son-stress-et-ses-emotions-dans-la-vie-publique
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Gérer son stress et ses émotions dans la vie publique  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Élus locaux, cadres territoriaux, 
responsables dô®quipe  

 
La vie dô®lu sôaccompagne souvent de pression, dôattentes fortes, voire de situations conflictuelles.Cette formation permet dôidentifier les sources de 
stress spécifiques à la fonction publique locale et propose des outils concrets pour les gérer.Mieux comprendre ses ®motions et celles des autres, côest 
pr®server sa sant® mentale, renforcer son positionnement et garder sa capacit® dôagir sereinement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les mécanismes neurocognitifs du stress et 
des émotions.  

¶ Identifier les facteurs déclencheurs du stress et leurs 
impacts sur le comportement.  

¶ Développer des stratégies pour reprendre le contrôle de 
leurs réactions émotionnelles.  
 

 ¶ Maintenir une posture calme, assertive et équilibrée dans la vie 
publique.  

¶ Appliquer des techniques de régulation émotionnelle 
en situation professionnelle ou publique.  

¶ Adapter leur communication émotionnelle pour 
favoriser des échanges constructifs.  

 
 
 
 

Le programme :  
 
JOUR 1 COMPRENDRE LE STRESS POUR MIEUX LE 
REGULER 
1. Identifier les fondamentaux du stress  

¶ Expliquer le stress comme m®canisme naturel dôadaptation 
(Selye). 

¶ Comprendre le r¹le de lô®valuation cognitive dans la perception 
du stress (Lazarus & Folkman). 

¶ Reconnaître les différents types de stress et leurs 
manifestations. 

¶ Vidéo explicative, autodiagnostic individuel. 
 

2. Comprendre le fonctionnement cérébral sous stress  
 Décrire le rôle du cerveau reptilien, limbique et préfrontal 
dans la réaction au stress.  

¶ Identifier les effets des neurotransmetteurs (adrénaline, 
cortisol, dopamine). 

¶ Analyser les impacts du stress chronique sur le corps et le 
comportement. 

¶ Exp®rimentation de techniques de restauration de lô®quilibre 
physiologique. 

 
3. Développer son intelligence émotionnelle  
  Comprendre le cycle naturel des émotions et leurs fonctions 
adaptatives.  

¶ Distinguer les ®motions authentiques des ®motions ñracketò. 

¶ Identifier les cinq compétences émotionnelles clés (identifier, 
comprendre, exprimer, réguler, utiliser). 

¶ Lecture corporelle des émotions (ressenti / perception par 
autrui). 

 
4. Mettre en pratique sur une situation r®elle : ñMa situation fil 
rougeò 

¶ Analyser une situation personnelle de stress pour identifier les 
®motions, besoins et modes dôadaptation associ®s. 

¶ £laborer des pistes concr¯tes dôajustement et de r®gulation 

¶ Travail individuel guidé, décryptage collectif, auto-évaluation 
de fin de journée. 

 
 
 

 
JOUR 2 GERER LES EMOTIONS ET COMMUNIQUER AVEC 
SERENITE  
1. Passer de lô®motion ¨ la communication constructive 

¶ Identifier les ®motions ñparasitesò : ce que je ressens 
vraiment vs ce que je montre. 

¶  Utiliser les apports de lôAnalyse Transactionnelle pour 
identifier ses états internes et adopter la posture la plus 
adaptée en situation de tension. 

¶ Exprimer un message clair et apaisé. 

¶ Atelier sur situations réelles en groupe de pairs. 
 
2. D®velopper lô®coute empathique et lôauto-empathie  

¶ Diff®rencier lô®coute r®active de lô®coute compr®hensive. 

¶  Identifier les obstacles à une écoute authentique. 

¶ Pratiquer lô®coute en miroir et la m®thode ñpause ï nommer 
ï respirerò. 

¶  Exercices dô®coute crois®e et dôempathie dirig®e en 
binômes.  

 
3. Expérimenter des techniques de régulation émotionnelle  

¶ Mobiliser des techniques issues des neurosciences 
appliqu®es pour restaurer lô®quilibre ®motionnel. 

¶ Explorer des pratiques expressives et la matrice 
tension/®nergie afin dôoptimiser son niveau de performance 
relationnelle. 

¶ Identifier ses leviers personnels de récupération durable. 

¶ Exercices guidés, autodiagnostic énergétique et restitution 
collective. 

 
4. Transformer le stress en force dôaction 
 

¶ Expérimenter la gestion émotionnelle en situation réelle à 
travers une mise en scène de type « conseil municipal sous 
tension » ou « débat public conflictuel ». 

¶ Observer lôimpact du langage corporel, de la voix et de la 
posture sur la dynamique relation 

¶ Analyser collectivement les facteurs dôapaisement et de 
tension dans la communication. 

¶ Élaborer un plan personnel de régulation émotionnelle ï 
Mon GPS: Gérer, Préserver, Stabiliser. 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_0604-SM-CV-gerer-son-stress/88982928900012_0604-SM-CV-gerer-son-stress
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-yk-cv0-formation-g%C3%A9rer-les-conflits-pour-maintenir-la-coh%C3%A9sion-de-%C3%A9quipe-%C3%A9lus
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Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Ordinateur, roue AEC DISC, tableau paperboard, support Canva 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par  une mise en situation . 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Marion  STROMBONI 
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Gestion des ®motions et de lôagressivit® des citoyens. 
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, collaborateurs dô®lus, 
cadres administratifs, agents de 
la collectivité.   

 
Face aux incivilit®s, aux tensions en r®union publique ou aux interpellations virulentes, lô®lu doit faire preuve de sang-froid et de maîtrise de soi.Cette 
formation vous apporte des outils pour comprendre les mécanismes émotionnels, désamorcer les situations difficiles et protéger votre équilibre 
personnel tout en maintenant une posture dô®coute et de fermet®. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ S'adresser à un usager qui a un comportement indésirable.  

¶ Reconnaitre la tension et comment diminuer celle -ci.  

¶ D'°tre conscient des effets quôune personne agressive ou 
émotive a sur vous.  

¶ Différencier les différents comportements émotifs et 
agressifs.  

 
 

 ¶ Savoir comment vous comporter de façon "professionnelle" face  

¶ à un usager émotif/agressif.  

¶ à ceux qui se plaignent et qui critiquent.  

¶ à ceux qui deviennent trop personnels : 
insultants, blessants, discriminants, qui 
vous donnent des ordres.  

¶ à ceux qui vous menacent avec violence.   

 

Le programme :  
 
Les causes de lô®motion et de lôagression : 

¶ Les émotions primaires. 

¶ Le fonctionnement du cerveau. 

¶ Quôest-ce quôune agression. 
 

Reconnaître les types d'agression :  

¶ Niveau 1 & 2 de l'agression : assertivité. 

¶ Niveau 3 de l'agression : négociation. 

¶ Niveau 4 de l'agression : fin de discussion. 
 
Contrôler sa propre tension et son stress :  

¶ Différencier stress, pression et angoisse 

¶ Décoder le processus du stress 

¶ Repérer le déni et les méconnaissances 

¶ Les risques : identifier les effets psychiques et physiques du 
stress 

 
 
 
 

 
Inverser les réclamations et les critiques :  

¶ Ecoute active. 

¶ Ethique. 

¶ Initiation à la communication non-violente. 
 
Se positionner quand lôusager est trop personnel 
 
Adopter une posture sûre en cas de menaces  

¶ La distance de bonne posture. 

¶ La technique ERRIC. 

¶ Mise en situation. 
 
Comment réagir en cas de braquage :  

¶ Recommandation et bonnes pratiques. 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances (Kahoot) , des mises en situation. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Nicolas  METAY 
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-MN01/88982928900012_ELU0604-MN-CV0
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-mn-cv0-formation-gestion-des-emotions-et-de-lagressivite-des-citoyens
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La médiation administrative : de la prévention à la résolution 

de conflit  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
3,5 h   
 

Prérequis  :  
Avoir suivi le module 1 : Module 
dôapproche ¨ la m®diation pour 
les collectivités  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
Quand les rapports entre les citoyens et lôadministration se tendent, la m®diation administrative peut ®viter lôescalade vers le contentieux.Elle repose sur 
des principes simples, un cadre juridique clair et une posture facilitant lô®coute mutuelle. Cette formation vous permet de mieux cerner les outilset les 
procédures mobilisables pour résoudre les conflits dans le respect du droit et du dialogue. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier la médiation administrative comme outil de 
prévention et de résolution des litiges  

¶ Participer à un processus de médiation administrative de 
manière éclairée  

¶ Percevoir les spécificités de la médiation en matière 
administrative  

 

  

 

Le programme :  
 
Différencier les formes de médiation administrative  

¶ Médiation préalable obligatoire via CDG  

¶ Médiation administrative juridictionnelle, conventionnelle, 
institutionnelle 
* Construction collective dôun sch®ma de synth¯se 
 

Sch®matiser les diff®rentes voies dôacc¯s ¨ la m®diation 
administrative  

¶ Initiative du juge 

¶ Initiative des parties 

¶ Initiative de lôexpert 
* Construction collective dôun sch®ma de synth¯se 

 
 

 
 
 

 
Comprendre les spécificités de la médiation administrative  

¶ Lôadaptation du principe de confidentialit® quiz 

¶ Lôôam®nagement du principe dôind®pendance en m®diation 
institutionnelle 

¶  Sp®cificit®s de lôaccord de m®diation 
*Quiz 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Mélanie  GRANSEIGNE-GAPAIL  
 

 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-GM-CP0/88982928900012_ELU0604-GM-CP0m2d
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-gm-cv0m2-formation-sur-la-mediation-administrative-de-la-pr%C3%A9vention-%C3%A0-la-r%C3%A9solution-de-conflit
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La médiation territoriale : un outil innovant de gestion des 

conflits au service de la relation élu -citoyen  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       
 

Durée de la session  :  
3,5 h   
 

Prérequis  :  
Avoir suivi le module 1 : Module 
dôapproche ¨ la m®diation pour 
les collectivités  
Avoir suivi le module 2 : La 
médiation administrative : de la 
prévention à la résolution de 
conflit  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
La m®diation territoriale sôimpose aujourdôhui comme un outil puissant pour renforcer la confiance entre citoyens et institutions locales.En instaurant une 
tierce pr®sence neutre, elle favorise lôapaisement, la reconnaissance des points de vue et la recherche de solutions durables.Cette formation vous guide 
dans la mise en place dôun dispositif de m®diation au sein de votre collectivit®, en phase avec les enjeux contemporains de la démocratie locale. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Sôemparer de la m®diation comme alternative au 
contentieux  

¶ Instituer un médiateur territorial au sein de sa collectivité  
 

  

 

Le programme :  
 
Connaitre le cadre juridique de la médiation territoriale  

 
Découvrir les enjeux de la médiation territoriale  

¶ Une gestion extra-judiciaire des conflits, 

¶ Un enjeu démocratique, 

¶ Dans le cadre dôune politique dôam®lioration des relations entre 
lôadministration et le citoyen 

 
Installer un médiateur territorial au sein de sa collectivité  

¶ Faire d®lib®rer lôassembl®e d®lib®rante 

¶ Pr®ciser le p®rim¯tre dôintervention 
* Etude de cas  
 

 

 
Devenir médiateur territorial  

¶ Conditions légales pour être médiateur territorial 

¶  Déontologie et éthique du médiateur 
 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Mélanie  GRANSEIGNE-GAPAIL  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-GM-CP0m3a/88982928900012_ELU0604-GM-CP0m3d
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-gm-cv0m3-formation-sur-la-m%C3%A9diation-territoriale-un-outil-innovant-de-gestion-des-conflits-au-service-de-la-relation-%C3%A9lu-citoyen
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L'élu et les troubles du voisinage.  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis n'est 
nécessaire  
 

Public    
Groupe d'élu(s)  
Groupe d'agent(s)  
Groupe mixte élus et agents   

 
Les conflits de voisinage constituent une part importante des sollicitations adressées aux maires et aux élus municipaux.Bruit, nuisances, conflits entre 
administrés peuvent rapidement dégénérer si les règles applicables ne sont pas maîtrisées.Cette formation permet aux élus de mieux comprendre leur 
r¹le, dôidentifier les outils juridiques ¨ leur disposition et de g®rer ces situations avec efficacit® et discernement. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Dôidentifier les divers troubles du voisinage 

¶ De connaître et de maîtriser la règlementation qui leur est 
applicable afin dô°tre en mesure de r®pondre aux 
sollicitations des habitants  

 

  

 

Le programme :  
 
Introduction de la journée de formation  

La théorie des troubles du voisinage : 
- Une construction prétorienne jurisprudentielle ancienne 
- Une définition légale récente 
 

Module 1 : Présentation de la théorie des troubles de 
voisinage  
La caractérisation des troubles de voisinage  

1°/ La notion de trouble 
- Un trouble anormal  
- Un rappport de voisinage 
2Á/ Lôauteur du trouble 
- Une énumération prévue par le code civil 

 
La résolution des litiges  

1°/ La voie amiable 
- Le recours obligatoire à la conciliation 
2°/ La voie contentieuse 
- La saisine du tribunal jidiciaire 
 

Le rôle du maire face aux troubles de voisinage  
Le maire, un interlocuteur privilégié  
1Á/ La n®cessit® de pr®server lôordre public 
2Á/ Lôexercice des pouvoirs de police 
- Les pouvoirs de police administrative générale 
- Les pouvoirs de police administrative spéciale 
 

 
 
 

 
La sanction des troubles ¨ lôordre public 
1°/ Les sanctions pénales 
2°/ Les sanctions administratives 
 

Module 3 : Les différents troubles du voisinage  
Une diversité de nuisances du quotidien  

Les nuisances visiuelles  
Distances de plantation et élégage 
Dépôts et déchets sauvages 

 
Les nuisances sonores  
- Bruits de comportements 
- Bruits dôactivit®s 
- Bruits de chantiers 
Exemples : animaux de compagnie ou de basse-cour, 
sonneries de cloche, etc. 

 
Les nuisances olfactives  
Odeurs et fumées 

 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ 

un extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Valérie  AREKIAN  
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-AV0101/88982928900012_ELU0604-AV0104
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-av-cv0-formation-l-elu-et-les-troubles-du-voisinage-


  

 

216 

L'essentiel de la médiation pour les collectivités  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
10,5 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
Conflits entre usagers et services, tensions au sein des ®quipes, d®saccords entre ®lusé Les situations de blocage sont nombreuses dans la vie dôune 
collectivité.La médiation apparaît comme un levier efficace pour désamorcer les tensions et restaurer un dialogue constructif. Cette formation vous 
donne une vision dôensemble des formes de m®diation adapt®es aux collectivit®s,ainsi que les principes qui les fondent. Une première approche 
complète et concrète pour intégrer la médiation à votre culture de gestion publique. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  

¶ Identifier la médiation comme mode de règlement amiable 
des différends  

¶ Connaitre le cadre juridique de la médiation  

¶ Connaitre les principes fondamentaux de la médiation et 
ses avantages  

¶ Distinguer les principales formes de médiation applicables 
aux collectivités  

 

 ¶ Identifier la médiation administrative comme outil de prévention et 
de résolution des litiges  

¶ Participer à un processus de médiation administrative de manière 
éclairée  

¶ Percevoir les spécificités de la médiation en matière 
administrative  

¶ Sôemparer de la m®diation comme alternative au 
contentieux  

¶ Instituer un médiateur territorial au sein de sa 
collectivité  

 

Le programme :  
 
APPROCHE A LA MÉDIATION  (3h50)  
Identifier la médiation parmi les autres modes de règlement 
amiable des différends ou alternatif  

¶ Définitions 

¶  Points communs 

¶  Différences  
*quiz  

Connaitre les avantages de la médiation ( quiz)  
 
Comprendre les 4 principes directeurs de la médiation  

¶ Indépendance, Impartialité, confidentialité, neutralité 
 

Appréhender les différentes étapes du processus  

¶ Cadre, faits, besoins, piste de solution, solution / accord 
 
Distinguer les principales formes de médiation intéressant la 
sph¯re publique comparaison de courrier dôentr®e en 
médiation  

¶ Médiation préalable obligatoire via CDG, 

¶ Médiation judiciaire, pénale, territoriale, administrative 
(juridictionnelle et conventionnelle) 
* Comparaison des voies d'accès à la médiation  

 
LA MÉDIATION ADMINISTRATIVE : DE LA PRÉVENTION A LA 
RÉSOLUTION DE CONFLITS (3.5h)  
Différencier les formes de médiation administrative 
construction collective dôun sch®ma de synth¯se 

¶ Médiation préalable obligatoire via CDG  

¶ Médiation administrative juridictionnelle, conventionnelle, 
institutionnelle 

 
Sch®matiser les diff®rentes voies dôacc¯s ¨ la m®diation 
administrative construction collective dôun sch®ma de 
synthèse  

¶ Initiative du juge, des parties,  de lôexpert 
* Construction collective d'un schéma de synthèse  

 
Comprendre les spécificités de la médiation administrative  

¶ Lôadaptation du principe de confidentialit®  

¶  Sp®cifici®s de lôaccord administratif 
*quiz  

 
LA MÉDIATION TERRITORIALE : UN OUTIL INNOVANT DE 
GESTION DES CONFLITS AU SERVICE DE LA RELATION  
ÉLU-CITOYEN (3.5 h) 
Découvrir les enjeux de la médiation territoriale  

¶ Gestion extra-judiciaire des conflits, 

¶ Démocratiques, 

¶ Politique dôam®lioration des relations entre lôadministration 
et le citoyen 

 
Installer un médiateur territorial au sein de sa collectivité  

¶ Faire délibérer l'assemblée délibérante 

¶ Pr®ciser le p®rim¯tre dôintervention 
* Etude de cas  

 
Devenir médiateur territorial  

¶ Conditions légales pour être médiateur territorial 

¶ Déontologie et éthique du médiateur 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la 
mise en application.  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

Formatrice  :  Madame Mélanie  GRANSEIGNE-GAPAIL  
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-GM-CP0a/88982928900012_ELU0604-GM-CP0a
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-gm-cv0-l-essentiel-de-la-mediation-pour-les-collectivit%C3%A9s
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Module d'approche à la médiation pour les collectivités  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       

 

Durée de la session  :  
3,5 h   
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
La m®diation reste encore peu connue dans le monde des collectivit®s, alors quôelle peut jouer un r¹le d®cisif dans la pr®vention des conflits.Ce module 
court vous permet de d®couvrir ses fondamentaux, dôen comprendre les b®n®fices, et dôidentifier ses diff®rents champs dôapplication.Une formation 
accessible à tous pour initier une démarche plus apaisée dans la gestion des relations internes et externes. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Identifier la médiation comme mode de règlement amiable 
des différends  

¶ Connaitre les principes fondamentaux et les avantages de 
la médiation  

¶ Distinguer les principales formes de médiation applicables 
aux collectivités  

 

  

 

Le programme :  
 
Identifier la médiation parmi les autres modes de règlement 
amiable des différends ou alternatif  

¶ Définitions 

¶  Points communs 

¶  Différences  
*quiz  
 

Connaitre les avantages de la médiation ( quiz)  
 
 
Comprendre les 4 principes directeurs de la médiation  

¶ Indépendance, Impartialité, confidentialité, neutralité 
 

Appréhender les différentes étapes du processus  

¶ Cadre, faits, besoins, piste de solution, solution / accord 

¶ Médiation préalable obligatoire via CDG,  

¶ Médiation judiciaire, pénale, territoriale, administrative 
(juridictionnelle et conventionnelle) 
* Comparaison des voies d'accès à la médiation  

 
 

 
Distinguer les principales formes de médiation intéressant 
la sphère publique  

¶ Médiation judiciaire 

¶  Médiation pénale 
* Comparaison des voies dôacc¯s ¨ la m®diation 

 
 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissance. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Mélanie  GRANSEIGNE-GAPAIL  
 

 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-GM-CP0m1d/88982928900012_ELU0604-GM-CP0m1d
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-gm-cv0m1-module-d-approche-a-la-m%C3%A9diation-pour-les-collectivit%C3%A9s-
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Prévenir et gérer les conflits dans la vie locale  
 

ELU0604 ï Gestion des 
conflits / conflits de 
voisinage       
 

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus, adjoints, responsables de 
service, agents territoriaux en 
lien avec le public, médiateurs 
locaux.   

 
Les conflits dans la sphère locale sont parfois inévitables, mais ils peuvent aussi devenir des leviers de transformation lorsquôils sont bien 
appr®hend®s.Cette formation offre une compr®hension fine des m®canismes conflictuels et propose des strat®gies dôintervention efficaces.Lôobjectif est 
de donner aux ®lus les moyens de restaurer un dialogue constructif et de pr®venir lôescalade des tensions. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les mécanismes de tension et de conflit dans 
le contexte territorial.  

¶  Identifier les styles comportementaux et leurs influences 
dans les situations conflictuelles.  

¶ Détecter les signaux précurseurs de désaccord pour mieux 
anticiper les conflits.  

 

 ¶ Adopter une posture assertive et régulatrice face aux tensions.  

¶ Utiliser les outils de communication non violente pour 
favoriser lô®coute et lôexpression constructive. 

¶  Mobiliser les principes de la médiation pour 
transformer les divergences en opportunités de 
dialogue et de coopération.  

 
 

Le programme :  
 
1 Comprendre les mécanismes du conflit  

¶ Identifier les différentes sources de conflit (valeurs, 
communication, rôles, besoins, image). 

¶  D®crire les ®tapes dôun conflit et leurs manifestations. 

¶ Reconnaitre son propre style de réaction face au conflit selon 
le modèle Thomas-Kilmann. Diagnostic personnel 

¶  Analyser les rôles inconscients du triangle dramatique et 
déterminer des stratégies pour en sortir. 

¶ Auto-positionnement individuel ñMon r¹le sous tensionò. Video 
dôillustration. 
 

2. Mesurer lôimpact du comportement sur la relation ï apport 
du DISC 

¶ Identifier son profil comportemental et ses réactions typiques 
en situation conflictuelle. 

¶ Comparer les perceptions du conflit selon les profils DISC. 

¶ Adapter son mode de communication pour désamorcer les 
tensions  

¶ Atelier ñMiroir des comportementsò ð rejouer une situation 
vécue sous une autre couleur comportementale. 

 
3. Communiquer efficacement pour désamorcer le conflit  

¶ Formuler un message clair et respectueux sans agressivité ni 
soumission. 

¶ Pratiquer la reformulation et lô®coute active pour apaiser la 
relation. 

¶ Utiliser le modèle OSBD pour exprimer un besoin ou un 
désaccord constructivement. 

¶ Diff®rencier demande et exigence afin dôaccueillir le refus sans 
rompre la relation. 

¶ Exercice dôapplication et quizz 
 

 
4. Adopter une posture de médiation dans la vie locale  

¶ Découvrir les fondamentaux de la médiation  

¶   Identifier les différents niveaux de conflit et sélectionner la 
stratégie adaptée. 

¶ Repérer les leviers de désescalade et la notion de 
reconnaissance mutuelle. 

¶   Mise en situation, jeux de r¹le ñcitoyen m®content ï ®luò, 
débrief collectif sur les postures observées 

 
5. Transformer les tensions en dialogue constructif  

¶ Reconnaître et réguler ses émotions pour pacifier la 
relation. 

¶  Reformuler en ñjeò pour d®samorcer les reproches et 
restaurer le dialogue. 

¶ Construire un langage relationnel commun favorisant la 
coop®ration au sein du conseil ou de lô®quipe. 

¶  Constuction dôune fiche r®flexe individuelle ñMes signaux 
dôalerte / Ce que jô®vite / Ce que je mobiliseò. 

 
6. Int®grer les apprentissages et sôengager dans la mise en 
pratique  

¶ Définir ses axes de progrès pour mieux gérer les tensions 
futures. 

¶  Évaluer son évolution individuelle et collective au cours de 
la formation. 

¶ Affirmer son engagement dans une posture de médiateur 
au service du dialogue. 

¶  Elaboration du plan dôaction ñComment je g¯re mes 
prochaines tensions diff®remmentò, partage en groupe et 
tour de table de clôture 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation se déroule en présentiel ou en visioconférence, selon les besoins du commanditaire et des 
participants. 

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0604-SM-CV-Prevenir-gerer/88982928900012_ELU0604-SM-CV-Prevenir-gerer
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0604-sm-cv2-formation-prevenir-et-gerer-les-conflits-dans-la-vie-locale
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Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Ordinateur, roue AEC DISC, tableau paperboard, support Canva 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par  une mise en situation . 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Marion  STROMBONI 
 

ELU0605 ς Gestion des ressources humaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

220 

 
 

Les fondamentaux en Ressources Humaines dans la 

Fonction Publique Territoriale  
 

ELU0605 ï Gestion des 
ressources humaines       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
Collaborateurs dô®lus,  
Cadres administratifs,  
Agents de la collectivité.   

 
Le bon fonctionnement des services repose sur une gestion rigoureuse des ressources humaines. Cette formation donne les repères essentiels sur les 
statuts, les droits et obligations, la carrière et les principaux outils RH.Un prérequis utile pour tout élu ou agent impliqué dans le management local. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre le rôle et les obligations du maire en matière 
de ressources humaines  pour mieux appréhender ses 
relations avec les agents.  

¶ Mieux appréhender la structure et son organisation des 
ressources humaines  

¶ Mieux cerner les sp®cificit®s et enjeux dôun secteur en 
évolution permanente  

 

  

 

Le programme :  
 
I ï Lôorganisation de la collectivit® 

¶ Organisation des services, dialogue social, temps de travail 
etc. 

¶ Apports théoriques. 
 

II ï Lôint®gration dans la Fonction publique 

¶ Filières, métiers, concours, recrutement etc. 

¶ Apports théoriques 

¶ Atelier : quizz sur les différentes modalités de recrutement 
 
III ï Le parcours professionnel des agents territoriaux  

¶ Carrière, rémunération, formations etc. 

¶ Apports théoriques 
 

 
 
 

 
IV ï Lôexercice des fonctions 

¶ Droits et obligations, etc. 

¶ Apports théoriques 
 
IV ï Le positionnement de lô®lu dans sa collectivit® 

¶ R¹le de lôemployeur, r¹le de lôadministration, etc. 

¶ Apports théoriques 
 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formatrice  :  Madame Emilie  BINOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0605-BE01/88982928900012_ELU0605-BE016CV1
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0605-be01-cv-formation-les-fondamentaux-en-ressources-humaines-dans-la-fonction-publique-territoriale
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Les ressources humaines, un enjeu majeur de votre mandat.  
 

ELU0605 ï Gestion des 
ressources humaines       
 

 

Durée de la session  :  
14 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus,  
collaborateurs dô®lus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité.   

 
Les agents sont le premier levier dôaction dôune collectivit®. Bien comprendre lôorganisation des ressources humaines, les r¯gles de la fonction publique 
territoriale et les relations avec lôadministration est essentiel pour piloter efficacement.Cette formation propose une lecture accessible des enjeux RH au 
niveau local. Elle outille les élus pour adopter une posture juste, constructive et respectueuse des cadres existants. Un module stratégique pour un 
pilotage serein. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Comprendre les principes fondamentaux de la fonction 

publique territoriale et les spécificités du statut des agents 

territoriaux.  

¶ Identifier les fili¯res, cadres dôemplois et niveaux de 

responsabilité au sein de la fonction publique territoriale.  

¶ Appréhender les règles de gestion des carrières des agents 

territoriaux (nomination, avancement, positions 

administratives).  

¶ Clarifier les r¹les respectifs des ®lus et de lôadministration 

dans la gestion des ressources humaines.  

 

 ¶ Sécuriser juridiquement le recours aux agents contractuels et en 

maîtriser les conditions.  

¶ Comprendre les composantes de la rémunération statutaire et les 

marges de manîuvre des collectivit®s. 

¶ Identifier les procédures disciplinaires et le rôle des 

instances paritaires dans la gestion des ressources 

humaines.  

¶ Appréhender les enjeux humains, juridiques et 

financiers de la gestion des ressources humaines 

dans une collectivité.  

 

 

Le programme :  
 
1) Généralités des fonctions publiques et particularités du 
statut de la fonction publique territoriale.  

¶ Comprendre les principes fondamentaux du service public et 
les spécificités du statut territorial. 
 

2) Les fili¯res et cadres dôemplois de la fonction publique 
territoriale.  

¶ Identifier les fili¯res, cadres dôemplois et niveaux de 
responsabilit® au sein dôune collectivit®. 

 
3) Lôacc¯s aux emplois, le d®roulement de carri¯re 
(nomination, avancement, fin de carrière, position 
administrativeé). 

¶ Appréhender les règles de gestion des carrières et les 
d®cisions relevant de lôautorit® territoriale. 

¶  
4) La répartition des compétences entre le Maire et le Conseil 
Municipal.  

¶ Clarifier les rôles respectifs des élus dans la gestion des 
ressources humaines. 

 
5) 'Le recours aux contractuels.  

¶ Sécuriser juridiquement le recours aux agents contractuels et 
en maîtriser les conditions. 

 

 
6) La rémunération statutaire et accessoire.  

¶ Comprendre les composantes de la rémunération et les 
marges de manîuvre de la collectivit®. 

7) La formation des agents territoriaux.  

¶ Intégrer la formation comme levier de développement des 
compétences et de performance collective. 

 
8) Le régime disciplinaire.  

¶ Connaître les procédures disciplinaires et adopter une 
posture adaptée face aux situations sensibles. 

 
9) La protection des agents (santé, fonctionnelle).  

¶ Les instances paritaires (C.A.P., Comité Social Territorial, 
é) 

 
10) La relation élus / agents .  

¶ Le coût des ressources humaines.  

¶  Lôactualit® : la loi du 6 ao¾t 2019. 

¶ Construire une relation de travail équilibrée, respectueuse 
des cadres juridiques et des enjeux humains. 

 
 
 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques, analyses de situations, échanges et exercices pratiques pour favoriser la mise en 
application. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Pascal  RAUTUREAU 
 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0605-RP01/88982928900012_ELU0605-RP03
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0605-rp-cv0-formation-les-ressources-humaines-un-enjeu-majeur-de-votre-mandat
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Relations élu ïadministration : créer une coopération durable  
 

ELU0605 ï Gestion des 
ressources humaines       

 

Durée de la session  :  
7 heures    
 

Prérequis  :  
Aucun prérequis  
 

Public    
Elus   

 
La qualit® de la relation entre les ®lus et lôadministration conditionne directement lôefficacit® de lôaction publique.Comprendre les rôles de chacun, 
instaurer une coopération sereine et clarifier les modalités de travail communes constituent des enjeux majeurs du début et du déroulement du 
mandat.Cette formation vise à donner aux élus les clés pour construire une collaboration durable, respectueuse et performante avec les services 
municipaux. 
  

Les objectifs pédagogiques :  
 
Cette formation a pour objectifs de permettre aux participants de :  
 

¶ Clarifier les rôles, responsabilités et limites respectives des 
®lus et de lôadministration. 

¶ Comprendre les logiques professionnelles et culturelles 
propres aux cadres et agents territoriaux.  

¶ Développer des méthodes de coopération efficaces et 
respectueuses.  

 

 ¶ Structurer des modes de communication internes favorisant la 
confiance et lôefficacit®. 

¶ Savoir piloter une administration sans intervenir 
dans la gestion opérationnelle.  

¶ Prévenir les tensions et gérer les situations 
sensibles ou conflictuelles.  

 
 

Le programme :  
 
Comprendre les rôles de chacun : élus, DGS, cadres, agents  

¶ Rôles et responsabilités des élus : décision, orientation, vision 
stratégique. 

¶ Le rôle pivot du DGS : traduction politique, coordination et 
management. 

¶ Les frontières à respecter : non-ingérence dans la gestion 
administrative. 
* Exercice collectif : étude de cas « Qui fait quoi dans une 
situation concrète ? ».  
 

Les clés d'une coopération efficace  

¶ Identifier les attentes r®ciproques : ®lus Ÿ administration, 
administration Ÿ ®lus. 

¶ Comprendre les différences de culture professionnelle. 

¶ Créer un climat de confiance : transparence, loyauté, écoute. 
* Exercice collectif : cartographie des irritants et leviers de 
coopération.  

 
Organiser le travail commun  

¶ Rythmer les échanges : bureaux, points avec le DGS, réunions 
de projet. 

¶ Définir les circuits de décision et de validation. 

¶ Formaliser les demandes politiques pour faciliter leur 
traitement. 
* Atelier pratique : r®daction dôune note politique claire et 
exploitable pour les services.  

 

 
 
Communiquer efficacement avec lôadministration 

¶ Les bonnes pratiques de communication interne. 

¶ Critiquer sans déstabiliser : formuler une demande ou un 
désaccord. 

¶ Gérer les situations sensibles : retard, incompréhension, 
tension 
* Jeu de rôle : entretien élu ïcadre lors dôun d®saccord 
stratégique.  

 
Piloter lôaction publique sans g®rer lôop®rationnel 

¶ Fixer une feuille de route politique et suivre son 
avancement. 

¶ Lire et interpréter les tableaux de bord. 

¶ Faire confiance au savoir-faire administratif : posture de 
pilotage. 
* Exercice : définir trois priorités politiques et leurs 
critères de suivi.  

 
Construire une coopération durable  

¶ Installer des rituels de fonctionnement. 

¶ Anticiper les évolutions et les points de friction potentiels. 

¶ Faire évoluer la relation tout au long du mandat. 
* Exercice individuel : plan dôaction ç Ma coop®ration 
avec lôadministration è. 

 
 

Modalités pédagogiques  : 
¶ La formation est dispensée en présentiel ou en distanciel synchrone, en intra ou en inter-collectivités.  

¶ Elle alterne apports théoriques et méthodologique 

¶ Études de cas inspirées de situations réelles. 

¶ Mises en situation et jeux de rôle.  

¶ Travail individuel et collectif. 

  

Moyens pédagogiques  : 
¶ Salle ®quip®e dôun vid®oprojecteur ou plateforme de visioconf®rence, paperboard ou outils num®riques, et acc¯s ¨ un 

extranet pédagogique. Les ressources pédagogiques (supports et documents) sont mises à disposition via cet 
extranet. 

¶ Un appui technique peut être mobilisé si nécessaire en distanciel. 
 

Modalit®s dô®valuation: 
¶ Questionnaire sur les attentes  

¶ La validation des acquis du bénéficiaire s'effectue par un quiz de connaissances. 

¶ Evaluation de la satisfaction à chaud  et évaluation à froid à 6 mois 

 

Formateur  :  Monsieur  Florian  JOUAN 
 

  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0605-JF-CV0-RelationsElusAd/88982928900012_ELU0605-JF-CV0-RelationsElusAd
https://www.formationdeseluslocaux.fr/sessions/elu0605-rp-cv0-formation-les-ressources-humaines-un-enjeu-majeur-de-votre-mandat
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Vous avez une question, nous sommes à votre écoute !  
05 49 71 17 03 
06 71 61 73 49 

 
gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr 

 
 

https://www.formationdeseluslocaux.fr/ 
 

 

mailto:gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr
https://www.formationdeseluslocaux.fr/

